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OVERYIEW: SEEING A COUNTRY TIIROUGH ITS LAWS 

I Th Missi' e on 

I 
During the summer of 1991, the Government of Guinea addressed a request to 

I the Government of the United States for assistance with the preparation of its Election Law. At 
about the same time, the Government of Guinea addressed another request to the Government 
of Canada, asking that a legal expert be sent to Conakry to review the drafts of a number of 

I 
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I 

organic laws that would complement the recently adopted Fundamental. Law (Constitution) of 
Guinea. 

On the basis of discussions involving the Governments of the United States and 
Canada, as well as their respective embassies in Guinea, it was decided that the two requests 
'.V0'lld oe ham:Led tog'!the= by a bili.'1g'lal Canadian public se:vant with e.xpertise in electoral 
matters and other "areas o{ pUbllC law. ~~s .:I.;.-~:::':" ·,;'c·.!lc :!.t;~ 2S ;l ccnst!iC3...1'!t to t'i.e L-:re:::2.ti.onai 
Foundation for Elec:orai Systems and would go to Guinea with a mandate from IFES. 7hc 
consultant was selec~ed from the staff of Elections Canada. He went to Guinea from OctOber 
28 until November 12, 1991. 

11lroughout his Stay in Guinea, the consultant was helped in material respec~, and 
with infonnation and advice, by the embassies of Canada and the United States. Given loc:1l. 
c'.rc'.lmstan=. the mission could not have been c:m:ied out without this support. IFES therefore 
e:qlresses its appreciation to the ambassadors and diplomatic staff involved for this cooperation. 

T.-,e consuit.:l.nt was also most cordially reroive:i by all members of the Guir.= 
::..dr:U.."1is~d.on ·.v1.L'l '-,l,'hom r.e had df""l;i~g5. ~'1 pa...rti.c!liar. me::tbe:s or !.he Conseii T~T1Sitoire 
-:e "O ... edrc":~seme"':" :--Ta";cn~i ~MO ~J,.1' ~·e""o ............... ""ll·ve to tn· e ·-~nsUl;~""",: ~ ..... r~<:gncO IT''1 :;...:.~ .. =, ;r.,~ - _ ....... .l."i ............ ~ _._ '-J.A.1.""~ ...... "-::J v....-~ ..... :' ___ ....... _~. 1..1.. ___ ... ~_. 

and e.,g-~ed in Co full anc free e~change or ideas '..l.i.t-'1 run:.. fr.=..S ~~e:eiore also extends iu 
~tmde to tl:e GUine:!,ll authorities for the weicome they gave its consuit.:l.nt and ror ,heir rugh 
-o,!~"Q· O:::T"Io' 'e""~"':'tM ·~"'an;'·C" j-or .... ~s "C·"ri,..eIo -"""::_ 1.A,l;' i.!"' ......... """'- \,.I.. _~ _ H..... ~ J.._ ....... 
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The Politic:Ji Context 

After the death of President Sekou Toure in 1984, the military took over the 
Government of Guinea. The preparation of the legal texts touched on by this mission should be 
seen in the light of the further conversion of Guinea's political system from the military rule that 
has been in place since 1984 to a democratic form of government. Although the political goals 
Guinea has set for itself are in line with the almost world-wide trend toward democratization, 
the draft laws which the consultant examined must be placed in the particular context of 
Guinea's recent and current political evolution. Careful scrutiny of this context reveals that 
while the move toward democratization is genuine, there are contrasts intrinsic to Guinea's 
public life which restrain this move and give it a particularly local characteristic. 

There is, first, an undeniable desire on the part of both the government and the 
people of Guinea for the installation of a democratic form of government. Proof of this can be 
seen not only in the public pronouncements of the Head of State, General Lansana Conte, and 
in of other statements, but also in the evolution of the present government's thinking on the 
question of democracy and in its responsiveness to increasing political pressure for greater 
measuI""..s of democracy. After the adoption of the Fundamental Law in 1990, the schedule of 
transition to democracy .-~!'eC fcr elections "within five years". By the time the consultant 
arrived, this time-line had been shortened to the holding of legislative elections dur' ... -:g; t!:e se::C!ld 
half of 1992; with presidential ones to follow in the first months of 1993. Similarly, the 
Guinean view of multipartyism was at firSt to allow only two parties. By the time the consultant 
arrived, this had been modified to make room on the spectrum for as many parties as would 
arise. Neve.'"thcless, the desire for democratization is restrained by an authorization streak in 
Guinea's political psyche. On the basis of the e."Cperience gleamed from the years of the Sekou 
Toure regime, both those involved in the political process and the population at large seem to 
conceive of power, even democratic power, as flowing from the top down, rather than in the 
opposite direction. This induces them to put brakes on their implementation of democracy. 

Another aspect of the present drive toward democracy is rendering freedom of 
political choice available to the eventual eiectorate. This goal is advocated publicly and the 
intention is reinforced by the inclusion of appropriate language in the relevant legal texts. Yet 
the exercise of politicl choice in a multiparty environment is not conceived of in Guine:l. in the 
same unfettered manner as it is in the developed democracies. Guinean political life, as other 
aspects of public behaviour, do not revolve around the individual In Guinean society, lines of 
loyalty run through the nuclear family, the extended family, the clan, the tribe, the region, and 
only then through the nation. Such a focusing of political opinion will unavoidably colour 
Guinea's version of democracy and affect both the electorate's view of the legitimacy or the 
election law as well as voting patterns under it. 
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A further, inseverable component of the establishment of democratic instirutions 
through law is the se:arch for political. stability. The experience of dictatorship which Guinea 

'~~derwent until 1984 has profoundly marked the country's public consciousness. The Sekou 
~oure regime distinguished itself by its repression of political activity outside the framework of 

'

the single party and by its assimilation of the party and the State. In a reaction to these trends, 
there is now a keen wish for liberalization of the political environment, especially through the 
establishment and functioning of competing political parties. Yet at the same time, there is on 

I 
the part of the country's leadership a collective mistrust of unbridled political activity. Such 
sharply contrasting sentiments are expressed in the Charter, the starute which is designed to be 
the framework for political parties. While the Charter puts no restrictions on the number of 

I parties, it does require all of them to abide to a set of fundamental principles, which are those 
of the country's current, transitional, leadership. Respect for these principles is enforced by 
both substantive and procedural measures in the Charter and by a range of sanctions for their I breach. The result of such measures is a partial, or controlled form of democracy. 

I 
I 

A similar analysis can be applied to the issue of public order. The laws being put 
in piace in Guine:? are drafted so as to provide for an orderly government, one that will foster 
loyalty to Guine:?, rather than to any level (gecg:"2.phic or social) of its component elements and 
one that will foster the acceptance of democratic government by au segments of the population. 
The texts seen by the consultant and even more cle:arly the discussion which he engaged in 
reveal on the part of Guinea's leade..~ a great fear of political instability, which is yet another 
break: on full democratization. While the power of the predominantly Islamic clergy to fragment I political life seems to be limited by a concensus on the lay narure of the State, the distinctiveness 
of the four regions and especially the competition among ethnic communities can be real sources 
of instability. The Eectoral Law and the Charter of Political Parties are designed to reduce 
these centrifugal forces. I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

A further explanation of Guine:?' s se:arch for the adoption of new organic laws 
must be sought in the way the country's legal system evolved during the years of the Sekou 
Toure dictatorship. Until 1958, Guinea had been subjec: to the French system of public law. 
\1,lth the advent of the Sekou Toure dictatorship, the legal system itself, as well as u.'le 
:;.dr..inistration of justice. underwent a degeneration which can be qualified as nothing less man 
spectacular. From 1958 to 1984, Guinean law became a blend of Socialist principles, Guinean 
C'.!ltural trends, Islamic influences, local custom and pure authoritarianism. In essence, both law 
~;d judicial instirutions became heavily politic"..zed. Rendering justice became tantamount to 
:>.dopdng measures suited to the party and the regime. In are:as of public law, the highest court 
was a Revolutionary Tribunal. Private matters were most often resolved by Local or Regional 
~evolutionary instances which dispensed a kind of rough justice. Only after a case had been 
:;.ppealed through three levels of such revolutionary tribunals would it be presented to the civil 
courts. 

I .:~ 
I .• 
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With the degeneration of law c:une the demise of the bar and the judic:2rj, 

Several of the laws the consultant was also asked to examine relate to the re
establishment of a viable judiciary, independent of political authority. In this respect, the texts 
do not contain brakes on democratic development, as they do with respect to the legislation on 
elections or on political activity. The texts on the Supreme Court, on the rugh Court of Justice 
and on the judiciary are all closely modeled on similar statutes in France. Their growth in the 
legal terrain of Guinea will depend primarily on the extent of free reign which the officials 
elected to Guinea's National Assembly and Presidency will allow. 

a) 

b) 

c) 

The foregoing observations allowed the consultant to draw three conclusions: 

Guinea's conversion to democracv is based on cautious gradualism. The view motivating 
the action of the present authorities is that Guinea should join ,the family of democratic 
nations, but only at a pace that is suitable to those authorities and that does not put in 
jeopardy the fragile political fabric of a country evolving from over three de::ades or 
~bitr'..ry rule. 

The political srrucrure being Out in olace is a iimitea !Tom or de~;j';;::::'.. ',,,~:: :.':~ 

country's leade.."S and that pan of the population which is politically aware want a 
de:n=cy, the leadership insists that this new form of government be hedged in by 
measures that prevent the new-found political freedoms from, in their view, spilling over 
into instability or even anarchy, 

The oolitigi svstem being out in place leaves room for grov.rth and evolution. The 
consultant was asked to analyze the drafts of legislation as they stood at the time of his 
visit to Conah...-y. In response to several of his comments, members of the Guinean 
administration responded that the more democ:-atic measures he advocated were 
premature but could be adopted at a late:: stage by the National Assembly or the 
President. The CTRN is mind.t'ul of the limitation~ on its mandate. both in time and 
.:0. ..... " ....... '1' or" -oC"T'V""lnsl"olil'~'MI r .. :s :tSa:ri '- \"owe'le~ -no.' 'onc""ves 0: l'ts suc=or- as _ ... ~_.... .l. ......... !-'..... I..' _1.... • ... . 1.. ... • .;::.... t..; _... 1 .)~ 

amenao' i'e '0 ~'-I~ "ress"-""S or' -011';0.',..."",:; , ... :-... ··:r.s·~~,...a(' 1-11<: llnU'a,s .;" ... ?,,~ :S ~ ... ""':;...~ ..... '!' • .. u.J, ... ¥ u,..... .!:- ~ "' ............... ~ .... __ • _ .1 ..... _. ... '-'_ 1..0 ...... _..1. ..u.~..o.u ... _:" ~ 

re'le:sai of:b.e ::rend of de~cc~ri7"!tion i..:.. Guine.:l~ ~.l ... hic~ at pr~!1t seems u.ni.il<ei),) sOG:e 

of tile proposais made by the consuitam a.nd not chcugh: suitable by ,,':Ie Guinean 
~i..!!horities ::::3.y be !.he subjec: or :e::.e".ved disc'..!ssions at a later date, more suitabie to the 
1"':11; .... .::0."11'" ......... l1i·~ .... "l; , .... ias< ..... _ ................. .:-;..; -~ "' ..... 
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I Analvsis of the Statutes 

I The Election Law 

I 
I 
I 
I 
I 
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The consultant paid greater attention to the draft Election Law than to any other 
matter. At a presentation he made on Tuesday, November 6 to the CTRN, he concentrated on 
the main point of controversy with respect to this item, the administration of the electoral 
system. The text of the law proposed to' render the Ministry of the Interior responsible for the ' 
preparation for, and conduct of, aU elections. On the basis of knowledge gathered from other' 
democratic regimes, the consultant formed the opinion that this would be unsatisfactory. The 
Ministry of the Inte..-j,or would be led by a member of the government and hence someone with 
a stake in the outcome of the very elections he was supposed to administer in a fair and impartial 
manner. 

After extensive discussion with memoers of the C:lIladian :lIld Ameri= embassies 
and with their support, the consultant proposed that there be created an Inde"endent 
,,,ci:;;i:1i~=[Qr of :S~::C:1S who would be in charge of an electoral office 2.\1.d who would be 
resoonsl"ole ana' accoun~:-"e '~ .~. , .. --~-~ '-~'1- 'n-!'S ;'a'~;nl'S-·-- ".~ •• " bA selecteo' bv • I.oQ,IJl \,v \,.01. .. _ .... _: ___ • __ ._'_ ' __ •• ..~. • _ 1~~,l L.LG."U.a. .... ..;;..;, ~_ _ .... • 

a Consultative Council chaired by the President of the Supreme Court and ':;J~;:=:~~ -- -
.-epresentative of each politicai party. 

The consultant engaged in protracted examination of this proposai with tl-.e CTR.'\f, 
He argued that such a sc::'eme was beneficial not only for policy reasons, so that elections would 
be run truly independently of the e:cisting power structure, but also for politic:!l reasons, so that 
the electorate would perceive of the elections as being fair. No argument could sway the CTRN. 
They countered that other protections of administrative impartiality were already inscribed into 
the law, that the Ministry of the Interior already had the necessary e.-q>ertise and that Guinean 
conditions were not propitious for finding someone competent and neutral enough to se.-ve as 
Administr.ltor. Over the course of time, it also b=me apparent that the CTR..."fs rejection or 
:.~e :c.e:!. ',vas rnoti.va!ed e'','e!! more by i.ts fear ~hat the Consultative Council .. assembied to sele:c:. 
:.~e .-\drni.."ist::ltor~ cculd gang up on ::-~'! gQve::-rmer:t. refuse to disoar~d :!r..c ·:qnve:1: itsel.f into 
:.. ~~::'onal confe:e!1ce:. This orosuec: W.~e C~"[ couie ::Ct ':.Qunte:1mce. 

T.'le conclusion of discussion on this prcposai was :har ,,':e nodon or ::!" 

{r:ce~e::cie:-:~ .. .!...drrJ.nis::-:.rcr ',vauie be shelved :cr nov,: but could be revived later on~ perhaps by 
~he 0,iationai Assemoiy. 
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The consultant made a number of less sweeping recommendations to improve the 
text of the Election Law, most of which are accepted. 

The Charter of Political Parties 

This law is intended to be the companion piece to the Election Law, In some 
respects, it contained even more problematic elements than that law_ The Charter set out a 
number of rules, both substantive and procedural, regarding the fonnation and the operation of 
political parties. Among them were provisions which allowed for the suspension, interdiction 
or dissolution of political parties that did not meet required criteria, or that engaged in forbidden 
activity, the possible imprisonment of party leaders and the availability of judicial review only 
after adminisrrative actions against parties had been taken. 

At the consultant's second presentation to the CTRN, held on November 12, he 
tried to convince the Guinean authorities to tone down the draft_ This could be done, first, bv 
restricting the sanctions against political parties deemed in breach of the Charter to fines only, 
:?-"'.d ~0t imprisonment. Tnis proposal was hotly debated but was rejected_ .The second measure 
proposed was the judicial review take piace prior .0 suspe::s:o:: or dissolution, rather than after. 
This idea struck a cord in the minds of the CTRN members. They asked that the appropriate 
words be drafted and promised to reconsider the matter. 

The Law on the National Communiotions Council 

The National Communications Council is proposed to be a body supervising the 
professional activities of journalists and other members of the media. The consultant proposed 
and the CTRN acc...-pted several technical amendments to this law to give greater weight to the 
rights of citizens to access to infonnation and to restrict the hand of the State on the levers of 
:.'1e press. 

Tne Council will. be composed of members appoir.ted by the gove::nment and by 
Q,i:ers named by various brc.nches of the media. The consultant proposed to the CTR..l\1" that if 
'-'ley were looking for an alte-'"native to the Independent Administrator of Elec::i.ons and the 
~,li,-;.istry of t.lle Interior, they could use this Council as a model for some son of electord 
:o::lmission. 

-
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b.e Law on the High Court of Justice 

I Law on the Superior Council of the Judiciary 
Law on the Status of the Judiciary 

I These texts were discussed on the same occasion. They are all modeled on 
urrent French legislation and presented no substantive problems. The consultant made a rber of technical recommendations so as to clarify or improve them, and these were accepted. 
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2- INTRODUCTION: L' APER<;:U D'UN PAYS A TRAVERS SES LOIS 

La Mission 

DUIlIllt l' ~te de 1991, Ie gouvemement de la Guinee a adresse une demande au 
gouvernement des Etats Unis pour obtenir l'assistance de celui-ci dans la preparation de sa Loi 
EIectorale. A peu pres au meme moment, Ie gouvernement de la Guinee s'est adres~ de 
maniere parallele au gouvernement du Canada pour demander qu'un expert en droit public soit 
envoye a Conakry. La tache de ce juriste devait etre de revoir et de commenter un certain 
nombre de lois organiques qui seraient complementaires 11 la Lei Fondamentale (la Constitution) 
que la Guinee avait recemment adoptee. 

Des discussions ont eu lieu entre les gouvernements americain et canadien dans 
lesquelles les ambassades des deux pays 11 Conalay ont egalement ete impliquees. n a ete decide 
q'J'un effort conjoint allait etre monte et que les deux demandes allaient etre traitees par un 
r'oncn'onno;~e ,-~naQ'l'en : .... :::--.. "" ....... ; - >'-,:0. .:o.v--r:o.-':c::g. 3- -':l"~yo.a ~:---t"r"I~le~' OU1' es- -USS1" .:'":I ...... .;i!e~ CLLL \ ... "",.u. v~'5U.'" '"j, ....... .J. _ ............. r ...... --- _ ..... ___ . __ . __ ~ ____ . _ \. a. l.QJ,1~ ... 

dans d 'ailtres domaines du droit public. Ce fonctionnaire devait agir en qualite de consultant 
11 l'International Foundation for Electoral Systems et irait en Guinee sur la base d'un mandat de 
l'IFES. Le consultant a ete choisi parmi les cadres d'Elections Canada. 11 a ete depeche en 
Guinee du 28 octobre jusqu'au 12 novembre 1991. 

Durant tout Ie sejour du consultant en Guinee, les ambassades du Canada et des 
Etats Unis lui ont fourni de l'aide matmelle ainsi que des renseignements et de precielL,,( 
consei1s. Etant donne les circonstances locales, la mission n'aurait pas pu etre menee 11 bien 
sans ce soutien. L'IFES tient par consequent 11 exprimer sa reconnaissance aux ambassadeurs 
ainsi qu'aux agents diplomatiques concem~s. 

Tous les membres de l'administration guineenne ont r~u Ie consultant de maniere 
-ex::-emement cordiale et chaieureuse. En par-i.cuiie::-. les membres au Conseil Transitoire de 
~earesseme:lt National. Ie CTRN. Ont ac::ueiili ie consuitant de ia<;on ;:>rofessionnelie e: 
coilegiaie. TIs ont eu avec lui un echange de 'lues ir.,nc et entier et iis se SOnt monrres receprifs 
a piusieurs de ses propositions. L'Fi:.S voudrait en consequence faire part aux autOrites 
guineennes qu' elle est reconnaissante de l' estime que ceiles-ci ont monrre envers son consultant 
e: de leurs multiples remerciements de sa contribution. 
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Le Contexte Politigue 

Apres la mort du President Sekou Toure en 1984, les forces armees se sont 
emparees du pouvoir en Guinee. La preparation des textes legislatifs vises par cette mission doit 
etre comprise dans l'optique de l'etape suivante de l'evolution du systeme politique guineen, 
c'est-a-direde la conversion du regime militaire qui est en place depuis 1984 a un gouvemement 
de forme democratique. Malgre que les objectifs politiques que la Guinee a fait les siennes 
peuvent s'inscrire dans 1a foulee presque mondiale vers la democratisation, les propositions de 
loi que Ie consultant a eu a examiner doivent etre analysees dans Ie contexte parriculier de 
l'evo1ution politique recente et actuelle de la Guinee. L'examen approfondi de ces textes revele 
que, meme si la tendance a la democratisation est veritable, la vie publique en Guinee comporte 
des contrastes inherents qui restreignent cette tendance et qui lui donnent un caractere 
uniquement locale. 

n faut noter tout d'abord qu'il existe un desire indeniable d'installer en Guinee 
un gouvemement democratique, tant de la part du gouvemement actuel que de la part de la 
population. Ce sont non seulement les declarations d'intention du Chef de I'Etat, Ie G~nera1 
Lansana Conte, qui nous permettent de verifier ce desir, mais aussi les discours des autres 
c:::ge:L'lts, l'evolution de la pensee du gouvemement actuel sur la question de la democratie et 
son attention aux pressions politiques en faveur de l'acceleration de la democratisation. Suite 
a l'adoption de la Loi Fondamentale en 1990, l'agenda de la transition etait telle que des 
elections devaient etre tenues "dans les cinq ans". Au moment de l'arrivee du consultant, cet 
horaire avait deja ete reduit; les legislatives devaient avoir lieu durant la deuxieme moitie de 
1992, avec lespresidentielles a suivre durant les premiers mois de 1993. De la meme maniere, 
la conception guineenne du multipartisme etait d'abord de permettre l'existence de deux parris. 
Lorsque Ie consultant est arrive, ce projet avait deja ete modifie pour permettre l'existence 
d'autant de parris que la vie publique allait concevoir. Ce desir de progres vers la 
democratisation est neanmoins retardee par une tendance autoritaire dans Ie caractere de la vie 
politique guineenne. Se basant sur l'expenence du regime se Sekou Toure, les personnes 
impliquees dans la politique et de fa«on plus generale, la population politisee, a une image du 
pouvoir, meme du pouvoir democratique, comme provenant d' en haut plutOt que jaillissant d' en 
bas. Cette conception les induit a resrreindre l'implantation de mecanismes entierement 
democratiques. 

Les mesures visant a rendre Ie choix politique disponible a un electorat eventuel 
constituent un autre volet du present mouvement vers la democratie. Ces mesures sont pronees 
dans Ie discours public et l'intention de les adopter est sanctifie par l'inclusion de textes 
appropries dans les projets de loi. Malgre ce1a, la liberte de choix politique dans un systeme 
multipartite n'est pas vu en Guinee de la meme fa<;on que dans les democraties avancees, c'est-a
dire sans contraintes. La vie politique guineenne, comme plusieurs autres aspects de la vie 
publique,n'a pas comme point centrall'individu. Dans la societe guineenne, les allegeance SOnt 
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axees sur la famille, la farnille dans Ie sens etendu, la tribu, l'ethnie et la region. Ce n'est I qU'ensuite qu'il y a une loyaure envers la nation. II est inevitable que cette vision particuliere 
exerce une influence sur la version guineenne de la democratie. EIle ne manquera pas d'avoir 

I 
un effet sur l:J. legitilT'ite de !3. Loi Elec:oraie parmi I' electorat et sur les tendances de vote des 
eJecteurs. 

I Une autre composante de l'etablissement des institutions democratiques a travers 
la loi est la recherche de la stabilit6 politique. L' experience de la dictature que la Guinee a 
vecue jusqu' en 1984 a profondement marque la conscience publique du. pays. Le regime Sekou 

I Toure s'est distingue par la f6rocit6 de sa repression envers I'activi~ politique en dehors du 
cadre du parti. unique et par son assimilation du parti avec l'Etat. En revirement contre ces 
tendances, il y a maintenant un souhait ardent pour la lib6ralisation de l' environnement politique 

l et en particulier pour I' etablissement et Ie fonctionnement libre de partis politiques 
concurrentiels. Malgre cela, les dirigeants du pays ont un sentiment de mefiance envers 
I 'activite politique illimitee. Ces sentiments carrement contradictoires trouvent tous les deux un 

I echo dans la Charte, la loi qui doit encadrer les partis politiques. Tandis que la Chane ne limite 
pas Ie nombre de parris politiques, il requien que chacun d'eux observent certaines regles 
fondamentaies, qui sont celles de la direction actuelle, transitoire, du pays. L'observation de 

I Ces principes est maintenue par une serie de mesures, de forme et de fonds, dans la Chane, ainsi 
que par des sanctions. Le resultat de ces mesures est une forme de aemocratie particle ou 
contralee. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Une analyse semblable peut etre faite de la question de I'ordre public. Les lois 
en train d'etre r6digees visent a assurer un gouvemement ordonne, qui encouragera la loyaute 
envers la Republique plutat que vers ses composantes geographiques ou sociales et qui devra 
faire accepter la forme democratique de gouvemment par toutes les souches de la population. 
Les textes vus par Ie consultant, ainsi que les discussions qu'il a eues, 1'on convaincu que les 
dirigeants de la Guinee ont une peur r6elle de l'instabilit6 politique. Ce sentiment constitue 
encore un frein a la democratisation. Meme si I'influence du clerge, en grande partie islamique, 
ne semble pas pouvoir fracasser la nature laique de l'Etat, les qualites distinctes des quatre 
regions et celle des communautes ethniques concurrentielles peuvent devenir des sources reelles 
d'instabilire. La Loi :EI.ectoraie et la Chane des partis politiques essaiyent de reuuire ces 
influences centrifuges. 

U ne derniere e."Cplication de la recherche de la Guinee pour de nouvelles lois 
organiques provient de I'evolution du syst1!me juridique durant les annees d~ la Premiere 
Republique. Jusqu'en 1958, la Guinee etait assujettie au droit public fran~s. A I'avenement 
au pouvoir de Sekou Tourre, Ie systeme juridique ainsi que I'administration de la justice ont 
d6genere de fa<,;on spectaculaire. De 1958 a 1984, Ie droit guineen etait compose de principes 
socialistes, de tendances culturelles guineennes, d' influence islarnique, de coutume locale et 
d'autoritarianisme. Effectivement, Ie droit et les institutions judiciaires ont ete tres politisees. 
Rendre justice equivalait a I'adoption de mesures qui beneficiaient Ie parti. et Ie regime. Dans 
les domaines du droit public, la plus haute instance ewt un Tribunal Revolutionnaire. Les 
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causes de droit prive etaient traitees par des instances revolutionnaires locales ou regionales, qui 
adjuge:lient en termes id60logiques. Les causes ne comparaissaient devant les tribunaux civils 
qu'apres avoir traitees par plusieurs niveaux de tribunaux revolutionnaires. 

Un sort semblable etait reserve au barreau et it la magistrature, qui ont tous les 
deux souffert. 

Le consultant a egalement examine plusieurs projets de loi dont l'objet est 
d'etablir une magistrature ind6pendante du pouvoir politique. Dans ce domaine, les textes ne 
demontrent pas d'emp&hements it la democratisation comme dans Ie domaine electoral ou au 
sujet de l'activite politique. Les textes sur la Cour Supreme, sur la Haute Cour de Justice et sur 
la magistrarnre sont tres semblables alL,,( lois paralleles en France. Leur developpement dans Ie 
milieu juridique guineen dependra de l'etendue de la marge de manoeuvre que les deputes elus 
it l' Assemblee Nationale et que Ie nouveau President donneront it la branche juridiciaire. 

a) 

b) 

c) 

Les observations pn!cedentes ont permis au consultant de tirer trois conclusions: 

La conversion de la Guinee 11. la democratie est basee sur des 6tapes graduelles el 
C'!"'Jdentes. La motivation des autorites acrne!les e:J. Guinee est que Ie pays doit se joindre 
it la famille des nations democratiques. L' allure ae ce deveioppemer" ;,c Gci:, ;:l.:" 
contre, pas mettre en per'.J Ie tissu politique d'un pays qui evolue apres plus de trois 
decennies de regime arbitraire. 

La strucrnre politigue qui est en train d'ette mise en place est une forme limitee de 
democratie. Les dirigeants du pays et la partie de la population qui est politiquement 
active souhaitent 1a democratie. Neanmoins, Ie leadership insiste que cette nouvelle 
forme d'organisation gouvernmentale soit entouree de mesures preventives qui, selon 
eux, doivent eviter l'instabilite ou meme l'anarchie. 

La strucrnre politiQue qui est en train d'ette mise en place oourra evoluer avec Ie temps. 
Ce qu'on a demande au consultant c'est d'analyser les projets de lois tels qu'ils etaient 
au mome:J.t de sa visite 11. Conakry. E:J. reponse a plusieurs de ses commentaires. les 
:ne:nbres c.e l' aalT'Jnisrration guinee::ne ant explique que les mesures plus democ:atiques 
qu~il le:..tr sugge:-dt etait ?rem2.t'J.rees~ mais qu'elles pourraient evenruellement etre 
adoptees par l'Assemblee Nationale ou par Ie President. Le CTRN est conscient des 
limitations de son mandat. tant dans Ie temps que dans l'etendue de ses responsabilites. 
I1 est lui-meme, et il con<;oit de ses successeurs, comme etant sensibles aux pressions des 
circonstances politiques. Done, a moins que la democratisation de la Guinee ne soit 
soudainement interrompue, ce qui pour Ie moment semble improbable, certaines des 
propositions faites par Ie consultant et qui n'ont pas semblees 11. propos aux autorites 
guineennes pourraient faire l'objet a une date ulterieure de discussions renouvellees. 
quand cela semblera propice 11. la c\asse politique guineenne. 

I 
I 
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ANALYSE DE LA Lor ELECTORALE 

I 
L' exarnen de la Loi Blectoraie est la tache la plus importante qui a ete confiee au 

I 
consultant. n a en effet passe plus de la moitie de son temps a. Conakry dans l'analyse et la 
discussion de ce seul texte. 

I 
Au debut des travaux du CTRN, Ie President de la Republique est repute leur 

avoir donne entiere liberte de rediger Ie texte Ie plus convenable a. la Guinee. Des membres de 
la Commission ont par consequent effectue des missions d'etude dans plusieurs pays 

I democratiques, notamment au Canada, aux Btats Unis, en France et en Ailemagne. ns ont aussi 
considere plusieurs modeJ.es africains, comme par exemple ceux de l' Algerie et du Senegal. 
Malgre la diversite de conceptions etudiees, en termes generaux, la Loi EIectoraie s'inspire tres 

I largement du droit public fran<;ais. De-nombreux ajustements pnt neanmoins ete incorpores pour 
rendre Ie texte approprie aux circonstaDces particulieres de la Guinee. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Le consultant a lu ce proj et avec tres grand soin. n a ete impressionne par la 
distance que les reaacteurs om parcoi,U .. ·,e:3 :';:e2 C:e~C'::-atiq1Je e! il ne peut qu'encourage: 
que l' effort de bien asseoir les principes democratiques continue. Ce projet de loi contiem 
toutefois plusieurs problemes de fond et d'autres de redaction. Ces points particuliers sont 
expliques en detail plus loin dans l' analyse. Leur correction pourrait rendre Ie te."'Cte be:mcoup 
plus acceptable du point de vue democratique qu'il ne retait au moment du sejour du consultant. 
Les ameliorations ainsi proposees vont toutes dans Ie sens de rendre la Loi plus democratique. 

Avant d'aborder ces suggestions particulieres, par contre, il est imperatif de 
mentionner Ie point cardinal du projet de loi qui l'entache serieusement. n s'agit du mecanisme 
prevu pour l' administration de la machine et de la procedure electorale. 

Les autorites guineennes proposent de faire administrer les elections par Ie 
)'Enis!ere charge de l'Interieur. Le consultant, $outenu· dans cette conviction par les 
:-.mbassadeurs du Canada e: des Et:J.ts Unis. est d'avis que ce:te partie du proje: est une erreur 
se::ie::se qui comprome! la qUalite de la democ:atisation en Guinee. Pou: des raisons de 
?Olitique administrative (policy) ainsi que pour des motiis de politique poiiticie:me, 
l' administration des elections devrait etre connee a une autorite inaependante au pouvoir actuel 
e: qui ne serait pas lie:: non plus au."'C parris politiques. L' administration des elections par Ie 
lI-finiscre charge de l'Inrerieur risque de faire croire a la population que les elections sont 
"arrangees" en faveur du gouvernement. Cette perception serait davantage renforcee si les 
ter-mes de la Chane des Partis, analyse:: plus loin, n' etaient pas modifiees. 
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Pour eviter de tels problemes, Ie consultant a propose la creation d'un poste 
d' Administrateur Independant des Elections, dont Ie titulaire, assiste d'un Bureau, serait en 
charge de l'appareil electoral. L' Administrateur ne pouvant etre responsable envers l' Assemble 
Nationale comme il serait Iogique, etant donne que celle-ci n'est pas encore constituee, il 
rendrait compte a la Cour Supreme. L' Administrateur serait nomme par un Conseil Consultatif 
sur I'Organisation Electoral, toujours pour qu'i! n'y ait pas d'implication du pouvoir 
gouvememental. 

Les articles destines a mettre sur pied une te1le instance apparaissent dans la 
version de Ia Lei Electorale qui est ci-jointe en annexe. Les tableaux feuilletants dont Ie 
consultant s'est servi pour expliquer Ie systeme qu'il preconisait sont egalement reproduits en 
annexe, tout de suite apres Ie texte de Ia Lei. 

Les membres du CTRN se sont declares tres reticents a accepter l'idee d'un 
Administrateur Independant des Elections. Leur contre-coeur ace sujet etait dfr en grande partie 
au Consei1 Consultatif de I'Organisation Electorale. lis avaient peur que ce Conseil ne s'eterruse 
en Conference Nationale. TIs ont neanmoins avance que l' Assemblee Nationale pourrait 
eve!uueileme:lt :eprendre 12. proposition. 

li a ete fait mention, quoique brievement, d'une Commission Electorale comme 
alternative aI' Administrateur. Une telle Commission POUrr.llt prendre Ie Conseil National de 
la Communication comme exemple. 

A I'art. L 3, deuxieme alinea, la phrase devrait etre terminee par les mots "enumeres a 
l' annexe I de la presente Ioi". En consequence, Ie dit annexe devrait etre ajoute a Ia fin 
de la Lei. 

A l'art. L 7, pour faire Ie raccord avec l'art. L 128, troisieme tiret, ou il est question de 
rehabilitation des condamnes, Ies points 2 0

, 3 0 et 40 devraient commencer avec les mots: 
"Sauf sur presentation d'une Carte de rehabilitation, ceux ... ". 

A l'an. L 17, au dernier alinea, la maniere et la mesure dans laquelle les Commission 
Administratives doivent "associer a leurs travaux" les autres cadres mentionnes devrait 
etre rendu plus explicite. L'actuelle redaction est vague. Les Commissions sont-elles 
obligees de prendre les avis des chefs de quartier ou doivent-elles seulement les 
consulter? 

I 
I 
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Aux articles L 17 a L 30 inclusivement, la fa«on dont les dates des etapes a suivre dans 
la preparation des listes eJectorales sont decrites peut preter a confusion. En discussion 
avec M. Lamine Camara du CTRN, Ie consultant a exprime l'opinion que ces articles 
pourraient etre analysees de nouveau par Ie Conseil pour expliciter et peut -etre simplifier 
Ie deroulement de la procedure. 

A l'art. L 23, on parle des "responsables de la Commune ou de la Communauce Rurale 
Developpement". De quels responsables s'agit-il? 

A I'art. L 32, il Y a lieu de distinguer ou de definir la distinction entre les listes 
electorales et Ie fichier general des electeurs. 

.. A I'art. L 37, durant Ie sejour du consultant a Conakry, Ie CTRN a modifie les mots "Ie 
jour du scrutin" a "Ia veille du scrutin" pour faire Ie raccord avec I'art. L 38. 

L'art. L 41 a fait I'objet d'une vive discussion avec M. Lamine Camara. Selon Ie 
consultant, il est tout a fait anti-democratique de prohiber aux e1ecteurs de faire 
=pagr;.e e:l dehors de periodes prevues. Ceci n'etait pas du tout I'intention du CTRN. 
n voulait plutot assurer qu'a la fin de toute campagne, il y aurait une periode de repit, 
un black-out qui permettrait aux electeurs d'absorber en tranquillice toute la propagande 
politique a laquelle ils avaient ete soumis. Pour ces fins, Ie consultant a suggere que 
I' article soit reectite de la maniere suivante: 

"Du moment de la ferrneture des campagnes jusqu'a la fin du quinzieme jour suivant la 
totalisation globale des resultats, nul ne peut, par quelque moyen et sous quelque forme 
que ce soit, faire campagne". 

Alternativement, si I'objectif de I'article est d'assurer que Ie ton de la campagne ne soit 
pas nuisible a la paix publique, les mots suivants pouvaient etre adoptes: 

"Durant la campagne electorale, nul ne peut professer des opinions voulant mettre en 
perill'ordre et la securite publics". 

Cette seconde redaction est susceptible a abus, mais dans une situation OU les fondements 
democratiques ne sont pas encore bien enracines, «a peut aussi avoir I'effet de calmer les 
esprits. La democratie, apres tout, trouve un terrain plus fertile en I'absence d'incitation 
a la violence. 
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L'an. L 44 a ete juge trop resuictif par Ie consultant, car il semble exciure de certaines 
reunions politiques aussi bien les candidats et les membres d'autres formations politiques 
que les representants de la presse et des memas. n est done suggere que la phrase se 
termine avec les mots: ", sauf avec la pennission du parti implique". Cette redaction 
laisserait au parti organisant la reunion electorale en question Ie choix et la responsabilite 
de l'ouvrir ou bien de la garder fermee. 

A l'article L 49, il faudrait preciser de queUes demandes il s'agit. Est-ce des demandes 
de reunion, d'affichage ou d'autre chose? 

A l'art. L 55, les mots "1; une Communaute Rurale de Developpement" devraient etre 
ajoutes apres "1; une Commune". 

A I'art. L 57, Ie consultant a indique que la loi ne doit en aucun cas interdire une attitude 
car une telle mesure est anti-democratique et ne peut jamais etre appliquee. De surcroit, 
la loi ne peut interdire un comportement immoral, car la moralite est sujette 1; une 
perception subjective et ne releve pas du droit. Le reste de I'article vise des objectifs 
cefe:;c!~bles. Par conseoue!lt. i'anic:e devrait dire: 

"Tout candidat doit s'interdire toute profession d'attitude, toute action, tout geste ou tout 
autre comportement injurieux, deshonorant ou illegal et doit veiller au bon deroulement 
de la campagne electorale". 

A l'art. L 60, il Y a un conflit potentiel avec les articles 26 et 27 de la Lei Slli' Ie Conscil 
National sur les Communications. Ce probleme est explique dans la partie du present 
rapport qui traite de la dite Lei. 

A l'art. L 61, dernier alinea, il serait utile d'indiquer que la Cour Supreme intervient 
pour faire respecter I'egalite entre qui. L'on suppose que c'est entre les candidats. 
Toute la question est de savoir comment est-ce qU'une juridiction inte:vient (que t;a soit 
de son propre g!"e ou suite 1; une rea.uete) dans une campagne elecroraie? 

I 
I 
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La redaction de i'art. L 63 devrait etre modifiee en plusieurs respects: 

i) 
ii) 
iii) 

iv) 

a la cinquieme ligne, les mots "qui resultent" devraient etre enleves; 
ala sixieme ligne, apres "les partis politiques", il faudrait ajouter "du respect"; 
au premier tiret, apres "democratique", pour faire Ie raccord avec la Loi 
Fondamentale, il faudrait ajouter "et social"; 
au deuxieme tiret, pour Ie meme motif, apres "ethnie", il faudrait ajouter "de 
sexe, "; 

v) entre les deuxieme et troisieme tirets, il faut exprimer que seulement les deux 
premiers tirets se referent a Particle ler de la Loi Fondamentale, en ajoutant Ie 
texte suivant sans I'usage de tirets: "ou si ces propos relevent d'un manquement 
grave pour les partis politiques du respect des autres articles de la Loi 
Fondamentale qui traitent:". 

A i'art. L 67, au troisieme alinea, a la fin de la premiere ligne, pour eviter la confusion 
avec d'autres autorites, il faudrait ajouter Ie mot "locale". 

A l'an. L 69, on ne parie que du nOffibre s~::sa..-:: ~'~::" .. e!.8p;es. I.e lecteu! doit 
comprendre que la reference a un nombre suffisant de bulletins de vote a ete omis par 
expres. L'intention des autorites guineennes est d'avoir assez de bulletins pour tout Ie 
monde. Afin d'eviter que des electeurs ne puissent pas voter, c'est au nombre 
d'enveloppes que l'on doit preter attention particuliere. 

A I'art. L 71, dernier alinea, I'expression "cadres de l'Etat" devrait faire place au mot 
"citoyens". n est inadmissible que seulement des hauts fonctionnaires puissent etre 
presidents de bureaux de vote. 

L'article L 72 est tres important et l'idee de l'inclure dans cette Loi est geniale. Par 
contre, il faut renforcer sa portee. Ce n'est pas suffisant d'eviter que des gens armes 
entrent dans la salle de scrutin. n faut a tout prix eviter que l'intimidation que cause la 
presence d'a.-mes 3. feu (ou d'aurres genres d'armes) puisse aifec:er les electeurs qui 
attendent leur tour de voter devant au pres du bureau de scrutin. Par consequent, ie 
troisieme alinea devrait etre redige de Ia maniere suivante: 

"Nul ne peUt approcher a moins de cent metres, ni penetrer dans Ia salle du scrutin, 
porteur d'une anne apparente au cachee, a I'exception des membres des forces publiques, 
qui peuvent y penetrer que sur la demande du president du bureau de vote pour y retablir 
l' ordre public" . 

i 
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Cet article comporte aussi une restreinte envers les forces publiques, qui, sans Ie controle 
des officiers d'election, sont tout aussi capables d'intimider les electeurs que Ie sont des 
individus qui ne sont pas mandates par l'Etat. 

A I' art. L 78, Ie secret du vote d'une personne handicapee doit egalement etre protege. 
Pour cette raison, la phrase suivante devrait etre ajoutee a l'article: "Toute personne qui 
assiste un electeur infirme de la maniere indiquee ci-haut a I'obligation de garder secret 
Ie choix de I' electeur qu' elle a aidee· . 

Arart. L 79, pour preciser Ie mandat du president du bureau de vote, au debut de la 
dermere phrases, les mots suivants devraient etre aj outes: "De la fermeture de l'une 
jusqu'au depouillement du vote, ". 

AI'art. L 81, pour eviter les problemes qui peuvent decouler du deplacement des urnes, 
apres "scrutin," les mots suivants devraient etre ajoutes: "dans la meme salle ou Ie vote 
a eu lieu,". 

A I'art. L 92, 1e 10 devrait etre redige de fac;on 11. comprendre seulement "Les militaires 
et paramilitaires en service;". n est important de noter qu'il ne s'agit que des troupes 
en service. C'est Ie service plutot que l'appartenance aux forces qui est Ie critere de 
base.. Le reste du 10 est une categorie attrape-tout qui serait mieu.'{ placee comme une 
nouvelle categorie: 
"50 Les electeurs legalement absents de leurs domiciles Ie jour du scrutin". 

A l'art. L 103, l'avant-dernier alinea exige Ie depot du programme du candidat. Le 
consultant juge cette mesure restrictive et onereuse. Cette obligation dont les membres 
du CTRN disent qu'elle vise la compatibilite des programmes politiques avec les criteres 
de la Lei Fondamentale, cree un moyen de controle de I'Etat sur les options politiques 
avancees. Le retrait de cette obligation ne nuirait pas 11. l'idee de la Loi Electorale et 
ameliorait sensiblement la qualite democratique de la Loi. 

Tout de suite apres l'alinea en question, il y aurait lieu d'ajouter Ie texte qui suit pour 
assurer la diffusion non seulement des modifications aux documents deposes, mais aussi 
des versions originales. Ce texte se sert de I'article L 106 comme exemple. 

"La seus-prefecture concemee resoit la declaration et an assure la pUblication par 
affichage a tous les bureaux de vote concemes et, s'il y a lieu, la diffusion par voie 
radiophonique ou par tout autres moyen de communication" . 
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A. I'art. L 106, deuxieme alinea, 1'expression "a I'autorite de tutelle" devrait etre 
amendee a "au niveau de la saus-prefecture". 

L'art. L 108 prevoit Ie rejet d'une candidature. Cette procedure n'est pas democratique, 
meme si I'intention est de se servir de I'article pour appliquer les criteres que la Loi 
Fondamentale des partis politiques. En democratie, il appartient a I'electorat et non pas 
a I'EtaI: de rejeter une candidature. 

A. I'art. L 112, au dernier alinea, il faut noter que 1a ville de Conakry n'est pas 
d6savantagee par rapport aux autres parties du pays, a cause du nombre de conseillers 
qu'elle elira, car elle comprend non pas une, mais 5 Communes. 

Apres I'article L 115 la logique de la redaction legislative rend un rearrangement 
necessaire. Dans Ie Titre V, Chapitre I, l'article supplementaire (provisoirement L 
115.1) devrait etre inclus pour dire: 

"L' Assemblee Nationale est constituee de 114 deputes.". 

Ensuite, l' article L 116 devrait devenir L 117. 

Ensuite, l'article L 117 devrait etre rompu en deux parties. La premiere phrase de 
1'actuel L 117 deviendrait provisoirement L 116. Le reste de I'article L 117 actuel 
deviendrait L 116.1 et comporterait deux alineas d'une phrase chaque. 

Aux arts. L 125 et L 126, il y a conllit avec I'article L 2. Selon L 125 tout citoyen qui 
ala qualite d'eJecteur peut etre au depute. En lisant cet article avec L 2, qui fixe 1'age 
d'eligibilite a voter a 18 ans, on croit que tout citoyen de 18 ans peut etre depute. 
L'article L 126, par c~ntre, etablit une limite d'age a 25 pour etre elu depute. Ces 
articles devraient etre raccordes. 

A I'art. L 128, dernier tiret, il y a besoin d'un raccord avec Ie L 7. Le texte devrait 
donc dire: "Ceux qui ont fait l'objet de con damnation pour crime ou pour les delits 
enumeres a l' article L 7, sous-alineas 2 0

, 3 0 et 4 0
, sauf sur presentation d 'un acte de 

rehabilitation ....... " . 

A I'art. 132, au deuxieme alinea, il y a besoin de precision dans la redaction. A. la 
troisieme ligne, apres " fonctions " , il faudrait ajouter "non-eIectives" et ala cinquieme 
ligne, apres "fonction" il faudrait ajouter "de depute,". 

~ 

I 
I 



- 8 -

A i'art. L 141, premier tiret, il faudrait ajouter Ie mot "uninominal" 11. Ia fin de la Iigne, 
pour precision. Au 3°, apres "naissance", il faudrait mettre "de chacun des candidats". 
Au 6°, Ie fait d'exiger que les declarations des candidats comportent leur programme est, 
seIon Ie consultant, trop. On devrait laisser aux candidats la liberte d' exprimer leur 
programme et de Ie modifier selon les besoins de Ia vie politique. 

A l'art. L 152, il y a un probleme de temps. SeIon i'art. L 153, les candidats ont 5 
jours pour contester les resultats des elections IegisIatives. S'il n'y a pas de contestation, 
pourquoi la Cour Supreme doit-e11e attendre 3 jours supph~mentaires pour faire Ia 
declaration d' election? 

A l'art. L 155, 11. la deuxieme ligne, on peut se demander pourquoi Ie mot 
"souverainement" est inclu. 

A l'art. L 156, pour faire Ie raccord, Ia premiere phrase devrait debuter avec Ies mots 
"Conformement 11. l'article 26 de la Loi Fondainentale,". Egalement, apres Ie troisieme 
tiret, il en faudrait un quatrieme qui di.-:lit: 

"etre presente par un parti politique h~galement constitue.". 

A l'art. L 159, on peut se demander pourquoi un candidat doit faire etat de sa sante pour 
entreprendre une campagne. N'est-ce pas trop exiger? 

A l'art. L 170, Ia phrase devrait terminer avec Ies mots "suivant la cloture du scrutin." 
pour bien indiquer de queUe periode il s'agit. 

A l'art. L 194, Ie premier alinea debute avec Ie mot "quiconque" et Ie deuxieme par 
l'expression "Toutes autres personnes". La distinction entre Ies deux n'est pas claire. 

A I'art. L 202, i1 Y a une reference au "college electoral". Ce college n'est nulle part 
defini ou explique. 

A i'art. L 205, deuxieme alinea, i1 y a lieu de se demander si Ie cumul des peines est 
justifie. 
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LE DROIT LA POLITIQUE 
• LA LOI • L'INTERET 
• L'I[v1PART[ALITE • LA VOLONTE 

• LA PARTIALITE • L'EGALITE DES 
PARTICIPANTS • L'ARBITRAIRE 

• L'EQUITE 

LACOUTUME 
• LES TRADITIONS 
• LES SAGESSES 
• LA RELIGION 
• LES ETHNIES 
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LES FAITS OBJECTIFS 

• institution ind6pendante 
du gouvemement 

• institution ind6pendante 
des parris politiques 

• systeme autonome de 
gestion 

• personnalite pas teintee 
par Ie passe 

• auto-restreinte du 
gouvemment 

LES PERCEPTIONS SUB.TECTIVES 

• libert6 de choix 

• sentiment de confiance 

• egalite des chances 

• ordre, calme 

• pas de parti pris de Ia 
part des autorites 
preceaemes 

LA LEGlTIMI'I'E DES ELECTIONS 

• participation a la procedure 

• acc-'"Ptation des resuitats 

Ir=============================~ 
1'1 LE PASSAGE DE LA THEORIE A LA PRATIQUE 

Ib=============================~ 
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LE CONSEIL TRANSlTOlRE DE REDRESSEMENT NATIONAL APREs 

A VOIR DELmERE, A ADOPTE; 

LE PREsIDENT DE LA REPUBLlQUE PROMULGUE LA Lor 

DONT LA TENEUR SUIT: 

TITRE I: DU DROIT DE VOTE 

ARTICLE L1 I Le suffrage est universe1, direct, ega! et secret. 

ARTICLE L2 {Texte a etre ajoute par 1e CTRN} 

TITRE 1.1: 

. .>..RTICLE L 2.1 I 

DU CONSEIL CONSULTATIF SUR L'ORGANISATION 
ELECTORALE 

n est institutue un Conseil consultatif sur l' organisation e1ectorale. 

Elle est composee d'un membre designe par chaque parti politique 1egalement constirue. 
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ARTICLE L 2.2 I 

I.e Conseil consultatif sur I' organisation electorale est preside par Ie president de la Cour 
supreme. 

Jusqu'a 1'etablissement de la Cour supreme, dans 1'alinea precedent, 1'expression ·Cour 
supreme" est interpretee comme indiquant la Cour nationale d'annulation et 1'expression 
"president de la Cour supreme" est interpretee comme indiquant Ie president de la Cour 
nationale d'annulation. Des 1'etablissement de la Cour supreme, Ie present alinea 
transitoire est abroge. 

ARTICLE L 2.3 I 

Le Conseil consultatif sur I' organisation electorale tient sa premiere reunion commen<;ant 
Ie vingt et unieme jour suivant i'adoption de la presente loi. 

Cene reunion a ,"::.e cu:ee m2.:<imale de trois jours consec:1ofs. 

ARTICLE L 2.4 I 

I.e Conseil consultatif de l'organisation electorale est charge de la selection de 
l' Administrateur independant des. elections. 

ARTICLE L 2.5 I 

Est qualliiee a etre choisie Administrateur independant des elections toute personne de 
nationalite guineenne qui: 

a les qualites requises pour etre aeeteur; 

est consideree par les membres du Conseil consultatif sur I' organisation electorale 
comme etant une personnalite d'envergure nationale, ayant une connaissance de 
la vie politique nationale ou ayant une formation qui la rendrait apte a accomplir 
les fonctions requires de l' Administrateur independant des elections, tel un 
magistrat, juriste, medecin, professeur ou enseignant; 

n'a pas de liens professionneis avec l'administration ou avec les partis politiques 
legalement formes; 

a les capacites requises pour gerer Ie systeme electoral guineen. 
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ARTICLE L 2.6 I 

I.e Conseil ronsultatif sur l'organisation electorale determine son choix par a=rd 
ronsensuel, sans vote. 

ARTICLE L 2.7 I 

I.e Conseil ronsultatif sur l'organisation des elections etant dans I'impossibilire d'arreter 
son choix par manque d'=rd ronsensuel, son president decide en faveur de la 
personne, parmi celles dont les noms ont ete ronsideres, qu'il croit la plus qualifiee. 

ARTICLE L 2.8 I 

Suite a l'accord des membres en venu de I'article L 2.6, ou a la decision du president 
en vertu de l'article L 2.7, Ie president du Conseil ronsultatif sur l'organisation electorale 
ilvwu.c :' .A.':::--"::-"':~=:e~!" ~cet'endant des elections! qui entre en fanction des sa 
nominauon. 

ARTICLE L 2.9 I 

Sur convocation de son president, Ie Conseil ronsultatif se reunit de la maniere etablie 
aux articles L 2.2 et L 2.4 a L 2.8 chaque septieme annee suivant sa premiere reunion, 
afin de nom mer ou de reronduire l' Administrateur independant des elections. 

Sur ronvocarion de son president, Ie Conseil consultatif sur l' organisation electorale se 
reurut de la mamere etablie aux articles L 2.2 et L 2.4 a L 2.8 pour nommer un nouvel 
Administrateur si Ie titulaire decede, demissionne ou est dechu de ses foncrions. Chaque 
reunion tenue en venu du present alinea entame une nouveau cycle de sept ans pour les 
:eunions subsecue:",,,tes. 

.\RTICLE T 2.10 I 

L' Adminisuateur independant des elections peut, a n'impone quel moment. ronvoquer 
une reunion du Conseil consultarif sur l' organisation electorale aIm de Ie ronsulter sur 
n'impone quel sujet re!2.tif a l'organisation electorale. L' Administrateur independant des 
elections preside les reunions ronvoquees en venu du present article. 
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tRTICLE L 2.11 / 

I 
I 

Le president du Conseil consultatif sur l'organisation electorale est rembourse par l'Etat 
pour les depenses qu'il encourt dans Ie cadre de ses fonctions. 

Les membres du Conseil consultatif sur I'organisation electorale ne sont pas remuneres 
par l'Etat pour leur participation. 

ITITRE I.:2: DU BUREAU DE L'ADMINISTRATEUR I 1NPEPEt'IDANT DES ELECTIONS 

I 
I 
I , 

ARTICLE L 2.12 / 

nest instirue un Bureau de I' Administrateur independant des elections dirige par . 
l' Administrateur independant des elections. 

ARTICLE L 2.13 / 

Le Bureau de I' Administrateur independant des elections est une instirution de l'Etat; 
independante du president de la republique, du gouvemement, des oificiers et agents de 
ceux-ci, ainsi que des parris politiques. n n' est assuJetti a aucune ingerence exterieure. 

I ARTICLE L 2.14 / 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

L' Administrateur independant des elections et les fonctionnaires du Bureau de 
I' Adminis=teur independant des elections, pour la periode de leurs mandats et emplois 
respec:ifs: 

:1.e som adherents d'aucun parti policique it!gaieme:1.t forme ou d'aucune autre 
formation ou association poiitique; 

n'oeuvrent et ne font profession de foi en faveur ou a l'encontre d'aucun pard 
poiitique legalement constirue ou d'aucune autre formation ou association 
politique; 

ne conrribuent des fonds a aucun pam politique l<:galeme:1t constitue ou :, aucur.:'! 
autre formation ou association poiitique. 
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ARTICLE L 2.15 / 

L' Administrateur independant des elections, avec Ie soutient de son Bureau, est charge 
de la preparation, de l' organisation et de la conduite des elections de maniere j uste, 
equitable, impartiale et en conforrnite avec la presente loi. 

ARTICLE L 2.16/ 

L' Administrateur ind~dant des elections remplit toutes les fonctions que lui attribue 
la presente loi. 

ARTICLE L 2.17 / 

L' Administrateur independant des elections peut, s'ille juge approprie a I'amelioration 
de la procedure electorale prevue dans Ie cadre de la presente loi, adopter des pratiques 
ad;ninis~tiyes basees sur les 'recommandations faites par Ie Conseil consultatif sur 
I' organisation elector-ale. 

ARTICLE L 2.18 / 

L' Administrateur ind6pendant des elections rend compte de son administration au 
president de la Cour supreme. 

ARTICLE L 2.19 / 

La dum du mandat de l' Administrateur independant des elections est de sept ans. 
Malgre I'e:qliration de son mandat. il demeure en fonction jusqu'a ce qu'il ait ere 
reconduit ou rempiace. 

ARTICLE L 2.20 / 

L' Administrateur independant des elections peut, par les moyens etablis en vertu du titre 
1.1, etre reconduit une fois. 
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ARTICLE L 2.21 I 

I 
I 

L' Administrateur independant des elections a Ie rang et Ie traitement d'un juge de la 
Cour supreme autre que Ie president de celle .. d .. 

I ARTICLE L 2 .. 22 I 

I 
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l' Administrateur independant des elections peut etre dechu des ses fonctions par Ie 
president de la Cour supreme s'il: 

a atteint I' age de soixante dix ans; 

est incapable pour cause de maladie ou incapacite de s'acquitter de ses fonctions 
conforrnement a la presente loi; 

est considere par Ie Conseil consultatif sur i'organisation e.J.ec:or<l!e, 10:5 c'u.::e 
des reunions de ceJle-cl, comme ayant accompli ses fonctions de maniere injuste, 
inequitable, politiquement partiale ou pas en conformite avec la presente loi.. 

La decision prise en vertu du sous-alinea precedent est rendue par vote d'une majorite 
de deux tiers des membres du Conseil present et votant. 



1TIRE 1.3: DES DISPOSmONS COMMUNES A. TOUTE 
LES CONSULTATIONS ELECTORALES 

~=::-::---=-~' . 
~cr;..:r=.A==-?.;:I~TD;..;' ~;:::;l'_.:;.I : DSS CONDITIONS /REQUISES POUR ETRE 

.:.AR~~;;,L.::I~C:.:!......;::;'::....--,L::.....::2:....1 Sont electeurs, tous les Guineens 

ELECTEUR. 
J.W-- a..-zt, 

IJ.ges deY):8=:-ans re-

volus Ie jour du SCrJtin,jOuiSs~nc;,t de leurs droits civils et poli

tioues et !1 r e ;"'a~;'" dans auc:m cas d t incaDaci te . cre"l"U ::ar 1a legis-
- . _I - ~ 7 • - -=- ..£--. - HZ lation en vigueur:.:...J QucL.L-E3' ''-'C4rq-c.I' oS. Q.Uvl.-L-.c '-ct;rISL./'r1/0 -

AlCTTCT":" T-/' -.:, '.'_"'._ -:!::-_ ... _. ___ .... ...: __ -:.:.._~_,... __ ~ • _ w:. ~, .L.._S cone.!. ~.!.vns '" c_=,- ~_. c ~ -=-" "...,;~. ""'-6 =" ~ 
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sont fixees Dar l'irticle 89, llinea 2 du ,(lode £ivil. 
• 0.. ~ . c C. 

T ec:: .&'e·~mes ~'!1' r.':" ... ca~'': 5 1 2. na":"': on~l~"'"'e """"u": "",;o""ne T"'Iar -.l. C m .... ri 2."'e ~ - ..L ;, 1. <;;..., e...,;; l". c:. _..L - J. \",.J.. ._..!. \". n ~ __ _ '-_'" ~ _ c:...:. _ __ 

dans les con~ tions -fixees par l l irtiC::.tt 49 du io~e ;rivil son; 
Q... C L. 

electrices, coniormement aux dispositions visees a l'urticle 53 

du stode fivil. Q. 
c C 

<: "'"'.. ~ ",. . ~onw ega~e~en~ e or~eurs .... ---, 
droit de vote en anolication des accords 
A (""r;..;.vi?)Ci? X y'i (,.4-f'{l"ii'!f3~ ,-" I. 

'";,,-o-::er!T') 
v' 

de reciprocit~ 

t~ouve 
- . . . . 

sc~ ':.-:-r.lC:'';.e 2.~.l SEDS c..e 

du 
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6"'),me (Z. 2'S 

- 'I' .. 
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SECT!ON 1:DE;3 CONVITIONS D'II\'SC~TPTION SUR IES LISTES 

ELECTORAIES. 

.~ ::<.TICLE L5 / @., inscription sur une liste electorale est 
obligatoire pour tout citoyen remplissant les conditions lega
lement requises. 

ARTICLE L6 /@Nul ne .:peut ~tre inscri t sur plus d 'une liste 
.electorale ni ~tre inscrit plus,d'une £ois sur~la m~me liste. 

:;;A::..:..:::.RT.:IC~LE=---"L~7i-1/ @Nedoivent pas ~tre 
torale : 

v>Jti 
inscrit~sur~liste elec-

" 

- tes individus condar.illes pour crime j 

2°) 
~ 5:¥F :SJ~ PII"~rr;-",,,o'" !J/r)fV~ r:~= 0;;- (/.ctl-/Ml~7Tr;-.-;",,,,/ 
-~~ condamnes a ~~e peine d'eQprisonnement sans 

~ 

sursis au a lJ.ne peine d r emrrison.neT.~!1t avec siJrsis 

clune duree superieure a uri mOis,assortie ou. non 
d. 1 une amencie, pour .i.: un. ces ~J:.:i.. -:3 ,s·...;..:.·.-c .. :-: -:.=: : 

Vol ; 

3sc:-oquerie I 

-"bus de confiance j 

* wetournernent et soustraction cO~T-is par %gent ~bliC ; 
~ ~ p 

* Corruption et jra1ic d I influence j 
I' "..;:::q.-.J r: SA-<J:= JJ~ 1'R.G-.r-;;;..tT,I¥r.o.v 'j)/()/II'S c~ DC' R?ff+l-6Iw , ;;.;:../ 

3 c ) - '{e1...!..X cond2m.~'"1eS pour un deli t de contre-fa~on 3 ~ ::: 

,;-:_.:'!"-~;:ct.::'" :r~-=-,",: des de:!.i.ts ~s.!::si~l'::5 d:'...L'I'}e ;eiz;e 

su~erieure ~ ~inq ~~5 dfe~prisonne~ent ; 
1'- j ._ .... _ • 

Sn-vt:" JtJtt PRis,?""PFfi'ON D t1N~ C~j e: vC=- ~t;:''''''''+GIL,j-;;::r'1 o~ 

~o) _ ~e~~ cond~~nes a plus de ~oiS ~ois ~!emprisonne~~n~ 

-0) J -

,..,. , 

sc..ns sursis, ou a une peine d l e::pri3cnnement. atune 

C,uree su~4rieure 2: }!ix !!:ois 2.vec s:..;r-sis, ;our un 

deli t autre q,TJe ceux enu=,4rffs 2.'.1 delJxie~e ;oint 

Ci-desS1litJ 

Ceu.x q,ui sent e!1 etat. de cGntur::!2.ce 

! 
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5°) - Les faillis non rehabilites dent l~ faillite a ete 
declaree scit par les :{ribunaUX;(uim:iens, soit par 
un 1ugement rendu a l~ranger e<f".executoire en Repu-
bl ' G . , t5 

~que de u~nee; 

7°) Les inte~~es'et les inc2p2bles oajeurs 

8°) - Les individus auxquels les tribunaux ont interdit Ie 
droit de vote. [f'ovll /,;r:S rtOTlI? ervVN.ef1..ris lCo, 

ov '?ov f/... Y 4v.-~'6S ~ J 
ARTICLE La I II est etabli une liste electorale pour chaque Com-
mune et pour chaque Communaute Rurale de Developpemen~(?" :>-:-
Copie de cette liste est deposee ~ la~us-Prefecture pour-Ie 
fichier sous-prefectoral, a la prefecture pour_Ie fichier pre
fectoral, 'Pol ~U.E:'6tere e:~e:l'ge ae ] 'IEt9pl.0I101r pour Ie fichier 
general.· "IV6'c:... VI\)I1,N's-rrz~a. IN-OtP8JP.q...ll J:>&r C(.C'CnQNS 

II est egalement etabli una liste electorale pour cheque 
re -e'sa ...:..-.:...:- ....: ... _, .... _ .... ..1..:,-~'o,.;o,~ Oo~ "Ii .,..... ".... poL. n:Cl. ..... ""':1, ......,;...&.,./ ............ .:. "'_":,__ __ __ •• _~_,uD .... _Q.ue ae uu~nee. ' .... es 

listes constituent Ie fichier consulaire tel')t'. per Ie Hinistere 
des Affaires ~trangeres. Copies de ces ~istes sont deposees 
Ie i'!inistere des Affaires Etrangeres au "I.i.::;':'=te~e oh-rge Q,9 

'/+ i.'·A\)"'NlsrMiW~ C' 

~ar 

, ;T--ter i _c:r P9'.lr Ie f.fchier general. 
I N~CA#l:Pef' rta7l~ ..... .r 

ARTICLE L9 I Les listes electorales des Communes co~prennent : 

Taus les electeurs qui ant leur domicile reel dans 1a 
Commune ou·y resident depuis six mais au moins au moment· 

de llinscriPtio~ 

Caux qui sont assujettis a une residence ebligatoire 
. en quali te de fonctionnaire au ,4gent de I 'Etat,des 
~llectivites40cales et des ~blissements ~bliCS 

ou en qualite d'e~nloyes de ~ocietes ou d'7ntreprises - . -'A. -~' 

:.;.:....:.."-:.,:7::,;=:.., C::;E=;;"'--..:n.::....1.!..:O~! Dar:s les C0!:1r.;Ul'12utes iturales de Developpe",ent, 
la liste electorale comprend tOUS les ~lecteurs qui y ant leur 
re sidence 2. titre pri·ncipal. 
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ARTICLE L 11 / Sont egalement inscrits sur les listes electo
rales dans les Communes et les Communautes Rurales de Developpe
ment, les personnes qui, ne remplissant pas les conditions d'~ges 
et de residence lors de la formation de la liste electorale, les 
recnliront avant la clOvxre definitive des 1istes. 

ART~CLE L12 I Honobstant les dispositions de l')fj:ticle(J!f 
}.linea 1r.les citoyens GUineens etablis,ou en service a l'etran-

0. . V , , J ~"'" ""~nC: ger et immatricuJ.es a l.a G.hancel.l.erie ~)!mbassade# ou __ )",:n-
sul.at$ Guineens, sont inscrits sur. l.a llste elect?rale),deAf'Mas-
sad~ ou..Qoe. Consul.a~ ol/~ 44 

sl~~~ 

ARTICLE L13/ La listeelectorale doit comporter les noms et 
p~enoms, la filiation, 1a profession, 1a date et 1e lieu de nais
sance de chaque c1ecteur ainsi que 1e Quartier OU Distrjct de 

residence. 

~~TTCL2 L ,~ / La ?roduction d'uncertificat de residence et 
d'une des .. pieces citees a l'ar1:icle ;:C as"!: e;-:.:.gee de tcut· indi
vidu qui revendique st)n inscription sur une. liste electorale. 

A .. RTICLE L 15 I Tout ci toyen vise aux ;{rticle@ et§ peut re
clamer 1'inscription d'un e1ecteur non-inscrit ou 1a radiation 
d'un' electeur indOment inscrit. 

Cette I!l~l'1e possibi1ite est donnee auLaire, auJ.'resident 
de la Communaute Rurale de Developpement. Les deEandes ~I!lanant 
des tiers ne peuventavoir pour objet ~ue des inscriptions ou 
des radiations individuelles. Elles doivent preciser l'ident1te 
de c~acune ces ~ersonnes dent ltinscri~t~on au la ra~ation est 
rec1amee. 

Tout 41ecteur dont1'inscription est contestee dcit ~tre 
in forme dans les trois jOurs, afin qu'il puisse Dresenter ees . . - . 
observations de'.'a.."!t la Commission Acil::inistr2.tive. La notification 
qui doi t lui. en ~tre. fai te sa..'1s fr2.is, contiendra 1'indic2.tion sc:n·-, 
m2~re des motifs de 1a demande de radiatlt)n. 

En cas de radiation, il ?eut contester la decision de 
12 Commission ~::'.d=inistrati~J-=, ?. c~arge pour lui de fct.:.:-nir les 

. . .. . .. 



justifications de sa contestation au President dU Tribunal ou 
au Juge de Paix cans la periode allant du 1er au 15~cembre. 
Ce delai est ramene a huit jours en cas de revision exception
nelle des listes electorales. Tout electeur omis peut egalement 
presenter ses observations a Ia Commission Administrative et 

saisir, en cas de besoin, Ie President du Tribunal ou Ie Juge de 
Paix • . 

'ARTICLE L 16 / Le Tribunal de Premiere Instance ou la Justice 
.' 

de Palx de chaque Prefecture statue sur Ie cas de contestation. 

SECTION E:iJE' L 'ETABLISS=;:'SNT ET P.EVISION DES LISTES ELECTORAli:S 

A~.T!CL:;:: L 17 / Les listes electorales. des Commu!"les sont C.ressees _ .. 
~ar u..~e au 'plus ieu.:'"s Cornrr.issions Administ~ati yes cOi:l;;osees 

- ~ 4ire ou de son representant ; 
- /~''':''= /~l4S'",;e rie 11;r;:'r;:i!1~s-::",=.t:..c:: C.45':'~2 

sent fonction de~Sic.en~ 
-~un~presentant de chaque candidat ou 

--::-"'-

liste de cancidats. 

Les listes electorales des COllllIlImaUteS nureles de iJeveloppement 

sont dressees par une ou plusieurs Commissions Administratives 
com,?osees : 

-~ President de la COmmu.11aute de Develo?per::e!"lt QU de sen 
i'teprese!"ltant (i) 

-""zt u.."'1 Delegt:.e de l t A(L~inistra"t.icn design~ D2.r 120 ;!ous-?f.t§fe-t 
q 4 P 

. _. . - . • • ~-.",:::_.:. -'00-","",., • '. 
~-::: :a...:.s:....n~ =·~r::c-::.-:::: ':.e :':--=:=._~_~ "f, I 

V 

, r' 

...... 0;;5 Ccr;::ti.ss:"cns _:'_dminist::-a"tives de ;,-=<e"ris:.cr:. des ~~stes &lecto-

:-2.les d,)iVentE"ssocier a 'leurs trav;~es chefs de Cuartier et 
c.e :'ist:--ict C·t.! (les representants de ceutr-ci. 

~ Y4-NS Rc.J.?u..e 11'20"-& I PQe;-NDcZ6 :....Cut<SAVG' ! 
"';:~;";;;';'::.;:::.' \..:;::-=~=;:=--_~:::' --.:·l..::c-:.....J/ I..a per:'ode de :-e."isicn des lJstes .21ec-:crctles 
est fixee au der::!ier ie~ sc-:obre 

-... .", . au )i c.~cer::cre. 
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I 
I· I: 
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Le )1.ire (lU Ie 4esident de la CO'11rr.unaute Rurale de DeveloPDe-__ Ipl _ 
rnent f2.1 t procfder aI' ",ffichage de l' avis d' Quveri:"Jre de 1:: 
~eriode de revision des listes electorales avant Ie 1er octobre. 

Les demacdes en .inscrirtion et e~ radiation sent eX?rimees au~res 
des services con;etents des~~unes et des Co~unautes Rurales 
de :JevelOp~er.lent dur=.nt la p:i-riode prevue Eo. l' alinea prp.lI'ier. du 
present article. 

fvact la fin du dernier trimestre de l·annee.le~ir: et Ie 
President de 1a Co~unaute Rura1e de Deve10ppement font proceder 
a l'affichage d'un avis de c18ture .des operations de revision. 

ARTICL3 L 19 I ~n cas de revision a titre 7'xeeotionnel des - ~" -
listes electorales, les dates d'ouverture et de clOture de la 
~e-"';oa.·e dee reo,,; c:;on son~ ~iXQcS _,,- ~'r-at'Q P .,,~/~_H.L.v:sr["!.TY.:!f- ... " 
/I<:!Q:g~J)~ ~ ~i;q' ",.Jj ~ .1.- ~~ ,,_ ...... - - _ .. - '-:-- -- - , .. - _ a 

C _ .. 0_::- .: __ av~t .. a CO!'1vcca1:~on du corps !:!lectoral. 

_;'~~TICI..E L 20 / . Les listes elector-ales sont per~e.ne!1i;es .. =:lle:5 

f0nt l'objet ctune revision annuelle. 

E11es sont etab1ies a partir ~es registres de recensernent et 
comDletes ccnforneT<:nt aux dis'Oositioris des .Itrtic1e L 17 /.jb e~. - - /~ ~~. 

L'etabllssement et 1a revision des listes e1ectora1es se font 
sur presentation de 1'un des documents ci-apres : 

signee par deux notables du district. 

r-
en cOu='z:J 

1./' 

~a radiation se fait sur prese~tat~on des pieCES just!ficatives. 

La CO~:.iSSionW;r~n5.strative delivre a ch::-.que electeur t.:.l1 rece

'C'isse nortant st')n nu~ero d'insc:-iotion sur la liste ~lec-:o:"ale. .... -. -
Les 41ectio!1s sont fa:' tes S~..!:- 1::. case .de' ::. 1 :!..3"te :--eV'isee ::1.1 c~t.:=-s 

c.u de~ie!'" t~ir::iest:"e de lta:::n':ie qui yr4,:2c..::! cel:'e c:: 4::"9--:-:':'::::':=. 



ARTICLE L 21 1 LaEvision annue11e' des listes electorales 
s'effectue au cours du dernier trimestre de 1'anr.ee, au 1er~
tobre au 314cemtre. A partir du 1er.~cembre, i1 est dres's~ un 
tableau rectificatif comportar.t : . 

L~s electeurs nouvelle~ent inscrits soit.a'office par la Commis
sion Administrative,soit ~ la dem2nde des electeurs j 

- Les e1ecteurs radies, soit d'office par la Commission Administra
tive soit a la demande des electeurs. - . 

/ " 

ft~TICLE L 22 ( Ce tableau rectificatlf doit porter toutes les 
mentions d'identite quidoivent figurer sur la liste electora1e 
ainsi que les motifs de l'1nscr1ption ou de la radiation. 

I.e tableau rectiiicatif, unefois arr~te,doit ~tre signe au presi
dent et de tous les ~embres de la Co~mission~inistrative et de
pose a la~1rie ou au si~8e de la Co~naute Rurale de Develop~e
ment a.Cco~p2gne d :un· proces-~~·e!"'"baJ.. d.e de;Ot. 

_,!S~1 . 
;\?TIC!..E L 23 I Les responsables de la Commune ou de 1<'. Communaute 

(.C'~ Rurale ·de Developpement ~ doivent : 
10) Donner avis a Is population de ce depet par affiche apposee 
aux lieux babituels et faisant conna!tre ~ue les recl~uations sont 
re~ues pendant un·dela1 de 15 jours ; 

2°) - Adresser dans les de~~ jours a l'autorite de tutelle, un 
caple du tableau rectificat1f et un exemplaire du proces-verbal 
de depOt. 

.~.?,TICLE .!.. 24 1 Le tableau des inscriptions et des radiations 
etabli par la Commission Administrative,es-t a.ffiche au...x lieux 

habituels des pUblicatioD~fficielles Ie 30~vembre. Proces
verbal- d~ cet axfi~hage :-at dresse~ ~ar le~ire au Ie xresi-

---- . f dent de 'l~ Comcunaute Rurale de Develonnement. 

.~_:;'T:CU: L 2 ':..:....1 La r.Jinute des travamc de~oses a la '~irie ou a - /~ 
peut Eltre cOrTlffiuniq'.lee a tout re<l.uerant d~siret~x d' en prendre 

naissence ou corie a ses fra1s, cais sans ce?laceme~t desdi~s 

, ... / ... 
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' .. -..... : 
ARTICLE L 26 I Les reclamations sont corisig:Oee~ -1.J.a.'''X 

gistre ouvert a cet eHet a laftrie -au a~ -sieg~ de -la~~~- -- . : .. ', 

Elles y sont portees dans l'ordre chronologiquede-leur-
dep5t et doivent indiquer les nom.prenoms.fi1iation.date .-et:
lieu de naissance et le domicile de cheque rec1a~ant et l'enonce 
des motifs sur lesquels 

faites par ecrit. 11 doit 
e11es sont fondees. Les reclamations sont 

, ' 

ARTICLE L 27 I Les reclamations sont examinees par 1e Tribunal 
ou la Justice de Pa~~ qui dispose de dix jours pour trancher. 
La decision doit ~tre portee a la connaissance des personnes 
interessees aans les trois jO'.lrs qui su::vent le pror..nice du 'juge

-ment. 

~= .. 7::~ :. 2.8 I !..eS c.ecisions du Tribunal petAVen"t ~t=e cOI:..'7luni

quees a ~ous les requerants desireux d'eD prendre connaissance. 
au h'ecretariat de la ~irie ou au siege de la Co:::r.:unaute qurale 
de ~evalop~ement, mais sans deplacement des doc:w.en~s. 

:~~~c-~ L Zs I La Commission Administrative a~portera aux ta
bleaux qui ont ete publies le 30 ~vel!.bre tou~es l,as modifica
tions resultant des decisions du Tribunal oUde 1a Justice de Pa~_ 
;)e ~lus,el1e retra!!chera les noms des electeurs dont lesdecef; sont 
survenusdepuis 12 publication du tableau ~ectifjcatif ainsi-que 
les no~s de ceux qui auraient ete prives du droit de vote par 
~~ jugement ~evenu definitif. 

~ll£ dressera le tabJeau de cas mOdifications qui devra 
etre signe ~ar le Vresident et tous les membres et transmis 

- If' 
im::uediatement au i-!aire ou au siege de la Communaute Rurale de 
Develo~pement et a l'autorite de tutell~. 

-,,-::tTICLE L ;:0 I _.;,u plus tard Ie e',jar.Vi"r les C'c:iificatior.s 

consti tu~T]t Ie taci-eE.u rect:ificati.:.. sent re;oI"t'.§es .sur la l :s"te 

electorale c:;,'.li devient 12 liste elec tor-ale ;:cur l' "l!'::")4e <:n ccur-!O. 

sent cefi..:"'!i tiv-,::~~nt e..rr~t4e~ :'e ,= j:=':-:-.·-ier de 
-) 

" 



La nouvelle liste electorale sera denosee au ~cretariat de 
r' ,;ge 

la~irie ou au siege de la Cornmunaute Rurale de Developpement. 
Elle peut ~tre communiquee a tout requerant qui pourra la consul
ter ou e~ prendre copie a ses frai~ 

- une copie est adressee au (ous-:6..,refet pour le ~chier de la 
S.ou::-Frefectur(?J IT, 

_ une conie es~ adr~ss~~ ~ ~ftfet. pour le.~ichi~~ de 1a ~e~ec~ 

tur(j) : .0
0 

':p.1...'ft.!)H/~IN1<.rr,eJ!2. INvtf8V~.n:.ws e,;f;(fj7"l.v.s 
_ ·une cop1e est adressee aa MiBis~e caarge aO ,'Ta·opieQP pour Ie 

~r"cbier ,eneral. . • 

SECT!ON III': DE L' INSCRIPTION au DE LA RADIATION EN . DEHORS DES 

PERIODES DE REVISION. 

A.?.~TCL2 L 31 I Les personnes suivantes peuvent. 
ou rac~ees apres cloture de la liste electorale 

~leures avant le scruti13) 

g ~'. -,...:as =:::~-:~ ::::::=':':"2~ :~..::~~.g9!:-:S des l~d!7iinis-:::!'a-c_:"c::1s, :;ez-tices au 

etablisse~ents Dublics, ~-oc"etes ou~trenrises publiques, les 
e~::mloves des ,,",i4tes eu ntre-orises e.-"priv~es aui auront fait o. ':/l;u<" ..e. 0 0 ° 

l'oojet de mutation ou ~ui auront fait valoir leur droit a la 
re:trai te ainsi que les merr.bres de leurs familIes domicilies avec 

eux a la date de la mutation ou a la mise a la retraite, sur 
presentation de leurs decisions de mutation ou de mise a la re-
t:-aite et du certificat de radiation delivre" par l'autorite de 
l'ancienne residence; 

-~s Guineens atteignant l'~ge de la ~ajorite electorale,sur ~re-
-::~ .... ..;..."::: ................ ~Qs -d QI""'OC: ":~~s",,,,: ~ ... ~ '-2.~.:--es:J9 
-- .. .1_ ........ - ... -... ~_ ~ ____ ... _..;L..:. ~---- ""'-, 4 • 

/ 
,f - G. - . .. 0 - 0 - ~ 

~/~ S u~!leens ~!i:!Ila""C::-l.c:.!..Les a ~: e"C:"anga~ ~ors~-g. ~ .:...:...:3 ~e"'r':' =n~en~ 

2. "t:."t::-e provisoi:!"e dans l' UEe des circonscri:-,"tions elec"torales, 
S~ presentatio~ de leu~ car~e c~nsulaire ; 

-~ electeurs deja inscrits sur une liste electorale lorsqu'ils 

c::a.~gent d.e domicile,sur" presentati"on du certificat 

deliVre "par l~torite de l'ancienne residence; 
."..:: . C> 

~~s perscnnes dont l'inscription' ou la radiation 
..... 0.0 -r' 0 -I--~"""""a 'x c~nToT"~e'!!1"'n":" 2=_ 12. 1'-'_". !.I __ pc. ..... _5 ....... _'J ...... ~. l.l.,; -...I. _ .;a .. _~ .... ....J 

de r-adiation 

aura 4te ordon-
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C:-iAPITRE III I 

DU CONTROLE DES INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTO~~S 

"l-

I ' r S L 4j) hI N ,rmAT'5"v R- I" 1}'~ JlE/J ~..r-,.;. .t:rcr et.El:77 '0 oN 
ARTICI '" L "'2 I:t.. !" '! ! ' '"' " - , '. _. t t i ===;::~=_=--=J=..J ~l:Oei~.J..llIS \J! C Cd6:rgs c:::e :i:f:=CSP:'C:'::- Ia~ en r le 
fichier general des electeurs,en vue eU contrOle des inscriptions 
sur les lis~es electorales. Un decret determine les conditions 
d'organisation et de fcnctionne~ent de ce ficbier ainsi que des 
fichiers sous-prefectoraux. et prefectoraux. 

ARTICLE L 33 I Lorsqu'il est constate au fichier general qu'un 
electeur est inscri t par erreur sur plus d 'une iiste. son inscrip
tion est maintenue sur la liste-de sa derniere demande d'inscrip
tion. Sa radiation desautres listes a lieu d'office. Lorsqu'un 

m~me electeur est inscrit par erreur plus a'une fois sur la ~~me 
liste, il r::e doi t subsis"t2!", <;.'..1. 't!-"1e seule L"1scription.. 

l..'A-Ph/",.s~J R. 
,:es :-=='.:'::'~-7:_~ .~_-_-= s~..., .. ~ ("'O~T'!'l~~""'i o"eos "ar :3 l~':"r:': sse_! c' "Me-a de i" ntQ-'-_ _ _ ___ I·I.:.~_J __ .... _ ~ _ ............ ..;:,._ __ __- __ 

.... U ))~US-;:':'Q7-- -:-,-',:- -:::: --" -::= ;, ..: ...... ~"'!""" r:!:l ., =l;1,~ -
c:. /"" /i:.J.. .... _t::1".. : .......... - -- ---- - ..... -- -- -- __ ;;) 

-lJ ,p 

C"";_F\.?IT?E IV: DES· CARTEs ELECTORALES 

. .:..RTICLE L 34 I L'Y-druinistrati,on est chargee de l' impression et 
" de l'etablissement des car~es electorales aux frais de l'Etat. 

A?T!CLZ L 35 I Le mOdele des cartes et les modalites d'etablisse
men;: ainsi que les delais de validite,sont determines ~ar ~~te 

-i~:...2" ::;"'.=":?.5-"f- 6 _ .:.:: :.::: J:-i s'.::'. j);:; 1...'ft{)rtIIllJ.m?A-~R. ;.vDcff'C;v tA,v. 
~c:~ cl..C'""!-· I~.AJ.; .t.JfH)J'1'~j.fTi2...4-Te1JR. I,JDrfr~':b~ yGJ d.L~7"!~S 
) ..... -=.~_'-_iC"!'-=: .. -:::;:::' ,I ":"2 v..; .... .: .... ~g -;...---6 ":0 ~ .~-.~-~ ...... - ..... 0'1~ - ....... .:- ...... 
==:.:::--==--=,-,_~~::-; _ _ OJ_ ..... 0- .... ___ ..... -_ =.u ... :' ......... ..!.c:. ..,..:....!.~= 

de Conakr"j" et les jreiets dans leur :;?reiecture,no=ent par 4!'r~te 
les membres de la tommission de dis~ibution ,des cartes d'electeur 
quara.l1ta ci.:1q jours avant le SC!"' .. rtL..,. 

... ~_~';':C".....z .:... 37 / II. dOi t ~t::"e re:,,!i s a chaque electeur, tl..!:!e carte 

electorale reproduisa.'1t'les !<lentions de la li~te -electorale et 
f!Jdiquant le lieu' au siegera le ~eau aaris~el I' electeur 
de-vra voter. C-ette .4istribution, coo..rnencera ;0 jot.:!'"s 2.V~."t Ie 
. ' . . . .... ' .. .. -. t..... '<C. !Ia. ~ 4'--w..'--"" . , . , ' 
SC~J~i!1 et 5' ac~evera -r? ..! ..... ,. ..... S.:..: 3'0:-': ~:":n. ~a re17lise des car-:es ..... -:...:. ... ,....,...7""-r-

.. - . -
e~es.--;::ore..!.es s..cit 2.vcir li=:1.l COr::t:--2 

.. " 

~ ".. .. 
:"ece~:'S3e ....... --0 ,-¥._:"':.-



l' article L20 par les COmmissions prevues a I' article D,~ danS. 
les lieux de distribution qui seront determines par acte du 

Aire ou du .,Ir~sident de la <8Fli;7; ~~ ~J..e.- ol!-.t./~",g ? *" 
- (p 

La carte electorale·est strictement individuelle et ne peut faire 
l'objet de transfert, de cession ou de negociation. 

AP.TICLE L38 I Les cartes electorales qui n'auront pas pu ~tre 
'retirees par les ,electeurs jusqu'a la veille du scrutin,sont re

mises c~ntre decharge a deS~mmiSSiOnS ~egroupees de distribution 
instituees par, 1eci:!l~ar~ ~g l"I~te']e'w pour l~lle de 
,'/ , ,L' '~1 /l. ,;;)11 ~J~ IV -€£5r..T7o...,j v- _ 
Conakry et par 3:es preiets pour les prefectures. . 

Elles y resteront a la disposition deselecteurs interesses pendant 
toute la duree du scrutin. Toutefois,elles ne pourront ~tre re!Ilises 
a leur ti~Jlaire-que sur justification de'leur identite et presenta
t~on du recepisse. 

~our ~out recepisse dont la carte correspondante n'aura pas ete 
re~-"'" : .... e~ ~ == ~o ... ';"'o.,..,t e.o 1 a i7'0-mission· regrc"-'e o ;::., .. +-,....1""; co, i!!:!!le-....... >..1 ....... _, - .... r.--,::;----. _ ~ ~\"UJ ....... !:" - ...... -.....-- __ 

diatement l'et~blissement d'une nouvelle carte apres verification 
sur la liste electorale. A la clotUre du scrutin, la commission 
regroupee etablit un proces-verbal.signe par tous ses oembres. 

Les cartes non retiraes a la clOture du scrutin, sont retourmfes 
sous pli scelle,c~chete et "arSluhe par lat?'onuuission regroupee ~ 

A t. '!1'9l\,N,J'i7\'.fIE'i) It I IlJlJfiPew.P..,..,.,. ~ a~77-o J\lI' (!.. 
.. ri:'n.:s!::t: e eLar gi de , t I-1=J· .. ·~rl.'iP·r !?our la ville de Con~kry et au %re-
.. .... l.z. 'f C' . . • I .. C f . ... e .. pour es rA re eC~.lres. e pJ.J. sera rems. a a procnaJ.ne om!:!J.s-
sion de revisfon des llstes electorales qui statu era sur la validi
te de l'inscription de leurs t1 tulaires: 

~~?IClZ L 3~ I La couleur des cartes electorales do it varier 
c.".me election ~ l' autre. Le renouvellex::ent des cartes electorales 
-Q" .... tltre d:S 'd' • t tnt' ::1,'., •• ·~b . '.' ~!~rt~6 _--41.0 _ _C1 e a 0\.1 !!!ome "are ::2!=J- = ""_ e CHat ~_ .. ~e .~ c_ - ~s:, _ 
-, ~.,- L''K) '1,NI.fT1( Il?i c:;v R- rN ()c;~D~ ;rcs '£'l..G[;;;'rl<::J NS 

, . 
Pour les -21ections,coffil!!un:ales, et'r"'Jrales quinze jours .francs 

.av:mt la date du scruti~ 
e:: ~ ....... --. '- -- .:> 

! 
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, 3°) ,.:... Pour 'les ',nections presid'entiel1es trente jours' francs' 
avant 1a date du scrutin. " 

Elles stachevent ,toutes ,laveille dU,scrutina.ze~o heu:=-,:~, 'Les 
dates d t ouverture et de fermeture, des call1pagnes sont fixees par, 

decret du Pr~sident de la Republique. " , 
'1)J(\ATl/r '-A- CA-HPAS",G 61-1fC"7'"oR~ ,'" " 

_Il.RTlCLE L41 ~ul ne peut !3eP ~'c!elEl:1:ie 'llo;"enr0!1S q"e' que i'ePf!le 
i+ of'" J... -'- 3: ". -'- ' • '!ue ee go, a .. re c3.mtJagne en deners ceca pCl ~oue ~r€Ytl9 a. 

-1-' ax tiele ppeseaQ:gi;.?fl:o i &,az. j)CJ'1 (}P"ho<J.1 C Vovt...A-N7" I1trrTPS 
6"", P €' GU L.. L.. ' 0 R. Me 1?iT LA- !'ifOlJ a..-n;:. (,II GL..I as. 

ARTICLE L42 ~e[l-e ::Ieul::l eu't;8pi~8 a organiser des reunions 
'1 t a1. /,I) (lItAo.-.rr l-A- C A-H 'A-&.vt;; i:"i-<::;----cn, /Uri.s "NT? R,. 0 a..Tt;;' e ec or es: I 

-~s candidats ~u les representants des li~es de can~ats aux 

~
elec-tiC:1S com!!!1Jl1ales ou C;ux elections. deS(!::9mmunautes@-aleSde 
'. veloppement ;_. 

-~es partis politiques legalement constitues. 

~AR~T~I~C~L~~~~L4~'~3-J/ Les manifestations,reunions et rassemblements 
e1ectoraux se deroulent' confoI'lll'€cent a'..lX dispc:si tions de 1a 

;1oi Sur les reunions et manifestations publ~ques. 

~~TICT~ L44 I La reunion electora1e qui a pour but Ie choix ou 
l t audi tioD des ca."ldidats aux elections n I est ouvert,e qu t aux can
didats, a leurs mandataires et aux me~bres~de leur parti? SAUF 

'AV6c LA- Qe«.H.SSI~N ~v f'A-R •• IN'?L'QYe~ 

ARTICLE 145 / Les manifestations,reunions et rassemblements 
electoraux ne peuvent ~tre tenus sur la place ou 1a voie publique 

. sans declarationpreiUable taite' au ~ire ou au;,:resident de la 
C ..... - I - D '1 t""""· ~.' h P • , I Oll1Illunau ~e J1.ura e ae eve onnemen au mo~ns..::<;: eures a _ avance. 

-- ~J'~ 
lIs sont interdits entre~i:~~s et~~res. 

La declaration doit ~tre faite par ecrit et au cc~s des heures 
leg3.les d'ouverture d:?s services administr",tifs. La declaration 

fait rcention des noms et q'.l3.1ites des mem::res du bureau de reu
nion. Recepisse en sera donne. 

I 
I 
I 
I 

, 

I 
• 

I . 

I 



ARTICLE L 46 I Chaque reunion doit avoir un bureau ~ornpose de 
trois membres au mains. 

Les membres du~eau et jusqu'a la formation de celui-ci, les 
signataires de 1a declaration sont responsablesdes infractions a~~ 
prescriptions du present articla et de l'artic1d L45 et sont passi
b1es des peines prevues par 1a~i pour ces infractions. 

Le/1~~e~u~st charge de rn~inten~r l'ordre, d'ernp~cher ~oute in£rac
tiok aux~ois,de conaerver a 1a reunion 1e ~aractere qui lui a ete 
do~e par .1a dec1aration, d'interdire tout discours 5~ontraire a 
l'ordre public et aux bonnes moeurs oucontenant provocation a un 
acte qua1if:Le crime ou deli t et d ".me meniere genera1e d' emp~cher 
to~te infractions au.~ lois. 

AnTTCLE L47 I Un fonctionnaire de l'ordre administratif au jUdi-. 
cr-aire 'Peut ~tr·e d216g"u.€ :,:>::r les autorites adtili!1istratives ~our 

assister a la reu.~i0~. 

_;-= .... 0 
:----' 

? Itautorite co~petente. 

5 t il se produit c1es troubles ou voies de fait,le 1esident c.ulf:reau, 
peine ce tomber sous 1e coup de l'article L1~5 de· 1a presente 
met fin a 1a reunion. 

ARTICLE L48 I ?end~~t 1a ~eriode e1ectora1e,d~~s chaque commune au 
c:taque~mrnunaute @rale de@velop~ement, le ~re au Ie ZresidEmt 
de 1a Cocmunaute Rurale·de Developpement designe par un abte adminis-
• __ .... ~4 • 

... -::. 1.._..;.,. • 

- -~s -; ~ ;::!.,,~{' ov,..~ "S';··.=)1''''Q'''~ ....:Q<=:..;..~-oc:: ;: ,...C.co'TO;'!"" ~ - __ ........ _ .... ___ .... ~ ____ ..., .... __ 0,1 __ • __ ______ _ 

-:'e :.rauto-~..:..P ":"\u-~.l.-;Cl'O ,...oi:::l-i-':~ :::1' c: .... --.~.;' ...... ~_I.._!:-, U _ ...... ______ "' __ _ ~_...,, ____ .. , 

les ~7=ic~es,lois,2ctes 

/ 
-~as e~~lacements .. / ? . snecia.!:--=: :'"9ser-les 21.1 .... '= ~ro.fess ions d.e i'oi, circu-
_a2res et ~Ific~es "- . .... 

~..l.ec~c:"'2...:..es. 

J~"s chacun de' ces· emp1acernents,une surface egale est at-tribuee a 
·-:::.:;.q,ue c2...~didat ou c::aque liste de c2...'1didats. Tout ai£ic~age rela

tit" a l' election '. merr,e .p2.r af.fiches timbreewest interd:' t e!1 dehors 
d.e ces e:::L.Ipl2.ce~e!1ts cu sur les emnlace!:ients re.se~.Tes 2.u.."': aU1:1:"9S C2-""!

didats. Les emplace~e!')"ts S8!1t at-:;;::'=1,;.9S cans l' orC:re d t a=-~': ~Tee (!es 
=. e!:~"1de s. 

.. '. . .. 

I 
I 
I 
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I 
I 
I 
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I ~ 
_~TICLE 149 I Les demandes~ent (;tre adressees par les candic;lats 

l 
A 1-' A-:bI1,,,,,~tQ. ,N~C'n:;.;-

ou·les renresentants des partis politioues au M<~is"';3re eha:?ge :ie 
AN.,- \)~ ",,-a;17G"'~ L r • 

.. l..I Inter; en~9~u .t'::L-efet ou au tf0us'i'refet, selon le cas, au plus tarci. I le hUitiem~jourfavant le scrutln.rElles sont .enregistrees et 
transmises au )!aire ou ,resident de la Communaute Rurale de Develop-

t r-- p I pe:::en • 

I 
1 
1 
I 
I 

ftRTICLE L 50 I Chaque candidat ou chaque parti politi que prese~-
tact un candidat ou une liste de candidats, peut faire imprirr.er et 
adresser aUX electeurs durant la campagne electorale. une circulaire
de' propagande comprenant une i"euille en recto verso de i"ormat 2Jx27; 
cette circulaire est soumise ala formalite du depOt legal. C~4 J--. 
ARTICLE L51 I 
positions des 

La campagne par voie 
articles 148 e~. 

d0i'iChe 
tl-

est regie par les dis-

,~~--. - - -.," ! _. d' . i ..... "'\.!..l.:.....!-.1:. L -;.t:..--J un can ·~dat au un par\: 

un titre, u..'1e cculeur, un Embleme, un 
politi que ne peut utiliser 
symbole ou signe deja choisi 

-- ..... ~~,..... ....... _ ..... c--...::...:-~ _ ........ - ..• -.:.- --...:...: _ ..... i;""-.;r.,·o 
': • ~ :""':"J c..~" .... ...... -. '-" ,. -- •. V" "., -"... - --...... • -- ..... ~ --_.... ..... ........ ~ -- - - r'-- -- r--'-- ------

5i plusieurs candidats ou listes concurrents adoptentAa!!l~~COU-

1 
.' . L !tiHf/N'~ '''''7 'e")R 

leur au Ie rn~me ecblsme au Ie m~me syr.;bole au <:<igne, ~ 9 ~:jj ....... "'~Q 
IND£~JlI'\W y", e;1.~ONJ . ~ -

Sheng:: ::= :: '-::-:e:?:'eu:? statue d.ans 1.L.'1 celai de ?;J.3lffs en attribu2.Ilt 

I a chaque'c2ndidat ou chaque Ii~te sa couleur,son_emoleme,sJ~bcle 
ou signe par ordre d'ancien~ete. 

I . II en informe Ies partis interesses. 

)<} E:st interdi tIe. choix d' emblerne comportant une comoinaison des 
I X trci_s couleurs natio.nales: rouge J ja1..!I1e, vert • 

1 
. :'''::.:::c:.:;:: !..-53 /:1 est ini:erdi WOUS ~es :;:ei~es ~r4V"ue~ a :.: 2r~i-
C"';.;:I "7 je::; ,..;~ "';a ...... ~,.::c:-,..,~:=. 7'o.! ":0. ,~~c:....1..-';~"O- ~o ...:c··- "";u ""c~·"';-';n c·a . ..., 
-- - .. -" ........ _....;.. :."'- ~._r::: ... '---/"1;, ~ J '--- .. _ .......... - ""' ... _..:.. : -- '- .... - - - ... '- .... -- , -

culleti~s, ci.rculaires au !?t!tres :':'OC:.lments d.e ;:rc:p2.g~nG.e. 

1 
;,ro:::ag~c.;:,.so'..lS 19s ~eines pr,=~.rues 2. It2r;~icle L :9~ 

I." _;~".J:'ICE "55 I Sont inta:-...... -d-.i.-~-~s--:--------------------""':'-"" 

I
":" -~s dc:::s et liberalites en argcnt 

:-:"'.esc::ec: ~o. C~"!'"lS "';0 ""l -: ...... ~ ...... ~r i +-.~<::. lil1 ro - _ ... -- -'.:.. , .......... --_._----_.- -- --

1 

" .!..es ;r~-



?itoyens a des fins de rrcP@aaandedanslebutd'inflUerOUdel 
tenter d'influer sur le vot : 

/. 

-~utilisation, aux ~e~es fins et dans Ie meme but, des biens I 
et l!!oyens d'une ,·institution ou d'un organisme rublic at de l'!::tat 

) r.Y1"'f5 

va 

. . , 
-~'usage, aux ~e~es fins et dans le meme but, de tout procede 

de publicit~ commerciale. . 

. <I. dO ;,I{) 
ARTICIE L56 / Les I'ssociations et ;urganisations no~uvernemen-

.taJ.es apoll tique~ et @ pos ce!'i g~ celles qui beneficient des 

concours et privileges octroyes par ItEta~e peuvent soutenir 

des candidats et des partis politiques. 
f'ltoFGSSloN v' 

ARTICLE L57 / Tou~ candidat do it s'interdire tOU~itud~~ _ 

action, tout geste ou autre comportement injllrieux,de8honoran~ tJtJ 

illegal 9" i.. .. _z cl et doit veiller au bon derouleI!'ent de la car.!-

pagne electorale. [~fJ 

pRTICLE L58 / Tout candidat ou liste de candidats 'dispose d'~ 

acces eql)i table au.x orgimes d' information de l'Etat pendant lao 

campagne electorale. 

. AF.TICLE L59 / L~digelevision&2ineenne et 'les stations de 

la Radio Rurale annoncent les reunions ele.ctorales auxquelles 

participent les ca~didats • 

• Iel r::::A.rtTICLE L 60 / PendaDj: la ca!!I?agne electorale J Ie tel!lps et les 

:. b~~~onora.ires des emissions de la),{adio et de la ~.levisionJles condl
h~ tions de leur production et de leur realisation,les =Odalites de 
"It f-~ , . d' diff' <'" • At • _e~ prograu~at~on et e ~9ur us~on sent .~xees par arr~ e 
- C,... • 
1,J;n.. du Hlnistre charge. de l'IDi'or:nation,sur proposi.tion du Gonsell 

~ National de la Gow!!'unication. 
v rl i C'''Ii7~ • 
. ~<~:'ARTICLE L 61 ! La Gour Supre~e veille. a la regularite de la tamp a-

." .;:.,' .. ,,:: :gne·electorale • 
. ; .~. . '. 

',:~:. 

...:i"· . 
.... ::: •.... 

"., t.", 

Elle veilie, a travers Ie CODseil National de la Gou~unication, 

.2.. ce que Ie principe de l' ezali te de trai te!:!ent entre les ca~didats 

soit res peete dans la presse ec~ite d'Etat et dans Iss ~rogr~u.es 
. ... , ... 
. d '. in forrne;i::i on de la RadiCC/I'elevision Guineenne et c:es s"tations 

... .: ... 

I 
I 
I 
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I 
de la Radio Rurale en ce qui concerne la reproduction et les com-

I meDtair~s des decl<lrations, ecrits,activites des ca.'1didats et des 

parti B.poli tiques ainsi q11e de la presen:tation de ces candidats et 

Ide ces partis au public. 

Le Conseil National de la Communication 

laux autorites competentes et peut saisir 
respect des dispositions de la ~resentee 

I:ation. 

adresse des recom~andations 

la Cour Supr~me en cas de non 

10i, e~ matiere de~o~~i-

T ~La Cour Supr~me,en 

I:~~pectee. 
cas de besoin,intervient pour-que l'egalite soit· 

ARTICLE L62 / Le r1inistre _charge de l'Information,en sus du temps 

I d' emis sion do.nt dispose chaque candidat" au chaque parti poli tique 
engage dans une election)fait arganiser sous cori~Ole de la Co~~s

I sian Na,tionale, de 1a Co=unication des debats radiodiffuses ou tele':: 
vises, contradictoires. _ - _ ' ' 

I AR~ICLE L 63 / Soi t d'offic~oit a la;re~u~~e ~u Conseil National 

de la Communication, la Cour<;Supr~me peut susp'endre _ la diffu-

I sion d.!une emission de la campagne officielle,dans les vingt quatre 
heures 'a compter de la realisation de cette emission, si les propos 

I tenus relevent d'un man5~~ment u;rave' aux obligations q~ r68t:J,~e;e1; 
p~ ,1es pcirtis polltique¥ff.article 1er de la Loi Fondamentale, 

I notamment en ce qui concerne Ie respect: .. iU , 'E"T .00 0 ~ I <T>-

~caractere republ1cain,laIc,et democratiquevtle l'Etatj 

I ~ l' e~aJ,1~es ci toyens sans dist1nc:t10n d' origiDe, de race, 

.d' etl:mie~ rellgion et d' opinion j 

~ hs institutions de la Repubilques j 

• ~h ,1' independance )fationale ,de l' iDtegri te aU terri toire et de 
, ..I. , .,.-

1 unite de 1 'Etat;, " ' 

I -Ae l' ~rdre public et des libert~s., ",- .' 
_ ,0(. : _' _ _ ,'" ,_-.'_' ",,~_ 

I Las~sine de -la Caur ~upr~meest susp~nsive ,de la diffusion de 

l' emission incric.in ee ~ - La' e our Supr~me' statue dans un delaJ. de 

~~<m~7 hui them-es a compter -~e las,~Sin_e. - , _ 

",- ___ Elle- peut- ordonner la non diffusion de tout ou -oart,~e seulement 

I'd~ l' ecls~10;.' 51 Ie Conseil National de la CO~UD1cat::.on ne saisi t 

~O.A'-V. ,.,',gr c.S"~ P,'l.O f'O~ [tE"L.-;"V6'NL 'S/cJ N H+VC2ve-i'1-e'>VT c-,::,,·we 

I 
"., -. .. r.:-: v () l-G3 Pi-;-t(;Tij' ?~! 1- --, ,=':' :) \....: 

......... _. ~ rd; ...... , :j:;:, r.... I\,.. ••• I ••• - ! J ~ ........... -- "-' 

" \(; :-:"'\' t"":I~-,-, I' ~i '-'~ -- r.-:7.---;i'c" -_,', 9 C !-.::.. f -I 'r-j . " ,., '-4 - _. IL_-1\_ ..... v-:::: ..... r,....; I 1'-..::;;" rf;- - Lv 1'·'-V!.-'·-".:::,vl~:...e= , 



pas l-a Cour Supr~me dans les vin~ quatre heures ou, 5i la Cour 
Supr~me De statue pas dans le delai prevu ci-dessus, l'emission 
doit ~tre diffusee au plus tOt. 

CHAPI OPERATIONS DE VOTE 

SECTION 1 : DES OPERATIONS PREPARATOlRES AU SCRUTIN 

ARTICLE· L 64 / Les 

Journal Officiel : 
e~ecteurs sont convoques p~~cret publie 

.-
au 

- 5!e:t:Jte hui t jO?Ts avant ~e scrutin pour les elections presiden-

tifo·e:(j) 
- o~ante diX jours avant le scrutin pour les elections le:is~a-
~ -tiv;.s@ 

-~oiAante jours avant Ie scrutin pour les elections communales 
e~les elections des Communautes Rurales de Develo;pement. 

En cas d' a:cnula1:ion .,les e.iecta~s 5::=-: C:::7~~:.:es ;01.lr de D01-1Velles 

elections qui ont lieu~~~ apres l'annulation. 

~qTICLE L 65 ! Les circonscript1ons electorales s~nt, selon Ie 
cas : 

-,;fe ,{uartier ou le district 'pour les elections des conseils de 
quart:l.ers et de district; 
-~ Communaute Rurale de Developpement~our les Consei~s Commu
nauta:1res ~ 
-~ Commune,pour les elections communales; . 
~I?~efec~ure et les/~c-~es ce Con~~~:,pour les elections 
legislati7es au scrutincuninOci-~al .; 
- ~ +::.,....-,; ... 0.;-0 Y::;;a+-';ona' r-our 1,oc: Q'=c~";ons i.:ia-isla-""I g es au .... - ~~ /~r: .... __ ._1.". ___ /'~""""" _ :"...J __ .... ___ OJ~... --0 '"'-' s ........ ;,l;:::.z:t 

.l- ._. ~;. . _. . . . 
de liste a Ie proportio=elle et pour les elections president1elles. 
Las circo::lsc:-iptions electorales ne peuvent 1!tre modifi ees .que par .1a· 
loi. . 

. I!: IHIC iJ ~ c::. De.S-- . .. 

)RTICLS L 66 ! Dan~ ci~consc:-iptions electorales, les elec-
. . J>~ (."\·:bhIN/~A-n;()1-, i c ,"Dfi~~~ 

teurs soot repartis par acte aU: :~:"a': s~e 1"''1000 7 ......... 0 .... 0 J t 1_4-ar ..;' oun 
. .. .::s.>1 o:r -CL. 0'CTl • ...,.s 

ou du ~eiet, en autant de bureau.~ de vote cue l'exigent le Dombre ~. . -
des electe~rs et les contraintes locales. 

... 
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SECTION II : 'DU VOTE 

;.;:AR:.;.T~I:.;C::;.:LE=--=L:......:::.67,--,/ Le jour d' un scrut.izl est fiXe par ~:-et; 
. .,L 

. Le scruti:a ne dure qu 'un seul jour sur toute I' eteDdue du terri
tOir~ional. II est ouvert a sept heures et clos a dix huit 
heures. 

II a eu lieu un dimanche. 

Toutefois, pear !aciliter l'exercice du droit de vote,l'autorite ~o~~ 
./ 

competente peut, daDS des cas exceptionne~, prendre des actes a 
l'effet.de retarder l'heure. de.cl0ture du scrutin daDS tout ou 
partie d'unec1rconscription-electorale, a charge pour elle d'en 
rendre compte a ];., autori te superieure. Hention sera_ tai te de ces 
actes ?u. proces-verbal.Ces actes~ont a~!iches aussitOt a l'en
tree des bureaux devote concernes. 

~=is~ative depose des bulletins de vote sur 
a cet e-I:fet. 

la Corcm i ssion (i)
des tables prepa=a=~ 

Le llbel1e et les caracteristiques techniques de ces bulletins 
de vote s~nt. defiDis par voie reglementaire. C6~ication ~~ .est 
fai te a la Caur Supr~me par l8 Miaist~e eLe:rge ae 1.' !B"terieU;. 

1.'''rl>I7,,,,,J'~R.. 1"~~.Jl4Nr PC5" .~ ,4.-.15 

ARTICLE L 69 I Le vote a lieu sous enveloppesfour:lie·spar l' admi
nis~aticn. Lesenveloppes soct d'un type uoiforme,opaques et non 
~o~ees. La jour du vote,elles sont mises a la dispOSition des 
elec~eu:s dans la salle de-vote. I ____ ';'0.. 

}'e1 'i1.ll L,_e'"PN! De' va \ =- C I }/ 

~vant l'~~e.~Jre du sc=ut!n,le bureau doi~ cons~a~er que le 
nombre~'enveloppes correspond exactemeni: a.celui des eleci:eurs 

i::lsc:-i ts. . . .13,; uC'Ti .-.lS i)C' van:;' 0" CoS'S 

Si par suite· d 'un. cas ·-de force· ma·jeure·, cesVenveloppes ventieni: 
a manquer, le:presideni: dU'bureau de vote·est'teDu de's'en procurer 
aupres de la COI!!!liSSiOn@miniStTative. l-lention doit ~tre ·:fai -:e· au 

_nroces~verbal du nombre d'envelonnes fournies. 

~.RTICI.E L 70 I 11 esi; cree' Un ~~eau de vote 
/iu !:lc...~<-u.::!. :"a 2.iste des "=u.:-eau:( d.= -;o-':e :f~i~ 

..... 



~'ltt~i~~~~~0~~~";9;~~f'C~"~"f~~'~~~~~~ 
j)c> I..' iT!)"/;V 1!71<ffr--C;U R.. iNb c-Pt7I j ANT' .DC'S r:::t..a:r7:J;JJ 

,QtI: r!Ulistpe eB6:Fge de 1 'Ill ta§pieI:lr .trente jo savant le scrutin. 

Cet arr~te est transmis par l'intermediai des autorites adminis-

trat1veaaux~eset aux~esidents des qui en assurent la 

pub1.1cat1on dans la circonsgription de leur ressort. : 

Le ·Bureau de vote est compose : 

~un ~es1den~; 
~~un~ce~~sident; 

j?un%eCretaire. 

- e d~ ~sesse~s. 
~. ~~; )-

ARTICLE Les membres du E(!reau de,vote sont designes par 
~ ... /" ,S I A-retJ 1:4 ..:~~ P'C5' eL6't77:"./J pi,.. , 
~ ... ~te . ~_ _ et requis par le /p. ei'et parmi les 

electeurs de la~rconscr1Pt1o~. a l'exclusioD des bandidats et de 
le~s parents_en ligne direc~e o~ par alliance ju§qu'au quatrie~e 

degre. 

. .1Jv 1./f!)t1/1'II:ni~4'1 (;>'O\{ JNj)ePcrlDI7#I Dt3j :L'6tri0'lJ~ 
L'arr~te ~~inis~~e 9fiaFge 49 J"~tgp~eYr et la requisition dU 

~etet sont notii'ies aux interesses par le~refet et le ;'(ous-;irEfet. 
/(. p ~ 1 

Le ~ei' de~rces de~curite ~blique competent en re~oit amplia-
° c. G-' ~ !f~ 

tion. 

En cas de dei'aillan~e du~esident du~eau. 11 est remplace d'of

fice par le~ce~esideDt. 
V" f' 

En cas de deiai11ance d'~n ~embre du){ureau constatee a l'ouverture 
l;:-

ou au cours du scrutin. 11 est pourvu a son remplacement par le 

President qui choisit au sort parmi les electeurs presents sachant 

lire et ecrire 1e f"ran~ais. 1-!ent1on en est portee au proces-verbal. 
U A{\ 1"11 r//l7'n ~It. /,.) or!?rf,J04-rr I>a 6..;;;cn<J..Jf 
T MO 0",-- 0 , d ",T.' ° d' ° 1 ~, °d t d 'ti. =8 • n.s 0= e e .. 6:F .. ee _ .. a oQ-:"!"oiP es~gne es /". es~ en s e ~ureau 

de vote et veilie a leur repartition judicieus~ de maniere telle que 

nul De soit amene a presider ~~ureau de vote dans la localite d'oll 

i~ provient ou reside. Dans le m~me esprit, il devra veiller a 
operer une bonne repartition des }(ureaux de vote a l'interieur d'une 

m~me circo~sc~i?tion electorale. 
t'-

c::~':"::is cci=es 
_ .... --' -.::, . _____ 4_, 
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J 
ARTICLE L 2 Le~eSident du~reau de-vote dispose de pouvoir 

e police a l'interfeur dultureau de vote et peut en·expulser toute 
personne qui perturbe le deroulement des operations de vote. 

Lu1.1e /orce Emee ne peut, sans autorisation, ~tre placee dans la 

Insall~~~-vot~ ni a ses abords immediats, ni y intervenir de quelque 
aniere que ce soit. 

o ~.. 

.. MP<loCHe-1t A- 11.0, III> j)G CC'NT M"S"'i'n.6 N I . 

INu1. ne peut pene er· ans a sa e du scrutin. porteur d 'une anne 
. a~parente ou cachee. ~ ~'exception des membres desA(orceS~bl1qUe~ 
118~ellle~t Fellli1ao Q,'" PeIlVe-NT Y V#Nifrlle(." ~ve rfs.J1t J yenllWb-c; 
1!l>\J Va.es,oc;NI ~\) u\JltstW. 3)6 V<fi"l: -Pov/t. 'I 1te'T'"~G!/...J It. r..'oR,./J1t5 ~11S wc:. 

ARTICLE L 73 I Les membres du ~eau_de vote sont responsables de 
I toutes. les operations qui_ lew/.~-l;nt assigIlees par la presente ;{oi 

e1; la reglementation en vigueur. .. "II., 
I·. 

Les candidats peuvent a leur initiative se £aire representer aces 
~ __ c;. w_ ...... I c ..... o-~ .. -t C,.,,, 

AItTICLE· L 74 I Tout electeur,inscrit sur la ·liste electora.J.e de 1a 
I circonscription, a_droit de prendre part au vote dans le~reau 

auquel il a ~te rattache. sall! s'il est dechu du droit de vote apres 
I son inscription. 

Toutefois, sous reserve du contr01e de leur carte difdentite. de 
Ileur carte d'electeur et de leur titre de mission. so~t autorises a 

voter en dehors de leur circonscrintion, les membres des~aux de 
I vote, les£g~nts des{orces de l'O~dre. les mllitaires. ~Ts·journa

listes, ~~-equipages des aerone£s, les marins et toutes autres 

I 
personnes en deplacement pour raison de 
didats inscrits sur la liste d'un parti 

service,de m~me qUe les can
politique pour ce qui concer-

ne les elections legislatives. 

I Dans chaque i'f:;eau de vote, il est tenu un registre des )!§m.~enoms, 
I j(iliation et~o£esSion de taus les electeurs devant voter eK vertu 

res der.Ogatiogs pr~vues par .le present article. 

I . ARTICLE L 75 I Dans chaque ;tureau de vote ,11 y 
~'l t .. ~ ~ e ~U;:e_;;:':.':JliJS au max~mum. 

I Les iso1oirs ne doivent pas ~tre places de fa~on a 

a un isoloir pour 

Cissi.ouler au 
public les opera~ions electorales. 

I . . ... . -. 



ARTICLE L 76 I A a~cun moment, au cours du scrutic, le nombre des 
membres du~eau presents dans le Bureau de vote ne peut ~tre ' 
inferieur a trois. 

~ARTICLE L 77 I A son entree dans la salle de vote, l'electeur doi~ 
l?resenter sa carte d'electeur. 

L'electeur doit_en outre !aire constater en m~me temps, son iden
ti te par pr'esentat::.on de l' une des pieces enumeres a l' articl@>'
L' electeur appose l' empreirlte de sO,n pouce, gauche a la place !,eser
ve~ a cet e!!et sur la l1steelectorale d'emar~ement. 

Ces!ormal1tes ayant ete satis!aites, l'electeur prend lui m~me 
une enveloppe ej; un bulletin de chaque candidat au liste de candidat 
et se rend ~eul daDs l'isoloir ou il place le bulletin de son choiX 
dans l'enveloppe. I1 fait ensuite constater qu'il n'est porteur que 
d' une seu1e e!;veloppe, le AreSideni: le constate sans toucher l' enve-
10ppe que 1'electeur introduit lui m~me dans 1'urne. 

AlRTIrT '::' 'L 78 I '''ou'''' e'_, ec"'e"~ - -'--'--' --'- "' '-"'" _<·0 1 '" ~l "c--- '--" ==;;. ..... =""""'""'-__ =-=...J. ..... ... '-'"- Q. ........ c:_ .... - _._-- -- --; - - :--. c:::...!J I.,. (lC,L; .... 

l'impossibilitede mettre sc= bullet::'n dans l'enveloppe et d'intro
duire'celle-ci d2I1S l'urne est autorise a se faire as sister d'un 
e1ecteur de SOD choix. "'1ov"il'7 (>etUorJrJ'5' ~c)J' 4Sl'1S'TC , UN gLa::.I::'OIl-
IN FlItn;;' 'Ve' LA- n4,v,e-(2.E?' INDlf(.lJefG CJ-I-/<'!-<JT A- ;-'"G,-,!>-""",o"'; De ~'':lE1.e. £~ 
e.G CN-ol)~ DC: L,'iffL-ec;cuz.' l)"'Eiu..EF A- A-/l!~. ' 
ARTICLE L 79 I L'urne electoraJ.e ne aOl.t avoir qu'une seule ouver-
ture,dest1Dee a 1aisser passer l'enveloppe contenant Ie bulletin. 
Avant Ie debut du scrutin, e1le doit avoir ete !ermee a deux serrures 
dissemblables, et devant les electeurs et les delegues des candidats 
qui consi:atent qu'e11e est bien vide.~es cles restent, l'une entre 
1 "5 ::ai-s c.,,#os' c."'~t dUEeau de late et l' aut:::-e entre les mains 
~: llas:ess:uf~=-p~:s ~e:-I'J)€(.";' F!itUlc=TUQ..;: !)G' !,./,n(NC>') 

"~...;..!~",·~v f)ePlJVlu..c:i-tf7~ DIJ ~.J 

~~T!CLS L 80 I Des la c10~~ du scrutio,la 1iste electorale d'e
~arge~ent est si~ee par tous les mcmbres du~ureau de vote. - "I];" 

s _ C T ION .!. • .!. : D U DEPOUILLEHSNT 

ARTICLE L 81 I I=ediate!!leni: apres 1a clOture du scru.t:"n, '1 est' 

procedeau depoui11e~ent de la ~aDieres~u::iv::an~t:e:.:-__ ~ __ ----+-----~~ 
, 

" 

! D4tJJ L4- Me;.'1 G" SA--Lu= OU . . . . . . 
I -== '/Ci ~ . C',,: '.-le:.,,' // 
~-

r< 
, / " 
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"~e est ouverte et Ie Dombre des enveloppes es~ verifie. 
v 

Ii ce Dombre es~ plus grand ou moiDdre que celui des emargements, 
il en est fait mention au proces-verbal. 

lIe~eau de vote designe parmi les electeurs presents, un certain 

l ombre de scrutateurs sachant lire et ecrire 1e Fran~ais qui seront 
'office retenu s :;Jour %ormer. avec Ie Bureau de vote,la Commission 

depouillement. Ils sont repartis par groupe de quatre au moins. 

depouillement dans cbaqueBureau de vote se fera devant les 

r~~ecues des ~art1S 1'011 tiques. 

fTICLE L . .s2 I Dan~ chaque !ffoupe, l'un des scrutateurs -extrait 
g- 1 d'l·" e . bulletin de .chaque enveloppe et e pass~ ep ~e a un autre .. 

scrutateur; celu1-ci le lit a haute voix; les 4ndications portees 
!fur Ie bulletin sont relevees par de~~ scrutateurs au moins ·sur des 
listes preparees a.ceteffet. 

IARTICLE L 83 /" Les bulletins nuls ne sont pas consideres comme 

ISufirages exprim~s lor: du ~epouillement. 

Scnt consideres cc~e bulletins Duls : 

11"0) L'envelo::pe sans bulletin ou Ie bulletin sans enveloPPW 
20

) Plusieurs bulletins differents dans une m~me enveloppe!l 
130) - Les enveloppes ou bulletins dec hires ou coreportant des 

mentions ecrites ·ou sur lesquelles"les votants se sont fait COD-

I ~.~) "tr_@,'e __ - _ - ~H'_'~_+_;~ __ Q ~~+4orome!J- cu ~a-·~e"QmC~- bar-o~) 
-~ - ----- _:..u.... :' ........... ---- --~.... - -'1:!-/ 15 =) - Les "oullet~s ou enyelop::es =cn-reglementaires. 

Les bulle~~s e~ envelonnes nuls sont annexes au proces-verbal et 
I contresignes par les me~~res du~eau. lIs doi,ent porter La men

tion des causes de nullite." 

I I.e Dombre de bulletins nuls estr~~. 2..."Jche au Dcmbre des electeurs 

I 

inseri ts· sur la liste electorale, pour deter::::in·er lencmbre reel des 
efecteurs ay~~t vote • 

. . . " ... " .' . : .•.. 

I ...... i ...... 

I 



ARTICLE L 84 I Les su:ffrages obtenus par candidat ou liste de CaIl

didats sont totalises et enre:istres par le~ecretaire du~reau. 

,Dans chaqUe~eau de vote, les resultats du depouillement font 
l'objet d'un proces-verbal redige a l'encre indelebile. II comporte, 
s'il y a lieu, les observations ou re~~rves des candidats ou de 
leurs representants.,Le proces-verbal/depouillement est etab11 en 
troiS exemplaires si~es par les membres d~e~u de vote. ' 

Immedi'atement apres le depoulllement, et des l' etablissement 'du 
proces-verbal, le re~ultat du scrutiD est rendu public par le,1.re
sident du ~au de vote et af~iche _par ses souis dans 1a sari' de 
vote; ce resultat n~a qu'une valeur prov1so1re. , 

A ses frais,tout representant legal d'un part1 politique peut avoir 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

copie du proces-verbal des resultats provisoires. I 
ARTICLE L 85' i Chaque ;;resident_de Jiureau de. v9te , tr21lsm~t: par la . I 
voie la olus raoide aurJec~e+~r!at d£-la rlrconscriotion electorale - -, Ij' rc:-
l'un des exemplaires du proces-verbal accompagne des pieces ~ui,doi- I 
vent y ~tre annexees, le tout pour ~tre remis a la Commission de 
Recensement des voies prevue pour chaque type d'election. 

ARTICLE L 86 ( Le second exemplaire du proces-verbal des4Cureaux 
de vote est adresse sous 1'11 scel1e par les voies les plus rapides 
et lesplus s~es au ~linistre charge de l~terieUr. 

A cet exemplaire sont annexe s : 

- tfes enveloppes et bulletins annules par Ie Bureau ; 
-~e feuille de depouillement des votes dQment arr~tes 
~~s reclamations redigees par les candidats au leurs representant~; 
/? LacS:J::emeut: les observations du~eau de vote concernant le 

d ' 'Cr' b-eroulement duo scrutin~. , 

Le troisie~e exemplaire est conserve ,a la~uS~efecture ou a la 
/";~efecture selon :ie type d'election. 'IJ ~ r ' 

, p." " 
.. -~"':'. 

ARTICLE. L 87 / Le recensement 
tats 'de·vote'presentes par,'les 
clrccnscr!ption, electorale. 

des votes sera Ie decompte des resul
di.fferents iureaux de vote de 1a 

" , .-tr , 

I 
••• I ••• 
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1 
I
· Le recensement des votes sera effectue en presence des presidents 

des ~eaux de vote et des representants des candidats ou des listes' 
de candidats par une COmmission Administrative centrale desi~ee par 1 l'autorite de tutelle pour chaque type d'election et pres idee dans 
tous les cas par l'autorite judiciaire designee par la Cour Supr~me. 

I Les resu1. tats de voteet ];es pieces annexees 

I"~' ne p~uvent en 

arr~tes par ChaqUe~ureau 
aucun cas, ~tre mOd~£ies. 

I 
I 

ARTICLE L 88 I ~ proces-verbal de ce rensement qui est un document 
reeapitu1a~, est etabli en .double e:remplaires en presence des can
didats ou de leurs·representants. 12 est signe de tous les membres
de laCommission Administrative Centrale qui en adresse un exemplaire 
au :41::':&3 t: e ehar~ g,e ' t IiI+er1 9l..J:T. /" .1t" 

I 
-1\ \..'.q..t> n , '" ,Sl9-1f'1 ~R. /,,1[) ef>f:i'7'l J) ~ Oa- t: "",01 " '!i.> 

Un" .exemplaire du proces-verbal vise. a l~nea ci-dessus est 
au siege de la Commission Centrale de Re~ensement. 

a££iche 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

ARTICLE Les listes d'emargement de chaque;(ureau de vote, 
si~ees du esident et des~se~seurs demeurent de~sees p~ndant 
huit jours Cu secretariat de~la circonscription electorale ou elles 
sont consultees sans deplacementpar tout electeur requerant. " 

ARTICLE L 90 I Tout candidat ou s'on representant dllment habili te 
ae . 

a le droit, dans les limites!sa circonscription electorale, de con-
trOler toutes les operations de vo~e. de depoulllement des bulletins 
et de decompte des voix dans tous les locaux ou s'effectuent ces, 
operatioDs. Il peut ioscrire au proces-verbal toutes observations 
ou contestations sur le derou1.ement des operations. 

-c ' l.. I 4D It, N l.!'rnoff'Sl} R "N 9 cf'S'W!J~ £> 6I' eL.GrT1 o-vJ 
~R .TICLE L 91 / - "'.L" " , -' 1, or .... ..c .' , :':~:':::==:'-''=:'' ... :'':'''J _c L_!J~~ e: e ella ge c:e _ *B ulcJ~:.e'!::fF apres avoir acheve 
la totalisation globale des resultats,rend publique,cette tota2isa-

..... tien. 

SECTION rI . . 
, " 

DU VOTE PAR PnOCURATION . 

ARTICLE L 92 / ?euventexercer, sur leur demande,leur croit de 
vote par procuration, les electeurs appartenant a l'~~e ces cate
gories e~umerees ci-apres reten~s par ces ooligat~c~s ~=rs ~e la 

c':=-::o::scr':'p"tio~ electorale C'~ :'::'5 o::t: ~-:e :"::3:::--:" -:l!~; 
'~' 



~ .... _2°) 

3°) 

r-______ - .... 1:."GtJ S6(l..V, c &-

Les mill taires et paramili taires -e-e plus ",ellerc.lcs8ai; 

electeurs le:alement absents de leur domicile au jour 
scrutlD i. 

s travailleurs deplacement regulier __ ; 

Les malades hos ises ou soignes a domicile ; 
40) - Les 

.>J - Lu 
alides et infirmes • 

du-
"/. ". 

ARTICLE L 93 / Le mandataire doit jouir de ses droits electoraux 

I 
I 
I 
I 
I 

et etre inscrit sur 1a m~me liste electorale que Ie mandant ou-avoir I 
acccmpli son devoir electoral au niveau de 1a circonscription elec
torale. 

I 
~AR~T~!~C~~=~~-=L~94~_~1 Les procurations donnees par les personnes visees 
2. l' article L 92 ci-dessus doivent ~tre legalisees par les autori tes I 

Pour les mi~itaires et para~ilitaires, cette formalite est accomplie I 
par devant Ie chef d'unite. 

!;AA:;:,-:.,;T"'":.,;.l.:.;Ci:::;w:.::-=:-~..:L~;;2.5~...J1 Cbaque manda taire _ ne peut utiliser qu' une procura- -
tiOD au ni¥eau d'une circoDscriptioD electorale. 

ARTICLE L 96 / Le mandataire participe 
tions prevues a l~icle L 77. Il doit 
teur du !:!a..'1dant. 

au sC:::-.li::Ul dans les condi
presenter lacarte d'elec-

ARTIC::..E L 97- I Le mandant peut annuler sa procuration a taut 
=o~e~t avant Ie vote. 

Il peut voter personnellemant 
ava.~t c;ue Ie !!landataire n' ai t 

J s'il se presente aupureau . _ (er 
exerce ses pouvo~rs. 

de vote 

.. :~H.T!C:"'::: L 92 I =:n cas de deces au de pri ""a"t:'on des Croi -cs civils 

et civiques au mandant,la proc~ration est annulee de plei~ droit. 

~ ..... -.. -.: -- ..... - ........... __ . 
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TITRE II :. DES DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A . . . . 
L'ECHELON DES CONSEILS DE DISTRICT ET DE 
QUARTIER. 

.0'6" t..{4-:i)I1INI1~~ INDc!Pl9Jb~ ~ ~c,,"-<J' 
ARTICLE L 100 / Un acte Qa MiEistre ssarg9 di l'Iatericur fixe 
'les modalites d'election des~sei1s de district et de~artier 
et le Dombre de fonseillers. ,c,., Cf -

c 

.' TITRE ri::L ; DISPOSITIONS SPECI,ALES RELATIVES ,i..;LtEI.:E:c

TIOR DES CORSEIIs= COrwmAI!TATBF:3. 

ARTICLE L 101 I Les iODseils dolliilrunautaires sont, elus au scrutirl 
~ ~ , -

proportionnel de liste a'un tour par les habitants de la Communaute 
?.urale de: Developpement, pour un rnandat de cino. ~ ans.Le dela:1 
court a compter du dernier,renouvellement ~eneral de c~aque conse.il 
qu'elle qu'ait ete la date de ce renouvellement. 

Le nombr~ de~seil1ers par Coc-~au~e ~~~~= ~= ~~;e~~;~e=e~~ 
.....co,," 0 '~... ~ ... ,. '..1... • """ ,T ..1.." • 

es ...... _xe par arr_ .. e £;"i.-/~~;-S(],:UfiW"'i ';N.Depe~~~c5cs .{u::;r:no.vs. 

ARTTCLE L 102 I Si le~sei14mmuna;taire. a perdu, par le fait 
des vacances survenues,L-le tier~de ses membres, il· est procede a 
des elections complementaires dans un dela! de six mois a compter 

" 

de la derniere vacance. 

Dans le 

1 ~seil 
mame delai, des elections ,ont lieu en cas de dissolution, du 
ou ~e de~ssion de l'ensemble de, ses membres. 

1 
I 
1 
1 
I 
1 

~~~ ~faonee ~ui precede Ie ~e~ouvellemen~ 6e~e=al des~seils,le~ 
~iac~;ons c~=io~en~-~~os ~o sc-~ o~'~~~~o;~os cuJau ~~ au io~n ---- ... -... ..... _--- .. ......c. __ ... - ............. -0-'" -- _ -- ....... -
seil a perdu la ~oitie de ses membres. 

&~TICLE L 103 La declaration de car.didature ~e~~te du de?Ot au 
~iveau de la II OUS~,efecture d'une, liste ,repondant au."C conciticns 
aes articles L 104,Y5f;J , , " C.e:e: 
Cette declaration faite collectivement est presentee ;ar ~ des 
caildidats fi~rant· sur'la liste. 

••• I ..... 



deciJa~i~n si~e~ dechaque. candidat com;Jorte eXpressement : 
. ..... . .' Co u,.-"" 6'" (..0 lA-L... 6" r 

~-!f?~U.::f.i ,:;:,... ,'\' '. ~~m. ~eno~ ~ ?urnoms'- e:veHtl,ie J s: 1 date et lieu. de 'naissance, 
. '. P~~~;;ion .}tdOmiClie .de::~haque c.andidatj».... <: ... :;' > 

.;:.,.:-~,denom,inat1~n de la ~istzP . 
. -~ nom de la Communaute Rurale de DeveloppemenB 

·La o.eel= a' i!lIi C Gmp •• ' .» en a;n::lQxo» 18 PP8 Ci'acme qUi SEI a dt.:1 :e: 13 s 

Un recepisse de declaration est delivre au declarant. 

ARTICLE L 104 I La declaration de candidature dolt ~tre deposee 
trente jours francs avant la date du scrutia par le mandataire 
,.l~ , ... .,: C'~CI --- -~ -----. 

ARTICLE L 105 I La liste des candidats 
dOit comprendre autant de candidatures 

au ~nsel1 t:l'ommunautaire . Ie." tc.' 
que de sieges a pourvoir. 

~AR~T=I~C=LE=~~=L~1~0~6~1 Aprea le dep~t des candida~es, aucun ajout nl 
suppression, ni modification de l'ordre de presentation ne'peut 
se faire sauf cas de deces ou d'emp~chement legal. 

I 
I 

:1 
'I 
\1 
II 

I 
I 
I 
I 
I 

. . . flo; N'~MJ \)Q I.A- jc"j-~.c.. I 
Dans ce cas, 1e mandataire de la liSTai t sans delai une decla
ration complementaire de candidature's "e;\itsr·t'oii ie 'a:telJ.e qui 
Ia re~oit et en assure la publication par affic~age a tous les 
bureaux de vote concerne~ete7'll y a lieu,la diffusion par vole 
radiophonique ou par tout autre moyen de communicatlon. La decla
ration precisera le rang du candidat de remplecement sur la liste. 

'-
A-S )iZcS 
It;, c( Q.:;.-,-, tV., 
),;, f'E'v~ 

:e)C', z~; 

. - .... ~ ~ .... 
';,"; . ,:"-r i "-0.;. 

-; .-= - ~. - -".' 

~AR:.:.=TI=CLE="'~=L~1~0:..:"~·-,/ Nul ne peut ~tre candidat sur plus d'une liste 
et dans plus d'une circonscription electorale. 

ARTICLE L 108/ Tout rejet d'une candidature ou d'une 
~tre mot~ve. Ce rejet doit ~tre notifie dans ~, delai 
jours f~~cs a co~?ter de la ~a~e ce ~epO~. 

:"'e ~~-=-: ;:=1..:.~ :~=-2 :. 1 o':~e-: 
~ . ~ '. I :---. 

·..:.::e;~·;:::-:':"-=2 ':'e·: ;-~.:..:.: .:.:=.:::= __ 
'-' 

liste doit - .,( de dix;y' , -

I 
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I 



I 
Le Tribuna-lou la Justice de Paix statue dans un delai de ~n~ 

I jours francs et notifie immediatement la decision a1.O: p~s 
interessees et au~efet qui enre~istre la candidature du candidat 

I de la.liste, si tefle est la deCIsion du Tribunal. 

I La decision du Tribunal n'est susceptible d'aucune voie de recours. 

&QTICLE L 109 I Les operations de vote et le depouil1ement se de

I roulent coni"ormement aux dispositions.du Titre ~Cha~itre VI de la 
presente ifoi • . ' =-tv . 

ou 

I 
I 

La Commission Administrative~us-~refectorale verifie et centralise 
les re~ultats enre,istres par les~missions electorales des Commu
nautes Rurales de Developpement et~rend publique 1a totalite globale 
des resultats, deux jours au' plus tard apres celui du scrutin. 5i 
auqune contestation relative ~ la 'regul~iste des operations' electo
rales n'a ete deposee dans les cinq jours suivant la publication de la 

I 
I 
I 

total;s-""on .!!:lobale des resultats, Ie Miniswe c:'ar;6 Eie,J.'Il'lteriecn i "'~""l .,. . -.. ., _. ...... L (41)i1/N{.s---rR~~ IN.J)17Pc,r.Jj)/T'lli 
proc aoe es resUJ..1:a"Cs o.eIl.Dl. -.::.._s. us-I e 1ZCT7 ",v$ . 

ARTICLE L 110 I Le contentieux 
elections est soumis· a l'examen 
sous-prefectorale. 

qui peut na!tre a~'occasion des 
de la COllllIu:ssion ~inistrative 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Les representants des listes des candidats impliques ou concernes 
n'ont pas voix deliberative. 

ARTICLE L 111 I Tout candidat ou son ~presentant a le drO~ t de 
contester la re~arite de~ cperations de vote conforwement aux 
dispositions de l~icle L90en deposant une reclamation da~s Ie 
~eau de vote o~ 11 a vote. 

Cette reclamation est consignee au proces-verbal du ~eau de vote 
et transmise a la Co~ssion Administrative de la).(ous-[frefecture. 

IJ f' 
La ~ommission Administrative statue sur toutes les reclamations qui 
lui sont· soumises confo=.ement aux dispOSitions de l.1-£ticle L 100. 
Elle prononce ses decisions dans un delai maximal de cinq~jours 
a conrpter de la saisine. Elle statuesa .... ls frais de procedure sur 
si:nple avertisse~ent donne a toute's les parties interessees. 

... / ... 



'" Ses decisions sont susceptibles de recours devant le~bunal au 

la Justice de~ix qui statue dans las cinq~urs de la saisine. 

Le jugement d~ibUnal ou de la~stice d~~:L--': qui n test s1.lsce:::

tible,d'aucun recours est ~oti£le aux nartiesinteressees et trans-
. '-1\ L/~':"""£"""~R. ~NJ~",J)~ .DN",et..;:;(:;'i"Io.lJ..l. 

m~s au M~.l~::S LeI e cL.....rge ae J t IE1:gr" aura 

En cas d'annulationpe nouvelles elections sont organisees dans 

les SOlxante)4jours .. qUi suivent l'annulation. 

TITRE IT.: 
. ' 

., DES, DISPOSITIONS SPECrALES RELATIVES A L'ELEC
TrON DES CONSEltLLERS COl.w.uNAUX • 

ARTICLE L 112 / Le ~nseil/ommunal est elu du scrut.L"l proportionnel .. ~o C 
de liste a un tour. 

Le Dombre de~nseillers est fixe cornme suit: -, 
c-

.. 
J 

11)(oriseillers pour les~mmunes dont la population est egale 

au inferieure a 10 000; 

15 j(onseillers de 10 1~t a 30 000 habitant0 ... 
C 

19 ;fonse1llers de 30 001 a 40 000 habitant@ 

23 fc'onseillers de 40 001 a 50 000 habi tanttJ) 

27 fonseillers de 50 101 a 60 OCt habitant@ c 
31 !c0nseillers de 60 001 a 100 000 habitant~ 

''- Pour les communes de plus de 100 000 habitants, Ie nocbre de~n
,seillers est augmente dtune ,unite par tranche supplementaire de 

·7 25 000 habitants dans la limite maximum de 41~onseillers. 

.'\ <J:-JeJ. 
I , 

ARTTC"''''''::: ~ 113 I Las 1c0nsei.2.1er~ tommu..'"'Jaux, SODi: elus pour q"l.lai=e 

ans. Le delai court 2. compter du &ernier renouvellement integral 

de chaqUe~nSeil, q~elle qu t a1t ete,la date de ce renouvellement. 
c 

Toutefois, ,un decret ,peutabreger ou proroger Ie mandat du~n'seil 
loc:....-u.?J.al afi.n de i'aiXe coincider son re!Jot...TVellement avec la. date 

& renouvellement ~eneral des !7(;nse1ls "'ommunau.--.:. 
, ~ ~ 

AnTrCLE L 114 I S1 Ie ~n~~il~o~unal a perdu,par :'effet de Yc.u . C/' 

vac~~ce Ie tiers de ses memores, il es~ procede a ces elec~~c~s 

c~o?le:::.e!'1tai:-es, =..a.::.s '...:.-"': del.ai d.e X ~o~,:-::: at.! ;-1t.:5 -:2-..... =. ":. :;:'=;~e:-
~o_ '_~ r.Q~-'; O-Q ~-"'~-::-t"";:1 ~~ - ____ -' ____ "c, ____ o 
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I 
Dans le m~me delai, des electlons ont e~alement lieu en cas d'annu

lJation des eche10ns, de dissolution du~nseilJ.'ommunal ou de de=is-
slon de tous sea membres. C ~ 

Ibans l'annee qui precede le renouvellement ~eneral des)ionseils 

l:0m=awe, les' elections cOllltl1ementaires ne sont obll~Oires qu' au 
v _/.. -
as ou 1~onsei1~mmunal a perdu la moitle de ses membres. 

c- ...-. 

it£TICLE L 115 I Les e1ecteurs -sont convoques conformement awe dispo
sitions de 1~c1e L 64. 

Ikes OPeration~ de vote,de depoui1lement et 1a proclamation des resul
tats "e deroulent conformement am:: disposi tlons du eL&p ± fur _ "-, 

ITi =e ~de 1a Dresente-?£?i. (J 1 I u'" , L-Il J J', . P 
kA' ~ "'--L:. VN~ .;,.u;.,;:\A..-"t:v ~_ ~. ;;> a. , 1 ~ u.u., 

I-= .. --·-~----=-------~-V-J 'i. TImE V:: D~~ DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A L'ELECTION 

---- DES DEPUTES A L' ASSEi·ffiLEE NATIONALE. I ~ 00 >J :.;.(d 

C:":.A.?ITRE 1;. w ,,:CDE D'E:LECT!ON DES DEPUTES " . r r I !\-it.-, c: L.Z' L.. II S. I / j.. I A-..r.sc<-t 0 ute' '" "tT'""IIi-t<-<> t: IT" Co "" nrrv~ c: D to: 11 t{ De- i' <l7C",s • 

ARTICLE L 11~ I - Coniormement aux dispositions de l'articl~, 

I aJ.iDea 1 de 1a Loi FOndamentale, nul ne peut ~tre cancii.dat am:: elec
tions a l'Assemblee Nationale, s'il n'est presente par un parti poli

I tique le:alement constltue. 

ARTICLE L 116 ( Chaque depute est representant de la Nation tou";:e 

'1 entie~e~es deux tiers dea~putes sont elus au sc~~t1n de 1iste 
nati:ona1e a la representation proportionnelle. . 

/ I Les;c~ommunes de COD~-Y e~ les preiec~~as c~ns~~~~e~t ~es c~~cons-

cri:ptions pou= 1'21e:t10n du tiers ee~pu~es au scru~in majoritai=e 
I u::i:Jc;:;;nal a un tour. d 

~~TICLE L 118 ( Pour dete~ner le nomore de ~ut~s elus pour chaque . ·4e
1= I lis~e nationale de candidats, i1 est procede de la.fa~on sulvante : 

on divise Ie nomore total de suffrages exprimes par Ie nomore des 
ri.~lU";;eS a e1!Ie; ··auta."lt de .£·ois ceo quotient est conte.."lu daris Ie no,,"bre 

des suf:frages obtenus par une 1iste, auta.'1t celle-ci obtie!lt de c2!1cii
I dats elus. Une fois cette operation effectuee, les sie~es res~"lt a 

I 
• • • I ••• 

• 



a pourvoir sont attribues aux liste5 bene~lciant des plus forts 
restes. 
En cas d'.ega11te, Ie siege est attribue au plus a.ge des candidats. 

ARTICLE L 119 
candidats egaJ. 

I Chaque liste~ionale doit comprendre un nombre de 
au nocbre de sieges a pourvoir. . 

Les sieges sont attribues aux candidats d'apres l'ordre de presen
ta tiOD· sur chaque 11ste. 

ARTICLE L 120 I Le~pute elu au scrutiIJ uninominal dont 1e siege 
devient vacant, par suite de deces, de demission, d'acceptation 
d'une fonction~ouvernementale ou d~ toute autre cause, estremplace 
a la suite d'el~ction partielle. 

Les elections tlartielles-dans la circonscript10n electora1e concer
nee ont lieu d~s les si;t: ~ mois qui su1vent la declaration de 
vacance du siege. 

Si celle-ci intervient au cours de la dern1ere annee de ia iegis
~ature, i1 n'est pas pourvu au siege vacant. 
Le depute elu sur liste nat10nale dont le siege devient vacant par 
suite de deces,de demission, d·'acceptation d'une fonctionkuverne
mentale ou toute autre cause qu,u.e Invalidation est rempl~e tlar , -
1e premier candidat non-elu sur 1a 11ste du titUlaire dans l'ordre 
de presentation de cette 11ste au moment de l'e1ection. 

Le President de l'Assemblee Nationale appel1e le rempla~ant a 
exercer le manda~ du titulaire. 
Ce remp1acem~~t quelle qu'en soit la cause,est i~evocable. 

~ '-'M1T,rJt.ITfl~·'l. 
.:.RTICLE L 121 J;:n c~s de contestation d' un acte 6.ti :~:i;ais'2>e 

, ..... e..r..ew~~ . 1!r1:6t;;"loAiS . I:i:i. 
\ ~. ,- - ~ pris'en application des articles L 142~t 

C,.:14- e' tl ,les mandataires des llstes de candidats peuvent,dans 
_es vingt quatre~heuressuivantla notification de 1a decision 
ou sa publ1cation~ se pourvoir devant 1aCour Supr~metqui statue 
dans les trois jours qui suivent celui de l'enregistrement de la 
requ1!te. 

&QTICLE L 122 I Apres 1a date limite de depOt des listes~tio~ --nales, al.!c'·,.:..:~e su=s-:i t:.!t':'on, auc:;.., :-e~=-ai t de candi~a :"'..:=e, auc:t.!.'1e 
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I Toutefois, entre cette 
heure, en cas de deces 

m~me date et la veille du scrutiD a zero~ 
ou d'ineligibilite d'un ou de plusieurs can-

didats, 1e mandataire de la liste tai t sans delai une declarat,ion . 

I · A LlfJr1Jl'1I·~I.I:;-MT"&';'!_ /(lJtJ:tf'2"'~~ Ocr e:t..&t11. .. :J J 
complementaire de candidature '~'t:l: M:i:fiistere cbar~e de 1 'Jlltepieur qui la 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

regoit, en assure la publication par affichage a tous 1es ~eaux 
de' vote concernes et S.' il Y a lieu,· la diffusion par voie radiophoni
que ou tout autre moyen de communication. 

La declaration 
llste. 

precisera le rang·du candidat de remplacement.sur la 

ARTICLE L 123 I Le mandat des deputes a 1 ' Assemblee Nat1onal.e expire 
a l'ouverture de 1a premiere session ordinaire qui suit la cinquieme 
annee de leur e1ectioPr 

tvA-I/OI\J-A,/,tii 

La nouve11e Assemb1e~ont l'e1ection des dftputes est organisee dans 
1e trimestre qui precede cette session entre en fonction a cette date. 

ARTICLE L 124 I .u .. cas de dissolution, confor::leben-t a'..!.."<;: dispositions 
de 1~rtic1e 76 de 1a Loi Fondamental.e,1es elections generales ont 
lieu dans les sOixante~ jours qui suivent l_a diss01ution. 

CHAPITRE II: ; DES CONDITIONS D'ELIGIBILITE 

tCT ARTICLE L 125 I Tout citoyen qui a 1a qualite d'e1ecteur peut ~tre 

I 
e1u a 1'Assemb1ee NatioDa1e s'11 est presente par unZarti t ollt1que. 
1eg8lement constitue et dans 1es conditions et ~ous i~s resfrves des 
lois et re~lements en vigueur. , , 

j l... 'Z, ARTICLE L 1 26 
n'est ~"e de <n-'- ci~q 

Nul ne peut ~tre elu a l'Assemblee Nationale s'il 
ans revolus le jour du depOt de ~a candida-

I -
I 
I 
I 
I 

<>0 • 0'" ~ 

ture. cr 

_AR~TI~C~LE~~~~L~1;2~7-J1 Les.etrangers 
1'a~niration d'un d~1ai de dix 

de naturallsation,sous 
date. 

reserve 

naturalises ne sonteligibles qu'a 
ans a' c ompter d~ la date· du ~cr~t 
qu'ils resident en Gpinee de puis cette 

C.J'.APITRE 111"1: DU ?.EGlME DES INELIGI3ILlTES 

';'-'5 ~..,,,~';e "_\".; /=:--1".--
d .. 



-~ux qui sont atteints de demence ou sont places sous sauve
~af:de de la Justice; 

-~ux qui sont secourus par les)fud~ets;rammUDaux,le budget de 
l'~tat et les oeuvres sociales ; ~ 

[-.~ux qui ont fait l'objet de condamnation paur crime ou pour I..ci5 

delit~ sau~ sur resentation d'un ac re abilitation. 
c'''IIn.1ine-1l. S A- L. f'r .. fI,;TItC-6' L-'VI4",,,,.tA-r 7--, ~ $l'T'I" 

/,7.r~II.t _ . 
ARTICLE L 129 / Sont ineligibles, les militaires et para-mili-

~aires de tous grades aiDsi que les~agistrats des~urs et~i-
bunaux en pasi tiOD de service. --. C- ....f:r 

Sont e~alement ineligibles 
lesquelles ils exer~ent ou 

dans dans les xfefectures et~mmunes 
ont e:xer6~ depuis au moins un an : 

~s~efets; , 
-'->~s ~ecretaires /£eneraux des4efectures et des}(ommunes ; 
~~s~us~e~ets~et leurs~joints. 
/p-,~I) 1~~ 0-

Les~esori'ers,les~ceveurs e..: :;.,"'., j,a:/e:::s 2. "'::: .. ..:.s 2..~s "iveat!.."( 
nepeuvent faire acte de candida~~e pendant la duree de leur 
~onc-tior:.. 

ARTICT-E L 130 / Est dechu de ulein droit de son ffiandat 'de deoute - -
celui dont l'1ne~ibilite se revele apres la.proclamation des re-
sul..tats duo scrutiIJ ou qui, pendant la duree de son mandat, se 
trouve dans l'un des cas dlin€~i~ibilite prevus par la presente 

~i. 
La dec~eance est constatee par la Gour Supr~me a Ia ~equ~te du 
3u--sau de ~tAsse~blee. 

C:A?!TRE rv ! : . 'DES -:NGOMPATIB!LIT"".=.S 

ARTICLE L 131 
lite de membra 

I Le mandat d~ute est inco~atible avec la qua
du Conseil Economique et Social. 

ARTICLE L 132 I L'exercice de toute 
tive est incompatible avec le mandat 

/ ... , ..... 
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En consequence,toute p sonne exer~ant l'une des £onctioDs visees 
e. l:'"alinea preceden elue a. l' Assemblee NatioDale est remplacee 
dans ses fonctions et placee dans la position prevue a cet e£fet 
par Ie statut la re~issant dans le~it jours qui suivent son 
entree en £oncti0l.'OU en cas de contestation de l'elect1on, dans 
les ~t jours su vant 1a decisioD de validation. 

Y"R I>G O.ePvnf " -
L'exercice de £oDctions confiees par un Etat etranger ou une organisa

ti~~terDatiODale et remuner~es sur leurs fonds est egalement in-
compafible avec Ie mandat ~pute." """ 

Toute£ois, les membres du ~rsonnel~seignant de l~nSe!gnement 
h ~c ~ - e 

unerieur ne sont nas concernes par les dispositions des deux pre-
4 - -
miers alineas du preseDt~ticle. 

• 0.. 

ARTICLE L 133 I Les~utes peuvent,au cours de leur mandat, ~tre 
charges par Ie Chez de l'i::tat del :~ssions ai:::inistratives tempo-

Le cumul du man"dat d~ute et de la mission ne peut exceder s~ 
"e) 

~ois. -

A I' e::cpiratioD de ce delai. la "mission cesse d' ~tre" temporaire et 
est regie par les dispositions de l~ticle L 132 a moins qu'elle 
D'ait ete renouvelee par?1fcret pris eD Conseil des l-linistres pour 
une nouvelle periode d~e~ti: ];lois sans que la duree totale de 1a 
missioD puisse exceder ingt quatre mois. 

... ~ 
~n tout etat de cause,l'exercice du mandat 
pendan"t :"a c.-..;:ee de l2. °cission; il reprend. 
ci. • 

de~?ute es~ suspendu 
a' "~e--;~~·~on d Q ceiie-_ ,,~!" __ .::1 1,,0_ .... __ 

. ~~TICU: L 134 I Sont incompatibles avec Ie ca.ndat de.~pute, les 

~oncti~D~ de~esident~recte~J.!en~r~ ainsi que ,ce~es de~~ec
"teur ~neral ~t de Ictrecteur ~n~l ~JOint exercees dans" les eta
bliss~eDts publics et les en~eprises placees sous Ie cODtrOle de 
l'Etat. II en est dem~me de toutes fonctions exercees de fa90n 
permanente "en" qualite de~nseil aupres de ces m~mes etablissements 
au entreprises. II en est egalement de meme de la si~ation dtactio~-

..... ' --00'= 
:-~;::''-'--'''' socs le c~u~u:e 



ARTICLE L 135 / Sont incompatibles avec le mandat de~pute)leS 
fonctions de~ef d~treprise, de~es~dent~recteur~neral, 
d~dministrateur J.£elegue,de ~rectehrf!eneral,~recteu~~neral 

;(djOint ou ;.4rant, exercees d~S : Q d. ;r-
a. <! 
10) - Les ~cietes,;,(ntreprises ou ~ablissements, jouissant sous 

.' 

.-ou, .t , It 
. forme de garaotie d'inter~ts,de subvention, ou sous une forme 

equivalente, d'avantages assures par l'Etat ou par une collec

tiVitE. publique,sauf dans le.cas ou ces avantages decoulent 

de l'applicati6n automatique d'une legislation generale ou 

d'une reglementation generalej 

Les;(ocietes ayant exclusivement un objet financier et faisant 
!) 

publ~quement appel a l'e?ar~e e~ au credit; 

Les~cietes et~treprises dont l'activite consi~te princi

palement dans i'~xecution de travaux, la prestation de fourni-

tures au de services pour le compte ou sous le contrOle de 

11~tat, d.'~e col2.ec-t!.vite au d'un 7tablisse~ent c.:=t plus de . a' 
:La ~oitie du capital social est constitue de participation de 

societes ou d'eDtreprises ayant ces m~mes activites. 

ARTICLE L 136 / 1l est interdit a tout~pute d'exercer en cours 

de mandat une fODction de~resideDt ftlrecteur leDeral, ~ef d~
treprise ou toute fODctioD~exercee ~ fa~oD p~aneDte aans les~ 
~ocietes.~ablissemeDts ou~treprises visees a l~icle prece-
dent. . e... ...... 

11 est de m~me interdit 

actionDaire majorita1re 
;;rise. 

a tout~pute d'~tre, en cours de mandat, 

d'une"t~e societe,etablissement ou entre-

Il est L'terdit en outre a tou~pute d'exercer en cours de mandat 

\!De fonction de;[6ef d'f?treprise,de~esident~recteur~neral, 
d~dministrateur~le~e,de~ecteur~neral~recteur~oint ou 

~rant,ou toute ionctioD exercee de f~on permanent en qualite de 

~nseil dans une societe,~ablissement, ,{ntreprise quelconque. 

11 est de m~~e iDterdit a tout~pute d'~tre, en cours de manaat, 
t ' d I t 1 1 ~'"t'",{'"' . .../ . ac ~o~~aire majoritaire une e __ e~oc~e e,~vao~~sse~en~ oUrn~e-

prise. ~ 
, ... , ...... 
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I 
Toute~oist les interdictions mentionnees aux;ifuatre aliDeas ci

I dessus ne s'appliquent pas lorsque les ~oncti6ns concernees 
etaient exercees au moment de la premiere election de l'iDteresse 

I en tant que~pute,ou lorsque la situation d'actionnaire majori
taire existait lors de cette election. Dans ce cas, l'exercice en 

I cours de manda~ de toute ~onction nouvelle mentionnee aux~atre 
~iDeas precedents ~st subordonne a l'autorisation prealable du 

Bureau del'Assemblee Nationale. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

ARTICLE L 13 Nonobstant les dispositi0;J.=? des'j'rticles precedents, 
Ie's putes, membres dtune autre..Xssemblee j~~aute RuraJ.e de 

Q\. . .... / 
Developpement ~ap exemple} ou d'un_ Conseil Municipal peuvent ~tre 
designes par cette Assemblee ou ce Conseil pour les repfesenter 
dan3 les organismes d'iDter~t re~ional ou local a condition que 
ces organismes n'aient pas pour 
bene~ices etque .les iDteresses 

. . 
objet de faire ou de distribuer des 
n'y occupent pas de fonctions remu-

d.-
En outre, les ~eputesJm~me non memb=es ~'~e Assemblee ou d'un 
Conseil designes ci-dessus, peuvent exercer des ~onctions de : 

- ~esident du~nseil d'..[dministration i . 

-~istrate~ /.flegue,_ oU~bre du(onseil d~dministration 
~es~cietes a participation pubUque majoritaire ou des iocie
tes ayant un objet exclusivement social lorsque ces ~onctions 
ne sont pas remunerees. 

ARTICLE L 138 I II est interdit a tout~ocat inscrit au ~eau. 
lorsqu'il est investi d'un mandat de~pute, d'accomplir directe
ment ou iDdirectement par l' iDtermedi~re d' une #sociation, d' un 
collaborateur au d'un (ecretaire, sa~ devant la ~aute Cour de 
Justice,tout acte de sa profession dans les affaires ~. l'occasion 
c:esquelles des. poursui tes penales sont en~agees deva..'lt les juridic
tions repre~sive3 pour crimes ou delits c~ntre la chose publique 
'en matiere de p~esse ou d'atteinte au credit et a l'epargne. 

II lui est interdit dans les m~mes conditions de plaider ou de 
consulter centre l'Etat,les collectivites ou etablissements publics 
et les secietes plac2es sous Ie con~rOle de l'~tat. 

: 
• ,. .. I .. ,. • 



ARTICLE L 139 I Il est interdi t a tout ~epute de iaire ou de .laisser 
figurer son nom sui vi de l' indication ere sa quali te de »eput!~, 

dans toute publicite relative a uoe entreprise iinanCie~e,indUs
trielle, ou commerciale. 

S~ 

&efl't pun:1,.3 d I un empris onnem.§nt de ~ a fix mois et d' une 

amende de 100 000 a 500 000 FG ~s fODdateurji ~recteur:> au ~rant;; 
de~ciete:> ou dl,(tablissement¢ a objet commerc1al,industri~ ou 
financier qUi a\,l:p~£~ai t figurer au laisse fi&UI"er le nom d'un 

_~epute faite dans l'iDter~t de l'entreprise qu'ilz dirige~t ou 

qu'iJ.~ se propose~~ de fonder. En cas de recidlve,les peines cl

dessus prevues peuvent ~tre doubl¢es. 

ARTICLE L 14.0 I Le ~pute qui;"lors de son election se trouve 

dans l'un des cas d'incompatibilite vises au present chapitre est 

term d'etablir dans les~t jours qui :;uivent SOD entree en -fonc

tion qu'il est demis des fonctions incompatibles avec son mandat 

ou qu I il ne se trouve plus dans la si~a~~on d' actionnaire majori-
"'ai~" o"e'c.L-are'e 'nco---":"':~""~ 0- ..... CI~.-..,-,....~~~,....;-.;c'esr'7 "-::::.', ""-.:-::- .. I £.t,~- _ .J. W!-iO' .... ___ ..... _ .... -- "'- __ c;;..,.:. .... ..I.. - ..... jJ-;,,~~~ .. ;;c:. I' 

~ ..,::::e:: L 1~~nea 4 ou, s'il est titulaire d'un emploi.public,qu'il 

a dema.~ ~tre place dans la posi ti_on speciale prevue par son 

statuto A defaut,il est declare demissionnaire d'office, a moins 

qulil ne se demette' volontairement de son mandcit de ~pute. 

Le~pute qui, en cours de mandat, a accepte une fonction 

incoIIroatible avec celui-ci,ou aui s'est mis dans le situation d'ac-
- - e.I d7 

tionnaire majOri~, ~tclaree incompatible en vertu ~ article;t' 
L 13~;nea 1 e" L 13 ;-:-niDea 4 ou aui a meconnu le necessite de 

/0..1 ~ -
:'eu_~riseticn ?realable du Bureau de llAssemblee Nationale prevue 

a Itarticle L 13~e~ie~~ea,est e;alement declare demissioD-
(!j:/ a.. 

~a;~e d'off~ce, a mains quril ne se demet~e vclontairement de son 

=andat. 

La demission d I office est constatee dans tous les cas par 

le Cour Supr~me a la demende dU Bureau de l'Assemblee.Nationale. 

Elle n1ent=a!ne pas l'ine~ibilite. 

C-!APITRE 'r: ::D~E_U~_...!D~E~C::.!w::A.RA~~T~I::::O:!N--,D==E:!.-::C:!:AN::.!!::D::I::::.D!!ATUR="=.E 
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lement conatitue et desixeux de participer aux elections),(egis

latives doit,seloD Ie cas, faire une ou de~~ declarationsb : 

1a 
U,v.NO;f'N4-(. 

- premiere concerne les candidatures au scrutin majori taircl; 

- a seconde concerne le scrutin de liste nation ale a la repre-e 
sentation proportionnelle. 

!)Gu)C 
Les~eclarations doivent comporter : 

1°) la denomination du parti politique. qui accorde l'investi

ture ; 

La couleur et l'embleme au Ie signe ou Ie bole cboisi 

po~ l'impression des bulletins de vote; 

3°) - Les prenoms, nom,filiation, la date et Ie 

avec precision du service, del'emploi et 

tion, s'il·est~ent de l'Etat ; 

Dc: C/H}C\J .. \I l)C; 
C4-V 11. OA-T.!" 

lie ae na~ssanc 

du lieu d'aTTecta-

.Cl.. 

4°) La si~ature de chacUD des candidats , 

5°) L'indication de la circonscription electarale dans laquelle 
'0 _~_";';...3~~ <:!o "-I.,..c.c:c.!1 ..... ~01Jo~ lQ sc-., ...... :n !:la..:or-:.:.. ... i ...... o p_':-c--- .... ----___ ,; -- ,'- - __ • ",. y,:;<. _ ....... ..... ""'-. .oJ _ w<:l. _____ ,,_ 

..... Q) e I 

minal ~. 
- ::u ar:wexe,le ;-.... g:-a= ..... e q'" sera c:leve'S!)p8 s:d:Fe::r.ze :"a eam-pagne 

Pour Ie scrutin majoritaire uninominal: 

- Les partis ne sont pas tenus de presenter un candidat dans cl:laque 

ci.-conscription electorale. 

, 0 ... 0 •• • t: 
l:Hl9 coa .. .. 91) e ... pI,-SEllel = 

..... --,..;.: a· . F .. "P;-S . eOJ";"'e ..- .. -- .... "'5--.: -' .: e= -- .... ~9.c .. \,,4~ _ ;;;;;;;s ~~<II:II :cpe_ ...... 

dans plus:.eurs 

?~ur le sc~t~~ a la proport~onnelle. : 

~a lis~e prese~tee doit ~t=e 
!... 144. 

coni'orme aLL'">: dispcsi tio::s de" 1 'Lr--::"cle 
a..-

:-"1 US ~ c··=s p __ ~.:s r'e_lc3t es e~': t::: on =nO = '·-:8 

Une II:~me personne ne peut ~-=e c2...'1didate st:r plus' d.' ~.l.;."1e lis"ta 

c.e c2":cilda :""":.:-es et :1e pe1...l't ~OD ?l'....:s ~t=-e ~a.~c:.i=.a"te a 12. ::ois 3.-"': 

_ ... _.~.:_ .... ..: .... _.:~. _ ..... r·o "'_. __ ,_. '._ ~_ - _____ .: ____ _ 

.-'"_r ,_ '·_0 ~.-.,v __ .. =_0. _-~ ~ __ '-_' -,... ---- -- --- --- - -- - ........ - .......... --~ .... -- :-- -.-'-'- -...-_., .. ---_. 



ARTICLE L 142 / Les declarations de candidature doivent ~tre ac
compagnees pour chaque candidat, des pieces suivantes : 

1°) - Un extrait d'acte de naissance ; 
20) Un bulletin n03 du easier judiciaire datant de moins 

trois mois ; 
3°) - Une declaration par laquelle l'interesse certi£ie qu'il 

pose sa candidature, qu' il n' est candidat que sur une 
seule liste ou dans une seule circonscription et qu'il 
ne se trouve dans aucun des cas dtinell~ibillte prevu par 

4°_ k..laJ.r~ ~O~ av......~~ ~ ~ !(~t 
/ 

t- .kq'tr.) 
Les declaration~ sont e~alement accompagnees d' une attestation par 
laquelle le~ti politique investit les interesses en qualite de 
candidats.. f' -. 

"-

ARTICLE L 143 "Les decl{U;?tJoIls de candidature sont deposees 
fJ,IJ PR."5 De-
-a\:!: 

v~ .1~·1. . • .., '}'S'NJJ't"/T; I)q ;<:LE1:T1Q.\lS .. , . . . .;:.... • -~~- .•. ' ,ci.'1quante JOurs au mo~s avant 
la date du scrutin Rar le mandataire du 'i politique qui a c===e 

in t 'tur ""'ti):i:,tl;:7t<~n.., ,..~ de' __ ~vre un rece-son es ~ e. -. - .. 0;>.;:.,. -
IN :J&P?JJ)>4NT """ e'1.6!n .:uJi 

pisse de ces aepOts. Le recepisse ne prejuge pas de la validite des 
candidatures presentees. 

~A~~~T~I~C~LE~~L~1=44=.~/ N'est pas recevable la declaratioIl qui : 

10
) _ Ne comporte"' 't pas Ie Ilombre de candidats requi@ 

2°) - Ne <;omporter;r pas les indications prevues a. Particle 13W 
3°) - NaN 6~;;ii-c pas accompagnee de pieces prevues a l' article 

L 142. 

• iliiln ,,; Jans Ie cas, OUt tlour l'un des motii"s enumeres ci-dessus, :._ 
- I .. 1 ':' "'~1lf\. ItV'?~D~ Q~ ~u;rr."NJ 

--!. .... -:..!-- c ... laxge c:e l'IEo"'rie"- estime qu1t...I:le liste n'est pas rece-

vable, il notii"ie les moti£s de sa decision au mandataire de ladite -' 
liste dans les trois jaurs suivant son detlOt. 

ftRTICLE L 145 / S'il appara!t.qu'une declaration de candidature 
a ete de-:,osee en faveur d'une persanne ineligiblenou 5e, trouvan.t 

~ . , " . .t,' fr:!:!} ! N ! ~ 1J---;eV ,e..., J N !J Pif?'"" 0,"';"'7 .Y j'J's 
:::. dans "out autre cas d ~ri'egulari te, e, .:.!US L~ .. _ o· e =f! .Ii 

et.G.i:T"io.J.r di d' 1 t· 1 t . . i t-~. rejette la 'te ec ara ~an dans es sep JOurs su van ~e 

dep8t de Ia candidature et natii"ie ce rejet au candidat ou a sen 
~epresenta..nt. 

.. '. . .. 

,. 
l. . 

il 
'. , . 
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Le candidat ou son representant disposa 
attaquer la decision de rejet devant la Cour 
dans les sept jours de sa saisine. _ 

de trois j ours pour 
Supr~me qui sta~ 

Si Ie delai mentionn~~prgmi~n'est pas 
la candidature doit ~tre reo;:ue. 

I jours avant Ie scrutin, 
~( par~~te la liste ~es 

I candidatures retenue~ Ce~~t~ est pris a~es presentation~ 
",I'I~1t ,"!i~P"""oer et:ec:n,,,,"Ic.. 
" i'l1rist:=e cbarge Qa J' T"A1;gF~-¥3\1,I" par Ie inandataire du candidat ou »G 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

la lis~e.du receuisse de versement ou cautionnement prevu par les 
arti~les L 1oo,@81 et@82 de la presente loi. .-

En cas de contestation des listes pubIiees, la Cour Supr~me 
est saisie par les pe.rti~· interesses dans les quarante hoi t~ 
::e~es de leur "lJublication. La Cour Supr~me statue dans les,quarante 
hoi t ~ heure~ de 1a saisi~e e"!: 2: . .::';::!"ise li4f'!·':~.f7;UTe-~2.- ~N-2.C.P:f;,~~ 
~a ~ublier la liste definitive. 
~;;r ..ft.. 6T:Tl 0 NY .' 

CF!A.PITRE VI: DE LA CA:··~PAGNE ELECTOR.oUE 

ARTICLE L 147 I La campagne en vue de l' election des Jf!putes a 
l'Assemblee NationaIe. se deroule conformement aux dispositions du 
c .. :;::q.i: i:: e ., ~ ~e la presente loi. 

v~ C '1..·7 
/ ~-

C""-:APITl".E VII: ~ O?ERATIONS ELECTOit.ALES ET r:u .RECENSEJ.<1:'.....NT 
DES VOTES. 

ARTICLE Les electeurs sont CODVOqueS -par ;gfcret 
jours avant la date dU'scrut~conformement a 

publie 
l'arti-

ARTICLE L 149 I 
sont applicables 

Les dispositions deS~icIes L 82~~5 e~ 
a I' election des~putes a I' ASSe!:ll51eI?NatYn~le. 

... , ... 



Si au cours du recensement general, i1 appara!t que l'inco

herence des resultats £igurant dans les nroces-verbaux rend ceux-ci 
/ . 

inexploitables ou si des proces-verbaux sont entaches d'un vice 
I.. I4!JM I N u!1Z IFi7f!}'J 4-

substantiel affectant la sinceri te de leur redaction, Ie 14'''; 9~. e 
Jill D.c~,:,i:}"'ItT'. D.Q "itCCCtT.",·vl • '" • B 

gp % ~QF~e1!r,apres ver~f~cat~on des proces-verbaux des ureaux 

de.vote, p~ononce par decision,la nullite desdits proces-verbaux. 

Dans ce cas,le nombre d'inscrits figurant sur les proces

verbaux declares nuls n'est pas pris en compte dabs le~ecensement 

g~neral des votes. r 

L' JI-OHIN ~fFiliVrt... IN~6Di::W.PIffJ-;
recensement generaJ.., -;Le Min; et;-e el:!S:F:J;e ae 

J> 
r Au terme de ce 

'e"f -e:t7e1'T) Q N.J' 
l'i£Lepie~ dresse un proc~s-verbal qu'il transmet sans delai a 
la Cour Supr~me. 

,4RTICLE L 151" / 

la totalisation 
-1-9: ;, Q"-"S 
~- .... -- . 

. L I 
L'lWI1,N,~,,/I. fNbr: Pc--J*" J)c:f e'(aT7oAi.l 
;; " • i!;' . S 1!: • t - ;j;' . d bli 1 - n s Vi .. e 0 .... 22 0-,:", _..... SP' GaP ren pu que 

g lobale des resultsts dans le delai maximum deo~~ 
L~ 

ARTICLE :n. 152 ;. Si aucune contestation relative a 1a regulari te 

des operations electorales n'a ete deposee au~e£fe de la Gour 

Supr~me par l' un des. candidats dans le delai p?evu a 1 ~icle 
7 153. la Gour Supr~me declare les~eputes definitiveme~t elus le 

~tieme jour suivant la publication de la totalisation globale 
des resul tats .UC;l: C" 'T'" ClI D~ O/'V-, S- J:J J I<.S po J fZ CON I oS:' =~ t 

1 ( ('- J-l'v 4 P4-S D;:;:- (,"::' cd ,1t'"dN/ Po tI R.. q va I .q.,~D R.. '" 
LE:!' :t .J ov/U .J v I'PI-en.:;",r.",\- I ~:;; 

CEAP!TRE VFI. :llTJ CONT"'.....NTIEUX 

.!.RTICT.....E !., 153 I Les canCiciats disposent dt'I..L~ c.ela:" c.e c.;nq~ 
jours a comp~er de la publicat~c~ de la totalisatioD ~lobale des 

resultats pour contester la regularite des o~erations eleotorales. 

:as requ~tes sont deposees au~e££e de 1a Gour Supr~me. Il en est 

do=e recepisse par le#,effief emi'hei. Sous pei:Je d'irrecevabilite, 

les requlltes doivent p~ciser leis faits et moyens allegues et res

pecter les de1ais de dep~t. 

.~TTCLE L 154 / Les re~ulltes sont communiquees parle~effier en 

~ef de 1a Caur Supr~me aux mandataires des c~~didatsJSu listes 
c.. . 
en prese~:::e c;.u~ dispose::::rt d'tL"1 delai ~a..v::'::a.t=l de -:=:::'·s .jcurs ::-a..l1CS 

.... 

;. 
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40 -

Le candidat ou son representant 
attaquer la decision de rejet devant 
dans les sept jours de sa saisine. _ 

disposEi 
la Cour 

de trois jours pour 
Supr~me qui statue 

Si le dela1 mentionn~~prem!Q~n'est pas 
la candidature doit ~tre re~ue. 

respecte, 

I ARTICLE· L 146 ,.Au olus tard ;trente~ jours avant le scrutin, 
,/ "'" . ~!l. N DePB Oq <:"U>CT'oAiJ ~ ""-lOt' 1 l' t n, _ . pu e par~. '" e a l.S e ""es 

I candidatures retenuesL_~~~t~ est pris ap~es presentat1on~ 
" 1'I~1t , .. ~~P,,",,",{)f;;!; ",_~",..,c.... _ 

. "I i'!1 ristl'e charge cia llT~tQFl.Ji3w:- par le mandataire du candidat ou .l>"" 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

la liste,du receo1sse de versement ou cautionnement prevu par les 
articles L 180,4!S1 e~82 de la presente loi. ., 

En cas de contestation des listes pUbliees, la Cour Supr~me 
est seisie par les partis' interesses dans les quarante hu1t~ 
~e~es de leur uublication. La Cour Supr~me statue dans les,quarante 

~ 
- l'4cD",NIj'r1ZATell,e. ,N)Cf>!i-JIJ-9:Vr 

hui t ) heureo? de la saisi~e e-: a~..::=!"ise ' i ... .;. .. .. i -. lEt": 

-, a publier la 1iste definitive. 
..\I..-r -rf1..~{ON.! .' 

CRAPI TRE VI: wDE",,-.;:LA~_C;::; ..... ::::· :.,;:··~:.P;::A;::;G:.:NE:::..-:::l:.:::L:::E;::;C.:T;::;O:..::RALE=~:::. 

ARTICLE L 147 I La campagne en vue de l' election des ;(jputes a 
l'Assemblee Nationa1e, se deroule conformement aux dispositions du 
-.• ;z;;;a i:: e ., ~ ~e la presente 10i. 

V-'/C~~7 
C:~PI~.E VII: ~ O?E!'.ATIONS ELECTOiULES ET r::u RECENSE1=.....NT 

ARTICLE L 

~ente . jours 
cle L 64. 

ARTICLE L 149 I 
sont applicables 

DES VOTES. 

Les e1ecteurs 
avant la date 

sont coovoques -par J!fcret 
du·scrut~COnformement a 

publie 
Itarti-

Les dispositions des ~ic1es L 82~~5 eJ!:), 
a l'election des4putes a l'Asse::lOJ.eI7NatYn~le. 

ARTICLE L 150 I Au vu de tous les proce~-ver~ux des Co~issions 
.... ' "" .~ I '" r srrz.r.cv ~ I !oJ ~ 1!Pe-J ~ ~ . Ad.!ninistrat!ves Centra'es "!- v.: .: ettC ="0::--0 do ~,,- --.: ?"~ eT-"Oc-- ,_0 .. - .. ----- -6:eQer.EiTJ:'.;~' J____ ---

"""e' ... .' . -. . ... ..l .!..e i.ece::se:.::=n~ ge!1era..!. c.es V'O'1:es. 

... , 



Si au cours du recensement general, il appara!t que l'inco
herence des resultats :figurant dans les proces-verbaux rend ceux-ci 
inexploitables ou si des proces-verbaux sont entaches d'un vice 

L. 'M!'!' N .s.TR~/I.. 
substantiel e:f:fectant Ie sincerite de leur redaction, 19 M'";s~_e 

IN Dc:~I(a-vr-, D.6:l "Era:cor,'O.~J , ':f" , B an ... 1Ei;-c:t=J.9·zr,apres ver~ ~cat~on des proces-verbaux des ureeux 
devote, p~ononce par decision,la nullite desdits proces-verbaux. 

Dans ce cas,le nombre d'inscrits :figurant sur les proces
verbaux declares nuls n'est pas pris en compte dabs Ie ~ecensement 
g~neral des votes. 

" ,. Au terme de ce recensement general, 
y 'C f -e:t.~CT1 0 I\JJ' 

d'ihte3'ietH'" dresse un proc2s-verbal qu'il 
la Cour Supr~me. 

, 
L / Itf)H IN tIT1l/Fi1?VfZ 11IJ.b6Dt;w~ ~-;
~e M1nistre eaar,e QQ 

transmet sans delai a 

~ °TTCLE L 151 I' ". '-' , ,..' t - .... ' • d bli _en. _ _. ; :'laS vl e o:.e ,,' Q ___ ute:" sup ren pu oue 

la totalisation globale des resultats dans Ie delai maximum de9~~ 
l~ 

ARTICLE ], 152 ;. Si aucune contestation relative a 1a regulari te 
des operations electorales nra ete deposee au~e££e de la Cour 

Supr~!lle par l' un des candidats dans le delai p?evu a 1 ~icle 
~ 153, la Cour Supr~me declare les!.£eputes de:finitiveme~t slus Ie 
~tieme jour suivant la publication de la totalisation globale 

des resultats'Uct r'T"'~ I D~ QN-' S- J.oJ RS Po J fZ CON, ",i. =,:. 
1 "L. tJ'y 4 p.q....r D;:;;:- U>.if.<:1 .Ip."".-J POuR. QcJOI ,q-,---rE:NDR.o 

,.J:.. / rv I LE:!' 'l .Jov~ .JJI'Pt..:cn;?Ai.,.....,.., ~ 

CRA?!TRE VIII. :llTI CON'F....NTIEUX 

.!.RTIC'2 - 153 I Les candidats disposent d'u.."'1 dela:' de c<nq~ 
jours a corep~er de la publicat~c~ de la totalisatioD ~lobale des 

resultats pour contester la regulari~e des o~e~aticns electorales. 

~as re~u~tes sont de~osees au~effe de la Cour SUDr~me. II en est 
donne ;ecepisse par ie peffief en!c0ef. S01..l.S pei:J~ d t irrecevabilite, 
les requ~tes doivent p~Ciser les :faits et moyens allegues et res
pecter les delais de depOt. 

ARTICLE L 15" I Les re~u~tes sont communiquees parle~effier en 
~ef de la Cell: Supr~me aux mandataires des candidats~u listes 

en prese":::::e G..ui dispose:::l"t C.'lL"'l delai =2....""-'::'=u:::l c.e -==-.:~·s .jc'...!..,-s =:-a.~cs 

~o~ c=pGser :e~~ =e~ci~e e~ :-~~c~se. 

.... 
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1 
1 
I 
1 

II est donne recepisse du dep~t du memo ire par Ie ~eII1e~ 

en chef. 

ARTICLE L 155 I La Cour supr~meLi~e et tranche dei"initive

ment toute reclam~~~statue~~~~rainemen!1sur la re~1arite 
de l'election des ,~s~ae l'Assemblee Nationa1e. 

Dans Ie cas ou elle constate l'existence d'irregularites, 11 

lui appartient d'aupreCier si,ea e~ a la nature et a la gra~te 

I de ces 1rrecularites, il y a lieu, soit de maintenir les resultats 
-t I 04:1> h ,"'<ST1lA-T51iI2 

/de la totalisation ~lobale rendus publics uar.~8 M!Ristpe ehar~e 
'''l9 f"f'?"'IO~ .9PS i-l..C<c,n,qJ ,.- . . - -I ee:' __ 'Ssris':;- conformement aux dispositions de l' article L 151, 

1 
1 
1 
I 
I 
1 
I 
1 
I 
'Z 

I' 
I 
I 

soit de prononcer leur annulation totale ou partielle. 

La Cour Supr~me statue s~ requ~te da11S les ciL.(~ jours 

qu~ sui~ent son dep~t. Son arrSt emporte proclamation definitive 

les 
En cas d'ennulation, 

trentes N jour:' qui 

il est procede a un nouveau scru1:i.n dans 

suivent. 

TITRE VI I: DES DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A L'ELEC
TION DU PRESIDE.t.'IT DE LA REPUBLIQUE. 

CHAPITRE 1 :DU DEPOT DE CAJIDlDATURES 

ARTICLE L 156 
c.oit ~t:"e : 

C,JN,eO P.."riMr;'I',rr A L'f!-I{Tlc.L.<= ~b D;;; LA 

:~ut cendidat a la ?residence de~1 

- ~ ~tiOr.ali te t-uineenne de naissance. 
V 

Repub11que 

-;?oui~ de ses droits civils et politiques .; 

-b· .\!~e de 6arente ~ ens au moins et de soi.."Cente dix 

~ ans au tlus a la d~~dU dep~~ ~e la can:i~~ 
- ~~~ p""" '- f"""-~~~ hJ~ ~ - ,=:fTc: . • 

ARTICLE L 157 I Les de.p3ts de candidatures sont faits au#eife 
de la Cour Supr~me quarante jours au =oina et soix~~te jO~ au 

plus avant la date du sc~tin. 

..... 



ARTICLE Do 152 / La declaration de candidature a la PresideDce 
de la Republique faite par l~arti doit comporter : 

10) - Les P(I'enoms,~m,~te, lieu de naissance et filiations 

/ 

. dU ('didat ; ). 

20) _ La cention que le c~~didat est de ~tiODalite~uineeDDe 
de naissanca et qulil jouit de s/sdroits civfu et de 
ses droits politiques conformement a l'article 156 de 

la presente~o~ 
t-(JI 

3°) - La denomination du parti politique qui accorde l'inves-

titur@. 

4°) - La signature du candidat ; 
5°) La couleur choisie pour l'impression des bulletins de 

vote et .eV8_. ~dtel1e- ·;"le symbole ou signe qui doi t Y 

fi~rer. 

;';;'T:;:C~ L 159 / !.z declaration de candidature c!c::t ~tre accompagnee 

des pieces suivantes : 

-)[p ~ertificat de ~tionalite ;. 
-)1i extrai t d' acte de naissance ; 
-1n bulletin n03du /asier !.Udiciaire datant de moins de 
~Ois mois ; '- J 

R~<.Io,1 ~( -~ certii"icat medical de visite et contre-visite datant 
de mo:i,ns de :trois mqi c/.') n " _ _ •. ... _ \ ~ -~~~~j:,tt-~~'f1U.,u.. "-<='" ...... ""-""-~ ,- - -

"'AR"".;.,:TT:.; __ C"'LE="'=-..:L=-1,;.;6::,O;;.....J/ Pour s' assurer de la validi te des candidatures 
deposees et du ccnsentsment des candldats, la Cour Supr~me fait 
proceder a toute veri~ica~lon qu'elle juge utile • 

. ~qTICLE L 161 I Conformementa l~ticle 20, ;tlinea :3 de la Loi 
. "- 4-

FODdamentale 1a Cour Supr~~e arr~te et publie la lists des candi-

data trente neuf N jours avant le premier tour de scrutin.Cet"te 
publication est faite par affichage au~effe de la Cour Supr~me. 
Les electeUrs sont convoques par ~ecI'etKtrente huit ~ jours . 
avant le sc.:-utin. . c{. . 

ARTICLE L 162 / Le c=oit de recl~atation contre toute candida~~re 

. . .. . .. 
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I 
Les feclamations doivent parvenir au~effe de la Cour I avant l'e:::piration du jour suivant celui~ l'ai'ficha~ de 

des candidats. 

SuprQme 
1a 1iste 

I 
La Cour Supr~me statue sans delai. 

I ARTICLE L163 / Si la Cour Supr~me constate 1e deces ou l'emp~cne-
I meet definiti! de tout candidat a 1a presideece de la Republique 
f1~ant sur 1a liste prevue a l'article L161,e1le decide. s'i1 y a 
lieu.de rouvrir ies dtUais pendant'lesque1s 'des c~didatures nouvel.

Il.e~ peuvent atre deposees. Dans ce cas,une nouvelle date dU scrutin 
est fixee dans les conditions prevues .a 1 ai:e L' j de l'gf-ticle b' 
de la·Loi Fondamentale. I Q V 

I ARTICLE, L164 / Dans le cas ou,a l'issue du premier .tour,aucun 
eandidat n'a obtenu 1a majorite absolue,il est procede a un deuxieme 

I tour de scrutin dans les delai et condition prevus a l' article 25 

aliDea e~ l'article 2~=ea 2 de la Loi ?oedawentale. 

Les retra.1. t:s eventuels de candidature a ce deuxieme tour sont 
portes a la_connaissance de la Cour Supr~me par les candidats ~ 

eures au plus tard apres 1a proclamation du resu1tat du premier 

I 
La Cour Supr~me arrate alors' et pubUe par afflcha&e la liste 

des deux seuls candidats admis a se presenter au.s;a!~a tour. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

j)eulCl ~NC; 

ARTICLE L165 / La convocation des electeurs pour le deuxieme 
tour est faite uar Hecret seut jOUrs au moins avant le scrutin. - L'J' -

CHAPI~ II '~D:::E_LA!:::!!._-=C:=.AMP:..:_::..:A",GNE;;:;l-=-__ E_LEC=TO,,-=RALE==~ 

ARTICLE L166 / La camp~~e electorale est ouverte trente jours 
avant le scrutinn et closela veille de celui-ci a zero heure. 

En cas de deuxieme tour,la campa~e electorale est ouverte 
le lendemain de la proclamation des resultats du premier tour et 
close la veille dU deuxieme tour a zero beure. 

Ells se derolile dans 1es deu.x cas ccnfo~e~ent aux disposi-
ti ons au ...;;:;~h,;;a.",,..~_~?,S;!-ri Titre ~ce la ~rese~te /.- ...... -'-

[ i' ~, 1) J v"i :/' _____ 

.. '. 



CHAPITRE ··III· .: DES OPERATIONS ELECTORALE S 

ARTICLE L 167 I Le scrutin pour l'election dU President de la 
Republique a lie~oDformement a l'article 2~alinea 1 de la 
Loi Fondamentale,quarante cinq jours au plus et trente j#~ au 
moins avant la date de l'expiration du mandat dU President de la 
Republique en fODction. 

To~tefoi8 dans les cas de vacance prevus a l'article 34 de 
la Loi Fondamentale.le scrut1n.pour l'election du President de la 

Republique a lieu,· it.~ cas de force majeure constate par 

Supr~me. trente cinq~ jours au moins .~t cinquante ~ 
au plus apres l'ouverture de la vacance. 

la Cour 
jours 

ARTICLE L 168 I Le co~s electoral est convoque par decret du 

President de la Republique trenta hu.it ~ jours avant Ie scrut1n, 
coniormement aux dispositions de l'article L 64 de la presente loi. 

Le depou1llement,le recensement des vo~es,la puclicatic~ ~as 
resultats des bureaux de vote,la totalisation ,lobale des resultats 
et la publication de cette total1satioD ont lieu conformement du 
chapitre ~ection 3 de la presente loi. 

CHAPITRE IT : DU. RECENSEMENT GENERAL DES VOTES ET'-DE LA PROCLA

JI!.A TrON DES RESULTATS. 

_~qTrClZ L 159 I Le recensement :eneral des votes et la transmis
sion du uroces-ver:al de ce recensement a la Cour Sup~me par~ 

~!~jtNI":'~T~'d.J(2.. 1~i)ff:pg......;~T yc,J ~~~,,!j'.. .-. -
• .t =':'5--2 :'uc =e,:2 e.e ~ f ' ... - ..... .:.e .... :r 5 I e~.fec":"..len-: co!:'zor::e!Ile!l":: au.~ d..is-

~osition5 de l'ar+.icle L 150. 
Lf Ibl 11 ,'" 'j;"";;!;yr;:: J R... 

:..:A::;.?.:..::T",I:..:C::.:k::::-:;'~_L==-~1~7..:0~1 :. e : !.:.._.:. _ :.... _ ; . 
? r 

INP;?Pf3"..JJJMr De- r::.L.ct-TJo-VS 

:' dB -'~a~a7'8U1 rend publique 
la totalisation ~lobale ~es resultats dans le delai ~aximum de 
quarante huit ~ heures;< S<.IIVA-N"r' c..p,. Cl-~TVIt", .tv ;>'CR.VTI"'·, 

ARTICLE L 171 / Si aucune contestation relative a la re~arite 
des· operations electorales n'a ete deposee par l'un des candidats 
au~eife de la Caur Su?r~~e dans Ies huit jours qui 5ui.ent Ie 
~_,.r!S: ,..., .... , _ -0-; :::....,.... ~ """' ,. .. -.rec' --0", 1 ~... . v ...................... _;:!. ~>~ _!"":_=' __ l..0 C2...!...l.sal:::..on::-,_ _c:........ __ e_u _e ::-- es:"c.en"'t de 2.a 

:J':-""01 i"""Q " -::- ..... -_ ... _ ........... 

..... I .'. 
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Est-elu Ie 
r;es au premier 

candidat qui a obtenu la majorite absolue des 
tour~la majorite simnle au 6e~GBd tour. 

.9"; - j}6<I ~ I E;-l1-ef 

su.!:fra-

En cas de contestation,les resultats sont proclames dans les 
conditions defiDies a l'erticle L 175 de la presente loi. 

CHAPI'mE V :00 CONTENTIEUX 

ARTICLE L 172 I Dans les conditions et delais ~1Jc~s par Particle 
:;~aJ 1 nea. 1 de la Loi F oIldamentale. tout candidat. au scrutill peu~ 
.contester la re~larite de~ operations electorales sous la forme 
d'une requ~te adressee au premier President de la Cour Supr~me. 

ARTICLE L173 / La requ~te .est deposee au~effe de la Cour Su-
pr~me. ~ 

II en est donne acte par Ie dreffier en Zhef. 
~. !~ 

Saus peine d'irrecevaoi~ite,:a ~e~~~~= ~=i~ --C .... "'c:IO.,.-
,r- ------

faits et moyens alle~es et respecter les delais de depOt. 

ARTICLE L 174 I La requ~te est communiquee par Ie !£reffier en 
~ef de la Co~ Supr~me aux autres candidats iDter~ses qui dis
posent d run del.ai maximum 'de 24 heures pour deposer un ~oire . en 
reponse. II est donne recepisse du depOt du memoire par le~ef~ier 
en fhe~. 

v 
ARTICLE L 175 / La Cour Supr~me statue dans les trois jours qui 
suivent la saisine. Son a~~t emporte proclamation defL~itive au 

En cas d' annulatioD, de nOl..'Velles elections sont organisees 
C.ans les soixante jours. 

_T __ I __ TR:..:~="'_V.;...::TT='_-,/: DES DISPOSITIONS FINANCIERES 

&QTICLE L 176 I Les actes de procedure,les decisions et re~istres 
relatifs a~ elections sont dispenses de timbre,de l'enre~istre-
ma~~ et des frais de jus~ice. 



Les cartes d'electeurs, les bulletins de vote,les circulaires 

sont dispenses d'af£ranchissement en periode electorale. 

ARTICLE L 177 I Sont a la char~ de l'Etat,les depenses resultant 
de la faurniture des cartes d'electeurs ainsi que celles de l'or
~anisation des elections. Les depen~es engagees par les partis 
politiques durant la camp~e electorale-sont a leur char:e. 

ARTICLE L178 I Les baremes de la remuneration pour prestations 
inherentes a Ia preparation materielle et au deroulement du scrutin 
a'la char,e des pouvoirs publics,sont fixes par arr~te conjoint 
du Ministre char,e de l'Interieur et de celui des Finan.s;es. 

ARTICLE L 179 I Les campa~~s electorales sont £inanceeg aux moyens: 
J¥T . ~ 

~es ressources.des .partis politiques ; 
fN~ -~s sUbventions eventuelles de l'Etat accordees equitablem~nt; 
1 1ft: .ae:law .. ~es re.e.lUS ae::! eS:5sid;;J.ts S~nl1bS co.v-r(l.6rJf8'13J ft'J)C 

• r C-"""JO,OA--r::> 90'-' Q. F''''.! ec.C"c-roR.t11...f8'.s. . 

J 9 4 Leg mOdali tes d' appl:.ca-:~c:: c.es disposi tians du present ar-'"~:::le 

~ont fixees par voie re~lementaire. 
- . 

ARTICLE L 180 I Sur proposition d'une Commission des Finances 
composee • ,. r ,..,-,..,::;,;Vr 

• l);;; I)A{)!7IJ'/(STfl~';R. IrJ{j~(>r?/IJ/t(JI{Tci1" e't= .. 
- Q\,l Mi;gistre eaa!i'a= de l' in'teF],Q'lr - Presiden~ 

- dU Representant du Ministre des Finances - RaPporte~ 
- d~ representants de chacun des partisle:alement constitues, et 
en,a~es dans l'eleetion - membre~C) 

.L' A-{J.~!N~~", }~."2. INJ)tfpe-vp~~ r!~ ".\/1 
Le .. =_$ _ _ C •• on S 9 1a 1 B "e!'~et:r Iue par arr~te au pl~ 

tard sauante jours avant le scrutin :. 

- Ie montant du cautionnement a verser au Tresor Public contre 
rec:5pisse,quar~~te jours au moins et cinquante neU£ jours au plus 
avant celui du scrutin,par les candidats ou les mandataires des 
partis polit1ques prenant part a une election legislative ou 
preSidentiell(V . . 

.'- J<le plafond autorise du montant ~lobal des depenses pouvant 
~tre en,a,e~par un candidat ou un parti politique prenant part 
a une election legislative ou presidentielle. 

.. '. . .. 
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ARTICLE L 181 I Le cautionnement represente la contre-partie 
de-la prise en char:e par l'Etat des ~rais d'impression des bul
letins de vote,professions de foi et affiches de propa~ande dans 
les CODditionsfixees par la partie re~lementaire du present 
COde electoral. 

ARTICLE L 182 I Le cautiormement est rembourse aux canclldats 
.ou aux mandataires des partis politiques dans les quinze jours 
qui suivent la proclamation de~initive des re5Ultats~ 
Ont droit au remboursement inte~al du cautiormement : 

-hut canclldat elu ou ayant recueilli au moiDs 5 % des suffra~s 
~rimes au scrutin majoritaire uninominal a un tour des 1e~islati
ves ; 

-hute liste ayant obtenu un sie~e ou recueilli au moins 5% des 
sulfra~es exprimes au scrutin de liste nationale a la proportion
nelle ; 
-~~~ catid~dat a l'election presidentielle ay~'t recueilli au 

v 
mO~5 5% des.s~fra~es exprimes. 

ARTICLE L 183 I 11 est interdit a tout parti politique ou a tout 
candidat prenant part a une election le~islative ou presidentielle 
d'en~a~er pour la campa~e electorale des depenses excedant le 
pl~ond autorise par la6mmission~~eJ:,1qt!e3 S l'article L 180. 

C j)e-r PIIJ¥lZS ~L.lC: P.N .:ifltIl:TV Ii>& 

ARTICLE L 184 I Tout tarti /olltique ou candidat eD~a~e dans une 
'1 p . f , '1 e ection doit constituer pour ses depenses e ectorales, un fonds 
denomme "Aonds Qectoral" alimente conformement au:<: dispositions 
de l'art1cfe L 179. 

. t;-. '" ! I Q,J.I"a' C It-\ c. LJ • v -'U a .s 
ARTIC'"....E L 185 I Les /artiS tOli tiqUeS;C~dida ts prenant 
part aux elections le~islati~es ou presidentielles sont tenus 
d' etablir un cOlllpte· de campapJ.e. 

Le compte de campa~e re<;:oi t le -;fODdS . electoral" •. 

Le compte de campaPle retrace l' orit;ine du ~Dds ~ectoral n 

et l'ensemble des depenses effectuees ~endantles operations elec
torales. 

. .. I ... 



La persanne responsable des depenses electorales ne doit puiser 

que dans ce ~dS~ectoral" pour defrayer les depenses electora-

lese tr- h 

ARTICLE L 186 I Dans les trente ~ jours qui suivent la procla

mation definitive des resultats,les partis politiques~ les candi

data ayant pris E-art au scrutin deposent aupres de l~ambre des 

~@mptes de la Cour Supr~me leur compte de campa~e accompa~e des 

pieces justificatives des ressources et des depenses effectuees de . . -
la. Cour Supr~me par des camptables at;rees. 

/ 

La Chambre des Comptes de la Cour Supr~me rend publics les 

comptes de camp~e afin de recueillir dans un delai de quinze 

jour.s les observations des ci toyens et des {artis {Oli tiques . sur 

lesdits comptes. 

ARTICLE L 187 I Apres verification des pieces just~ficatives des 

comptes, la Cour Supr~me rend son arr~t. S'il est constate un depas-
-~-Q-~ ~;!loC' ~.::;: ... o-'!:oC' ...10 ,..~~~..,..,c ""'ar ra~~o- au ~.I.- .... ~ ........ d -·· ....... -.:se "'a 
~--'--- --- ... --r--..... -- '-- --"""--::-0.'- ::' :-,y • "" p ~u...... G.'""""" ....... _ ,-
Cbambre des Comptes de la Cour Supr~me adresse dans les qUinze~ 
jours suivent le depOt des comptes,un rapport au procureur de la 

/ePublique qui do it en~a~er des poursuites jUdiciaires c~ntre les 

~ontrevenants • 

TITRE VIII : Di:S PENALITES 

ARTICLE L 188 I Toute personne qui se fait inscrire sous un faux 

nom ou ~~e fausse qualite,ou qui, en se faisant inscrire a dissimule 

~e incapacite prevue par la~i,ou qui reclame et obtient une ins

cr~pt!on sur plus d'une liste~sera punie d'un emprisonnement d'un a 
s~~ oois et d'uneamende de 100.000 a 250.000 FG eU.de l'une de ces 

de~x pei~es seulement. 

~~TICLE L 189 I Toute personne qui, a l'aide de declaration frau

duleuse ou de 'faux certificats se sera fait inscrire ou aura tente 

de se faire inscrire sur une liste electorale,eu qui, a l'aide des 

~oyens frauduleux aura fait inscrire eu rayer ind~ent un citoyen, 

sera punie des peines prevues a l~~icle L 188. ...... 
I 
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I 
~TICLE L 190 / Toute personDe qui, dec hue du dro~t de voter, 
.par suite d'une condamnation judiciaire, ou par suite d'une fail

lite non suivie de rehabilitation,a vote,soit en vertu d'une ins-
• cription sur les listes anterieures a sa decheance, soit en vertu 

d'une inscription posterieure, mais operee sans sa participation, 
I sera punie des peines.prevues a l'article L 188. 

I 
ARTICLE L 191 I Quiconque aura vote,so~t en vertu d'une mscript~on 

obtenue !rauduleusement.so~t en prenant faussement les noms et qua
lites dtun·· electeur mscrit,sera puni dtun emprisonnement de six '" I mois a un an et dtune amende de 250.000 a 500.000 FG. ou de ltune 
de ces deux pemes seulement. 

I _~~TICLE L 192 I Sera puni des peines prevues a l'Article L 191 Ie 
citoyen qui a profite d'une inscription multiple pour voter plu~· I d'une fois. La m~me peine est appliquee a quiconque a emp~che, par 
inobservatioD volontaire de la Loi, l'inscriptioD sur une liste 

I~~e~~=~~'e d'lm citoyen remplissan~ les ·c~=c!~io~s fL~ees par le 

present COde. ~;.k~ 

I ARTICLE L 193 ~ute infraction aux dispositions ~@iclesf 
L4/7)@-iDea 3,/L53 et L54 sera puni d 'un e!!lpriSOnDe!lle~~ six 

I mo'{Pa un an et d'une amende de 100&00 a 20R;P00 FG ou l'une de 
ces deux peiI3es seulement. 

I ARTICLE L 194 A Quiconque etant char~ dans un sc::-utiD de recevoir, 
co:::pter ou depo iller les bulletms contenant les suffrages des 

I . - - / ai.... " .... - . 1 .... - -'. b 1 1 tin I c~~oyeDs,a soustr- w,ajoUve ell a_were aes u __ e s, au a u 
I 

":-olcn ta.iremen-t: u= =C!:l at:"t=-e que celu.i insc:-! t sera :;n.l."'l:!. d' un e'!!l-I :::isc=e!!lent de si..--:: :!:ois a UIl an <i I une amende de 25<r.UOO a 50cr.-oOO F: 
- e"t de IJ,L"1-tefdiCtiOD c.u droit de voter et d'~t::-e e'"i~~ible pen~ant 

ci.:-:q ;;ns aU/9oins et ci.i:: ans au plus. I 
I 
I 
I 
I 

{Jo;'te;"autres personne"9 coupables des m~:::es faits enonces 
d~~s l'alL.ea premier seront pUDies d'UD·empriso~,e:::ent de six 
[!lois au moins. et un an au plus· d'une amende de 10~"000 a 25~O 
ou de l'une de ces deux pe;nes seule~ent. 

~~TICLE L 195 I A l'exce~tion des membres des forces publiques 

-oc .. ·i 5 Ql1iC"": .... CUo 0::10'::::-:- e""~~ c.az:c: -- ...... - ,-"'-- .... ~~ - - -- _.. -
c:.~r-.r'. .. ' ..... .., '- .... 
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La peine sera d'un emprisonnement de quinze jours a trois 
mois et d I une amende de 5<tPOO a 10«£900 FG si 1 I arme etai t cachee. 

1"'6- . 
ARTICLE L 196 / Sera P~dlun emprisonnement de quinze jours et 
d 'une amende de 2=GC00, quiconque aura iDtrodui t ou tente d' intro
duire dans un~eau de vote des boissODS a1coolisees, 

.1 '. Qidcenque.b-a"~ intredu" = tento d' "'tr~ui~ do, stupefi=ts 
·aans un ouraau de vot'e serap1)ursulvi' et puni conformement a. la 10i. 

ARTICLE L 197 / Quiconque aI' aide de fausses nouvelles, bruits 
cal.omnieux ou autres manoeuvres frauduleuses,aura detourne des s~
fra~es ou determine un ou p1usieurs electeurs a. s'abstenir de voter, 
sera puni d'un emprisonnement d'un mois a. un an et d'une amende de 
1~O a 5~OO FG ou de l'une de ces deux peines seulement. 

ARTICLE L 198 / Quiconque trouble les operations d 'un ).Greau de 
vote, porte atteinte a l'exercice du droit electoral. ou~ 1a liberte 
de vote, ou emp~c~e ~, ca=C!~at ou son representant d'assister aux 
operations de vote,est puni d'un emprisonnement de six mois a deux 

ans et d'une amende de 25<t9'OO a ~~o FG ou de l'une ~e ces 
deux peiDes seulement. 

5i le coupable est porteur d'arme, il encourt une peine d'em
prisonnement de un a ciDq ans ~ et une amende de 5<Xt)lOO a. ~~OO 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Lorsque les infractions prevues aux alineas 1 et 2 ci-dessus 
sont cOmmises par suite d'un pl~ concerte pour ~tre execute,le 
c~ ~ p tT"6 __ s 
c :-;, t 1 't-. sera puni d' un emprisonnement de cinq a du ans, et de 
l'iDterdic~oD de droit de voter et d'~tre eligible pendant cinq 
ans au moins et d.ix ans au plus et d' une amende de 25~O a 
1?SOCf:POO FG. 

ARTICLE L 199 / Quiconque oommet un outra~e ou exerce des violences 
eDvers un ou plusieurs membres d'un bureau de vote, ou qui,par voies 
de fait ou menaces, aura retarde ou emp~che les operations electo
rales, sera pu.~i d'un emprisonnement de six mois a deux ans et 

~ 

d'une amende de 1oe;,000 a Soqs;oOO FG sans prejudice~"'Cf-poursuites 
juaiciaires pouvant ~tre enga~ees p~ la victi~e. 

01.1 
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emprisonnement d'un a cinq ans et d'une amende de 250.000 a 
~~ooo F~u de l'une de ces deux pelnes seulement. 

5i cet enlevement a ete e!!ectue par un ~oupe de personnes et 
avec violence,la peine sera de cinq a dix ans d'emprisonnement et 

l'amende de ~~oo a ~o~o. 

ARTICLE L 201" / La violation de l'urne soit par un inembre du heau, 
soit par un a~ent de l'autorlte preposes ala. garde des bulletins 
non encore depouilles, sera punie d'un emprisonnement d'un a ciDq 

ans·et d'une amende de ~o~o a ~~oo de FG. 

ARTICLE L 202 / Ouiconque par des dons ou liberalites en espece 
ou en nature, par des promesses de liberalites, de faveurs d'emplois 
publics ou prives ou d'autres avanta~es,aura influence ou tente d'in
fluencer Ie vote d'un ou plusieurs eleliteurs ou d'untollege elector~iJ 
a s'abstenir de voter, sera puni d'un emprisonnement de trois mois a 
deu.">: ans et d'une amende de 5VOO a 50~OO FG ou de l'une des deux 
peines seulement. 

,
rJlii? Ce·s peines seront assorties de Ia ~cheance CiViQu;!pendant 
. 1 une duree de cinq ans. 
'- . 
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Seront punis des m~mes peines ceux qui auront agree ou sollicite 
les m~mes dons,libertes ou promesses. 

ARTICLE L 203 / Tout candidat qui,de mauvaise foi,aura souscrit UZ'le 
declaration inexacte sur son eligibilite ou sur sa presence sur une 
liste,sera puni d'un emprisonnement d'un mois a U!l an et d'une amende 
de 5<(7)00 a 25e7000 FG. 

ARTICLE L 204 / Quiconoue, soi t dans une oIot::cission de contrOle de - I'"C-' 
listes electorales,soit dans une Commission Administrative,soit dans 
un)3~eau. de vote ou en dehors de ceux-ci,avant,pendant au apres un 
scrut:U::!,aura,par 1nobservation volontaire des .. ~is et.J{eglements en 

. ~ /Y 
vigueur ou par toute manoeuvre ou actes frauduIeux,porte atteinte ou 
tente de porter atteinte a 1a sincerite du vote,emp~che ou tente 
d'emp~cher les operations du scrutin,vio1e ou tente de violer Ie 
secret du vote ou aura change ou tente de changer Ie resultat sera 
pu...?Ji d'u..."'l e:::prisonnement c.e un IDois a lli?J an et d'une amende de 15@-(j{) 

a 6CCCPOO ?G. 

.. ", ..... 



Le coupable pourra en outre~tre prive de 
pendant deux ans au moins et cinq ans au plus. 

--' 

ses droits Civique:} 

S'il est fonctionnaire de l'ordre administratif ou jUdiciaire, 

agent ou prepose de l'auterite publique,la peine sera portee au 

double. 
t2,.J, CC 8 '2v0 

ARTICLE L 205 / .e .... {LA. par meI;lace centre un electeur,soit en , 
lui faisact craindre de perdre son emploi ou d'exposer a un domma~e 

sa personne.sa famille ou ses biens,l'aur~ determine a voter ou 
.... - - d' ft ... a~~ 1nfluence ?U tente influencer son vo~ser~ puni~ d'un 

emprisonnement de trois mols a un an et d'une amende de 5~OO a 
50&00 F12i'u de 1 rune de c.es deux peines seulement._ 

r Lorsque ces menaces sont accompa~ees de violence ou de voies 

de fait,les peines sont celIe; ·prevues.par l'arti~le L 199 de la 

f'I) oresente loi et par Ie dOde Penal. 
L - - "Z< Ip 

ARTICLE L 206 ( Quiconque eafreint les dispositions visees a 
l'ar~icle L 41 sera puni d'ur. emprisonnement d'~ ~cis a ~, a= e~ 

de l'L~terdiction du droit de vote et d'~tre eligible pendant un 

an au moins et cinq ans au plus._ 

ARTICLE L 207 / Toute personne qui en violation des articlesL55 

et 56 utiliserait ou laisserait utiliser a son profit les attributs, 

biens et moyens de l'Etat,d'un organisme public,d'une association, 

d'une organisation non gouvernementale,sera punie des peines d'em

prisonnement de six mois a deux ans et d'une amende de 25~OO a 
~OUCO FG. 

Les affic~es ou bulletins incrimines sont immediate~ent re-

tires de la circulation par 

ou du!:efet. 
p 
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.! .. H.TICL2 L 209 I Quiccnque er.freint awe dispositions relatives a 

l'etablisse~ent des comptes de campagne vise a l'article L 185 sera 

;Ju..."i d '\.!.D emprisonnement C.e 1..!!l 2. c':'::q ar.:9 et d rune ar:end.e c.e 

~tf0~ca a ?;)CCoZpCD ?G~u ce lfu=e ces ~e~x ?e~~e~ se~~ese~t. 
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ARTICLE L 210 I Aucune poursuite c~ntre un candidat, en vertu 

des articles L 201 etlfl09 ne peut ~tre exercee avant la proclamc.

tion du scrutin. 

~ 
ARTICLE L 211 I Les penalites prevues au ~~ 

sente~i, sont applicables sans prejudices des 

prevue; par les lois et reglements en vigueur. 

VIII de 12. -.,...p ,:.----

autres sanctions 

Des poursuites sont engagees contre les complices con~or

mement a la 10i. 

ARTICLE L 212 I Toute condamnation prononcee dans le cadre de 

la presente/~oi ne pourra, en aucun cas, avoir pour effet, l'an

nulation d'une election regu1ierement validee par les instances 

competentes. 
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ANNEXE I 

ACCORD DE RECIPROCrrE DONNANT AUX 
ETRANGERS LA QUALrrE D'ELECTEURS EN GUINJ$E 

, . 

I.. 

I 
I 
I 
I 
l 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I~ 

I 
I 
I 



I 
I 
I 
I 
fitre I: 

Titre I.l: 

'Titre 1.2: 

ITitre 1.3: 

I 
Chapitre I: 
Chapitre II: 

Section 1: 

I Section 2: 
Section 3: 

I Chapitre ill: 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Chapitre IV: 
Chapitre V: 
Chapitre VI: 

Section 1: 
Section 2: 
Section 3: 
Section 4: 

Tirre II: 

Titre ill: 

Titre IV: 

TABLE DES MATrEREs 

Du droit de vote 

Du consei1 consultatif sur l' organisation electorale 

Du bureau de l'administrateur independant des elections 

Des dispositions communes a toutes les consultations electorales 

Des conditions requises pour etre electeur 
Des listes electorales 

Des conditions d' inscription sur les listes electorales 
De l'e!:!.blissemem et de ia revision des listes electorales 
De l'inscription ou de la radiation en dehors des perioces ce :evision 

Du contr6le des inscriptions sur les listes electorales 
Des canes electorales 
De la campagne electorale 
Des operations de vote 

Des operations preparatoires au scrutin 
Du vote 
Du depouillement 
Du vote par procuration 

Des dispositions speciales relatives a l'Election des conseils de district et 
de quarrier 

Des dispositions speciales relatives a l' election des Conseils 
communautaires 

Des dispositions speciales relatives a l'election des conseille:s communaux 



Titre V: 

Chapitre I: 
Chapitre II: 
Chapitre III: 
Chapitre IV: 
Chapitre V: 
Chapitre VI: 
Chapitre VII: 
Chapitre VIII: 

Titre VI: 

Chapitre I: 
Chapitre il: 
Chapitre III: 
r'1-.., ... ;_o !'I' 
---"-r"'-- - . 
Chapitre V: 

Titre VII: 

Titre VIII: 

Titre IX: 

Annexe I: 

Table des matieres 

- 2 -

Des dispositions speciales relatives it l'election des deputes it l' Assembl€e 
Nationale 

Du Mode d'election des deputes 
Des conditions d'eligibilite 
Du regime des ineligibilites 
Des incompatibilites 
De la declaration de candidature 
De la campagne electorale 
Des operations electorales et du recensement des votes 
Du contentieux 

Des dispositions speciales relatives it l' election du President 

Du depot de candidatures 
De la campagne electorale 
Des operations electorales 
Du recensement general des vOtes e: de ~a ;::cc!2...,:;at:0fl des resultats 
Du contentieux 

Des dispositions financieres 

Des penalites 

Des dispositions finales 

Accords de reciprocite donnant aux etrangers la qualite d'electeurs ell 
Guin6e 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
l ANALYSE DE LA PROPOSITION DE LOr, PORTANT 

CHARTE DES PARTIS POLITIQUES 

I Dans l' optique de la pn!sente mission, la Charte des Partis Politiques est la plus 
importante des lois apres la Loi electorate. D'ai1leurs, les deux vont de pair et s'entrecroisent ,r plusieurs sujets. 

La discussion de cette proposition a ~te vive et animee. Ele a touch~ aux 

f,ndements meme du sysreme politique que la Guinee veut ~tablir. Ele a donc permis 
, entrevoir les limites de la d~mocratisation dans la conception de l' actuelle classe dirigeante en 

Guinee. 

I Le consultant a tout d'abord fait des commentaires d'ordre g~neraJ. au sujet des 
articles 12 a 18. n lui semblait que la base conceptuelle du Titre ill de la Charte est que Ie 

, ardeau de la preuve qui pese sur les parris politiques ~ventuels est de se faire a=pter par 
.'Etat, plutot que par l'~lectorat. Les articles en question, allant au dela des grandes lignes 
indiqu~ dans la Loi Fondamentale, imposent toute une serie de conditions sur la fonnation des 

tarOs politiques ainsi que sur leurs activit~ politiques. Selon lui, les objectifs d~ires pourraient 
etre atteints par Ie seul contrale du respect par les parris politiques des criteres constitutionnels 
etablis a l'art. 3 de la Loi Fondamentale, sans que les parris soient encadres d'une serie d'autres 

IObligations de fonne et de fond. Le CTR.."f voyait Ie besoin de moyens suppl~mentaires de 
controle tels que ceux faisant partie de ia Chane. 

I La motivation de ces mesures est particuliere a la Guinee. M~gre Ie fait que les 
dirigeants du pays se sont r~olument mis sur la voie de la democratisation, selon leur point de 

I 

vue, cette procedure ne peut pas.etre entamee sans les freins que rend necessaire la recente 
histoire et les circonstances politiques actuelles du pays. n s 'agit en particulier de tenir compte 
du manque d'experience politique d~ocratique de certaines personnes qui voudraient fonner 

I des partis. En outre, la menace d'eclatement semble planer sur tout l'ensemble politique 
guineen, ~tant donn~ la caractere ethnique, plutot que national, des loyautes et des ~ 
politiques. 

I Ces cnteres produisent comme resultat une situation un peu ironique, dans laqueile 
les dirigeants qui sont en t:r:lln d'instaurer un regime politique base sur Ie multi-parrisime font 

I preuve d'un manque de eon fiance envers les parris politiques. Les termes de la Chane des 
Parris Politiques som Ie resultat concret et direct de ces tendances. Pour quelqu'un peu familie: 
avec la siruation guineenne, cela peut ressembler a des tendances conrradictoires. Selon la 

I 
eonc-aption des membres du crRN, il s'agit plutat de l'application de gradualisme et de 
prudence. TIs sont fonnels quand a la possibilit~ d'evolution du regime qu'ils sont en t:r:lln 
d' installer. 

I 
I 
I 
I 
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Suivant cette caracterisation, les participants a la discussion se sont penches sur 
trois aspects particulierement importants du texte. 

Le premier conceme les mesures de suspension, de dissolution et d'interdiction 
d'activites de pattis politiques, dont il est question respectivement aux articles 28, 29 et 32 de 
la Chane. Le consultant a exprime sans equivoque son opposition a ces mesures, qu'il considere 
comme n'etant pas democratiques. n a fait part de son opinion a l'effet que ces mesures 
pourraient entrainer Ie developpement d'oppositions extra-parlementaires, la continuation de 
l'activite dans la clandestinite des pards frappes par ces mesures, ou la reconstitution des 
formations politiques ainsi bannies de la place publique sous d'autres etiquettes. Se basant sur 
leur desir d'assurer l'evolution vers la democratie dans 1a stabilite, les membres du CTRN n'ont 
pas partage l'avis du consultant. ns ont juge ces mesures necessaires comme des contraintes 
pour assurer que les partis eventuellement formes allaient respecter les regles du jeu politique, 
tel que Ie CTRN les concroit. 

Le second point, celui traitant du contrale juridictionnel, a mene a une discussion 
beaucoup plus fructueuse. 11 s'agit en particulier des termes des memes articles 28, 29 et 32. 
Etant donne que dans les procedures y envisagees, les elements de prohibition et de contrale 
juridictionnel existent deja, pour eviter que les mesures envisagees soient appliquees de maniere 
arbitr..i:re, Ie consultant a suggere tout simplement de renverser l'ordre chronologique du 
deroulement de la proceaure. Par cons~uer.t, l'autorite desirant suspendre, dissoudre ou 
interdire l'activite d'un parti politique'devrait non pas prendre la mesure qu'elle crait applicable 
et ensuite donner I' occasion au patti de la contester devant les tribunaux, mais plutat soumettre 
la demande de mesure appropriee devant la Cour et si celle-ci donne son aval, elle pourrait alors 
suspendre, dissoudre ou interdire l'activite du parti en question. 

Les membres du CI'RN se sont dits interesses par cette proposition et ont 
demande que Ie consultant redige les modifications neo-ssaires pour que Ie texte reflete une telle 
intention. n a donne les pages contenant ces amendements au CTRN suivant la fin de leur 
rencontre du 12 novembre. Les memes modifications sont inscrites a l'annexe ci-joint. n faut 
preciser que lors de la dite rencontre, cette partie de 1a discussion portait uniquement sur les 
articles 28 et 29. Les principes applicable semblent au consultant tout aussi bien applicables a 
['article 32. 

Le troisieme aspect notoire de 1a Charte auquelle consultant a attire l'attention 
des membres du CTRN est celle des peines envisagees aux articles 30, 31 et 33. Dans leur 
version aCtuelle, ces articles rendent les contrevenants passible d' amendes etl ou 
d' emprisonnement. Ce choix a ete decrit comme excessif, indigne et contre-productif. 

I' 
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L'imposition de toutes sortes de conditions sur les parris politiques est deja prevu I dans la Charte. Quelques-unes parmi elles sont des conditions de fond, d'autres de fonne. Si 
ces conditions doivent etre inscrites dans la version finale de la Charte, il peut etre 
comprehensible que leur observation soit soutenue et appliquee par des mesures contraignantes. I En matiere d'activite politique, par contre, tandis que la contrainte par amende est acceptable, 
l'emprisonnement ne l'est pas du tout. En vrai democratie, l'on n'emprisonne pas ses 
adversaires ou ceux qui contestent des postes elus dans la structure de PEtat. Les conditions qui I sont dites "locales" ou "particuliere a la vie africaine" ne peuvent, selon Ie consultant, justifier 
l'usage de l'emprisonnement comme sanction de la non-observance d'une loi relative a 

I 
I 
I 

l' organisation et au fonctionnement des parris politiques. Certaines regles de la vie democratique 
sont aveugles a. l'endroit ou eiles sont appliquees et ceile-ci est un parfait exemple d'une teIle.(. 
regIe. 

I 
I 

L'usage de l'emprisonnement illlplique aussi une responsabilite personnelle de la 
part de Ia personne emprisonnee, tandis que dans beaucoup de cas, cette personne ne fait que 
mener ou representer un mouvement ou un courant de pen see mais ne peut controler les gestes 
de tous les membres. n serait beaucoup plus judicieulC d'assurer Ia sanction de Ia non
observance des conditions imposees aux partis en punissant, au besoin, les parris eux-memes, 
c'est-a-dire les memes personnes morales a qui l'on impose les conditions, plutot que les 
individus qui les u:.:::e:lt. L'on doit aussi noter que l'observation de la loi par les personnes 
moraIes ne peut etre assuree que par les amendes. 

I 
I 
I 
I 

L'emprisonnement comporte des desavantages non seulement juridiques mais 
aussi, et peut-etre encore plus, politiques. Un chef de parti emprisonne devient un martyr 
instantane et la situation generale politique en est immediatement envenimee. Le consultant 
voudrait done saisir l'occasion du dep6t de ce rapport pour inviter les membres du CTRN a 
repenser la teneur des articles en question. 

En outre des elements importants precites, I'examen des articles de la Charte a 
donne lieu aux analyses suivantes: 

n est important de noter, tel qu'indique a.l'art. 2, que les articles 3 et 95 de la Lei 
Fondamentale constituent l'encadrement juridique des parris politiques. De eet 
encadrement doivent par consequent decouler Ies principes qui guident l'exercice par les 
partis politiques de leur role dans la vie nationale de Ia Guinee. Dans ce contexte, on 
doit noter qu'a. travers la Charte, Ie gouvemement se garde beaucoup plus de controle 
sur Ia vie des parris politiques que ne l'envisage Ia Lei Fondamendale. I 

I 
I 
I 
I 

A I'art. 4, la reference ala Souverainete Nationale seront plus appropriee avec Ie texte 
du deuxieme tiret qu 'avec Ie premier. De surcroit, l'article pourrait avoir un plus grand 
effet si les tirets etaient replaces dans l'ordre suivant: Ie premier, Ie cinquieme, Ie 
deuxieme, Ie troisieme et ensuite Ie quatrieme. 

'. 
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A Part. 5, il a ere precise que l'adjectif "religieuse" qualifie les corporations et les 
confessions. Pour ce qui est des comparutions, il ne s'agit done pas de societes a but 
lucratif ou de compagnies, mais bien de groupements d'ordre re1igieux. 

A Part. 7, troisieme tiret, Ie consultant a demande la teneur de la reglementation a 
laquelle l' article fait allusion. n y aura peut etre lieu de preciser de queUe 
regIementation il s'agit par une reference explicative. 

n faut lire l'art. 8 en gardant a l'esprit que Page requis pour etre fondateur d'un parti 
politique est plus eleve que l'age des electeurs. Les membres du CTRN ont indique que 
cette distinction est voulue. Ainsi, il faut avoir 18 ans pour etre electeur (art. L 4, Loi 
electorale), 25 ans pour etre eligible a l' Assemblee Nationale (art. L 126, Loi e1ectorale) 
et 30 ans pour etre membre fondateur d 'un parti. 

A l'art 9, Ie consultant a commente sur Ie fait que les statuts des parris doivent comporter 
les fondements et objectifs du parti. 11 a demande si cette obligation, en sus de celles a 
la Loi electorale qui demandent Ie depOt du programme du parti, n' est pas de trop. La 
distinction enrre les objec:::s ct':.!!! pa.'1i et son programme lui a semble tres miD.ce. 
Parmi les membres du CTRN, plusieurs ont commente que tous ces articles etaiem 
necessaires afin de veiller a ce que les partis respectent les criteres de la Loi 
Fondamentale, c'est-a-dire qu'ils ne se basent pas sur des questions d'ethnie, de region 

d 1"' ou e re.lglon. 

Au sujet de Part. 15, une discussion a eu lieu sur l'etendue des renseignements qui 
seraient requis sur les parris. La loi prevoit des enquetes, des investigations et des 
verifications. n a aussi ere question de la necessite pour l'Etat d'etre aussi vigilant 
envers les partis et de prendre trois mois pour rassembler les renseignements relatifs aux 
partis. 

A Part. 18, il serait utile de definir Ie concept de non-confonnite. 11 faudrait done dire 
ala deuxieme ligne: "non conforme a l'esprit de la Loi Fondamentale et de la preseme 
loi, ". 

A l' art 20, Ie consultant a suggere que les mots "et prerogatives" soient enleves. La liste 
qui suit 1'introduction dans cet article parle de droits et non pas de prerogatives. Par 
souci de precision, la phrase introductrice pourrait meme lire: "Les partis regulierement 
autorises disposent des droits d'une personne morale:". L'article tel que redige (meme 
avec cette modification) implique qu'avant l'autorisation livree, les partis ne peuvent pas 
poursuivre leurs activites. Si c'est l'interpn~tation qui lui sera donne par les autorites, 
cela pourrait avoir un effet sur Ie calendrier politique de 1992, car les parris pourraiem 
ne pas avoir beaucoup de temps apres leur reconnaissance et avant les elections pour faire 
campagne parmi la population. 
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A I'art 21, Ie wntrole financier des partis politiques par I'Btat semble onereux. nest 
important de d6finir selon qui les documents wmptables devraient etre fiables et 
wnfonnes a la reglementation. n serait aussi utile de demontrer dans la loi de queUe 
reglementatian il s'agit. Ces points ant mene a une discussion generate relative a la 
transparence du financement des partis politiques. Le consultant a souligne I'importance 
de renseigner non seulement I'Btat mais aussi Ie grand public, et bien sUr parmi eux 
I'electorat, de la position financiere des parris. Les membres du CTRN ant apprecie ces 
wmmentaires et ant consenti a ce que l'article soit modifie pour indiquer qu'en meme 
temps que les partis feraient leur rapport financier au Ministre charge de l'Interieur, ils 
rendent ces rapports publics. n a done ete convenu que I'article serait modifie en ce 
sens. 

AI'art. 23, Ie texte sera modifie pour faire allusion a la declaration "au" ministere plutot 
qu'a celle "dun ministere. 

A l'art. 24, il Y a lieu de questionner I'usage de I'expression "propres". 

I.e cc;;sul:a;::t a ce::!a.~de si les articles 23 et 24 etaient vr.,iment necesS2ires, vu tous les 
autres controles exerces sur les partis. Les membres du CTRN om semoie croire que 
ces mesures seraient a propos. 

A I'art. 33, les aetivites qui peuvent etre reprochees aux partis semblent vastes et mal 
d6finis. 
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ARTICLE lER/ La pr&sente ·Charbe ~ Pour objet de fixer 

le regime juridique des Partis Poli~iques en Republique 

de GUINEE. 

ARTICLE 2/ Les Partis POlitiques sont des Associations 

a but politique. lis sont regis par les articles 3 et 95 

de 1a Loi Fondamenta1e, par 1es dispositions generales 

applicables aux Associations, par 1a presente Loi Organique 

et par les autres Textes en vigueur. 

ARTICLE 3/ Les Partis Po1itiques ont pour objet dans le 

cadre oe la Loi Fondamentale et de 1a Reglementation en 

vigueur. : 

- Ue regrouper les Cicoyens autour d'un programme politique 

- De conccurir a l'exp~~5sion ~u su[frage unive!:sel et 

d~s moyens d~~ccraciques et pacifi~u~s_ 

ARTICLE 4/ Les Part is Politiques, [Jar leurs cbjectiis, l .. :.:ur 

?rogl~amme et leurs pratiques doivt.;!1.~ cont=ibue:.-

fj--· 1 ' .. . , 
~_. A a de~ense de la LOl Fonaamentale, de la Democ=aci~ 

---------_._. - -- ..... _-... _--

. ~ .. ........ 

. - ..:...::. saL!ve~arc.e de 1 'Un(t2 Natior:ale et de 
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- A la protection de la forme republicaine de l'Etat 

A la protection des libertes publiques et des droits 

de la personne humaine_ -

I ARTICLE 5/ Aucun Parti Politique ne peut, dans ses §tacuts 
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une region, -ou dans ses actions pratiques, s'identifier a 
a une ethnie, a un groupe lingUistiqUe,~ une corporation ?J 
ou a une confession religi~use_ -

,\RTICLE 6/ Les Partis Politiques l1e peuvent porter atteil1te 

:-Li- a 1a secu1.-ice et a l'ordre p·ublic, ni .3.:..1:-: d::oits individuels 

~~ collectifs. 11s ne peuvent cr~er des g~O!lpemei'ts militaires 

:-L'!,;~=: J.! DES CONDITIONS DE CONSTITUTION ._--_ ... -

Pour ~tre r~guli~rem~nt COllSt~t~~~ ~~ ~xerCEr 

des a<:t.ivit4s, ~out Parti ?olitique doit r·:::;;~~l~!: t~~s 

co~tii:io~s suivantes -..-- .•.. 

- Avci= un stacut rdguli~rement adopt~ par ~·}S £Gn~~~eur~ 

-":auou r i .' 
'-J.. - ."-...; _; __ 

;-. 

Fondame!1~31e I=~ ~~ 
1--
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ARTICLE 8/ ._he- Parti Po1i tique est cree par des melilbres 

fondateurs o.:cigil?aires des QUATRE Reg ions c<a turel1es eu ?2 ::S. 

Pour avoir 1a qua1ite de melilbre fondateur, 

i1 faut 

Etre de nationa1ite guineenne par son origine ou avoir 

acquis cette nationalite depuis au moins DIX ans ; 

.1 1--"; 

),).V;( 
\ 

J : ! 

Etre age de 30 ans au moins et jouir de ses droits civi1s, 

civiques et po1itiques et n'avoir pas ete condamne a une 

... _I peine afflictive au infamante 
; .. ,;\'C L 

- Avai= sc~ domicile en R~?ublique de GUINE2 

..:. ~.:.:= -:::.-- :::. - -:; --

ARTICLE: ttl ._-----

- Les coivcn~ co~porter les mentions suivantes 

•. ......; 

Las ?ar-r:.i 
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ARTICLe 10/ Aucun Parti ne peut adopter l'appellation 

ou le sigle d'un Parti deja constitue et reconnu, 

n~ se serv~r, pour sa propagande, des titres au ap?elations 

I deja utilises r ar un autre Parti. 

I 
I 

ARTICLE 11/ L'autorisation administrative deIivree par 

Ie Hinistere charg~ de I' :tnterieur, sur demande des 

Fondateurs, et apres examen du dossier depose, consacre 

I'existence reguliere du Parti Politique. 

I TITRE III : DES FORMALITES DE CONSTITUTION : 

I 
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··ARTICLE 12/ Les Membres Fondateurs, au cours d'une 

Assembl~e G~~~rale de taus les Pondateurs ou de·leurs 

Delegues, font adopter les statuts et designenc les 

Membres des Organes de Direc=ion. 

. -.- ~ -. - . - . 
/',:,\ i. L'-!..~ .:. oJ I 

. .-

... ;.:1 

- QUATRE exernplnires des statuts s~gn4~ d'au mains CINQ 

Fond~teurs et des Membres de l'Org~ne de Direc~icr. 

- 1~ copie d~'pro~~s-ver~al de l'Assemb~~e G~~~rale 

Cons~ic~tive en QUATRE ex~mpl~i~es. 

~=i~~ d~ TROIS Mois et du c~r~ificzt ~'! r~sidence. 

',-' 



I\RTICLE 1.4/ La recel?t:ion du dossier par le Ministre 

charge de l'Interieur est constatee dans un registre 

tenu a cet effet. 

- Ce registre cote et paraphe ne doit comporter nl rature, 

ni surcharge. 11 indique l'identite des declarants, 

le nombre et la nature des pieces constituant le dossier. 

Une decharge est de1ivree auud'e~la::'\ants. 

ARTICLE 15/ Dans les TROIS" mois qui suivent la date 

du depot: du dossier, le Hinistre charge de l'Interieur 

fait proceder aux enquetes, investigations et verifications 

necessaires afin de cons tater la confocmite ou 1a non

confocmite au dossier ala' reglementation. 

;,?-'rieLS lG/ En cas de conformite, 1e /·\inistre charge 
. . ., . 

~~ nOC1[le au G~~~D:a~= 2.' .:~·,,:·.:·~::is~.tio:-: 

Jcurnal Officiel. 

ARTICLE 17/ La Parti Politique exerce ses ac~ivit~s 

~ compter de la date de l'autorisation. 

c~a=g~ de l'!ncerieur dails l~ d§lai de DEUX ~ois a comp~er 

~2 ~a da~a du changemen~ au de la modification. 

Toute modifica~io~\ nc~ confc~~e a~x Lois ~t 

",-' 
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L .J I 

(-:st (!6clGi.re··11~~~· conformet./:-le t-1inistre charge de l' int:.(::!r~eur 
_ .. -_ ..... ",_ .... _-._->-'. - ........ 

I P~e~d urr Arre~& ~e,~~tu~_~~~~~~r~s~tion~~~e~~ yo~ive e~ not;fie im-
med~atem02n"C. au declarant. ~ ,,/.:. urn" ':':';-41., t:.J I dri)": c::: . ......... :.--=-t ·5 .. :.::.:'!· ' t, .... .{ \:!.o'.I~'/ \..V. --- 1.'- I ....;;t ••• 

. -l:~-1.~ i' ' .. :\ /... -.;. t'." " .\;.:...... r..-.(;.·w.-·.~'" I..~~ 

I Dans ce cas, faute d'exister et en l'absence de la per-

sonnalite morale, le Parti ne pe~t exercer aucune activite. 

I En tout et:at de cause le ~!inistre charge de l'In'terieur 

est tenu de reserver une suite a_la requete dans le delai de trois 

I mois prevu a l'article 15 ci-dessus. 

ARTICLE 19/ Le refu~ d'autorisation peut faire l'objet d'un recours 

I pour exces de Pouvoir devant la Cour Supreme ou la juridiction en 

tenant lieu. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

Ce recours est exerce imperativement dans le delai de 

deux mois a compter de la notification de la decision,de refus. 

La Cour statue en premier et en dernier rcssort dans les 

dix jours qui suivent sa saisin~. 

Minis~=e c~arg~ de l'Int'rieur, ~ la demande du Prccureur p=~s ~a 

Cour ou au declarant, de livre et notifie l'autorisaiton sans delai. 

Si le recours pour exces de Pouvoir est rejete, la 

Cour motive sa deci·-·,ion r qui est notifiee par le P::oc::.::-e1.lr General 

pres 1a Cour, au Ministre charge de l'In~erieur et: au declarant. 

I 
Apres cette notification, le declarant et les Fondateurs 

du Par~i ~c~ =~connu ant ~oute latitude pour se ccnfcr±er A la r~-

I 
I 
I 
I 

I 

1.:. 

~ES 'OROITS ET OBLIGAT~ONS 
.~, £"S ~I ;.~ {.~.::::\ 1;'!J .~;;: 
(7=I~S'~:.j)/~ ;1C.i't!':--_~, 

A~T!C~E 20/ Les Pa=tis r~guli~rement autoris~s dispcsent de Droi~s ~. 

rr;t or~=--c~a:'tlv;;\dont notamment : 
I .. ,,,...-' J , -.-- --

Ester en Jus~ice' 

'.. - ~ . ~ 
;-.. '-. --

- _ ...... -- -'.- , ,..;.., .::: 



Acc~der au~ antennes de la Radio-Di~fusion et de la T~l~vision 

etatiques dans ~e ~espcct de la stricte ega lite entre les partis 

notamment pour la diffusion de leurs communiques de presse et de 

leurs interventions clans les debats parlementaires et leur pa~tici-

?~tion a des emissions a caracte~e 201itique, sous zcrme de debats 

ou de tables ron des ; 

-Paire, de fa90n generale, tous actes conformes a leurs missions" 

ARTICLE 21/ Les partis sont tenus 

D'avoir en Republique de Guinee un compte bancaire au moins ; 

- De faire etablir une comptabilite annuellci"de leur gestion 

ce proceder a l'inventaire annuel ce leurs biens meubles et 

:':r~'11.eubles 

PI.V,&;,.-vlc'IC->t.... C:.<'L.""C.:.[.f',P ... }vrL ·::J:~/....~ .. 8· /~'.q~'F: , 
'. .,... -' --. 
.~ ,-... \ ... ')1 ? .. .J.=- ~ 

9cur contrale; 

'-" ; --:.-- ne dispose pas de documents cOffiptables eiables et con£or-._----- .... -.~----
~~~ a la -=-;e9"lernentation pe:r-d le droi~ de oeneficier /'de.s c3.ides ::inan-

• .. .. J ~ .. 1 ... . . 
c~eres ev~ntue~les octroyees par 'Eta-t sans preJu~ice des sanct~cns 

prevues par d'autres te~tes" 
...... - ~J ,-:~:....,-e:- :=-~t;..:....2"7"!-';""-:-;'?;: = .. ,/ 

A?,':"ICLE 22/ Les !:"eSSOU;::::::S Pa=t.i.s 

Des cotisations ~e Me~bre 

- - , - - - .. ----'= --=~-.:=. ac::..:.. .... :. -:.6£ 

.:les ::·:.:"!nat·:=.!I...!rs I 

?olit.iques 

'~:. . .... 

~'-'-"'~.... '--.... _ . .;: . 

. -::. .. 

~ I ' • . 
.i.. oOJe-r. 

", ~ .' - ., 

_. 

- .- - ... _ ..... -

.:.:: .: '.' '.~ .-

.~ .. --- . . .. . .. -
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I Les dons et legs prcvenant ae personncs puc~~qu~3 u:~ _~_ 

~es ~trang~res sont interdits et f=app~s de nullit~. 

IIc!..:;: 25/ Les P2.rtis legalement constitues peuvent recevoir ur,e 

financiere de l'Etat. 

Le montant des credits destines a ces aides es~ insc=is 

la loi de Finances de l'annee. 

Ces cr~dits sont af£e~tes aux Partis proportionnel1ement 

de deputes inscrits dans chaque Parti. I nOUlbre 

/ 
,(ea1-€.e 

La liste des deputes inscrits par Parti est fo'urnie par le 

l'Assemblee Nationale ; 

:r incsrits 

Chaque. :.t:tribution d' aide financi~re-, ] e nombre de depu

par Pari est revu par 1e burl;'au de l'Assemnlce Nationale. 

:IT~E_V_: 

:'~'T'IC:~-='_2~ / Tl""lu"" G;~i"""lee'" d~ l'u""\ 0" d,::to l'al1t.!:'e.s~~(..aJa;jt ec-=einc la 

I~C-~';"'Q tf.'ior"-nrai~ -- "':.-,-.,: --~-.;... ~~ -=~c::: ~=::"its civils .. C.1.. IJ.!..c.ues et _. --'-- --'--'- -- 0:::::,- J . ..,I'-_.:=I,.::, .......... - ____ ~ - --- .---_.-._--_. -- .. ' .. - .. - . .. -
~lltiques, est libre d'adh~rer h un Pa=ti Politique i 1;e;<cep~i0~ 

~ .. - --'- -- , '1- ~.1;';""ai"'es para-~ilitaires et des ~agistrats en posi~icn c.e =~=-

~_ce. -

I Il es~ egalemen~ libre de s'en retirer. 

ART~CL:;: 27/ Nul ne peut adherer a plus a'un Parti a. fois. 

r.f!·'I~. I \:'1 t,.-
~~ -' 

T:TP.':: VI : DES DISPOSITIONS FINAL';'S / D i ;;:',I'.j:iY :,--.... ,\.-,:- :"C 
l~C.:I'·:'-·l L. ),.I 

" 
;' 

." .-
sanc~~cn5 9=ev~e5 Sa.rlS des t·:=:·:-

- '.-' 'j ' •• ~ 

~ '. I 

:~=~~~c~s ;=evues 

t:::::-=·:L:J.LeS ?::-e-..rus 

cans l'ar'":.':'=2.: .!..;' .... ~~ l}e~ ~e.9cs.=~~ =:~S l~s d.C'c:.!!:1e~-=s 
_,.01:"1 '-':'·~I!, ... J .~\:"..; .. 7",;·r .. ::-:. 

22.""":' F,.'" ..:... .... c-::.l 

..£"A /.1.', ,.;.~ ~:E. 
Dans les t=ois !TIois qui s~ive!1t Ia e:'=':"s:"G·r: ::.;:: s;:,si?e!""~-

1--.. · 

I 

',-' 



f.J} AR'fICLE 29/ Lc £'1ini;;tre C!1<lrge de l' Interieu~t2:::e: .:~. '-. _~.~:;_~_ 
solution d'un Porti Politique dans les cas suivants 

._ --'0 _._ __:.::-:::=:-= __ 

- Application d'une modification statuaire refusee le 

Ministre charge de l'Interieur 

Rece~tion directement ou indirectement de subsides de ~er-

sonnes ~ubliques ou ~rivees, etrangers 

~ositions prevues dans l'article 24. 

en violation des dis-

3
0

) I-:-Heconnaissance grave, en raison de ses activites ou de ses 

{ 
prises de position publiques, des obligations et interdic

I tions prevues dans la Loi Fondamentale ~ l_~-e:i:s-~e-_j 
\ i glement..s.-err v~gueur If' otamment le respect : 

\ '-'-"--- . 
___ -,- des caracteres laIc,' republicain et democratique de l'Etat ; 

,:.",'"-"- 1 
!- de l'Inde?endance Nationale de l'integrite du territoire de 
! 

~,:::.~. \ l' Et3.t ; 

i_ c'-_ 1 'ora'_-e bl' t' l'b ~. '1' e ! - _ '?U ~c e aes L er~es puo LqU s ; 

~ ~e l'i~terdiction des pratiques et propos r~gionalistes, 

" 

les .~ix·jours qui suiven= sa sa '-- / ,--
.. -. --

Si elle con£lrrne l'Arr§t4 de dissol~tion, celui-c~ 
',-

~st publici au Journal Officiel ainsi que lTarr~t de la haute ju-
. - . . 

:: l.G':"C-:':'C:-•• 

Si. -.'cc ........ ~c: I. - __ r;.I-'- . , 

''': :: -;.," :. .'-- .. ::::' -

:: :'::':"".= ":'.: ~---= ------- .. - -.. -
•. , .• : . .=, :-:-.:-• .=::- •..•. - ::..:: -- .----' ._-- --" ._-----

-
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I :'-;,; ," : ~ .. ';' ". ," 

.. ~ '-, 

I a 1 000 000 FG ou de l'une de ses deux peines seulement sans pre

judice de l'applicaiton d'autres dispositions en vigueur. 

I 
I 
I 
F 

ARTICLE 31/ Quiconque~d~i~r~i~g~e~,~a~d~m~~~-~n~i~s~t=r~e~u~n~:p~a~r~t:~:--=P~o~l~~~-_t~i~q~u~e==~d~i~s~
sout en le maintenarit ou en Ie reconstituant est passible d'une 

peine d'emprisonnement de un a cinq a~~ et d'une peine d'amende 

de un a cinq millions FG ou de l'une-de ces deux peines seulement. 

ARTICLE 32/ Lorsqu'une activite d'un Parti Politique degenere en 

trouble a l'ordre public, Ie Ministre charge de l'Interieur ou les 

Maires de Communes ou les Prefets, quand leur territoire est con-

1_ .. ~e~~~, peuvent~interdire ou fajr~$.ser ladite actlvite . 
. ~'': :',:.. ,'1 L.,., . \ . 

," :"1"· '\; " ~', La mesure d I interdic-tion est imrnediatement notifiee I" -'~~~-e :'~:r~ilement lorsqu' il y a urgence. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

',j' 
T~'.!':---i·nceresse geul: a1:.1:aquer l'act.e 

~a~ la Cour Supreme -~i statue dans les quinze jours de sa 

saisine. 

ARTICLE 33/ Sans prejudice de l'application d'autres dispositions 

en vigueur, Sera puni d'une peine d'emprisonnement d'un an a cinq 

ans et d'une peine d'amende de 2 000 000 a 5 000 000 FG ou de -

l'une de ces deux peines seulement, tout dirigeant de Parti Poli

tique qUi, par ses declarations publiques, ecrits ou demarches~~ 

c~te a la violence, au ~ribalisiller au regionalisme, au =ac~sme~ 

la x~no9hcbie au ~ l'~n~cl~=ance religieuse. 

l'unc de ces deux pei~es seul~me~t. 

: -".~ . - ~.-



ARTICLE 36/ Toutes dis~ositions contra ires a la presente loi 

organique sont abrogees , 

ARTICLE 37/ La presente loi ser apubliee au Journal Officiel de 

la Republique de Guinee et executee comme loi de i'Etat. 

LE C. T .R.N', 
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I 
1- ANALYSE DE LA PROPOSITION DE LOI, PORTANT CREATION 

DU CONSEll.. NATIONAL DE LA COMl\1UNICATION 

I Le role des medias en democratie est vital. Les organes de communiCltions 
r,euvent influencer 1a population et l'8ectorat. TIs peuvent egalement servir soit de soutien, soit r.e contrepoids au pouvoir politique. L'idlW. est que la presse et la radio-television soient 

independants et puissent commenter les questions politiques avec liberte entiere. C'est dans cette 

10Ptique que Ie consultant a commence son analyse de cette proposition de loi en mentionnant au 
CTRN 1a controverse relative aux relations entre les medias et l'Etat qui a fait rage au seing 
de l'UNESCO durant les quelques demieres annees. Ces discussions se sont deroulees autour 

I de la question du degre de libert6 des medias ou du contrale politique qui leur serait impose. 
Plusieurs pays africains ont participe vivement dans ce debat. 

I L'esprit dans lequell'eventuelle Loi sur Ie Conseil National de la Communication 
a e:e redigee est tres encourageant. Le texte implique un desir serieux de la part des autorites 
guin6ennes d' etablir une presse libre, professionnelle et consciencieuse. Les points de redaction I suivants ont ete discutes en vue de rendre Ie projet plus limpide et precis. 

I 
L'art. 2 etablit un droit a l'information. n serait utile de preciser en faveur de qui ce 
croit e~t etabli. Le consultant a donc propose que I'alinea ler refere au "droit des 

. ~ ~~: : .... _ ... ..! _" cltoyens 4 .1 J.U""V.L u ......... c... . 

I - L'art. 3 a suscite une vive discussion car dans sa premiere redaction, elle peut etre 
interpret6e comme etant contraire a l' art. 2. Tandis que I' art. 2 parle de "droit a 
l'information", l'art. 3 mentionne Ie "contrale des journalistes". n a done ete suggere 
qu'a I'alinea 1, Ie mot "controle" disparaisse, pour etre remplace par une expression qui 
definirait Ie Conseil comme etant "un organisme qui veille au professionnalisme des 
journalistes". L'id6e d'une telle modification a ete accept6e; Ie concept de contrale 
etatique n'etant pas compatible avec les objectifs de la loi. Afin d'ame1iorer encore Ie 
texte dans ce sens, certains membres du CI'RN ont cru bon. d 'enlever Ie premier alinea, 
qu'ils jugeaient superfJ.u, vu l'alin6a 3. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

L'art. 4 a ete commente de fu~on tres favorable, = il etabli les objectifs d'independance 
e: d' impartialite sans equivoque. 

n a ere souligne que l'art. 5 est un projer e.xcel1ent, quoique tres ambitie:1X. A l'alinea 
2, la suggestion a ete faite qu'afin d'eviter une differentiation entre les ethnies, la 
reference aux populations soit rendue au singulier. 

A I'art. 6, premier tiret, Ie consultant a indique que Ie te.xte est descriptii plut6t que 
normatif et qu'il n'ajoute rien aux !ignes precedentes de l'article. n devrait par 
consequent etre supprime. 

Le Secretalre General a demande au consultant d'examiner les arts. 11 et 14 en 
particulier, car ces textes aucient suscite des differences d'opinion lors de discussions 



- 2 -

precedentes du CTRN. Aucune modification n'a ete proposee. Ces articles sont 
semblables ace qu'il y a dans Ie droit de d'autres pays democratiques. 

A.l'an. 16, alin6a 4, Ie consultant croyait que les mots "et qu'il en retire l'essentiel des 
ressources necessajres a son existence" pourraient etre elimines. Dans la procedure 
d 'accred.i.tation des journalistes, ce qui est important et ce qui est vise par la 10i est que 
Ie requerant soit journaliste de carriere. Dans la situation de la Guinee actuelle, il serait 
trop d'exiger que les journalistes ne puissent cumuler Ie journalisme avec d'autres 
sources de revenu aiin de pouvoir vivre. Rien ne garantit qu'une personne qui pratique 
Ie joumalisme en pouua obtenir I'essentiel des ressources necessaires a sa vie. Du 
moment qu'il ou eUe est journaliste professionnel, Ie cumul avec d'autres activites 
remuner6es devrait etre permis. 

A. l'an. 24, Ie consultant a indique Ie manque de defUlition de la faute 
professionnelle grave. Les membres du CTRN lui ont indiquee que ce concept allait etre 
defini a la Chane des libenes de la presse et au Code de deontologie des journalistes. 
Le consultant n'a pas eu a analyser ces textes-la. 

Aux arts. 26 et 27, il y a manque d'harmonie avec l'an. L 60 de la Lei electorale. La 
Lei sur Ie C.N.C. indique a l'article 26 que c'est Ie Conseil qui fixe les modalit6s 
c!'oc!::oi de temps d'emission aux formatio::s poEtiques. L'an. 27 de la meme loi parle 
d'un arrete du Ministre charge de l'Iniormacion, sur p:v;:;-cs:::c~. c'; C.N.C. quand aux 
regles concernant la production de,s emissions relatives aux campagnes electorales. L'art. 
L 60 de la Lei electorale ordonne que Ie temps et les horiires des emissions, les 
conditions de production, etc. etc. soient fix6es par arrete du Ministre charge de 
1 'Information. 

Les membres du CTRN ont discute du fond de ces articles. lis ont convenu que pour 
les trois cas, Ie pouvoir d6cisionnel devrait etre attribue au C.N.C. en tant qu'organe 
independant. Le Conseil ferait ses recommandations au ministre approprie, qui emettrait 
l'arrete necessaire a la realisation des decision du Conseil. 

A la conclusion de la discussion de ce projet artic1e-par-arcicle, Ie consultant a de 
nouveau attire l'attention des membres du CTRN a ran. 6, qui traite de la composition 
du Conseil. Lors de la presentation du 5 novembre, Ie consultant avait propose la 
creation d'un poste d' Administrateur independant des Elections. n a fait Ie trait d'union 
entre la methode de nomination des membres du C.N.C. et la composition d'une 
eventuelle Commission electorale, qui pourrait etre une alternative a l' Administrateur. 

Etant donne que les membres du CTRN avaient trouve l'iMe d 'un Administrateur soit 
premature, soit inacceptable, Ie consultant leur a indique que s'ils optaient en faveur 
d'une Commission electorale, l'an. 6 de la Loi sur Ie C.N.C. pouvait semr de modele 
pour la composition d 'une telle commission. 
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. L '·,~SSH1l3LEE ·DU CONSE I L TRJlJ!S I TO [RE DE REDRESSEnENT NAT I Oi~AL 
APRES. EN AVOIR DELIBERE A ADOPTE • 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT 
LA TENEUR SUIT : 

TITRE I 

ARTICLE lERI 

DES OBJECTIFS ET ATTRIBUTIONS DU CONSEIl 
NATIONAL DE LA COMMUNICATION 

IL EST INSTITU~ UN CONSEIL NATIONAL DE LA 
COMMUNICATION. AUTORIT~ ADMINISTRATIVE IND~PENDANTE 
DE R~GULATION JOUISSANT DE LA PERSONNALIT~ MORALE ET 
DE L' I\UTOeIOn I E F I iIM!C I ERE. 

IL A QUALIT~. POUR LA TRANSPARENCE ET LE PLURALISME 
DE LA PRESSE, DE VEiLLER AU RESPECT PAR LES ORGAflISMES DE 
------ --~ ~-, ,("--,,,,00 DDC\lUES D'R L\ PR'"S'-'I- c Lor II DEU-1""',,:::':'.)'::, ..... ::.~ .... .::._. ';.-.: : _":',,-, . f._~. , h l C ci' i I... 1. _, I 
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LE CONSE I L r,l.~ TI Or'U,L DE/~~;-"C'6~;i"\Ui'l I-~~ II ON" :ST ~.RTIClE 21 
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[L A ur·: ROLE DE SOUTIEn ET DE rtEDIATIOH. IL S' InTERPOSE 

ENTRE LE GOUVERNEMENT ET LES M~DIAS EM VUE D'~VITER : 

u~: CONTR6~E JIPEC7 D~ 
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I 
[L PROT~GE LES MEDIAS COMTRE LES MENACES ET 

I LES ErHRAVES DMIS L'EXERCICE DE LEUR FOtlCTIOrl D'ItIFORf1ATION 

I 
I 
I 
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LIBRE. EXACTE ET COMPL~TE SOUS TOUTES SES FORMES. 

IL CHERCHE ~ PROMOUVOIR. AUPR~S DES MEDIAS ET DES 
PROFESSIONNELS DE L'INFORMATION L'APPLICATION ET LE RESPECT 
DES PLUS HAUTES rlORMES ETHIQUES AFHI D' ASSURER L'EXISTENCE 
D'UNE IrlFORMATION RIGOUREUSE ET D'UNE PRESSE RESPOHSABLE. 

. . 
ARTI CLE 4/ LE CONSE I L NATIONAL DE LA COMMUM I CATION GARANTI T 
L'INDEPEHDANCE ET L'IMPARTIALITE DU SERVICE PUBLIC DE LA 
RADIO DIFFUSION TELEVISION. IL VEILLE ~ LA QUALITE ET 
~ LA DIVERSIT~ DES PROGRAMMES. AU DEVELOPPEMEtlT DE LA 
PRODUCTI ON ET DE LA CREA TI Orl AUD I O-V I SUELLE f·IA Ii OtIALES . 

ARTlCLF 5/ POUR ATTE HIDRE TOUS CES OBJECTIFS LE CmlSE IL 
n~ LA COMMUNICATIO~I EST CHARGE : r'.J to. 'T" T ,\,"'1:'1 ! .",j ...... r._ 

I") - DE DEFINIR LES D!FF~REMTES MODALITES DE MISE 
Erl OEUVRE DU DROIT A L'EXPRESSIOf'l DES DIFFERE'iHS 
COURANTS D'OPIMION PAR LES MEDIAS PUBLICS; 

2") - DE VEILLER A L'Er-ICQURAGEJ'1Et-IT ET A U COilSOLIDATIOri 
DE L'INFORMATIOi'\ DE J!GS-POPULATIONS DANS .NOS'i.;::-j' 

, l' 

LAtlGlIES"lmHOi'II-\LES'; ~.~ 

... ~: . .;. '-' . -

;,") - DE VEILLE~ A LA TRAIIS?ARE~iCE DES R~GLES ECOtlOMIQUES 
DE FOfICTIormEi'lEiIT DES ACTi'/ITES D'If-IFORf'1.,;nON ET 
r'IOTAi"U1ENT) DE ~'REVErl!R ET car~BATTRE Pf\r~ s~s DEC!SIOt·lS, 
, .\ COI'lcc,"'-,o,''''''HI -JJ= TI 7 ""'O "T '),.,r..",·,"C~ S~I''O 1 I Ifl'" ;'''',1,--_."'\ . I...t "/~I;.·_ .. i' .... r";... ..... ,_ ' ......... \ ........... ... "--1.)-.):.... ·j-_ .... Ci ...... :.: 

?RC?R I ET."~ rr,E ) 

I , 

! 
! 



5°) - DE FIXER LES CONDITIOns D'ELABORATIotl) D'EDITION) 
DE PRODUCTION) DE PROGRAMMATION ET DIFFUSION DES 
ECRITS ET EMISSIONS RELATIFS AUX CAMPAGrlES 
ELECTORALES ) 

6°) - D'ASSURER UN ARBITRAGE AMIABLE DANS LES CONFLiTS 
RELATIFS ~ LA LIBERTE D'EXPRESSION ET DE CONSCIENCE 
QUI OPPOSENT LES DIRECTEURS DES ORGANES D'INFORMATION 
~ LEURS COLLABORATEURS) OU LE PUBLIC ET lES MEDIAS j 

7°) - DE VEILLER AU RESPECT DES HORMES EN MATI~RE 
DE PUBLICITE COMMERCIALE ET DE CONTR6LER L'OBJET) 
LE conTENU ET LES MODALITES- DE PROGRAMMATION 
DE -L' I rlFORr-1ATlor'l PUBLlCITAIRE DIFFUSEE PAR LES 
ORGANES D'INFORMATIO~I. 

- ~" "c~"c TI I r n AUPRI::' D-' __ .. _' __ '_. ___ :-\. 'I-::> co:> 

TOUT ORGMlE DE PRE SSE LES I NFOfu-lAT lotlS tlECESSA If~ES 
A L' Accor'\PLISSEr~ErH DES r'\ISSIOnS QUI A LUI SOUT_ 
CONFIEES PAR U\ PRisEfiTE LOI ) 

1U) - DE COfJ5f; !-I.- E:( LE GOUVERrIE1'lEiIT Ei-I riA Tl ~11i: DE 
L~G ISLA Tl orl surl LE FOrlCTi OflilEj-1Eif: DES ORGANES 
D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION) SUR LES 
ATTRIBUTIONS ET LA GESTION DES FREGUENCES ; 

DE LA COI'lPOSITIOfL DE L'ORGlIiLlSATILHI ET DES 
lfICOf·1Pi\TiBII ITES DU COf1SEIL HATIDfjP\1 DE 
COf'1t·1Uf'I I CA T! ON 

LA 
"-

7"-
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I 
. ARTICLE 6/ LE CONSEIL flATIGN!\L DE LA COW~Ui\!ICATIOrl COMPREi'lD 

I .s:._!.:!~~£~(!_ CflO: SIS ErJ ~A I SOtl DE L1~UR _~orftPE.TENCE ~T DE LEUR 
INT~GRITE~.IOMMES PAR DECRET DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE -------

.' 

DEUX r1E!~BRE~-i)ONT LE PRESIDE1'IT DU C.N.C .. ,~SONT DESIGNES 
: I _,/ ." .",/ 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POUR '5 MS j 

Uti r"EMBRE EST DESIGNE PAR L I ASSErlBLEE NATlONALE POUR 
5 AIlS j 

UN MEMBRE EST DESI'GNE PAR LE Cor'lsEIL SUPER I.EUR 
DE LA MAGISTARTURE POUR 5 ANS j 

UN MEMBRE DESIGNE PAR LE COLLECTIF DES JOURNALISTES 
POUR 5 MIS ; 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I~ 

Ii 

UN MEMBRE DESIGtlE PAR LE COLLECTIF DU CIP!EMA POUR 3 ANS J 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

U~! MEMSRE DESIGNE PAR LE COLLECTIF DES IMPRIMEURS 
- ~ ET DES ED lTEURS POLi~ ) AiiS j 

uri MEMBRE DESIGPIE PAR LE COLLECTIF DES POSTES ET 
TELECOMMUNICATIONS POUR 5 ANS ; 

UN MEMBRE DiSIGNE PAR LE COLLECTIF DES LIBRAIRES 
BIBLIOTHECAIRES ET ARCHIVISTES POUR 3 AtIS. 

- AINSI 4~~-iJlJ-Cor'!SEIL tl';TlonAl SOi"iT 
3 MIS ET 5 J:!E-<'iBR"ES POUR :> A~IS.. . 

Nor'U'I~S POUR 

---_ .. ..- . .:.J_:-::.;-: ..... ~.~ .... : ... -: .•. ~-:2~: .. ~. ..,~ .' . 
.- [Cs 

R ~\rOCAnL'" ~'T il .... ~· .. '····:·· 0-,1 F T, 'i.C· O!:..J l'll 1\":;";"-:.:":'':! .. Jd.il..._1 lL 

P~\S U!TERRO,'iPU PAR LES REGLES CONr:E;:::::\';T I r-~" - , -- .. '-

>--. 
l 

',-

• 

I 
f 

'I ; t 
i . 

i: 



- LE PR~SIDENT DU COMSEll NATIONAL DE lA COMMUNICATION 
EST rIOMM~ PAR lE PR~SIDErIT DE lA R~PUBlIQUE. EN CAS 
D'EMP~CHEMENT. lA PR~SIDENCE EST ASSUR~E PAR lE DOYEN DES 

----t'lE!'1BRES DV COI'ISE llfi"'£N CAS D I EI'lPECHEr'lErlT DEF HIlT IF. lE 
L';;/ 

PRES I DENT DE lA REPUBLI QUE tWn~lE DANS lES 15 JOVRS Vi'! NOUVEAU 
PRESIDENT. 

ARTICLE 7/ DES MEMBRES SUPPlEANTS SERONT DES IGNES DANS lES 
M~MES CONDITIONS QUE lES MEMBRES TITUlAIRES. ILS SERONf 

,t" APPEU~S ALES SUPpdER E~i CAS D I ABSENCE OU ALES REr1P'lACER 

EN CAS DE DEMISSIONS OU DE DEC~S. POUR LA DUREE DE LEUR MANDAT. 

LE MANDAT DU SUPPlEANT PEUT ~TRE REMOUVElE S'll 
A OCCUPE SES FOMCTIO~IS DE REMPlACEMENT PENDANT MorriS D'VN Atl. 

ARTICLE 8/ LE COMSEIl NATIONAL DE LA COMMurIICATIO~ ETABllT 
, - -50i; KcGL.ci\E:;-;- :::7:::::::::"0:, '::'J! oO=(lS= SA cor'lPOSrTIOr;, SO~I 

ORGANISATION ET lES R~GlES DE SON ForICTIOHHEriE~T, 

II EST iNSTITVE SOUS l'AUTORITE DU COMSEIl NATIONAL 
DE lA CorlMVNICATION DES COMMISSIONS S?EC!AlISEES DONT 
NOTAM~lENT : 

- UNE COMMISSIOtl DE ~A DEONTOLOGIE ET DE L'~TH!QUE J 

- urlE COMMISSION DE L'ORGA~ISATION PROFESSICNNELLE ET 
JE LA p~aMOTIO~! TE:~~lIGU~. 

~t;-:'~~.·,-"",:: ' - ...... , .. -' . ~. ~ - . 

°V~I -C---OI'S D----'I"-- "'IX '-V""" . 0 __ 1 .;:".11 " I c;) 11: '-:::.::> .~:.. , ..... e. I .... ...,. 

i~RT! CI E 9/ L= ConsEIL f!AnC;·!::'.L DE U\ Corli-1Url lCi\TI Oil JISP0SE 

JE SERVICES 
, I ,. ,,, .. 

QU I sonT PL.~C=S SOUS L f.\tiTOR IT::: DE SGr-: r'RES i DEi·IT. 

I , 
I 
I, 

I 

11 
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LES PERSONNELS DE CES SERVICES ME PEUVEMT PA~T[C!~ER 
DIRECTEMEHT OU !MDIRECTEMENT ~ UNE ENTREPRISE LI~E AUX SECTEURS 
DE LA ~ADIO-DIFFUSIOfG~E LA T~L~VISIOM, DE LA PRESSE. DE 

.. /. ;' .. 
L'EDITION OU DE LA PUBLICITE. 

ARTICLE 10/ LEs CR~DITS N~CESSAIRES AU CorlSEIL NATIO~iAL DE 
LA COMMurllCATION POUR L'ACCOMPLISSEMENT DES MISSlorlS QUI LUI 
SONT CONFI~ES SONT INSCRITS AU BUDG~T G~N~RAL DE L'ETAT. 
LE C.N,C. PROPOSE, LORS DE L'~LABORATION DE LA LOI DE FIt-IANCEs.:,.-, . . tV 
SON BUDGET POUR L'ANH~E. LA CESSION DES CR~DITS H'EST PAS 
SOUMISE AUX R~GLES DES D~PEHSES ENGAG~ES APPLICABLES AU BUDGET. 

ARTICLE 11/ LES FONCTIOHS DE MEMBRE DU COMSEIL NATIONAL 
DE LA COI1MUfIICAT[ON sorn INCOi'lPATiBLES AVEC TOUT I-1AfmAT 
ELECTIF, TOUT EMPLOI PUBllcr.;rOUTE ACTIVITE cor1i-iERCIALE. 

1/ } - . ~~ 

fHDUSTRIELLE au FINAHCIERE. 

U-UR'fl- . - .. - ..... -.- ~n_'_'~ O~S~~\;= ~~- ~~~~~CTTTn~l~ D.~ .. A I Leur. "lrH' .......... '" __ ,, __ ,"I... .:.; .... .:J :.J ___ • .... __ , __ ,'¥ _ 

LA La! SUR LA PROPRI~T~ AHTISTIQUE ET LITT~RAIRE, LES MEMBRES 
DU COMSEIL NATIONAL DE LA COMMUilICATIOH ME PEUVENT DIRECTEMENT 
OU INDIRECTEMENT EXERCER DES FONCTION&~RECEVOIR n'HGNORAIRES, 

!' , 
SAUF POUR DES SERVICES REtlDUS AVANT LE~R EtITR~E EN FOMCTION, 
NI D~TENIR D'ItIT~R~TS DAMS UME EHTREPRISE DE L'AUD!O-VISUEL, 
DU Cltl~MA, DE L'~DITIOM, DE LA PRESSE DE LA PUELICIT~ ou 
DES T~U~COI'Il-1UNICATlONS. TOUTEFOIS, S! UN ,·lEi'lDRE. DU CensE.''
DETI EtlT DES HITER ETS D.Il.1'IS U~:E TELlE E~JTREPR I 5c, I,- DISPOSE 

_.. '--lJ I .1. 

LE MEMBRE DU CO~:SEIL QUI ~IE RES?ECTE PAS LES 
D!S?OSITIOHS DE L'ALIN~A C!-D~SSUS EST D~CLAR~ DEM!SSIONNA;RE 

~., 

P.lI.R LE COtlSEIl STATUANT(il:u.:o:2/3 DE SES ~1E[·\BRcS. 
\.._>/ 

",-' 



/ 
ARTICLE 121 PENDANT UI DUREE DE LEUr(r1ArlDAT ET DURAIIT Uri AH - ,/ 
A CmlPTER DE LA CESSJITIOr'l DE LEUR/rONCTION, LES MEMBRES DU 
CONSEIL f'IATIm·IAL DE Ul, COr1r1U~llc,f(+IOtI SONT TEi'IUS DE S'Jl.l3STEi"lIR 

..:.~ : 
/ 

DE TOUTE PRISE DE POS!TIO~1 PlJ.BLlQUE SUR LES QUESTIONS DOIH 
C - - / LE OMSEIL A EU A COMNAITRE!OU QUI SONT SUSCEPTIBLES DE LEUR 

@TRE SOUMISES DANS L'EXERCItE DE LEUR MISSION. 

r" -A ~-i;::",:~ ARTICLE 13/ 
-..l-'~ \;, ' , 

LE CONSEiL NATIONAL DE LA COMMUNICATION ME PEUT 
r",-,;,,",~·aDELl BERER QUE SIC HIQ AU MOINS DE SES MEMBRES SONT PRESENTS. . , 

IL DELIB~RE ~ LA MAJORITE DES MEMBRES QUI SONT 
PRESENTS. LE PRESIDENT A VOIX PREPONDERANTE Ell CAS DE PARTAGE 
EGAL DES VOIX. 

ARTICLE 14/ LE PRESIDENT ET LES MEMBRES DU CONSEIL NATIONAL 
". .... ,". ~". 

DE LA COHf'1UfnCATION RE<;;OIVENT RESPECTIVEI'IEi'iT UN TRAITEf1EHT EGAL 
~ CELUI AFFERENT AUX DEUX CATEGORIES SUPERIEURES DES EMPLOIS 
U-;: L' L--I'-'-' _ .. -,...=""' ~,..':)C' cr'.Jcl' C '- ,. l..L-n,:).:h .... ,:) ............ __ .. ____ , 

A L'EXPIRATION DE L~UR HANDAT, LA REINSERTION 
PROFESS!ONNELLE DES MEMBRES DU COMSEIL NATIONAL DE LA 
COMMUtllCATION Etl DETACHEMENT EST GARANTIE, DANS LES LIMITES 
D'AGE 

TITRE 

FIXEES PAR LA LOI. 
;:. , \ 

I ' I l _ FOtlCTJQt~\bu 
v 

co r·I<::!=" I'L f.jfl-l I or,1 "L Dt: I L\ CQ,'··1[·iU'I.IT L- ll-I -IOr l ........... _ ,. , , .. "'i l-...... . . '" -.. ,. 1 

-""~:J f Tl{r: L. .... : .. I I __ 
T 
i DE LA CARTF DF JOURHALISTr: PROFESSIOHME: 

PROFESS IONtIEL 

i~RTiCLi=" 15/ LE CONSEIL NATiCtI;.\L DE LA COr-l~1U~IICATlm~ EST SEUL 
HABILITE ~ DELIVRER LA CARTE D~ JOURNALISTE PRCFESSIOHflEL 
DU JGUr~iii\LISTE TEL QUE:"DEFlnr ?AR Llol: LOI 

s~~~ L.~ TERRITOIRE NATlOtlAL. 

.,.. 

II 
t ; , . 
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CETTE CARTE D~L[VR~E POUR UNE DUREE D'UN AN DONNE 
AU JOURI'IALl SYE I'ETEf·lT;;:Ull DRO IT D' ACCEDEH A TOUTES LES SOURCES 
D' [NFORMATION ACCESS[BLES A TOUS . LES SOURCES PROTEGEES 
ET [NACCESS[BLES SONT CELLES RELAT[VES 

- ~ LA S~CUR[T~ !NT~RIEURE EJ EXT~RIEURE DE L'ETAT ;. 
-YA~ LA PROTECTION DE L'HONNEUR ET DE LA DIGN[TE DU CITOYEN , 
- AU SECRET DE L'ItlSERTION JUDICIAIRE. 

. 
ARTICLE 16/ CHAQUE POSTULANT ~ LA CARTE DE JOURNALISTE 
PROFESSIONNEL DOlT FOURNIR A L'APPUI DE SA DEMAN DE : 

1 - UN EXTRAIT D'ACTE DE NAISSANCE OU UN JUGEMENT SUPPLETIF 
Efl TENANT LIEU LIEU OU UNE COP[E DE LA C~RTE D'IDEMTITE ; 

2 - UN EXTRAIT DU CASlER JUDICIAIRE DATANT DE MOINS DE 
TRO I S MO IS, 

"' ! 3 - Uti CURR ICULU~l V{~T:E , 

4 - UtlE 
EST 
DES 

, I) . , 

DECLARATION SUR L'HONNEUR QUE LE JOURNALISME 
SA PROFESSIOrl/E'T QU'IL EN RETIRE L'ESSENTIEL 

,~, ~ 
RES SOURCES NECESSAIRES A SOtl EXISTENC~i CETTE 

AFFIRMATION DEVRA ~TRE ETABLIE : 
-. 

A) - SOIT SUR LA BASE DE L'INDICATION DES PUBLICAT[ONS 
;\U)(QUEL.~ES !..E POSTULAnT AUR;.\IT ~OUE SES SERVICES l:or'\;'iE 

\,.lCUR:"':f\L. I STE J 

5) - SOIT PAR LA PRESENTATION D'UNE ATTESTATION CGMEMT 
ETABLIE ET SIGNEE PAR LE OIRECTEUR DE LA PUBLICATION .,. . 
~ LAQUELLE LE POSTULANT AURAIT DEJA LOUE SES SERVICES . 
EM QUALIT~ DE P[GISTE OU D~ JOURf!ALISTE IMDEPENDANT 
AU r.or·IErtT OU !L A ADRESS~ U\ DEf.1P·.i'IDE ;; U COM!H SS [00': ; 



c) - SOIT PAR lA PfWDUCTIOrr D'UiI D!PLOiiE D'Ui'lE ECOLE 
DE JOURNAL I SI'1E RECOi'INUE PAIl LA REPUBl I QUE DE GU I HEE j 

5 - uri ENGAGEMENT DE TEMIR lE COIISE!l INFORM~ DE TOUT 
CHM:GE~1EMT I i'ITERVEi"IU DANS SA S I TUATI 011. Ei'lGAGE~lENT 

QUI COMPORTERA l'OBLIGATIOrl DE REi'lDRE LA CARTE 
AU COMSEIl DANS lE CAS ob lE TITULAIRE PERDAIT 
LA QUALIT~ DE JOURMALISTE PROFESSIOMMEL. 

6 -QUATRE PHOTOS D'IDENTIT~. 

LA DEMAN DE DOlT INDIQUER l'ADRESSE COMPL~TE 
"DU POSTULMIT. 

ARTICLE 171 LA COMSEIL STATUE SUR LA BASE DES ~L~MEMTS 

CI-DESSUS ~NUM~R~S QU'ELLE PEUT EN TOUTE LIBERT~ V~RIFIER ET 
cornROLER. 

ARTICLE 181 10UTE PERSOr!NE QUi Au~A r:-\ 1 I uni:. 
. - . _ . ...... - -J..I_ .... _, \i .. -. ......... 

TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT INEXACTE 
:.,-:: ; 

DEL! VRANCE DE 
POUR ACQUER!R 

LA CARTE DE JOURNALISTE PROFESS!O'Ii'lSL. OU QUI. 
" .-Uil AVAtiTAGE QUELCOrIQUE. AURA Ff\IT GS"AGE D'U[,IE 

CARTE FRAUDULEUSEMENT OBTENUE. PERIMEE. OU Atlr!ULEE SERA 
COUPABLE D'USURPATION DE TITRE ET SERA COMDAMNE SU!VAiiT LES 
DISPOSITIONS PEMALES EM VIGUEUR. 

::="1';;-, 11 = '.- ,- --

,~RTICL~ '70/ L.~ CARTE D' iDE~!TIT~ DE JOU?NALISTE pnOFESSIOi'Ii':E:'" ,.... 
;: ~ -, ;:' .. C =, I" S r \/;:,'·,;=,"1-, u!:E:::: i=~)"'/;;: = :J.:J In; i L~ ,'".1 ~\ IT''::: -, ;": -::: ',- [-, U' .~ " R" ~ _ ... _ ... __ J • T'- ,..... 1\ ___ ... __ .' .............. "................... _ ~ ...... ' ........ . 
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ARTICLE 211 LA CARTE EST ATTRIBU~E POUR UM AN. SON 
RHIOUVELLE~1aIT DO IT ETRE DEi1A1'!DE I\VAf'lT LE PREi1 I ER [lOVEr-1BRE 
DE L'ANNEE DE VAlIDITE PARoLES SOINS DE l'If'lT~RESS~J SOUS 
COUVERT DE l'EMPlOYEUR. CETTE DEMANDE DE RENOUVEllEMENT : 
SE FERA PAR LETTRE SIMPLE ADRESS~E AU PRESIDEHT DU COMSEIl. 

ARTICLE 221 UN JOURNALISTE TITULAIRE DE lA CARTE QUI SE 
TROUVERAIT PRIVE DE SON TRAVAIL, ~ CETTE DATE, SANS FAUTE 
DE SA PART, DOlT EN AVISER LE CONSEIL QUI lUI DElIVRERA 
UNE CARTE. 

SECTION 2 Du RETRAIT DE lA CARTE DE JOURNAlISTE 
PROFESS IOmlEl 

ARTICLE 231 LE COMSEIl EST SEUl HABIlITE A AIINULER UNE CARTE 
QU'Il A DELIVREE. A CET EFFET, Il CONVOQUE PAR lETTRE 
RECOMMANDEE SIGNEE DE SON PRESIDENT, lE TITUlAIRE EN CAUSE. 
CEo UI-CI EST --{"V -- --"~,,,= -=~ ""f':) , rr,'Trn',<: - s-'" ','= -=::-LIt." lJc. rVU"I~.L" ~'-""" _." _~_.-., ~-"''''' tL II .... 1""' ........ 1 

SE PRESENTER D:::VM1T lA COM~1!SS!Oi'IJ Il DOlT FAIRE PARVENIR 
SES EXPLICATIONS PAR ECRIT, 

SI lE TITULAIRE NE SE PRESENTE PAS ET ME FOURI:IT 
PAS SES EXPLICATIOtlS PAR ECRIT ~ LA DATE FIXEE PAR lA 

I CONVOCATION, UNE NOUVELLE CONVOCATION lUI EST ADRESSEE DANS 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

- I I .. lES "lE!'iE S FORI1ES AVEC l AV I S QU .4 CETTE nOUVEllE DATE 
LE CONSEIL STATUERA PAR D~FAUT. 

FAR L~TTRE RECOMf·IANDE~. 

'\"'-,' [L-I F r., \ '-
·j!1 I 
L-" , " C'RT- --L-f"'\ r\, c:. Do:=. 

A TOUT TITUl,\IRE 

1 - A'U\iH 

.--"; . 
. . ~,..' , . -

CC;i:~~ I L..; ;';·:7 I? ~ =~ .. , : I ; :'T~:i~:::-::= 
.: - '" .. ':... .. - ......... '-

JO!.JRil;.\L I STE PROF~SSIO~INEL EST 

1-:~li"~!!I-~" , 
• . ' •. - _.... .J 



i 2 - AYANT COMMIS UtlE FAUTfpROFESSIONNELLE GRAVE DONT 

{
I I'" • .. -

\ __ .. _ L Jl~PRECIJ\TIOtl EST LAIS'~fEf):~;tOJ1~_~,~\: /]i=---,~-:'-;/,L-~~ 

TOU~!~BRE DU CONSEIL-~s':fI-iA~ILlTE A LE SAISIR 

D'UNE 

VISES 

"~ ----
?Ei'\~NDE ~E R~~~~ARTE BASEE SUR L' UN DES CAS 

A L ALI NE E"CEDENT.·~ 

~,,-,-,-,-=--,I~I DE L' ARB ITRAGE DU CONTROLE ET DES DEC I S IOflS 
ET RAPPORTS DU CGr-ISEIL UATIOf-iAl DE LA 
com·IUll I CAT I ON 

SECTION 1 DE L'ARBITRAGE ET DES AVIS MOTIVES DU C.N.C. 

ARTICLE 25/ LE COMSEIL rJATIONAL DE LA COMt1UNICATION VEILLE 

AU RESPECT DU PRINCIPE D'EGALITE DE TRAITEMENT ENTRE LES 

USAGERS DES COMMurIICATIONS. 

r"":-:"'T"'" r- "",.. I I r N C 
~-? ! I-IK IlLLC LO! ... E "C::S::;!... ... !l,T!Otf.!l,L DE LA ()M~\UNICATION VEILLE 
# ~ '".. " I , . 
t<_::';"'":;,J AU RESPECT DE LA PURALlTE DE L' EXPRESS iON DES COUiV,:iTS DE 

I PENSEE ET D'OPINION, DANS LES SERVICES PUBLICS DE COMMUNICATIorl. 
... ~,,--.=.. .~. l '\ _\ -~. .r: Ij (..-0..;-
.__- : _ \ ';")~;Jfr;~;;:;--- ~'''' ...... ct-....;..d-~/ ;:.1;:" ~ _..L-=-ft . 

• ",--..:--.> \ [L~'<E LES ~\ODALlTis D' OCTROI DE TEMPS D' Ei1ISS IOrl 

IAUX FORMATIONS POLlTIQUES, SYNDICALES .~.L.J:.ROF~~s.H).NN.EL!....E.S . . ~~~~~~~~~=-~~= 
\REPRESENTATIVES A L"ECHELLE NATIONALE, DAns LE RESPECT DU 
1·- .. · .. · 
;PRINCIPE D'EGALIIE DE TRAITE11E!lT. __ _ 
i'''' -.-

(iWTlCLE 77/ Loo COiISEE. ilATIml;\L DE LA Cor'1t'1UrIICATION FIXE 
! ,-'= 0;-"'''''' - .... r-r-"r-:Jr-rl'l':- 1 ' pOODUC-', ~.\l ;.\ DR~rr:.''I.I~''·'-Tn·,' L...=."; ,,:..:.1,,; .... ::.::::' ,-,'...':;_::."".·~!il _.;..." ... I.vi,., ;"'1'\ I, "",,";1\.·\1 il , .. -;1 .Ll;) 

, ' 

LA REALrSATIC~1 ~T LA DIFFUSIO~I 

I AUX CAMPAGNES ~LECTORALES. LES PRESTATIONS FOURrlIES ~ Coo 

I TITRE FONT L'OBJET D'U!I ARR~T~ DU HINISTRE CHARG~ DE 
i 

i L'IrlFORMATION SUR 
I· 

I COf'\i-\UN I CAT I ON. 
: , 
'-----

PROPOSITION DU COHSEIL NATIorlAL DE LA 

ARTJCl.E 28/ PENDA~IT LA DURE~ DES C~~;?~G~iE5 ~~~CT0~.~L~S) 

L~ CC:HSE!L r'!ATIONi;L DE L.:-; CO;~ii·lUi'-;I:~.:".T!\;·:j .. i.\:.;:~.ss:: ::::~3 ?~·:J~·l:·lf~!·;-
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I \ IL [:'ST, HAB.ILlTE ;; SJl.ISIII LES AUTORITES POUR COrHlAITR[: 
\ 'I \ DES PfU,TiQUES DE RESTRICTIOn DE LA UBERTE D'EXPRESSION, ET 
I LA COUR SUPR~ME EN CAS DE NON RESPECT DES DISPOSiTIONS DE LA 
I, _ , I ~I ELECTORALE RELATIVES A LA CAf'lPAGNE ELECTORALE, 

ARTICLE 29/ LE COMSEIL NATIONAL DE LA COMMUNICATION EST 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

CONSULTE SUR LA DEFINITIOrl ET L'APPLICATION PAR L'ETAT 
D'UNE POLITIQUE DE LA COMMUrIICATION. 

IL EST CONSULTE DANS LES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES 
SUR LA COr1I1Ur-lICATION, AINSI QUE SUR L' APPLICATION DES CLAUSES 
DES ACCORDS DE COOPERATION INTERr-lATIONALE EN MATI~RE DE 
COI"1~lUrl I CAT I ON. 

ARTI CLE 30/ I L PEUT ~TRE SA I S I PAR LE GOUVERNH1EIIT ET PAR 
LE PRESIDENT DE L'AsSEMBLEE [IATIONALE, DE DEMANDES D'ETUDES, 
D'AVIS POUR LES ACTIVITES RELEVANT DE SA COMPETENCE. 

TOUT MEMBRE DU CONSEIL PEUT ~TRE ENTENDU PAR LA 
COI,\,'1I SS ION COI"1PETENTE DE L' ASSEMBLEE [1.0. TI ONALE. 

ARTICLE 31/ POUR L/ACCOMPLISSEMENT DES MISSIONS QUI LUI SOHT 
CONFIEES, LE COMSEIL NATIONAL DE LA COMMUNICATION PEUT 
PROCEDER ~ DES ENQU~TES AUPR~S DES 'ADMINISTRATIONS ET DES 
PERSOIINES PHYSIQUES ET MORALES POUR rOUTES LES INFORMATIO~S 

IIECESSAIRES EN VUE DE S' ASS'URER DU RESPECT DES DISPOSITIONS 

! =,... :::=:'IC::'-iG"'I'-·.·::~·,-,,::: D=r!U~i; ii, :>",:,J I:':' rr~~.!C::;::;1 L-:.....;) I' ..... OJC. I c:.111...1 -.J ., __ .... :....._,_.;,.'-i ,.-•. , :...._ \,...'-" ..... _1 .... 

DE LA COMMurlICATION EN APPLICAT!Orl DES DISPOSITIONS DU PRESENT - , , 
ARTICLE liE PEUVENT ETRE UTILISES QUE POUR L ACCOMPL!SSEMEIIT 
DES MISSIONS QUI LUI SO NT CONFIEES. LEUR. DIVULGAT!Otl EST 
I~ITERDITE SOUS LES PEII1ES PREVUES P~R LA LOI. 

.,... 
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1 
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ARTlCLE 321 LE PRES IDGIT DU COI'iSE Il fiAT IOI'I;:"L i)!:'. Ln ',~", "'''' ~,', , ", 

~ QUALIT~ POUR AGIR EN JUSTICE DANS l'ACCOMPLISSEMEllT DES 
MISSIONS RELEVANT DE SA COMP~TENCE. 

ARTICLE 331 LE CONSEIL NATIOrlAl DE LA COMMUNICATION VISE 
A PROMOUVOIR LA COMPR~HENSION ET lA COHFIANCE MUTUELlE EIITRE 
LES M~DIAS ET LE PUBLIC. 

IL ~LABORE ET DEFIHIT LE M~CANISME DE L'INSTRUCTION 
DES PLA HlTES DES C ITOYENS, DE TOUTES PERSONf'IES ~1ORAlE'S 

~ l'~GARD DES M~DIAS, O~DES M~DIAS l L/~GARD D~S ORGANISMES 

DU GOUVERNEMENT. 

SECTIOf'l 2 Du CONTRalE ET DES SANCTIONS DU COMSEIl 
NATIONAL DE lA COMMUrlICATINI 

ARTICLE 341 LE CONSEIl NATiONAL DE lA COMMUNiCATiON A POUR 
i·'i[SSiOi·i iJE ':::::":":::2 .~.,_, RESPECT DES DISPOSITIONS RELATIVES 

Il PEUT ~GAlEMENT SE SAISIR D'OFFICE ET SIGNALER 
",UX AUTOR I T~S COi'\PETEIITES TOUTE ! I!FRACT! ON lJE 11p.TURE A PORTER 

!l FORMUlE SES AVIS QUI SOMT CONSIG~IES SUR UN ?ROC~S

~!E2BAL ~T TRA~ISMIS AU CO~!SEIL D'ADMINISTRATlor·! au ~ LA GtRArlC~ 

iL := IXE U;i DELl;I AU>~ 

E~! DEI1EURE~ OU POUR . . 
EXECUT~R LES i1ESUR~S PRESCRrT2~ PAR L~ 

I 
I 
I 
, 
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ARTICLE 35/ LE COtlSEIL f-IATIONAL DE LA COr'1~iUI!ICI\TIOf: PEU-:
RECUEILLIR J TOUS LES RENSEIGNEMENTS N~CESSAIRES POUR S'ASSURER 
DU RESPECT DES OBLIGATIONS IMPOS~ES AUX M~DIAS AUPR~S DES 
ADt1UIISTRATImiS ET DES PERSOtlNES 1-lORALES OU PHYSIQUES Si,HS QUE 
PUISSE LUI ~TRE OPPOS~ES D'AUTRES LIMITATiO~QUE CELLES 
R~SULTANT DU LIERE EXEaCICE DE L'ACTIYIT~ DES PARTIS ET 
GROUPEMENTS POLITIQ8ES. 

I SI UNE,ENTREPRISE ME FOURNIT PAS LES RENSEIGNEMEtlTS 
_DEMAMD~S DANS LE D~LAI FIX~ PAR LE CONSEIL, OU FOURNIT DES 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

RENSEIGNEMENTS INCOMPLETS OU INEXACTS, LE CONSEIL NATIONAL DE 
LA COt1~lU~1 I CA TI ON LA MET E1LDEi'lEURE DE D~F~RER A SA DEMMIDE 
DAI'lS UI'! D~LAI DE 10 JOURS. EN CAS DE REFUS J OU DE NOf~ EX~CUTIOnJ 

LES SANCTIONS ~R~YUES A L'ALIN~A 2 DE L'ARTICLE 40 SOHT 
-

APPLlCABLES. 

POUR SA MISSION DE V~RIFICATIONJ LE COMSEIL 
N:HIOt!AL DE LA COi-ii'i0i'; ;C':' -;-;C;; :=.:,:-:- ,~,?DC:'-" DES P=-;:;S0iHIE.5 
COMP~TEtITESJ QU'IL MANDATE ~ CET' EFFET. CES PERSONNES SONT 
ASTREIHTES AU SECRET PROFESSIONNEL. 

LES AGENTS MANDATis PAR LE CONSEIL PEUVEMT DEMANDER 
AUX ENTREPRISES ET AUX PERSONNES CONCERN~ES LA COMMUNCIATION 
DE TOUT DOCUMENT UTILE A L'ACCOMPLISSEMENT DE LEURS MISSIONS. 

SUR LA DEi'IM!DE DU CO;:SE ILJ CES AGEi-lTS PEUVE!'IT 

".:::::C= :' . '- '-'" - --,' 

...... , .... -....:: .... - DC D~U" -~'\O[f!S D~"UIS ~ c.-- c ... .--- -- 0' 
() ..... r\ !..'::,~r.UiJ !I- 1'::'1\ Icp ',,::,~ i\'::! .... Lj""~I.J.::I U~! 

HUISSIER D~ JUSTIC~ QUI DRESSE~A PROC~S-VERBAL DES OP~RATIO~!S 

R~AL!S~ES SUR LE CHAMP. 
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UNE VISITE D'ENTREPRISE, 'IE(~EUT AVOIR LIEU QUE 
SOUS LE CONTROLE DE L'AUTORITE JUDIClAIRE. ELLE DOlT ETRE 
AUTORISEE SPECIALE~lE~IT PAR ORDON~!AN'~E DU PRESIDENT DU TRIBUNAL 
DE PRHlI ERE INSTANCE OU DUf7UGE(J2...E'LA SECTIC5N)DU TR I BUriAL. j 
LE MAGISTRAT AUTORISE CETTE VISITE APR~S AVOIR ENTENDU L'AGENT 
INTERESSE ET CONTROLE LA NATURE DES VERIFICATIONS SOLLICITEES 
PAR LE CONSEIL AINSI QUE LEUR CONFORMITE AUX OBLIGATIONS 
Ir1POSEES AUX ORGArlES DE PRESSE. UN OFF I C I ER DE POll CE 
JUDICIAIRE ASSISTE ~ LA VISITE ET LE MAGISTRAT AYANT'ACCORDE 
L'AUTORISATION PEUT, ~ TOUT MOMENT, METTRE FIN ~ LA VISlTE 
EN COURS. 

ARTICLE 37/ LES RENSEIGMEMENTS RECUEILLIS PAR LE COMSEIL 
OU SES MANDATA IRES NE PEUVENT ETRE UTILISES QUE POUR 
L'ACCOMPLISSEMENT DES MISSIONS QUI LUI SONT CONFIEES LEUR 
DIVULGATION EST INTERDITE, SOUS PEINE DES SANCTIONS PREVUES 
PAR LE CODE PENAL. 

SANS PREJUDICE DES DECISIONS QUE POURRONT PRENDRE LES 
AUTORITES JUDICIAIRES POUR SANCTIOMNER LES INFRACTIONS 
INDIQUEES DANS LA PRESENTE LOI, ET LES AUTORITES ADMINISTRATIVES 
DANS LE CADRE DE LA SAUVEGARDE DE L'ORDRE PUBLIC, LE CONSEIL 
NATIONAL DE LA COMMUNICATION PEUT, LORSQUE LES DISPOSITIONS 
DE LA LOI EN MATIERE DE COMMUNICATION NE SONT PAS RESPECTEES 
PRE~nRE LES MESURES SUIVANTES 

- MISE EN DEMEURE; 
- AVE~TISSEMEf!T ; 
- SUS?E~!SION ~ TEi1PS, 

1/ 
I: 
I. 
I: 
II 

I 
I 

II 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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LE CONSEIL POURRA, AU BESOIN, SIGNALER ~U PROCUREUR 
DE LA ~E?UBLIQUE LES ir1FRACTIO~JS.POUYANT ENTRA1~:E~ LA SAISIE 

r' -I 
DeS JOUR~IAUX. 

SO~!T SUSCE?TI3~~S 

I 
I 
I 
I 
I 
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AB.Tl~LE_3~/_ LES AUTOt<I1ES JUDICIJ\IRES PEUVENT A TOUT ~10~1Ei'IT 
DEi'\A!'IDER L'AVIS DU COMSEIL HATlmlAL DE LA COI'1MUtIICATlOf'l 
SUR LES AFFAIRES DONT ELLI:S SOI'IT SAISIES. 

ARTICLE 39/ LE COMSEIL NATIOtlAL DE LA COMMUNICATION PEUT 
SIGNALER AUX AUTORITES LES INFORMATIONS ET TOUT AGISSEMENT 
DE NATURE A NUIR PAR VOlE DE PRE SSE ~ L'ENFANCE ou A LA 
JEUNESSE. 

SECTIor-~ 3 DES DECISIONS ET RAPPORTS DU COMSEIL NATIONAL 
DE LA COMMUNICATION 

ARTICLF 40/ LES DECISIONS DU CONSEIL NATIOHAL DE LA 
COMMUNICATION CONCERNENT 

1 - LA PUBLICITE J 

2 LA PRODUCTION ET LA DIFFUSION D'OEUVRES AUDIOVISUELLES 
D'ORIGII'lE ;'·l";TIO~L~L=' E!'l !.-.Il,NGUES r"JATIOHALES au ~i.j 

FRAN~AIS j 

3 - LES MESURES DE PROTECTION DE L'ENFANCE ET DE 
L'ADOLESCENCE DANS TOUTE PUBLICATION DE PRESSE 
OU DE COMMUNICATION AUDIO-YISUELLE PUBLIQUE OU PRIVEE J 

4 - LA CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT DE LA PRODUCTION 
AUDIO-YISUELLE ET CINEMATOGRAPHIQUE J 

5 - LA CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT DE LA PRESSE 
ET DE L'IMPRIMERIE J 

... . , .~ 

L:"\ i·~;::·.:1U3L1QUE au! L='S r;\iT ;-iUD:....IE!~ .':.1"; ";C~.J:-~i·L:l.~ ~.)F.=rC[~L, ~ 

J_~_, ~.-_ ~ __ .. - ~~:_.« .. ~~~.~]~ 
P.RTi CL~ 411 LE CONSE I LilA Tl ONft:LtETABLl T CHAQUE AWIEE UN 
RAPPORT G~NERAL PUBLIC QUI REND COMPTE DE SES ACTIVITES. CE 
RAPPORT EST ADRESS~ AU PRESIDENT DE LA 
L' j~SSEj'\ELEE i·IA Tl ONALE A L' OUVE"TURi: DC: 
ORD I rtl\ I RE . 

R::;::::II:::1 TQ';:: c-.10.... ... I .. '-. ,-' _ ) :.. I 

" 



ARTICLE 42/ LE RAPPORT DU CO~ISEIL NATIONAL DE LA COMMUNICATIOfl 
REND COMPTE DU RESPECT PAR LES ENTREPRISES DE COMMUrlICATIOtl 
DE LEURS OBLIGATIONS TELLES OUE STIPUL~ES PAR LES LOIS ET 
R~GLEMENTS EN LA MATI~RE, ET COMPORTERA, PAR L'~VOLUTION 
TECHNOLOGIQUE, ~COtIOMIQUE, SOCIALE ET CULTURELLE DES SECTEURS 
DE L'AUDIO-VISUEL, DE LA PRESSE. ET DE LA T~L~COMMUNICATION 
ET DE LA COMMUNICATION EN G~N~RAL. 

ARTICLE 431 IL PEUT CONTENIR DES RECOMMANDATIONS ·TOUCHANT 
LA MORALIi~ PROFESSIONNE(LE DES TRAVAILLEURS DES M~DIAS 
ET L'UTILISATION DES REDEVANCES ET PRODUITS DE LA PUBLICIT~, 

ARTICLE 44/ LE CONSEIL NATIONAL DE LA COMMUNICATION PUBLIERA 
DANS L~ JOURNAL OFFICIEL SON RAPPORT ANNUEL, AIMSI QUE LES 
R~SULTATS DE SES D~LIB~RATIONS, RECHERCHES ET ~TUDES SUR LES 

SUJETS RELATIFS AUX M~DIAS. IL INFORME DES RECOURS QU'IL 
:FFRE AU~ USAGERS AU PERSONNEL DES M~DIAS ET AU GOUVERNEMENT, 

T--IDE:" 1\,1 " I 1\1_ DISPOSITIONS TRAHSITOIRES ET FI[IALES 
,_ 'f 11 
I.,:) .... 

ARTICLE 45/ P9-U;('SA COnSTITuTiOi'l iiHTIALE ET P,\P D~ROG,il.TION 
A L' ARTICLE,..]:-l; LE CONSEIL NATIONAL DE LA COi-ii-,UlliC;,TImi 

COMPREND 9 MEMBRES ET D~SIGN~S COMME SUIT 

- DEUX MEMBRES D~S[GN~S PAR LE PR~SiDENT DE LA R~PUBLIOUE , 
- UN MEMBRE D~SIGN~ PAR LE PR~SIDENT DE LA R~?UBL!QUE ; 

- -- U~! MEMBRE DESIGNE !:]," ::i 
I ."",\" 

- Uti r1E,'1BRE DESIGNE Pf\R LE COLLECTiF DO CrilE'\.'; ; 
- urI f1EMBRE D~SIGN~ PAR LE COLLECTIF DES I~lPRI~:EURS 

t.: EDITEURS j 

- UN MEMBRE DESIGN~ PAR LE CCLLECTIF D~S 

T~L~cor'\MU~!ICATIO~lS ; 
- -Uf·: ;\'IEj"iBRE D::'3iGi::: P,':\R :...:= CO~~E::::= :,',,:: 

ARCHlvrSTES ET 3r3LIGT~~CAIR~S, 

'", ~." -;:-"- '= ," 
.... , , !~,--': 

',-' 
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.' i ,"' ; ,,' 1 ./ (- ( :i·; -
, PAR DEROGATIOtl AUX DISPOSITI,GHS i,~!,=I/L' ART!CLE @) 

DE LA PRESENTE LOI, LE PREMIER MAHDAT:DU CO~iSEIL NATIONAL 
DE L.=< eOi-U'lUi'lleATIOi-1 SERF, DE TROIS ArIS, LES HEi'I13RES PEiJlfEi'i, 
~TRE DESIGNES POUR UN SECOND MANDAT, 

ARTiCLE 46/ NE SONT PAS INTERROMPUES LES AUTORISATIONS 
D'EXPLOITATION DES FREQUENCES RADm DELIVREES ~ DES SOCIETES, 
OU ~ TOUTE AUTRE PERSONME MORALE ET PHYSIQUE AVANT LA DATE 
DE PUBLICATION DE LA PRESENTE LOI. 

ARTICLE 47/ LEs CARTES DE JOURNALISTE PROFESSIONNEL DELIVREES 
AVANT LA PUBLICATION DE LA PRESENTE LOI SONT ANNULEES ET LES 
T I TUU..r RES SOl'll liN I TES ;, SE METTRE EN REGLE, 

I ARTICL~ 48/ So NT ABROG~~S TOUTES LES DISPOS!TlOtIS CONTRA IRES 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

~ LA PRESENTE LOI. 

ARTICLF 49/ LA PRESEMTE LOI SERA PUELiiE 
OFFICIEL ET EXECUTEE COMME LOI DE L'ETAT, 

I ....... -= . ~ .. 
I"'\U ................... -._ 

Cor·I,Li,KRY, LE ______ 199 
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ANALYSE DE LA PROPOSITION DE Lor ORGANIQUE PORTANT 
ATTRmUTIONS, ORGANISATIONS ET FONCTIONNLvIL.'IT DE LA COlJ"'R 
SUPrut.\1E 

I La branche judiciaire du gouvemement de la Guinee est presentement chapeautee 
par la Chambre nationale d'accusation. Selon les explications foumies au consultant, cette 

l titution a ete fondee depuis l'avenement de la Deuxieme Republique. Elle est conc;ue 
ourd'hui comme temporaire, devant etre remplacee bientot par la Cour Supreme. 

L'etablissement d'une branche judiciaire renovee, gouvemee par des textes de loi plutot que 

t des pressions politiques est un ell~ment vital de la regularisation de l'Etat de droit. Dans la 
ure qu'une Cour Supreme non seulement dit la loi, mais sert d'exemple aux cours 

f
eneures, la loi qui doit regir la Cour Supreme dont la Guinee veut se doter est extremement 
portante. Dans cette optique, Ie consultant a exprime son accord avec les grandes lignes de 
redaction qui lui a ete remise. n a neanmoins regrette l'absence d'expose des motifs qui 

~~t expliquer cette loi a ceux qui vont devoir s'en servir. n a aussi porte a l'attention du 
11 KJ.'l quelques points techniques dans Ie texte propose. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

A. l'art. 33 parmi la liste des competences de la Cour, il est question des operations 
electorales et des contestations en matiere electorale. Pour que cette liste soit complete 
et conforme aux termes de la Lei fondamentale, il devrait y avoir une reference a "la 
reg'.!larite des operations de referendum" aussi. 

Les arts. 100 et 101 traitent des dispositions speciales relatives aux recours en matiere 
electorale. Afin d'harmoniser ces articles avec celles de la Lei electorale qui traitent du 
contentieux, il devrait y avoir des raccords. n s 'agit en particulier des articles L 153 a 
L 155 de la Lei electorale en ce qui a trait aux elections 11 l' Assemblee Nationale et des 
articles L 172 11 L 175 de la meme loi en ce qui a trait aux elections presidentie1les. 

Pour que la Loi sur la Caur Supreme soit complete, suivant l'art. 101, il devrait 
egalement y avoir une section contenant les dispositions speciales relatives aux recours 
en matiere referendaire. Cet objectif de plenitude pourrait egalement etre atteint en 
rendant les articles 100 et 101 applicables non seulement aux matieres electorales mais 
aussi 11 celles touchant les referenda. 
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Travail - Just:.ice Solidari.·C2 

I 
I 
I 
I 
I 

PF.O?;JS!TIOt.J DE L..QI CRG-;!i!IQGZ POP..T.A1~~Z" 

I DE LA COOR SUPREME 

I 
I 

Le Conseil Transitoire de Redressement National, 

":iu les ar~~cles 83 et 84 de la Lei ?ondamentale, apres en avoi~ 

I :::.,,,, 2=2:= :'de,,';: 

"t.~~e~ :=~i.t : 

1a. prC~u.lglle , --= L-:::d. O;:gan.iq:le cont. la. 
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La Cour SU?raffi~ e~t l'organe juridictionnel et ccn-

sultat~f Ie plus ~lev~ de l'ordre administratif et judiciaire. 

La Cour Supr§me assure Ie contrale de la constitu

~ionnalite des lois ec veille au respect des dispositions de Ia 

~o~ Fondame~tale. 

La Cour Supreme a son siege a CONAKRY 

tence s'etend sur l'ensemble du territoire national_ 

sa compe-

TITRE II: DES CmfPETENCES DE LA COUR SUPREME 

Article 2: Conformement aux dispositions des articles 60, 64, 

67, 69, 70, 74, 78, 82, 83 et 85 de la Loi Pondamentale, la Cour 

Supreme se prononce sur la constitutionnalite des lois, sur Ie 

caractere regle~entaire des dispositions de forme legislative, sur 

la constitutionnalite des lois organiques, sur la recevabilite des 

dispositions de lois et amendements d'origine parlementaire, sur 

l~ constit~tionn2J.it4 des engagements inte=~atic~a~x e~ ~l~s g~~4-

ralement sur ~ous les conflits de competence entre Ie .pouvoir exe

cuti£ et Ie pouvoi= l~gislati£. 

A.r"ticle 3 : Conforrnement aux dispositions des articles 26, 27, 

23, 29, 3':), 31, 45 et 49 de la Loi Fondamen'tal'':, la Cour S'lpreme 
.. _-,..:.:' --- ",:,-=--=--

~e90it les ~andidatures ~ la Pr~sidence de la R~publique, arr~te 

1-::1 liste des candidu. ts, -.. teille a la regulari t.e de La ca~?agne et 

d~ scrutia, statue sur les contestations et proclcme les resultats. ----
-.... ~-.:Ir ... Q...,~~-'---'=- _ -._--"--- '--

C'·· '. 
~~S, s~a~~~ s~= les ccnt.estatio~s e~ 

et pour llcilec~icn d2S d6pu

praclame les resul~~~s_ 

.Z~!.""-::icle 4,: La Cour Supr§me est juge ae l'exc~5 de pouvoLr ~es 

Elle se ?~c~once su= les ?our~Gis Q~ C25S~~~2i1 9~~= 

~~~~~9~t~!:=a, violation de la lai, di=ig~s co~~=e 

. - ,-- . 
" .. :.:-------
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I"-=ticle 5: 

r1fj 
1 "'-/ 

" 

1 
1 

La -" . 

I 

) 
'----'-

--_:-......... •. , 

I 
1.:_ ~{;S\:~'-."-

125 dicisions rendues en dernler Z2SS0r~ 9~r .~~s 

o~gunis@cs administratifs a caractere juridiction

r!.el 

les decisions au Conseil d'arbit=age des cor.fli~s 

collectifs du travail. 

Cour Supreme se prononce, en outre, sur 

les demandes de renvoi d'une juridiction a une au

tre pour cause de suspicion legitime au, d,e surete 

pubLique ; 

les regLements de juges entre juridictions n'ayant 

au-dessus d'elles aucune juridiction superieure 

commune autre que La Cour Supreme 

les demandes de prises a partie contre une Cour 

une Cour d'Assises au une juridiction en---..::...:.. ,--._--_.,. 

~es co~t=a=ietes des jugements ou arrets rendes en 

de=nier res sort entre les memes par~ies e~ sur les 

memes moyens entre differentes ju=idictio~s 

Les magistrats 

1 
" .. p""~ '7: a;?C'lication des dispositicns de 12 ?resent~ Loi 

•.. oJ";'·· .• ~.~~; .• ~~~L. .. ,."! ':. \ Organique. 
:-:. . , .. , \_--
I;;:(~l? " : La Cour Supr~me juge les ccmptes des cornptables pu-

l b1.i'::5 • 
. , 

·1 :;," _'::::' :==: 

A:;:-"i:.i.cl::: !: 

I ~ .. ,;" c'e',--o.,-s 
'-_ ...... - ----

_ r"<I~~-

"" ~ ..... -

1 

et 

Ie ccnt=6!e ~ ?osta=ic=i ce 
~=O~O~=2 =~~ :3S c~~~~e~ C2 

c~u= Supreme donne son avis sur les pre jets de lois ,... 
sur les actes regleme~taires qu~ lui sc~~ sou~~s 

Sa.isie ;Jar le 

l
.j~-:'::'l;::~;-":::-"': :~:.;r. ao,::'s cans to:..:s 2.-25 cas 

::~:: d'~3 '.:i.i:::~'.Jsi~':'cns l~sislat:.·~res 0:.1 

1 2, .:- :. :~ , ",::':3 ,-.:": ===·==s:-:'::'.:'::-. .:.-

1 



elle pe.u t, e!l eu tre, 

les difficultes 

~tr2 consultie sur tout pre jet 

dz text.e ou Sl!r 

nistrative. 

Saisie par le Pr~sident de l'Assembl~e Nationale, 

apres examen de la conunission coml?~tente, 1.3. Cour SLI;;>reme donne 

son avis sur toute proposition de loi. 

TITP£ III: DE L'ORG}u~ISATION DE L~ COOR SUPRS1E 

CHAPITRE I - DES E-'.EMBRES DE LA COOR 

Article 8 : 
~==---"=. ,. 

I 
I 
I 

" \; '. " 
'.;.;. ... .' ..... 

La cour-Supreme se compose: 

du Premier Pr~sident 

'. 

/ __ -,", _ .... .J -

. -.l. ....... 

de deux Pr~sidents de chambre 

de dix Conseillers au plus 

dLl Procureur G~n~ral ; '" ., ('. ,'.- " 

. ---
9 : 

du Premier ~vocat Ge~e~al 

de deux Avocats G~n~raux ; 

Elle comprend en outre : 

dix Auditeurs di Justice au plus et des Magistracs 

r~f~rendaires dent Ie ne~bre est fixe en focnticn 

des besoins . 

Les Membres de la Cour Supreme sont no~~e3 par ae-

,.... 
Les Pr~sidents de chambre sont choisis parffi~ Le P=e~ 

~ie~ AVQcat G~n~=al, les Conseillers, les Avoc~cs G6~~~aux, ,~ Pre

~i2= ?=~si~2n~ ~e la Cour d'Appel et Ie Procureur G~n~~al 9r~s la 
; ......... -- ........ - .~'" '~'C'-

. . . 
s~~~ cnC~3~S ~a~. -: ':';: S ':':.:::::.;: 

..... ~ 
.: ~ ...... ::::-.:; 

.." ," .. -" ..,:. ,.:: 
~" "~-. 

- .' . . .. " .. - " 

I 
I , 
i , 

I 
I 
i 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
I 
I 
I 
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• 
b 1· c et ti tulrJ.ires d I une ma i·t I:'" ise ~n aro.i.1.: . t:>U:l. 

: admis en ~quivalence de la maitrise en droit. 

I L2 Procureur General est choisi parmi le Premier 

~cat G~n~ral, les Pr~sidents de chambre, les Conseillers, les 

~ats G~n~raux, le Premier Pr~sident de la Cour d'Appel, et le 

:ccureur G~neral pres la Cour d' j\ppel. 

I 
!ral sur 

tident. 

IIJ-ers, 

'Appel et 

I 

Le Premier Pr~sident peut etre norrune Procureur G~-

sa demande. Le Procureur G~neral peut etre nom.'l1~ Premier 

Le Premier Avocat G~neral est choisi parmi les 

les Avocats Generaux, le Premier President de la Cour 

le Procureur general pres la Cour d'Appel. 

Con-

Les Auditeurs sont choisis par voie de concours, 

lot les modalites sont fixees par d~cret, parmi les magistrats des Irs et t:: ibunaux, au deuxieme groupe d~ deuxieme g=ade, ti tulair.::s 

'une maitrise en droit, au d'un diplome admis en ~quivalence de la 

~~rise en droi~. 

Les Magistr~ts r~f~rendaire3 sont des magistrats des 

et tribunaux affectes ~ la chambre des Comptes de la Cour Su-

I
-~me_ Pendant la duree de leur af£e='t.::tion ils a=cedent au;" di'Jers 

, lois de leur grade at peuvent ~~neficier de l'avancement dans les 

onditicns fix~es par Ie statu~ de l~ magistrature pour magistrat du 

l aa ;;0"': :":"I':"7-ie'~e dl"'~·;:!M'-OfTI=:"""" 1-:10 ~<:"~ .... - ~~ -:O"l""".-~ ... :o ..:.,,,\ 005;':":0·:1 0- 1 • .,.,:-.......... .ll ••• ~. __ _ c:. .1 _____ ••• _.0'-, __ '---- .. t"~ u _ .::1 __ ~ .L ..... __ •• '- ....... 1." = .... 

ectaticn en qualite de magistrats referendairas est pris en compte 

.la 
•• =.,---= ................ , ...... -:, 

le ?resident ce la Re?ubli~ue, ~~res avi.s du 

:= l'Ass~rr.blee Nationale. 

I 
.,... 

Avant dtentr~r e~ fonction, la Premier Prfsident, 

;~e~ ~~ational~ en cas terme~ 

I «,je ."".- C' ~:.-- .-- _~~._ .... ,'.-.. ~, .. ~ .. _ ... ,','-_ .. -.-. Jt...;.-":.;: -:.:. __ :.-..:~l ~' •. '_ -
. . - ... ..., .-.,.... , ..... -... ~ .. --.- ....... : 

I 
«de "::':=':-•• ; .::::"::: ~.; .. --
«::-: ...:..:...:. .. '::':- - -... -; -.::::.-. =.- .. -,. .~=':'.,:-

I 
.. ; .:: .. :..: .. ::.' .: 



«,!?csition publique e~ de ~e aO:lrl'2..t" al...4cune ~on:3~..;,.-

«tation b titr~ priv~ sur les questions relevant 

«de La comp~t:~nce de la Cour Suu9r~me et de me 

«conduire en ~out comme un digne et. loyal ri1ag~s~=c.."C.» 

Acte est cannot! de la prestation de se~ent. 

l\..!:"ticle 11: Les membres de 120 Cour Supreme autres que les audi

teurs cessent leurs fonctions lorsqu'ils ont atteint l'age de 65 

ans. 

Les Auditeurs sont nommes pour deux ans. A l'issue 

de ·cette periode, et sauf renouvellement pour deux ans au plus, ils 

sont obligatoirement nommes a des emplois judiciaires en dehors de 

la Cour Supreme et a l'indice immediatement superieur a celui dont 

ils beneficiaient a l'issue de l'auditoriat. D~s leur nomination, 

ils peuvent, toutefois, etre affectes en qua lite de magistrat re

ferendaire. 

Article l? : Il ne peut etre mis fin a titre temporaire ou defi-

ni ~if aux for~c~ic:-.s ce ~_ar:"_==~s de la Co!..!r Supreme que dans les fo=

tes pr~vues pour leur nomination, en,outre, sur l'avis coniorme du 

~ureau c.e la Cour pour les magistrats ciu siege et pour les magis-

t=ats cu ministere public. 

La mesure prevue a l'alinea precedent ne peut etr~ 

prise q~e sur demande de l'interesse ell pour incapacite physique 

au faute ?rofessionnelle. 

Dans tous les cas, I'interesse est entandu 9a~ Ie bu-

L:s fonc-:.i.or..s de ,_0:":'= 

co~?a~iblcs avec la qualit~ de membre du Gouve=n~men~, d2 ~'AS5en

~l~e ~ationale au dtun cabinet minist4riel, avec l'exercice des 

professions d'avocat, d ' of£icier minist~riel, d:auxiliaire cie ~a T' 

justice et de fa90n g~n~rale toute ac~ivit~ ?~ofes3icn~ell~ ?=iV~2. 

L'exercice de toute au~re activit~ publique doit ~tre au~o~is~2 par 

Ie Pre~i~~r Pr~sident, Ie bureau entendu. 

l' . 
-~ . Avant d'ent~e~ en =or~cticr: I 

_ ~l . " ,. 

so ler::-, 

.:: -- ''': -.-
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15 : Le:3 me~..bres ,1.= la Cou= Suprern: jouiss~nt d~s 

a l 1 article 34 de la Loi Fondamentale. 

!ls sent incffiovibles .dans l~s conditions decerminces 

I
IOi. 

~ic_le ].6: Les Hagistrats de 1a Caur Supreme ne peuvent et=e pour-

:;:ivis que devant la Chambre Civile, Penale, Cormnerciale et So'ciale 

~Ie~ instruction-et autorisation de l'Assemblee Generale de la Cour 

I _ reme. 

licle 17 : Les Membres de la Cour Supreme portent aux audiences 

In costume dont la nature et la composition sont fixees par decret .. 

licle 18 : En teutes matieres qui ne sont pas prevues au present 

. .. - '-- , 
,

-Oi ~~e les dispositIons de la Loi Fendamentale et du statut particu-

r de la magistrat~~e sent applicables aux membres de la Cour Su-
)Z'e~'2 .. 

l:i.cle 19 : L'ordre de preseance a la Cour Supreme est regie comme 

. , 
I . 

I' , 

.. .,.' I , 
! 
I 
; 

I : 
\ 

I "'''' = . - -- .... -

1 Q ) 

2 ° ) 

3 0 
) 

<;0) 

5 Q ) 

6°) 

7°) 

Le premier President de la Cou= Suprs:ne 

Le Procureur general 

Les ?residencs de c~arnbre et 1e ?remi~= Avccat G~-

neral ; 

Les Conseillers et les Avacats Generaux 

Le Secreta ire General ; 

Les magistrats re£erenda~r;s 

Le Greffier en Chef et les g=e£fiers. 

1a 

1
-· ;:~-~5., . i.ls 9r=!"'!nen~ rang entre eu:-: cans 

a~~ac~on e~ s'ils ant e~e ncrr~~s pa= le c~c~et au ~a= ces dec=e~s 

~ais de r;.eme jou::-, l'ord=e de leu= pres~aticn de 

'1IF-;::?:..I=-=T:!~!;:::=-__ I::..=.I - DES FOR."!...~TIC~S DE LA COUP. SU??El·C 

: I..es 

- I.2S C hambres 

.... 

I 

.,..-



- d...:. Grc:.E f:: 8r en Chef i 

A!:'ticle 22 : Les Chambres r~unies comprennent las Pr~sidents de 

Chambre et les Conseille~s, SallS la presidence du Premie~ Presi-
.' , 

cient ou, en cas d'absence ou d'empichement de celui-ci, par le plus 

ancien President de Chambre. 

Les Chambres reunies peuvent valablement deliberer si . 
neuf de leurs membres sont presents. Elles siegent obligatoirement 

en nombre impair. 

Article 23 : La Cour Supreme est di visee en charnbres compose!s cha-

cune d' un President "et de deux G:>nseillers au moins. 

Les Auditeurs sont repartis entre les chambres au de~ 

but de chaque annee judiciaire par ordonnance du Premier President. 

Ils peuvent etre mis a la disposition du Parquet Ge-

peut leu= etre confie des rapports. 

Les chambres siegent a trois rnagist=ats. 

Chaque chambre est pr~sidee par son President, OU, en 

cas d'absence ou d'em?ech~~ent de cel:ui-ci , par le plus ancien 

des Cons~ille~s qui y sont affectes. 

Le Premier President preside quand il l~ juge ccnve-

r:able tCi..:t.:: fc=::tatio:1 juridict.io~nelle de la C·:nlr Si.:?:::-er:1e ... :;.f i~ de 

s~~;~= .~~ ~=~b=2 irn?air, celle-ci est 
, 

~~ cc~sa~~~2= a9;ar~enan~ a ~ne au~=e 

Le ?remier President, Ie ou:reau ente!1du, affecte ..:..es 

~=!:.tres de 1a '--u~ Suc~e-""Q n' ~oo-""'~enan- cac: .:::." 1M ..; ... .: s ..... QT""~ ..... u·o'; - ....... '- ...... - ... '- -"- .. '-" ... e_ '- .. .!... _ .... -..:. .. _ ..... ...;.. '--- .... 1:-' .!..":'''-' 

e~~=~ lcs fo~rr.a~ions ju=idictionnelles. Il peut, pour ~ss~rer la 

cc~ne ~a=c~e ~e la juridiction, a£fecter U~ m~~e mesbre de la Cou~ 

~ plusieu=s fc:mations. 

.; .':': :::: •. 

. . - -..;; -... :: 
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I :"ri:;.c1.e 26 = Le Greffie!:" en Chef est charge Go: t:2!1.l.!: "-"- c-·~~··.= ~_
'_-.:2!!t toutes 125 forrnn tions ju=idictionnelles 1 de conse=ver 1<3. mi-

I ::.ut.e et. d'en 
,. ~ . . . 

e::~2Cl.!.1:.1.()n_ !I fair,: sup-

pl~er par un greffier. 

I !-.rti.cle 27 = LtAssembl~e G~n~rale Consultative comprend la 'totalit4 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

des membres de la Cour enume!:"es a l'article 8. Elle est presidee 9ar 

le Premier President ~ a defaut, par le Procureur General, ou en 

cas d'empichement de ce dernier par un President de Chambre, ou ~ 

defaut, par le Premier Avocat General. 

L'Assemblee Generale Consultative ne peutvalablement 

deli.berer que lorsque sont presents !;iix des membres enumeres a l'ar

ticle 8 autr~que les auditeurs et les magistrats referendaires. 

Les magistrats referendaires et les auditeurs ont voix 

deliberative sur tontes les affaires soumises .it l' examen de l' Asse!r.

blee Generale Consultative. 

Sont, en outre, appeles a sieger a l'Assemblee generale 

consultative avec Ie titre de llconseiller e~ service ex~raordinaire" 

des personnalites qualifiees dans des difierents domaines.de l'ac

tivite nationale, designees par dec=et, pour une periode d'un an qui 

~eut etre renouvelee. Le nombre de conseillers en service extr~c~

I dinaire ne peut exceder dix. 

I 
Le P!:"esident de la Republique peut designer aupres de 

l'A~5cm~1~e G~ne=ale Consultative de la Cour Supreme, en qualite de 

~~~iss~ire GU Gouverneme~t, les perso~nes qualifiees chargees de 

I ~-::~=es..=!11:.~r. .!..:= pouvoi= e~:ec:.!t:"= et: c.e =8'..!=!"~i= 3. 11 F~ssa:n:Jl~':! t.:::::t..:"':.es 

~::~~=~tiC~3 ~~iles. , 

I 
I . ... ..' . 

ce.!.l.~e=='~:"~Je _ 

Le P=e~ier President, la 2ureau entencu, peut ~tc~c~= 

I ~~Iu~e a£fa~re, au li~u d'~~=e examinci~ 9a~ 1IA55ern~14~ G~n~rals 
CC~~ul~~~ive, sera renvcy&e a U~e 

I 
I 

. , - - . - .. . - .~-..;~ .... - . 

. ' ~. ~<'. 

I 

,.. 



;;._r~j.c~e 23: L 1 Assernblee G'2nerale Co~sultative est compet'2nte pour 

Gxarniner les avis demand~s ~ 1a Cour Supr&me sur diff~rents proj~~s 

d·z tG:xtes. 

;.,...tic1e 7.9 : La Cour Supreme est compcsee de trois char.1bres 

- La Chambre Constitutionnell~ et Administrative 

- La Chambre Civile, Penale, Co~~erciale et Sociaie 

La Chambre des Comptes. 

Article 30: La Chambre Constitutionnelle et Administrative est 

ainsi composee : 

Un President qui est le Premier President de ia Cour 

Supreme ; 

- Quatre Conseillers au plus 

- Le mi'ni:s-tere public represente par ~e Procureur Gene-

ral e~ ses Avocats G~n~rau:c. 

~-ticle 31: Conformement aux dispositions des ar~icles 2, 3, 4 et 

I, 1a Chambre ConstituT:.ionnelie et ndminis~=~-=':"ve S2 ?:::-c~once 

"..... 

au plan constitutionnel sur 

120 constitutionnalite des lois et. des er:..gag.a:rr,c::!":.t::; l.:~::(!!:::

nationaux ; 

les candidatu=es a la presidence de la Rapublique ; ---
la r~gularit~ des op~rntions ~lectorales pour l'~lec-

tion du Pr~sident de la Republi~ue et des d~9ut~s 

.,~_'-:- - l.~s conte~t~5.:'~ns ~n m~ti,~Z"~ elec"f0rale .. 
_.,-:---~ .!.- .;.;.- 'J' ..... :: ........ :.:. .: ~::."; ,-_}-::.:..:::.~ .... : .. '::;:: ..••. ..,.: ...:: '.;:. • .. : .• _: " .... - • .--

~~ ;:~~ ~~min~st=ati~ i~r 

i'exc~s de 90U70i= ~es au~orit4s ex~c~~ives 

de certaines dispositions 
YO" 

···~., .. :::::---..c.e for:n.e legislative ; .-- a-= r?lu's generalement ,tous les conflits de co~?~te~ce 

entre le pouvoi=· ex4cutii et ie pouvoi= , ~ . - .-.Leg:.s.L'::':::'=. 

.. :":".:.:.:..; -•. .:.':: ~ ~: . ..::; __ ~ :'-.2-~':. '... '::.2 .;.- -
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33 : des ar'C~C.Les 'r <..:.: ~ - I 

C~~~lmb:L:e Civile, ptZ!:,J.l~=, CQI!L'Tl==.::iale et Soci'ale se prononce su:;: 

I 1£5 ~~urvoj.5 en cassation form~s centre les d~cisic~5 
juridictio!lnelles rendues en dernie~ ressor~ en ffiati~re 

I 
I 
I 
I 
t~· , .. t-l.C..l.e 

I 
I 
I 
I 

P-...rtic 1 e 

34 : 

.,,, . -- . 

civile, penale , cou~erciale et sociale i 

les demandes en r~vision des r~glements de juges, des 

renvois d'une juridiction a une autre, des prises a par

tie 

les contrarietes des jugements ou arrets rendus en der

nier res sort 

les poursuites dirigees c~ntre les magistrats et plus 

generalement. tous les conflits de competence entre for

mations juridictionnelles .. 

La Chambre des Comptes est ainsi composee 

un P~esident de Chambre 

deux Conseillers au plus 

de rr..a.gis~=-.::..ts =e.:c.:-enc.::lires dont le nombre sera fixe 

par ordonnance du ?remier President ae la Cour S~~r§ffie 

su= dernande du ?r~sident de la Chambre 

le minist~re public represente par Ie Procureur General , 
e~ ~es AVQcats Generaux. 

Conformemen·t a.1l~ dispositions de I' article 61 de la 

ILOi Fon~a~~n~ale e~ 
S2 p=ononcc sur : 

de i'article 6 ci-d~ssus, 1a Chambre des C~mptes 

I 
I 

.:.e.;:.:.es. I 

.. . 

I ">~'':.-
:.-.: :::.: '.::: 

I 

," .'. 

.: ,: 

. '.-; :.: ,::,'': . ...;.- . .. _.' -
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vocats G~n~raux_ Le Secr~tair~ G~n~=al peut Stra invit~ par le Pre

!:1ier President. a 2..S sist2r 2~U;':: reur!.ions cit! burec.u. 

Le ?~effiier Pr~sid2nt peut r~unir tous les menbres 

de la Cour Supr&me en Assembl~e Int~rieure pour d~lib~rer sur toutes 

les questions interessant l'ensemble de la Cour. 
. 

Le Procureur General.a la discipline ~u Parquet G~-

F~ticle 37: Le reg~ement interieur de la Cour Supreme.e~t etabli 

par le Bureau apres deliberation de l'Assemblee Interieure qui reu

nit tous les membres magistrats de la Cour Supreme. 

Article 38 : Le service de greffe de la Cour Supreme' est dirige par 

le Greffier en Chef nomme par decret. Ii assure le Secretariat des 

Chambres et"de l'Assemblee Generale Consultative. 11 est assiste de 

greffiers. 

Article 39 : I.e persc~~el mis a la disposition de la Cour Supreme 

est g~ce par le Premier President. 

TITRE IV - DE LA PROCEDURE DEVM1T LES FOR1""TIO!!S J<JRIDTCTIONr;:SL:::'~S 

DE ~, COUR SUPP~S 

La recou=s tendant ~ £~i=e cons~ata= 1Ii~con5titution-

nalit' d'une loi au dtun engagemen~ international es~ 9~~se~t~ ?C~ 

_

.: I :'-•• '~ __ -'-__ '''.:'.'".-:-::. ._-:--:_ ... ::::::~,,;._- a'.'. -.-~-~ - ........ -...::-.; ...::--- l' - . - ......... - -"0-;::' - __ -:!_-:! __ ~~~=.... _ :...:=~;:~=.;. :'_:::;::._'...;.~!~_ L: ..:..,:.~ '...-",,_.0- .:.. ..... : ~=:-.~::. 

La requ~te doit, sous peine a'irrecevabili~~ : 

Et=e sicnee paZ" Ie Presidefl~ de 13. r-:e9ub1ique O~l pc.,:- .~. 
... L ~~4:""~' 

c:"acun des deputes ~';"~'- 7 

2 0 ) Conte~i~ l'expase ces ~oyens invoqu~s. 

2:"; tacue. 

..•. -- -' .' ..... ' ....• -' .. - ..... -~:":.:.-=-"2:C-:~ - ..... -.. -~ -....... -- -
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I Lorsque Ie recours est e:~erc~ par Ie Pr~sid~n·t de 

1: Greffier e:~ r.1Qnne 

In"s,e;:lUbliQ t,e, 
d~lai au Pr~sident d2 l'Assenbl~e Naticnale. 

•. Lorsque le recours est exerce par les de?utes, le 

3reffier en Ch~f de 1a Cour Supr&me en donne avis sans delai au 

lesident de la Republique et au PI:esident de l'Asseffiblee Hationale. 

Article 42: Les lois organiques sont obligatoirement sournises a 
Ir Cour Supreme avant leur promulgation. 

~i~le ~3 : 

19atl.on. 

Le recours a la Cour Supreme suspend le delai de pro-

Irticle 44: L'acte de promulgation de la loi organiq~e doit obli

gatoirement porter la mention de la declaration de conformite avec 

Ir Loi Fondam~ntale. 

Article 45: Les engagements internationaux peuvent etre deferes a 
-=- -0"- s··-,-=--- - .. -_ .... , -"- -- ....... ~.: -t'; .... I" .. "- 1..1. ..... """~_c:;.h= c;::. ... c. .. _ ~= ___ .;~ __ ..!...!.c~ _o.! QU, 5 .l.LS ne sont =--.::..:;. sc:.:r:::..s 

l la ratification, avant~l~ur a??robation. 

I Toutefois, si ces engagememnts doivent en outre etre 

•

"atifies ou approuves 

es a la COUI: Supreme 

en vertu d'une loi, ils ne peuvc~~ etre de£&
apres la promulgation de 1a loi autorisant l~ur 

~3.tification 

~rticle 46 : 

ou leur approbation. 

La procedure n1est pas cont~adictoi=e. Tout 

IIroduit aores 1e depot de 

-= si;;le =enseig~e~=~t . 
la requete n'a t,Jot:= la Cou= :;u.1une val~ur 

• La Cou= Supreme presc=it toutes mesu=es c'i~str~c~io~s lUi lui paraissan1:. u~iles et. fi:-:e les c.elais c.':'!1S .lesq~els ces r:;esu~· 
=es aevro~~ ~t=e ex~c~t~es. 

1~"t.iCh~ 47 : SOUS rese~ve des dis?ositio~s ca l'~rti~le 3l de la 

I
:.:<:::i FO!1·:'::2.~r:.e::.t.=..le, l~s s2cr..ces C'2 1.=. Cau::: S:~?.!:"·3:::;-= s-:~:!t:.!.~·.r!t ~::: :;;.:.-=:.e::·2 

ccns~it~~ion~elle ~e sane pas publiq~es. ~~3 ~~r~i23 ~.~ ;e~':e~~ C~-

I 



Lu Cour Supreme ent2nd le rapport de son rapporteur, 

d~c:'sion .. 

Si la Cour Supreme releve dans la loi attaque2, une 

colation de la Loi Fondamentale qui n'a pas ete invoquee, elle do it 

~ soulever d'officc .. 

La Cour Supreme se prononce dans un delai m?ximum de 

e is,- 'jo.urs a compter du depot du recours. 

=t'cle 43: La publication de la decision de la Cour Supreme cons

lcant qu'une disposition n'est pas contraire a la Loi Fondarnentale 

~t fin a la suspension du delai de promulgation de la 'loi et permet 

'autorisation de la ratification ou··de l' approbation de l' engagement 

:tternational. 

rticle 49 : Dins les cas o~ la Cour Suprime declare que la loi 

ont elle est saisie contient une disposition contra ire a la Loi Fon

amencale, inseparable de l'ensemble de cette loi, celle-ci ne peut 

promulguee. 

Y"'t_i..c 1 e 50 : Dans les cas o~ la Cour Supr~me d'clare que la Loi dont 

:lle es~ saisie contient une disposition cont=aire a la Loi Fondamen

ale sans constater en marne temps qu'elle est insaparable de l'en

:enble de cette loi, la loi peut etre promulguee a l' exception de 

:ette dispcsition, a mains qutune nouvelle lecture n'en so it de~an-.. 
:a= .. 

~-ticie 51: Si la Cour Supreme a declare ~U'~~ engage~ent icte=na-
. ~. -con-c=a.1.=e a .!..rJ. l'au~c-

'''::'.2 1 3.-

?l~s ge~e=alement, auc~ne disposition decl~~ee ~ncc~s-

~~=~~~~nnelle par la Cour Su;=eme, en ap9!ica~ion ~u pr~sent chapi-

au 

. . . 
=.=.:::..:..:. -= . .:. 

_. --: :.:. 

2!"H:.rer 
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une mO~lve,,= 

~e. c~r~ctere legislatif 
Inc ete soumises. 

ou reglementaire des dispositions qui lui 

~iCle S5: Les decisions 
4 sont publiees au Journal 

prevues aux articles 48, 

OfficieL 

49, 50, 51 et: 

-" 
IEAl?TTRE II : DE LA COUR SUPREME STATUl'-.. NT EN MATIEIU:: JUDICIAIRE ET 

ADM:rNISTRATIVE 

'ECTIO,", . I - DES DISPOSITIONS GENERALES 

~i.·cle 56: Sous reserve des dispositions prevues aux article 88, 

100, 101 et 107, le pourvoi en cassation .. et les recours-en annula

ition vises a l'ar-ticle 4 sont formes par une requete ecri te, signee 

Iipar le demandeur ou par un avocat exerc;:ant legalem·ant en Guinee au 

•

par Ie miniseere ~ublic, ou un fonctionnaire habilite a ester en 

Just~ce au nom de l'Etat .. 

• 
I 

• 
I 
I 

La requete doit, sous peine d'irrecevabilite 

1Q) Indiquer les noms, prenoms et do~iciles des ?ar-

ties ; 

2°) Contenir un expose sommaire des faits et moyens 

ainsi que les conclusions 

)0) Etre accompagnee de l'expedi~ion de la decision 

juridictionnelle au de la decision administrative 

attaqu~e au d'une pi~ce justifiant du d~pat de la 

reclamation .. 

1a ::ecruece 
, --..:: .. -=-::::. C!}l'il .~ 2-

... ~-='l:; C 1 ~ 57 : Le es~ ten~, saus peine de dechzance, de 

I 
C;:::;siqner au 

~::~so~ o~ver~ au ncn 

greece de la Cou= Supreme, dans un compte special eu 

de la Cour aupres de la .,.- -Banque Centrale, unesorr~: 

I 
aa~t Ie moniant seta 
SO~~e est acquise ~~ t~esor. Dans le CdS contraire, ellc 

fixe par dec:at. En c~s ~e rejet eu 
est rest.ituee 

I 
I 
I 



mois de l' int:::-oduction du pourvoi aU du recours. 

~rticle 58 : L'assistance judici~ire peut &tre acc~rd~e pour les 

li tiges partes devant la Cour Supreme. L' admission au benet ice d·:=: 

l'assistance judiciaire est prononcee par le bureau de i'assistance 

judiciaire pres ia Cour d'Appel. En cas d'admission a l'assistance 

judiciaire, le pourvoi au le recou~ est repute avoir ete forme du 

jour de la demande d'assistance judi~iaire. 

La demande d'assistance judiciaire suspend, jusqu'a 

ce qu'ii ait ete statue, ie delai de recours. 

Article 59 : Le Ministre de 

dans le delai de huit jours, 

la Justice, Garde des Sceaux, peut, 

inviter le Procureur General pres la 

Cour Supreme a deferer a cette juridiction, qui devra statuer con

formement ~ux article 80, 81 ~t 82, l'avis de la Chambre d'Accusa

tion statuant en matiere d'extradition. 

Les dispositions de l'article 85 sont en outre appli-

t~adition_ 

Azoticle fie : Des l' enrolement du pourvoi au du recours, le Pr'2mier 

• '. 
I 
I 
I 
I 
I 

President transmet le courrier au President de l'une des C~au.bres qui • 

designe un rapporteur. Ce rapporteur suit 1a procedure et demande 

co~"unication du dossier des juges de fond lorsqu'il en existe un. 

C~aq~e charnbre peut valable~ent inst=uire et juse~ les 

a££aires de sa co~pecence sc~~~ses a la Cour Supreme en vertu des 

sifs, sau£ ce qui es~ eit au~ articles 78 et 103. 

sp~s~ales peuvent disposer qu'i:s sent suspensifs 

qu1elles indiquent. 

Toutefois des lois 
/ 

dans les lliatie~es ,.... 

l'-l'" .. ticle 53 : La requete accompagn4e d1une e~?~diticn de 120 decision 

~ : ";~:.~~' .-. ~ 

. . -: -
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I 
L'original de l'exploit accompagne des pieces qui 

lUi sont ann8x~es est. d~~ 1a formalit~ accom?lie, d~pos~ au gre£fe. 

Faute par Ie demandeur d 1 avcir satisfait dans Ie d~lai pr~vu au% 

lispositions du present article, la Cour supreme le declare dechu 

~e son pourvo~. 

Lticle 6-l. : La partie adverse aura, a compter de la significati~n 

prevue a l'article .precedent, un delai-de deux mois pour produire sa 

le.i:ense. 

Le defenseur n "est pas tenu de constituer avocat. 

65 : Le Premier President ou son delegue, a la demande de 

I. ~un~ des parties, peut 
.emo~res et des pieces. 

reduire les delais prevus pour le depot des 

tz"ticle 56 

fe qui les 

: Les memoires des ~arties devront et=e deposes au grei-

communique sans dessaisissement, ainsi que toutes les 

l?i~CeS ce la i?::,ccec:..:=e, 2.UX 2. \"oca ts 

pr~vus aux articles 63 et 64. 

ccns~itues et ce dans les delais 

L I affaire est re?ute"e en ecat lorsque les merna ires e~ 

pi~ces ant ~t4 produits eu que les cielais pour les prcduire $cn~ ex

t res . 

1
:.-rtiCIZ 60: La demand: en insc=iption de faux con't=e 

p=cdui~e devant la Cour Supr&rne es~ scumise a~ Premier 

une piece 

President .. 

Elle ~: peut etre 
_4 --;:::I. ....... - c·_,-_',-_-,,_r_ 'c.- ~"'_~_' l.. ...:. ..... ~. !:-"==-_ _ 

I 
.... - --

I 
Url,e 

Article 69 

.:.2. I '::: 
·::.3.rlS 

I 

1·; u~l.::i 

~---

e:·:arni~ee que si U!1e somme dont -1e. iiion-

. -- ... 

. .' . 

-;0' re-

.:~ ~::.:=.:.~.::=:: s.' 
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Lu piece est egalement ecartee et retiree'du dossie~ 

c la reponse est negative. 

Dans le cas d'une reponse affirmative, celle-ci est 

~rtee dans le delai de quinze jours, a la connaissance du demandeur 

l'incident. 

rticle 70: Passe les delais prevus aux articles 63 et 64, le rap

orteur etabli t 5-Qn rapport et le dos sier est transrnis au rn inis

ere public. 

Des que ce dernier s'est declare en etat de conclure 
" 

e President de Charnbre fixe la date de l' audience ou l' affaire se-

a appelee. 

11 lui appartient de prendre toutes les dispositions 

tiles pour que·celle-ci ne souffre d'aucun retard, notarnrn<=nt lors

:ue le pourvoi lui parait manifestement irrecevable et il peut im

.artir un dilai tant au rapporteur qu'au rninistere public . 

.rticle 71 : Le role des affaires qui seront retenues a chaque 

tudience est affiche au gretie. 

Les avocats peuvent se presenter a la bar=e et etre en-

:sndus dans le~=s observations orales. I1s doivent s~ borner a ae-

Telopper les conclusions et les moyens de procedure ecrita. Qu'ils 

!ient ou non us, de cette facult~, l'arr§t rendu e5~ r~pu~~ contra

iictoi:::-e. 

;,rtic 1 e 7? La Cour Supre~.e sta'C.ue en audience pt.:bliqu2 Sll~ le r~p-

~c~~~£cis, la Ccu= Su~r~me s~atue en audienc2 ~cn ?u

~~~~ue dans les af£ai~es c~ cette proc~dure est ~=~vue devone les 

La Cour Supr~~e peu~ ordonner Ie huis-clos 51 l'ordre 

?~=lic e~ 12s cannes moeurs Ie con~anden~. 

Le d&lib4r~ es~ s~cre~. Les d4cisio~s sent ;ri~e5 _ la 

t!"'='jori.-::e. 

" . .:::: ---

.,-:;: :;> ... ::'.:: e·· 
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,Ile que C8 soit, le President ordonne son expulsion. S'il resiste 

. cause du tu~ulte, il est sur le champ place saUS mandat de ce?ot 
:Iondamne a un e~?risonnement qui ne peut exceder deux mois, sans 

'ejudice des peines prevues au code penal contre les auteurs d'ou

'~es et de violence contre les magistrats. 

Si le delinquant ne peut itre saisi, La Courpronon

:. la peine ci-dessus saue l'opposition que le condamne peut for

:r dans Les dix jours de l'arrit en se mettant en etat de detention. 

:lcle 73 

's textes 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

. . 
: Les arrets de La Cour Suprime sont motives. Ils visent 

dont il est fait .application et mentionne obligatoirement: 

1°) les noms, prenoms, qualite, profession et domicile' 

des parties ;, 

2°') les memoires. produits ainsi que l' enonce des moyens 

invoques et les ~onclusions des parties 

3°) les n0mS et prenoms des magis~rats qui les ant ren

dus, le nom du rapporteur etant specifie 

~ 0) les noms et prenows dil' r=~=eS2:l~!".~ ct.! :..inis~e1:'e 

public ; 
5°) La lecture du rapport et l'audition du ministere 

':lUbLic ; 

6°) l'audition des parti~s.ou d~ leurs,avocats. 

Le cas ~ch~ant, mention est faite sue les arr§ts sont 

La minute de l'ar=et est signee par le Preside~t, 1e 

:I.e ..-~~.r:-fi.=..,.. ':;-------- . 

suc=::n,be es~ . -CC:1.(:a::-l!1ee 

Les decisions de la Cour Supr~me sent notifi~es au:~ 

1..e G=effiez:- en d'un mois gar lettre 

avec acc'...lse de reception au pc!:' voie ad~inis~ra~i~e. 
,... 

~Cl~ 74: Les arr~t5 

=e~i!"':. ~ri.!'i.estri.=l. 
de La Cour Su~reme 

Les d~cisions de la Ccur Supr~me ne so~~ susce~~~~~:~s 

I .... , f 0 

'I :: ::::·c - ~,'.:C-::.o • 



en 

Lorsque l~ dernier jour d 1 un d~lai es~ \In JOC~ ~~=~c 

ou un samedi, le d~lai est prorog&, jusqu'au premier jour ouvrable 

qui suit le jour feri& ou le samedi. 

SECTION II - DISPOSITIONS GENERALES RELl'.TIVES AU' RECOURS .. EN 

C;.SSATION 

Article 77 : Sau~ ce qui est dit aux-articles 87, 100, 101 et 107, 

le delai pour se pourvoir en cassation est de deux mois a compter 

de la signification de l'arret ou du jugement a per sonne ou a domi

cile .. 

I 
I , 
I 
I 

! 

Tout jugement ou arret doit, pour faire courir les delais 

cassation, etre signifie par l'une ou l'autre partie. -I 
A l'egard des arrets et jugements rendus par defaut, 

le delai ne court qu'a compter du jour ou l'opposition n'est plus 

.,ecevable. 

Sous reserve des dispositions de l'article 98, le re

cours en.cassation c~ntre les jugements et arrets preparatoires, 

d'instr~ction au interlaeutaire$ ne peut, en toute matiere et ~e~e 

en ce qui cone erne les jugements et ar=ets sur la competence, etre 

re~u qulapr~s le jugement ou l'arr~t d~finitif sur le ~~~~. L'ex~-

cution volontaire de tels jugements ou arrets ne peut 

cas etre opposee comme fin de non recevoir. 

en aucun 

Toutefois, la chambre saisie appr~cie si 1e pcurvoi 

c~ntre les decisions visees a l'alinea precedent dcit ~aanffioins e-
~=e i..2.:."'i!.edia~e~e!:.t r'2CU dans l'inte=et de l'orc.re tJu~l':":.; OLl alune - . 

1-2 reCOl!::'-s cassat-ion 

Suspensi£s ~ue dans les cas suivants 

.,., .. 

.-
~:.-

1°) En ~atiere d'etat 

2°) Quand il y a faux incident 

3°} En matiere d~immat=iculation 
. . . 
:::::O~C~2::2 

En matiere ~lectorale dans les li~~;as rel~tifs 

. ~ .. .. . :': ::- :: .':. 

. . 
c~::c.3..;:-,r-.'::'~':"·:::-.:.3 __ . ____ • ::. = __ ._' 
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I Toutefois, la Cour Supr~me saisie d'un pour~o~ G~ 

l'E~at, d'une collectivite locale, d'un etablissement public, d'une 

ISoCiete d'economie mixte ou d'une societe nationale peut, a Ia re

quete du demandeur au pourvoi et sans procedure, ordonner avant de 

Istatuer au fond, qu'il sera sursis a l'execution de l'arret ou du ju

gement attague si cette execution doit provoquer un prejudice ir-

1 reparable. 

Saisie d'un pourvoi par une partie autre que celles 

I enumerees a l'alinea precedent, la Cour Supreme peuteg~l~ment de

cider qu'il sera sursis a l'execution de l'arret ou du jugement at-

1 taque si cette execution doit provoquer un prejudice irreparable en 

ordonnant la constitution par Ie demandeur au pourvoi d'une garantie 

I dont elle fixe souverainement les modalites et le montant. La Signi

fication a la partie adverse de la requete aux fins de sursis avec 

de garantie suspend l'execution de la decision atta-

I 
consti tutiorl 

quee jusqu'a ce qu'il ait ete statue sur ladite requete. 

1 AIt.icle 79 : 

sation ne peut connnaitre du fond de 

Sous c3.ucun pretexte, la Cour Supreme statuant en cas-

l'affai:=e. .. 

Ii Article 30 : Apres avoir casse les arrets ou jugements, la Cour 

, Supreme renvoie le fond des affaires aux juridictions qui doivent 

I.:; en conna:!. tre. 

I Si la Cour Supreme admet le pourvoi forme pour incom-

1.1" ~~t~T"I •• C"" ':___ _ elle renvoie l'affaire devant la juri diction competente .. 
. ' 

1 
1 
I 
I 
I 
I 
I 

Si elle prononce Ia cassation ~our violation de Ia loi, 

:11-2: ~diq:.z~ les disposicio:ls 'lui ant. ~t~ ~liolees e'c renvoie 2.' af-

La Cour Supreme peut caS3er 

sa~~a~ n'im?lique pas quail soitA.nouv~au 

sans =envoi lo=s~ue Ia 

statue ilU fond .. 

cas-

Ella peut aussi, en c~ssant s2~3=e~voi, rne~tre :~~ ~~ 

litige lo=~que les faits, tels quails cnt ~t~ souveraineme~t ==~s-
~~~~-. , ., l ' 
--~-~ 2~ a~~rec~es par _es Juges de £.:.;:..:1, 

Dans les cas ·:iS~5 - : - ...:: - -.J. ~: ;.: . ~ . " _.. .).' 

:, ;::,."-: . . ; .. '-



'i\:=ticle 01 : 

gement rendu dans la meme affaire et entre les memes parties proce

dant en la m§me qualit~, le second arr§t ou jugement est attaqu~ 

par les memes moyens que le premier, la chambre a laquelle l'af-

faire a ete attribuee saisit les Chambres eunies.par arret de renvoi. 

Un conseiller appartenant a une autre chambre que cel

Ie qui a rendu l'arret de renvoi est charge par le Premier President 

du rapport de,vant les Chambres Reuni"es. 

JI.rticle 82 : Si le deuxieme arret ou jugement est casse pour les 

memes motifs que le premier, Ia juridiction a laquelle l'affaire est 

renvoyee doit se conformer a la decision de la Cour Supreme sur Ie 

point de droit juge par cette Cour. 

lI.rticle 83 : Lorsqu'une demande en cassation aura ete rejetee, la 

partie qui 1"' avai t formee ne pourra plus se pourvoir en cassation, 

dans Ia meme affaire sous quelque pretexte et par quelque moyen que 

ce soit. 

r..rtic'e 84 : Les dispositions des arrets de la Cour Supr2~e s~~t 

~=anscrits sur les registres des juridictions dont les arrets ou 

j~gements au=ont ete casses. 

;~ticle ns : 
Supreme apprenc. qu I il a ete rendu une decision con-crc1.ire a'.lX lois, 

aux reglements au aux £o~mes de proceder, contr~.laquelle, cepenaant, 

aucune des ?arties n;a =cclame cans le delai fixe ou qui a eta exe

=~t~, il en saisi~ la, C09r Suprime, dans l'int~r~t de la loi, apr~s 
. . ~ ~ , 

..... , ,- ~ , ='I ~ 
'-"- ---_ ... -

Dar;.s ce cas, ---_ .. -=- '-.:::.~-: 

." , , 

::=-::.:.s~o~ e££et ent:.::e les par't.ics. 

.~.=ticle ~-0,.') : de la Justice, Garde ces SC2a~x ge~t, e~ ~' 

t~u~e rnati~re, a?r~s avis explicite du P=emie~ ?r~siden~ de la Ccur 

.:..5. 
, ,. . 

r!i3.n:.::::::es~e G.:;.ns 

',. --:- :: ',: . 

- ': . ...;. 
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'edure anterieure a l' acta annule. 

III : 

I 
DES DISPOSITTONS SPECIALES RELATIVES il.U REC01J?.S 

EN CASSATION EN MATIERE PENALE 

Article 87: Lorsque la decision en dernier res sort a ete rendue 

'ontradictoirement, Le mii1istere public et toutes les parties en cau

se ont six jours apres celui du - prononce pour se pourvoi:r en cassa

tion. 
Toutefois, le delai de pourvoi ne court, pour la partie 

~Ui n'a pas ete informee de la dateoli la decision serait rendue, qU'a 

compter de la signification du jugement ou de ~'arret, en cas de de
ICision'reputee contradictoire ainsi qu'en cas d'iteratif defaut . 

. Nonobstant le d~faut du prevenu, le recours en cas sa-

Ition est ouvert au ministere public et, en ce qui les regarde, a la 

;;>artie 

I 
civile et au civilement responsable. 

Le 6~lai du pourvci co~t=e les et les j;;.gements 

~ar defaut en matiere correctionnelle et de simple police ne court a 

I~'egard du prevenu que du jour ou ils ne sont plus susceptibles 

d'oppositio~. Jusqu'a l'expiration de ce delai, le ;?ourvoi est ~r

I recevable. 

A l'egard des autres parties, le delai c=ur~ a CCIDpter 

l' 'expiration du cielai de dix jours qui suit Ia sig~ific~tion. 

La partie de£aillante en matiere c=i~inelle ne pe~t sa 

cassati0:1.. 

I :~.:;:t' cle 

juridiction qui a rendu l'ar=et au 

83 Le 9 c -..:.:: voi 

le jugemant at~~q~~_ La d&clara-
.. 1 . 

e~=~g~s~ree sur e reg~stre tenu a cet effet. ..... 
Tcutefois a.l'agard des arrets de la Cour la 

de pourvoi peu~ ~tre £ai'te au.q=Gffe ci:...:. t=ibunal c:.u li€!1..l 

parties li~r~s, au 2U greffe riu 

I 
.. ~ -~ " . -- '. I 

I 
..:: . , :- -- ~-::'::::':":"':;::- . ,::'..:::..:.. -



fier en fait mention. 

Le greffier est tenu d'inforriler Ie demandeur ~~'il 

doit presenter des moyens au soutien de son pourvoi, dans le delai 

jours. 

Le greffier dans les trois jours denonce a la oar-..... .. 
tie civile et au civilement res pons able le pourvoi du condamne 

lorsqu'il n'est pas limite a la condamnation penale, par lettre re

commandee avec avis de reception. 

La declaration est inscrite sur un registre public 

a ce destine et toute per sonne a le·-droit de s' en faire delivrer 

copie. 

Dans les cas vises a l'alinea· 2 du present article, 

1e greffie~ qui a re~u 1a declaration adresse sans delai une expe

dition au greffier de la Cour Supreme qui 1e transcrit dans son re-

gistre .. 

Le o.emancew.:: a son tour, 90rter sans delai la 

ceclaration de pourvoi au g~ef£ier en chef de la Cour Supreme qui le 

transcrit dans 1e registre tenu a cet effet. 

."u:ticle 8 9 : Dans Ie cas CU, aux termes eu deuxieme aline~ de l'ar-

ticle 93, Ie pourvoi ne doit pas etre re~u, le greffie= du t=i~u~a~ 

au de le .. Cour d' Appel dresse proces-verbal au r'2iU5 'Iu I il oppose 2-

l~ transcription .. 

Les pazties sent admises a appeler ?ar si~ple reque~e 

~ans les Ving~ quat=e heures devant Ie ?r~sident d~ la juridicticn 

1,= ~:.. I :"rr-

~rticle 90: Le greffier es~ tenu, sous peine d'une amende civile 

~s c=e~te mille francs, d'ave~~i= la partie civile au le civile~ent~· 

res?onsable d~clarant, qu'il doit,sous 9sine de d~ch~anse, produi=e 

d~ns U~ d~lai a'un mois au greife as la Co~= Supreffie, ~ne requete 

aux conditions 

.-:: '.; 

:.;.~.;.:::::.:. :.: :- . ,. -
. . 

G·2:;7'_"='~·,c::; r . . . -:: ..:..:: ... 
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sa it par l~ par~ie civile, sait par Ie c~vi].ement responsa-

I soi t p2.r le minist~!:'e I?\'::'11ic r cc 

c~e ~ l'article 68, est notifi& A 

r~ccurs, outre l'insc=i?~~'.~~ 

la partie centre laquelle i1 

-Idirige, dans le delai de trois jours, lorsque cette par~ie est 

ellement detenue. L'acte con tenant la declaration de recours lui 

t lu par le greffier. Elle le signa. Si elle ne peut ou ne'le Veut, 

IIreffier en fait la mention. 

Lorsque cette partie est en liberte, le demandeur-en 

lJation lui signifie son recours par le ministere d'un fiuissier 

ita personne, soit au domicile, soit au domicile par elle elu : 

Itelai ci-dessus sera, en ce cas, augmente d'un jour pour chaque 

stance de 100 kIn 

I En matiere criminelle dans le cadre d'acquittement 

l'accuse, l'~nnulation de l'ordonnance qui l'aura prononce at de 

.Ih~i l'aura precede, ne pourra etre poursuivie que par 1e minist=e 

,~~c, et seulement dans l'interet de la loi sans prejudicier a la 

acquittee. 

Lorsque la peine prononc~e, sera la m~me que celIe 

t ee par la loi C;\li 5' applique au crime, nul· ne peurra 

~nulation de I'arret sous 1e 9retexte qu'il y aurai~ 

ICitation du texte de la loi. 

de:'.lande::: 

er::-eur dans 

:ticle 92: Les cond~~nes en matiere criminelle sant dispenses oe 

IconSignation prevue ~ l'article 57. 

I La dispense de consignation es~ egales~nt ac=c=cee 

ou= des pcurvois for~es 

len':ien preventive. 

contra les decisions rencues en mat~e=e ce 

If~cle 93: Sent cecl~res dechus 

:::a pei!1e e!!lpart~nr: ~=-ivaticn de 

de leurs pourvois 123 
. -cor .. c·:-:'r!:n::: :; 

.,... 

las en cisge~Se eu 

au sc;ns c2.utior:. 

nla~rcnt ~as ~t~ ~is ~!; '".~-- -

-.' : ~'''':::':' -" - .. " ":~-~-:. :-:-. -:-
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ll.:-:-ticlc 9·~ : Le conc.i.axLle, 50_1..;: en .i:a.l.Sc.l~,- ........ 

dans les dix jours suivact~ dait deposer au greffe de la juridic

tion qui aura rendu le juge~ent au l'arr~t attaqu~ l!ne requ&~~ 

contenant ses moyens de cassation. Le gre££e fait wention de cette 

requete au registre prevu a l'article 88 et la remet su= ls champ 

au magistrat charge du ministere pUblic. 

Article 95: Apres les dix jours qui suivront la declaration, le 

ministere public transmet au Procureur General pres la Cour Supreme 

les pieces du proces et les requetes des parties si elles ont ete 

deposees. 

Cette transmission aura lieu au plus tard dans les 

soixante jaurs du prononce de la decision attaquee lorsque le de

mandeur est detanu. 

Le greffier de la Cour ou du Tribunal qui aura rendu 

l'arret ou le jugement attaque r~digera sans frais et joindra un 

inventaire des pieces, sous peine d'une amende de trente rr.ille francs, 

laquelle sera p=cne~cee par 1a Cour Suprema. 

.. ;rtic.le 96 : Les condamnes peuvent aussi transrr.attra directament 

au greffe de la Cour Supreme, sait la requete, soit. les e;.:peditians 

eu copies signifiees tant de l'arret au du jugement qua de la ceman

de en cassation& Ilssont, pour cela, dispenses du mi~iste~e d'avo

cat .. 

F.--:-ticle 97 : La Cour Supreme en toute affaire p~nale peut st~tuer 

sur Ie recours en cassation aussitot a9res l'expiration C2S celais 

~r~~clc ~S~: :es a==e~s de la ~~arn~=e ~1~CS~5atio~ ;c=~an~ =~~voi -" ---_._-_ .... -_ .. ' - -- ------' 

d'un acc~sci devan~ la Cour d'Assises eu ordonnant ~on lieu i s~iv=e, 

C~ statuan~ dans una matiere ou la cetention ?~eventive est obliga-

-~"'i"',=, c ..... -- -·'s .... -,.......;... ; k 1 e-- ....... _ -" ..... ~l'- :::: .... '-=::' ..... ___ :::. ce pou~voi se10~ les 

-;-..... 
l. . __ ._ .-.---.--.. ---1 

L'arrit de ~a Chambre ci'~ccusation :portant renvoi de -------- -'~-'- .- ._._----

.. "-"-" - -.:---"".:- : 

I 
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eu par la Cour d I ,P-;;?pel calu:il~I..!-=.::Cii.'..:. 2. 9r-:..;\.~·---

du l?ol1rvoi. 

Doit, nor.obs tan t Ie pOtlrvoi, m~s 

en libert~ apr~s l'arr§t, Ie pr~venu qui a ~t~ acquitt~ au abscus cu 

condarnne sa it a l'ernprisonnement avec sursis, soit. a l'amend~_ 
I 

Il en est de mime du pr~venu d&tenu. condamri~ i une 

I?eine d'emprisonnement aussit6t que la duree de la detention aura 

atteint celle de la peine prononcee. 

SECTION III - DES DISPOSITIONS SPECIALES P-ELATIV::::S A~ RECOURS E:l 

I . {\. _ ~yERE ELECTORALE <.;t::-. 
_. ~~~!'I"" _.\:.,.;.~Er? Q -::: .... ~-~,;;..-,: - ..--
It~~icle leo: Dans les affaires relevant de la competence du tri-

bun~·1 de premiere instance. Ie delai pour sa pourvoir est. sous 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

peine d' i'"rrecevabilite. de dix jours a compter de Ie decision atta

quee. 

Le pourvoi est forme par simple requete enregistree 

au greffe du tribunal de ~re~i~re instanc~ qui a =~nd~ la ~~cisicn 

attaqu'e. II est notifi~, dans ies deux jou:s qui suivent, par Ie 

greffie= a la partie adverse par lettre reco~~andee avec avis de re

ception ou par voie administrative. 

Le demande~r est dispens~ du ~inist~=c d'avoca~. 

La partie adverse aura un delai de hl.lit jou:;:s 2. comp

tor de la notification pour produire sa defense au g=effe au ~ribu
nal de ?remiere instance. 

La Cour Supr§r:'.e por't:e aussit6t I'affaire ~ l'audi~nce .,..-
e:-=: statue sans frais .. 

Article 101 : Le Ministre cha=g~ de l'int~rie~= et les parties in-

sions p~~3~S en rnati~re de co~tentieux des ~l~~~icns ~l;~ consui~s 

-...., .. ~.-
---'---' .... " . ~ _ .. -

... -. _. -. ' .. ' .. : - . 



I.e pCl1r v oi est: iO!:"illt3 par S~fi1p.Le ;""'~,-!"",,":::_;;:: -= ....... ~'-:j_-.;~_..;.....:. 

au gref£e de la Cou:c Supr&me. II es'c nutifi~, dans les deux jCllrs 

qui suivent, p~r Ie g~effier ~ la partie adverse par lettre reccm

mandee avec accuse de reception, ou par voie administrative. 

Le demandeur est dispense du ministere d'avocat. 

La partie adverse aura, a partir de la notification, 

un delai de quinze jours pour produire sa defense au greffe de la 

Cour Supreme. 
, 

Passe ce delai, la Cour Supreme porte aussit6t l'af-

faire a l'audience et statue sans frais. 

SECTION V DES DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES AU RECOURS POUR 

EXCES DE POUVOIR 

~rticle 102 :" Le recours pour exces de pouvoir n'est recevable que 

contre une decision explicite au implicite d'une autorite adminis-

t:cative. 

Le d~!ai pour se pourvoir est de deux 2ois. Ce d~lai 

court de la date de la publication de la decision attaquee a moins 

qu'elle ne doive etre notifiee ou signifiee, auquel cas le delai 

c~urt de la date de la notification au de la signification. 

Le silence garde plus de quatre mois sur une reclama

tion par l'autorite competence vaut decision de rejet. Le delai de 

ceu:~ r:-.ois pour se pourvoir contre Ie rejet d I une reclamation court 

du jour de la decision explicite de rejet alune reclamation, et, au 

Tcute£ois, avant de se 90urvoi= contre 

~~3i~ist=ative, les int~res~~s peuvent pr~senter dans 

~~=ou=s pcur exc~s de pouvoir un recours administratif 

- ~ . . ceCl.s.:..sn 

le c.elai de 
. . - . . 
l1~erarc:l!.q:'..!e 

cu g=2cie~x tendant ~ faire rapporte= ladite d~cisicn. Le sil~~ce 

garde plus de quat=e mois par l'autorit~ CCm?~t2nte sur Ie recours 

,...-

~. - - -- -.' -~ _ .. ~ :. . .: ~. 
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l!:'s en annulation n I es~ rece",,"2.ble qu' 2.pres 11 epuise!t'.ent. <.18 .ladi te 

)rocedure et dans les memes conditions de delai que ci-dessus. 

I La d~cision explici,te de rejet intervenue 90st~rieure

lent ~ l'expiration de la periode de quatre mois prevue aux 3~ et 4~ 

lineas fait couriI.- un nouveau delai de pourvoi de deux moJ.s. 

ItiCle 103 : 

preme peut, 

Sur demande expresse de la partie requerante,-la Cour 

~ titre exceptionnel, ordonner le sursis ~ execution 

ills decisions des autorites administratives contre lesquel'les a ete 

!ltroduit le recours en annulation. 

Le sursis a execution ne peut etre accorde que si les 

invoques paraissent serieux et si le prejudice encouru par le 

-I~querant est" irreversible. 

Le delai de recours et le recours pour exces de pou

f ir sont susp~nsifs dansle 

ononcent l'expulsion d'une 

cas de recours contre les decisions qui 

per sonne beneficiant du statut de refu-

Cl.e, au 

I~ticle 
qui constatent la perte dudit benefice. 

104 : Sous reserve de la signification de:la" requete et des 

I~moires, comme il est dit aux articles 63 et 64, ia cham~re saisie, 

_~=. proposition du rapporteur, "est maitresse de l'instruction. Elle 

I-~~scrit to~~e ~esu~e d:instr~cti~n sur.le ~ond, asso~tie Ie ca~ ~~ 
neant, du aelaJ. quJ. luJ. paraJ.t necessaJ.re a la solutJ.on de l'arfaJ.re . 

• tiC]_~ ID5 : 

(t'instance au du mernoire ampliatif, que la solution de 

Lorsqu'il apparait, au vu de .la -~ reque ... e introductive 

I'affaire 

I" ~ c=~s-=·c c.:€!ja ce::,"=air..e, 

~I~ ~ 9~~ l~eu ~ ins~=uctian_ La dC5zie= 

105 : Le Ministre de la Jus~ice, Garde des Sceaux, peut, .,.. 
1-"-;"\5 1-= d.§l.::i de h Ii t jours, inviter 1e ?rocureur General pres la 

~~u= S~9r~2a ~ d~f~rer ~ cette ju=idiction, qui devra statuer c~n£or-

I'.··:.";_":-'_:::_··~~_-_:.-.~_.I"::.: art.icle 80, 81 e·t 83, 
~ , ~:! mati~re c!'expulsion. 

11'=''1'is (1<:; 

I Les disposi tic::s d·: 

:.::':: . .:..:. ---- .. --- .. __ .'.'-' 
. '. ,,: ~, .. 

:.. I ~'::..s 

I 

12 Chsmbr~ d •. ~.CC'..l.sa cion 
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5i l'acte annul~ avait ~t~ publi~ au Journal Offi'~ 

ciel, l'nrr~'t d'annulation fait l'objet de la m§me Qublication. 

SECTION VI - DES DISFOSITIONS SPECIALES RELATI"iJES ADX RECOURS £I-: 

[·1ATIERZ SOCDU.E 

Article 107 : Dans les affaires de la competence du tribunal du 

travail ainsi-que dans les conflits de travail, le 

me dans les deux mois a compter de la notification 

pourvoi est for

de la decision . . 
attaquee a personne ou a domicile par une declaration sous~rite soit 

au greffe de la juridiction qui a rendu la decision, soit au greffe 

de la Cour Supreme. Cette notification est faite par le greffier de 

la juridiction qui a rendu 1a decision attaquee. 

Cette declaration doit indiquer les noms et domicile 

des parties et contenir un expose sommai::::e des fuits et moyens. Si 

la Cour Supreme releve dans 1a decision uttaquee una violation de 

1a loi qui n'a pas ete invoquee, elle doit la soulever d'office. 

T,o (""''!'''''o.;!Fio,... Ot' 1:0. a'''mana-el'r c-e-nor:c.=. 1.;: ..... CU-~.T('Ii -="l' 0 0 -
... - :;1- - - - - -- • -. - '-" • ~ - - -- - 1:" - "" - '- - --

fendeur par lettre recommandee avec aCCllSe de reception ou par voie 

adminiitrative dans les huit jouis qui suivent. 

Au plus tard dans Ie mois q~i suit, le gre£=ier de la 

juridiction qui a statc~ t=a~smet au greffe de 1a Cou= Suprime le 

dossier qui doit contenir la decision attaquee en ~r joig:lant l' ac

cuse de reception de la denonciation faite au def~~deur ~t Ie C2S 

~cheant les memoires et les pieces produites. 

i1 U!1 

qui~z: jours pa~ lettre recomrnancee 
:,.,. 

!:".e'ecep-
',' -r. 

~ l'avcc~t constitu~ par celu!-ci en l'aver- . 

~isSaI!~ qu'il 90ur=a dans un d61ai de deux sois, 9rcd~i=e ~n Gi~oir~ 

s~ d~fe~se accompag~& d'aut~~t de c09ies qu'il ~. a de demandeurs 

I 
I 
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I A d~fau-t d~ m~moire du dernandeur, deux IDOLS apres 

l'a=rivee du dossier au greffe de l~ Cour Supreme, i'affaire est I :::0rtee a l' audience. 

.- - ~.I I S"CTTO''- VI:!: DES PROCEDURES P.SRTICDLIERES 

I 
Artj.cle leS: La. ",~"e:is"~;::n pourra etre demandee en matiere criminel

le ou correctionnelle quelle que so it la juridiction qui a statue et 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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1a peine qui a ete prononcee: 

." 

1°) Lorsque, apres 

pieces seront 

une condamnation pour 

representees propres a 
homicide, des 

faj.re naitre 

de suffisants indices sur l'existence de la preten

due victime de l'homicide 

2°) Lorsque, apres une condamnation pour crime ou delit, 

un nouvel arret ou jugement aura condamne pour le 

meme fait un autre accuse ou prevenu et que, les 

deux condamnations ne pouvant se concilier, leur 

co~t=~~ictio~ sera la preuve ee ltin~ocence de I'un 

ou de l'autre condamne. 

3°) Lorsqu'un des temoins aura ete, posterieurement a 
la condamnation, poursuivi et condamne pour faux 

temoignage c~ntre l'accuse ou le prevenu le 

main ainsi condarnne ne pourra pas etre entencu 

les nouveau:: debats 

~ , I-e-

dans 

4°) Lorsque~ apres la cond~mnationr un fait viend=a a 

Le droi~ de demander la r~vi5ion ap9a=~ien= dens las 
.... -on~.: • .:1,-0: ;;.-' .... - ... ...:.. __ .... c.=.s 

,.." 

1°} Au ~linistre ~e la Jlls~ice, Garci2 das Sceaux 

sentant 1~~31 

'~ :', ,.:: f :;;. "=-.:.::~.:.:-:::: 

.. - ' . ,,-.. , .:: . 

:; . .:; . 



r/'Da;s Ie quatri~me c~s,' au Minis~re de 1a JUS~~C2. 
Garde des Scea~;~-~~l~-·-q~i ~-t';'tti~-a~pres avoir p=is l' avi:; d' une 

cormnission CO:T:90see de Directeurs de son ministere r du pyo . .:ureu!." 

General pres la Cour Supreme et d'un magistrat du siege de la 

Cour Supreme designe par le Premier President. 

La Cour .;upreme sera saisie par son Procureur Ge

neral, en vertu de l'ordre expres que le Ministre de la Justice, 

Garde des Sceaux aura donne, soit d'office, soit sur la reclamation 

des parties invoquant un des trois premiers cas. 

Si l'arret ou le jugement de condamnation n'a pas 

ete execute, l'execution sera suspendue de plein droit a partir de 

la transmission de 1a demande par 1e Ministre de 1a Justice, Garde 

,I 
I 
~I 

I 
des Sceaux. I 

Si 1e condamne est en etat de detention, l'execu-

tion pourra etre suspendue sur l'ordre du Ministre de la Justice, 

Garde des Sceaux jusqu'a ce que la Cour Supreme ait prononce, s'il 

y a lieu, !'ar=gt statuant sur la recevabilit~. 

Artic.l~ 110 : En cas de recevabilite, si l'af£~ire n'est pas en 

e~at,la Cour Supreme procedera, directement eu par commission 

gatoire, a toute enquete sur le fond, confrontations, ~econnais-

sance dlidentit~ et moyens propres a mettre 1a v~=it~ , " cn eVl,c,ence. 

Lorsque l'affaire sera en etat, si 1a Cour Supreme 

reconna~t qu'il peut ~tre proc~d~ a de nouveaux d~bats contratiic

~oires, elle annule les jugemen~s et ar~ets e~ ~ous les ac~es ~~i 
F.ora· 1"'1~ • <0- 10. a' --- 2:..e ... - CDs ... ac __ la revisic~ .. Elle fixe les questions qui ~our-

:renvoie l2S 

II aff2.irr~ .. 

Dans les affaires qUi devront ~tre soumises ~ La 
~ _ .... ___ :.-=-_~:.-:~____ -r. 

?res/~~.Cou= da renvci;~;es-
"-.- ._--_.--- .- .' -.'~~ 

C. I _~ss ises, le Procureur Gene=al 

acte c'accusation~ .- ...... : .:-.'" 
-' 

.! ::.;'; .!..:.;: :'"::" .':-. -- . :'-.' 
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I i?roces, et. de curatcu!:'s nO!i\~'~~es par elle a la memoire de cnr'},cun 

des morts : dans C2 cas ell~ annllie seulement cell~ des condamna-

I 
I 
I 
I 
I 
I 

tions qui avaient &t~ injustement prononc&e et d~clla~gera, 

y a lieu, la m~moire ues morts. 

Si l'&nnulaticn de l'arret a l'egard d'un condam

ne vivant ne laisse rien subsister qui puisse etre qualifi~ crime 

ou delit, aucun renvoi ne sera prononce. 

Article III : L'arret ou Ie jugement de revision d'ou ~esultera 

l'~nnocence d'un condamne, pourra, sur sa demande, lui aIIouer des 

dommages-interets a raison du prejudice que lui aura cause la con

damnation. 

Si la victime de I'erreur judiciaire est decedee~le 

droit de demander des dommages-interets appartiendra, dans les me

mes conditions, a ses ascendants et descendants. 

I II n'appartiendra aux parents d'u~ degre plus eloi

gne qu1autant qu l ils justifieront d'un prejudice mnteriel resultant 

I ~ou::- eux de la cCrlca.:7.:'..a tic:'!. 

I 
I 
I 
I 
I 

La dernande sera recevable en tout etat de la prcce-

dure ce revision. 

Les commages-inte=ets seront ~ .. l.a charga du budget 

de l'Etat sauf son recours contre la partie civile, Ie denoncia

'::'eur au 1-.= faux temoin, par la faute duquel ],.,;1 condarnnation au=a 

~te p=onc~cee. 11s sercnt payes comme frais d~ justice criminelle. 

Les frais de demande en rcivision S2ro~t avanc~s ?ar 

~e d.e~:.ar..d=t:.= jt:.s::::u'l=, lrar~f::t d-:; =ecevabi:.i..::~ .- :"I:~:.l;:.'" le.s '::=ais P05-, 

Si le J'ucement d~finitif ~e r~vi~ion arononce une - -
cor..aa::lnat5-on, il mettra a la charge au condasne le I des frais envers Ie budget de l'Etat et envers las demandeurs en 

~civisicn, s'il y a lieu. 

I 
I L'arrit de juge~ent d'O~ 

. : .. :. -: ..::::-: .. 

I :. ::~~;:;~-.:. ~ .. .:::, 
, . , 

C L! S 2. ':;. ... ;.:; . '": : '. --=. 
- , . 

(~'::'::.3 c e.!. .:..:= 

..... -":~:::'.-. -':.-. 
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00. Ie crime au Ie de li t aura ete cammis, do.ns c~ux. au. aor.u .. C..l.!...e ,_~~ 

la victime de l'erreur judiciaire, si elle est d~C~d&e .. II sera 

ins~r~ d'office au Journal OfficiGl et sa publication dans les 

Journaux, au choix au demandeur, sera en outre ordonnee, slil le 

requiert. Les frais de publicite ci-dessus prevus seront a La char

ge du budget de l'Etat. 

A....-ticJ..e J..J..2 : La demande' de r.l'!nvoi d' une juridiction a une autre 

pour cause de suspicion est formee dans les conditions prevues a 
La section premiere du present chapitre. 

·Si La Cour Supreme estime qu'il n'y a pas lieu a 
renvoi, elle rend un arret de rejet motive sans attendre que l'af

faire soit en etat. 

Dans le cas contraire,- La juridiction La saisie or

donne La. suspension de toutes poursuites et procedures devant les 

juges du fond. 

11 est ensuite procede, apres instruction, au juge

rnent de l'affa~=2. ~es d~lais pr'vus ~ la sec~io~ : du pr~sent 
.. ' .. , \ 

~~ont toutefois reduits de moitie. 

Si La Cour Supreme admet La suspicion legitime, elle 

renvoie l'affaire apres avis du ministere public devant telle ju

ridic~ien qu'elle designe. 

La demande de renvoi pour cause de suspicion legi-

time ne :30nt pas adrnises contre la Cour Su.?reme eu llune de SeS 

formaticns. 

, 
~uali·tri ?our saisir La Cour Supr~me, 

raur Gdn8ral, ces cema~Ges ce ~envoi ::;n;bli-
que .. ,.. 

II est statue sur ces dernandes d~~s les huit jou~5, 

~n cha~~re d~ conseil, par le P~emier President et 123 P~esic2nts 

: La 

celIe des instances de suspicio~ 1~gi=i~2_ 

- .. - - .~.::--:: 
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vant la Cour Suprimc. 

11 est. statue su= l'acnissiOtl d~ la prise a parti.e 

par une chambre de la Cour SuprSme. 

La prise a partie est jugee par une autre chambre 

de la Cour. 

L'Etat est civilement responsable des condamna

tions a dommage-interet prononcees a raison des faits ayant moti

ve la prise a partie sauf son recours contre les jug~s. 

Artic~e ~~6 : En matiere de contrariete de jugement, la proce-

dure applicable est celle prevue a la section II du present titre. 

Article 117: Sous reserve de l'application des dispositions d~ 

1:articl~e4~de la Loi Fondamentale, lorsqu'un crime ou delit est 
~. 

commis pqr lun membre de la Cour Supreme ou un n:a.gistrat de la Cour 

d'Apeel, celui-ci ne peut etre poursuivi que sur ordre du Ministre 

de l~ Just~ce, Garde des Sceaux, apres instruction et autorisution , 
au Eure_~ u a-\~ ,~ Cc~'_" S ~ . -<" _.......... _ I.,;,o=-=me. 

-:-=. __ ~;.~-. "-: .. __ .... _ .. ';~_'~~"'~~''''~:-:. ~~l- ..... ::. ..... .:...j~- .f 

I) , .... --.. .." . ., 
• -- En cas de poursuite, les fonctions d'volues au 2:0-

cureur General pres la Cour d'Appel et au Premier President de 

cette Cour sant respectivement exerc~es par Ie Pxocureur G~n~ral 

pres 1a Cour Supreme et par le Premier President de 1a Cour Su

preme au par leurs delegues cnoisis parmi les memb=es de l~ Cour 

Supreme. 

En mati~re crlrninelle, la Cham~re Civile, ?~nale, 

Co~~er~iale et Sociale p=ononce la mise en 2c=~$atio~ e~ renvoie 

~avs~~ les Chambres R~unies. , 

juriciction. 

les 

Les decisions rendues tant en matiere criminelle .,... 

qul~n 8ati~~e correctionnelle ne peuvent fairG l'o~jet d'un =~-
C"""l"--.... \".;_.;:) . 

BILITE PGELIQlJE 



pieces justificatives au ministere charge des Financ~s_ Le Ministre 

c~arg~ des Fi,.ances transmet le dossier i la Cour Suprime. 

La Chambre des Comptes est competente en matiere de 

comptabilit6 publique. 

Tout ccmptable qui ne presente pas son compte dans 

les delais prescrits par les reglements peut et;e condamne a une a-

mende dont le montant est fixe a~so-4:-}Can-i;e-mi·l-l~·cran"CS-au maximum 

d d b-!") .. " c·;j ~. G-par mo~s e retar . - -

La Cour Supreme statuant en matiere de comptabilite 

publique est tenue de conserver les pieces justificatives de recet

tes et de depenses produites par les comptables pendant un delai mr-. 

nimum de quatre annees a partir de la fin de l'annee financiere a 
laquelle se rattachent lesdites.pieces. 

I , 
i 

I , 
I 
i 

I 
I 

Ce delei est porte a cinq ans en ce qui concerne les I 
i?i~ces generales notamment le budget, les etats de l'actif et de pas-

sif, les restes a recouvrer et les restes a payer. 

Las pieces jointes a l'api?ui des observations figu

aux r~pi?ort5 a la fin d'arret sont conserves pendant un an a 
p~rtir de l~ notification de l'arret definitif s'y rapportant. 

A l'expiration des ces delais, il ne peut etre pro

c~d~ A la dest=uction d'aucune pi~ce sans qu'elle ait ~t~ d~cid~e 

p~~ le pre~ier PresideGt de la Cour Supre~e_ 

;;=. ":.ions_ 

Touteiois, apr~s 

su= proposi~ion eu 
.:. ... ··'~3 a.u , 

I'arret Drovisoire Ie P~emier P=e-
- I 

Pres id2!!t .:::: 1:1 Chambre des Com?tes 

;>l.2-.:es justificatives qUl ~'G!,,:::' 9::'5 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

Le 9remier Pr~sident d~cide ~galement, dans les ~~me~- I 
C=~~i~icnsf de la dest=uction des autres ?i~ces seus r~se~ve de l'ap-

?licati~n des dispositions des alin~as prJc~~ents_ I 
I 

.,: ~ . .:,::'.:~'" ..... :-: '.':''::.:'~:::. ..::: :: :::: : " :. '.: ~ .: I 
I 
I 



!..es r~pporteurs p~acedent tl 

base des pieces de recettes et de depenses et des 

'lifications qui y sant annexe·::s. Las ccnseillers ou auditeur.s 

,_.orteurs presentent leurs conclusions ~ la enambre qui rend ar-

Cet arret est notifie au eomptable ~ qui la ·Cour 

lIeme adresse ses observations et injonetions eventuelles. 

~ticle 120: Le cornptable dispose d'un delai de deux mois pour pro

Ire ses observations en reponse aux observations et i~jonetions de 

i eh~~re·eompetente. Le retard dans la production des observations 

I cornptable peut etre sanctionne par une amende de quinze mille 

. ncs au maximum p<j.;r injonetion et par mois 'de retard, s' il ne four-

I 
aucune justification valable.de ce retard. 

.::ticle 121 : Des que l'a~faire est eompletement instruite, la 

timbre rend un arret definitif. 

Si le compte est reeonnu regulier, la ehambre rend un 

lIet de decharge a l'egard du co~pta~le d~ffi=~=e e~ fonc~ion a 
'egard du comptable sarti de ronctions, elle rend un arret de quitI qui donne maj.n~levee de toutes les suretes et garanties greva:1t 

_~ biens personnels au comptable au profic au tresor public. 

I Si Ie compte est excedentai=~, c'est-a-dir~ si le 

omptable dans ses ecritures s'est. reconnu a to=t ce!J!.t:::ur du. t~eso=, 

Ir=et le declare "en 2vance lt
• 

Si Ie com?te est ir=egulie~ 9:r deraut, clest a di=e 

I ': .,::l.t::-.=; ...... _~ ... ·~,...c.s Cll cl""'!rn~-!'I"""l;l. ';"'\0. F""' .... - !J:\"'" Q':-:"'o"i---~ ____ '-___ '- ...... H!:"'_.;..;. ___ • ___ ....... '- _c;.::o ..... __ _ 

_ ~ ~ ,::::. '-::>"l~-:: 0" -u--- i.:... c'r. ..... .::l.cc,·o~.,... 0" c: I ~ 1 ~ - - -- __ ~ _... '- c:. _ c:. _ t- ;,;, _ _ __" _ .... , .;_.'<.,;. ~ _ _ .... 

.::_u vu C-o 1 I -r-:;r-__ c, ___ _ 

I -=~ ~eu !.a !:'8s?onsabi Ii t-~ 

:..~;~~ies cc:::=-==~cndan-=es_ 

c:u 

1,-,= -"-'"'-' -~':"'--'--

"(:e!:?/~t;I _ ! 
i --;' 

d~ c~ebet le_ 

ccmpta!Jle 

: ... ::--;.,-:. -:"-. (-;;:'_":" s s .i_8:":, : .""':~::': .-:' '.":': '';;~ ~.~ 
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j\-:-ticle: .l23 : 

sition du Pr~sident de la chambre des Comptes peut, en cas d'en

combrement du r61e de cette ch~~bre, d&cider par ordonnance que 

certains com~tes concernant les collectivites ou etablisseme~ts 

~ub1ics subordonnes seront apures par un comptable superieur du 

tresor. 

~~icle 124: Peuvent etre consideres co~~e comptab1es de fait et 

comme te1s d.Heres a la COUl:" Supreme par le Hinistre des Finances 

soi t les fonctionnaires qui. se sont imrnisces dans les Lon,ctions de 

comptables publics, so it 1es particu1iers qui ont agi comme compta

bles publics qui ont abuse de leurs fonctions. 

Article 125: Apres instruction de l'affaire, 1a chambre rend un 

arret declarant s'i1 echet que 1e justiciable soit constitue com~

table de fa~t. L'arret prescrit alors 1a production par le com~ta

ble, dans un delai determine, de toutes les ~ieces justificatives 

jugees indisoensables. 

Article 126 : Si le justiciable ~.e ?!:"odui t pas dans les Qelais qui 

lui sont impartis un compte satisfaisant de ses depensBs e~ la jus

tification de aeul:" couverture, la chambre rend un arretle condam-

nant a la restitut~9~ des sommes. corres.~on(.i2.ntes et. ~ve!1tuellement - . . . 
2:. une atnende calculee en fonction de. sa responsabi.li':.e pe!:"sonnelle 

et la c.'..lree de· +a detention au .du manietaent des fonds e~ va.l,:urs 

sans pouvoir tou,t·~=ois excede~ leo total des. sarr~:.es i.:iCClinent dete

nues au rna~iees. 

ci-dess:.lS,~ IE:. c ::'ar.". b =:9 
~ ~ . . 

'.;l'!. c,'2:':"2.1. 

h?=~s examen de ceux-ci elle statue ~ titre d~£initi~. Slle ~ention-

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

ne dans son ar~~t ~roviscire qu'en l'absence de ~c;yens a!le s~~tue-r· I 
J.~i. ci-dessu:s .. 

.' -" _.. ~.,. - ... __ .... 

_: .. ..: ::: .:~ :.". ~ ... . ,-

titre d~finitif, apr~s l'2x;iraticn 

E~.ce qui concer~e l'amende Vl.S2S .' 

f c':" :. -

.l'.; !.-:':"cl~ 
.; ~ 
.,' :: 

. - .~ ~ 

I 
I 
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I 
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t .:..que e:.5:: C;;'1c'lrgt...::;t:! c~....: ___ .. __ . ___ . _________ . 

: des ~:a tie res d~s auminist=.:ttions 9ubliques.. Les mod..:ll~ -tzs G~~ C_. 

'IfrOle seront precisees par d6cret. 

La chambre des Comptes rend une declaration speciale 

Ilchaque compte individuel de mati~re et elle produit egalement 

! de~larations generales de conformite attestant la concordance 

~.r'ensemble des comptes individuels de matieres avec les comptes 

~raux des Ministres. 

icle 129: Le ministere public peut conclure dans toutes les 

_ ires soumises au jugement de la Cour Supreme statuant en matiere 

lIcomptabilite publique. 

rticle 130: La Cour Supreme statuant en mati~re de comptabilite 

'lique exerce son controle, dans les conditions prevues par les 

ois at reglements financiers; sur tou~ les ordonnateurs des admi-. . 
tltrations publiques et sur la gestion financier~ et co~ptable des 

~ablissements publics, des societes nationales, des societes d'e-

:I'LSi: mi:·:'te et. des personnes moralcs 

. concours de 1a puissance publique. 

de droit prive beneficiant 

Pour remplir sa mission, la chambre reclame aux ad

entreprises et etablissernents publics tous les ren-

uti1es. 

Le President de la chambre s'adressa par vo;.e c.e 

:Fe au;.c Hinistres interesses et au P=esident de .1 r Assemblee natio

jlle, afin de leur permettre de redresser les er=~urs! d'~d~esse= 
age~ts.en cause tous les avertissements util~~ e~ d'e;~srcer, l.·~ 

La chacbre atteste, pa= des d~clarations de confor-

generale des ecritures des administ=ateurs et 

.--;..-,.-. 1 J1: La COl!':- Suprem~ s~atu.:!nt en :;";at.:.e=c 

:.,:~=~:.:.= E::::>.b!..i': a::::uelles.2'1:: "" r2.;:;;;or:: 2:lblic ":.; 

,- .~~ .. :=.l:':::~': da:!s lecuel elle s::"crnZ1.1e -. - ~ 

'~:::';:lt~r:~~~ des =~£crmes. 

les 

I 
I 
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l~rt:Lcle 132: A titre tr .. : nsi toir8, pa::: deroga tion au:'~ dis,?osi tiOn.'3 

de I'article 9, les premiers membres de la Cour Suprg!ne SOi1t c~oisi3 

pour quatre ans parmi les magistrats et toutes autres ~er50nnalites 

connues pour leurs comp~tences en mati~re juridique et leur int&

grite morale. 

Article 133 : A la date d'installation de la Cour Supreme, les af-

faires pendantes devant la Chambre Nationale d'Annulation,et la Cour 

des Somptes seront en l'etat, transfer~es l la Cour ~upreme. 

Toutefois, en attendant l'installation de la Cour Su

preme et sa prise de ~onction, 1a Chambre Nationale d'Annulation 

continuera l recevoir les pourvois dans les matieres entrant dans sa 

competence et l statuer sur .tous les recours dont elle est saisie et 

relevant de sa competence. 

tinue:: 

Dans les memes conditions, la Cour des Co~?tes con

.. assumer les fonctions relevant de sa com?etence. 

'l'ITRl; VI - DES DISPOSITIONS FINALES 

;'~icle 134 : Des decrets fi~eront en tant que de besoin les con-

citions d'application de la presente 10i organique. 

i\l.--ticle 135: La 

~iQns anterieu~es 

presente loi organique qui abroge toutes dispcsi-

contraires, nctam.1"[1en·t celles conten:.!~s 
- , cans .l.es 

Codes...ae Procedure Civile et Commerciale et de Proced::re ?enale 

ainsi ~u~ dans l~s . , o l'~/--~/3r - ,- -r . 'I' , - .~ ... -'"'\ ',. ,"",w, ... .." I""!'~ ., .. '~.".- , •••.•••• • a _Joo _ __ .__ ..... "--_ -' ~, ... ____ ~ __ ' .. 'J 

.:~= la Cour des CC!!i?-=~SI sera publiee au .Journal Of:':iciei '':-;: e:-:ecu-

1 
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ANALYSE DE LA PROPOSmON DE LOI ORGANIQUE, PORTAl'IT 
ATIlUBUTION, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE LA HAUTE 
COUR DE JUSTICE, AINSI QUE DE LA PROCEDURE SUIVIE DEY Al'IT ELLE 

J La Haute Cour de Justice est une institutionjudiciaire particuliere dont la mission 
d'adjuger les accusations de haute trahison de la part du President de la Republique, ainsi 

I 
des crimes et delits dont peuvent etre accuses les ministres dans l'exercice de leurs 

ctions. La particularite de l'institution est Ie fait que meme s'il s'agit d'une instance 
11 • ciaire, elle est une emanation de I' Assemblee Nationale. Cette institution trouve son origine 
lif~. ~e systeme politico-judiciaire fran~s. En droit americain, les accusations de tel genre sont 
pees de "impeachable offense" et sont traitees par Ie Congres. Dans les systemes 
)arlementaires de type britannique, les juridictions ordinaires sont saisies de telles causes. 

I Le consultant n'a exprime aucun desaccord de fond quant a l'etablissement d'une 
3:aute Cour de Justice, ni avec 1es objectifs de la proposition de loi. TI a tout simplement attire 

, tention des membres du CTRN au besoin d'expliciter aux deputes eventuels que la Haute 
ur de Justice doit etre utilise pour Ies fins de rendre justice et non pas pour des motifs 

politiques ou parlementaires. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Dans l'expose des motifs, au paragraphe 2, a la ligne 2, Ie consultant a propose 
I'elimination des mots "dont elles" pour rendre Ie texte plus precis. 

A1'art. 3, Ie consultant a indique qu'il y a manque de ciane. n n'appa..-ait pas du tex~e 
si les six juges serent aus par moyen d'un seul vote a l'Assemblee Nationale, avec les 
six meilleurs pla<;ants obtenant les postes, ou s'il y aura six votes consecutifs. Cette 
question devra etre resolue par Ie reglement de l' Assemblee Nationale. 

A l' art. 19, Ie consultant a souligne 1'importance de savoir clairement quels faits peuvent 
donner lieu a une accusation de haute trahison. Dans certains pays, ces faits sont etablis 
en vertu de lajurisprudence et n'ont par consequent pas besoin d'etre definis dans la loi. 
Etant donne que la Haute Cour de Justice sera une institution nouvelle en Guinee, 
I' etablissement de criteres et de parametres serait utile. 

A l'an. 24, mention est fait du Code de procedure penale. n faudra veiller a ce que ce 
Code soit deja en vigueur lors de l'adoption de la presente loi. 

A I'an. 32, le consultant a suggere que la phrase suivante soit ajoutee apres la premiere 
phrase: "TIs se deroulent comme en matiere correctionnelle ordinaire". Cet ajout 
incorpore dans les procedures de la Haute Cour de Justice les protections de la procedure 
criminelle ordinaire. 

A l'art 37, Ie consultant a propose qu'en l'absence d'appel ou de cassation, il y ait 
possibilite de revision, c'est a dire de reauverture et reexamens du dossier sur revelation 
ou decouverte de faits nouveaux. 

j 
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PROPOSITION DE L~J ORGANIQUE, PORTANT 
i,TTRIE:UTION . ORbfltlISATION ET 
fOUCT IONNEilEiIT DE LA ~!'L\UTE COUR DE 

JUSTICE AINSI QUE LA PROCEDURE SUIVIE 
DEVANT ELLE 



EXPOSE DES MOTIFS 

LA PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE, ~LABOR~E COrIFORM~MENT 
AUX DisPOSITIONS CONTENUES DAMS L'ARTICLE 85 ALIN~A 3 DE LA 
LOI FONDAMENTALE, EST TRAIT~E EN 38 ARTICLES REGROUP~S EN TROIS 
TITRES. 

LES ARTICLES 85 ET 86 DE LA LOI FONDAMENTALE PR~CISENT 
D'UNE PART LA COMPOSITION DE LA HAUTE (OUR DE JUSTICE ET 
D~FINISSENT D'AUTRE PART SES ATTRIBUTIONS. 

LA HAUTE (OUR DE JUSTICE, ~MANATION DE L'ASSEMtL~E r-·"'- _. 
NATIOrlA~E, EST IIlVESTIE DE FOi;CTIO~:S IrlPORTflNTESLE.9IH CELLE_S..1 (3'''''''"' .. 

I~ELATIVES AU JUGEMEtlT DU PRl~S IvEiH liE L/\ R[PUBLIQUE Etl CAS DE 
HAUTE TRAHISON ET DES MIMISTRES POUR LES CRIMES ET D~L[TS 
COMMiS DA~S L'EXERCICE DE LEURS FONCTIOHS. ·~~v 

LE TITRE PREMIER EN UN ARTICLE UNIQUE TRAITE 
DES DOII/dNES DE COr'\PETEI1CES DE LA :ir.,.UTE COU;~ Dr: ,JUSTlCr:. 

LE TITRE II EN 16 ARTICLES D~TERMINE LE.NOMBHE 
DE l-iEf1BRES CO~lPOSANT LA HAUTE (OUR DE JUSTI CE. i L DEF [Ii i T LES 
COtlDITIONS DAMS LESQUELLES LE PRESIDENT DE LA HAUTE COII:I 

DE JUSTICE ET SON SUPPL~ANT SOflT ~LUS PAR L'AsSEMBLEE G~II~RALE 

' •. 1 __ C~I •. i:'.~ C:1v'PPI f-"~I'-IS <:01""- r-I U'" p,.i.) 1 ii:.~'~r: ... ~r"'! r:::= ;'-!~,-~,"",[.;~.,:= ~ _ ' ••• ___ 1\1" .... II ___ .j • t\l. '- ........... t.1 '!.J_~_,- .:,'-\ t ,v .1\ ..... ;....' 

IL TRAITE EtiSUITE GES 2E~LES ]~ 
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ENFIN CE TITRE PR~VOIT LE DEPOT EN DOUBLE EXEi1PLAIRES 
DES DOSSIER~ DE PROC~DURE AUX ARCHIVES HATIOHALE~ ET ~ L'AsSEMBL~E 
NATIONALE. CE CHOIX OB~IT AU SOUCI D'AS~URER LA BONNE ~ONSERVATION 
DES DOSSIERS ET DES ACTES. 

LE TITRE III SUBDIVIS~ EN TROIS SECTIONS COMPREND 
23 ART! CLES. 

LA PREMI~RE SECTION. TRAITE DES MISES EN ACCUSATION 
ET D~TERMINE LES CONDITIciNS Y AFF~REHTES. 

LA DEUXI~ME. SECTION INDIQUE QUE LA COMMISSION 
D'INSTRUCTION PROC~DE ~ TOUS LES ACTES JUG~S UTILES ~ LA 
MANIFESTATION DE LA V~RIT~ ET PR~CISE QUE LA CONSTITUTION 
DE PARTfE CIVILE N'EST PAS RECEVABLE DEVAMT LA HAUTE (OUR 
DE JUSTiCE. 

LA TROISI~ME SECTION D~CRIT LES D~BATS ET LE JUGEMENT 
DEV/\!H LA HAUTE (OUR DE JUSTICE. 

LES D~BATS SONT PUBLICS SAUF SI EXCEPTIONNELLEMENT 
LA HAUTE (OUR DE JUSTICE EN ORDONNE LE HUIS-CLOS ; ET LA PEINE 
~ APPLIQUER EST OBTENUE APR~S VOTE ~ BULLETIN SECRET ~ LA 
:-\A I("\D I-I ~ AP·S("\I 'I" • \,,; ..... .... , ..... ___ .... ~ I 
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TITRE 

: :::~.: .. ,,: .•.. ~~ . 
'r: 

DES CONPETEN(ES 

ARTICLE lERI LA HAUTE (OUR·DE JUSTICE EST COMP~TENTE POUR 
JUGER LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE EN CAS.DE HAUTE TRAHISON 
ET LES r1EMBRES [;;I GOUVERHEMENT POUR LES CR I MES ET !2I~LJ.IS 

COMMIS DANS L'EXERCICE DE LEURS FOHCTIONS. 

TITRE I I : DE LA cor·1POSITIOr·1 ET DU r-ONCTIONNEf1ENT 

ARTICLE 2/ lA HAUTE COUR DE JUSTICE SE CO,"WOSE D'UI-! PR~SIDENT 
ET DE SI~ JUGES TITULAIRES. 

ELLE COHPREHD.EN OUTRE UN PR~SIDENT SUPPL~ANT 
ET TRO!S-JUGES SUPPL~ANTS. APPEL~S ~ Si~GER DANS LES 
CONDITIONS PR~VUES ~ L'ARTICLE 10 CI-JESSOUS. 

AR.TiClE 3/ 
PARMI LES D~PUT~S ~ L'AsSEMBL~E NATIONALE. 

L/~LECTION DES JUGES TITULAIRES ET SUP?~~AMTS A LIEU 
(;U· SCRUTIi":· ·IJTI:HHj~;"rr'i\L -._ .. PAR VOTE SECRET. p, U. r:!.'\JC"IT~ 

AESOLUE DES D~PUT~S ET DArIS LE r10 I S au I SU IT l.lI. PREHl ERE 
S~ANCE DE L'AsSEMBL~E NATIONALE APR~S LE RENOUVELLEMErlT 
GEi'l!~RAL . 
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r"RTI CLE 5/ LE PRES I DENT DE LA HJ\U~ECOUi'~ DE JU~TI CE EST 
uri MAGISTRAT DE L'ORDRE jUDICIAIRE ELU PAR L'AsSEMBLEE I GE!lERALE DE LA (OUR SUPREME' AU SCRUT HI SECRET ET A LA 
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MAJORITE ABSOLUE DES MEMBRES LA COMPOSANT, 

L'AsSEMBLEE GENERALE DE LA (OUR SUPREME ELIT 
DANS LES MEMES CONDITIONS UN PRESIDENT SUPPLEANT, 

IL EST PROCEDE DAMS LES MEMES CONDITIONS AU 
REMPLACEMENT DU PRESIDENT ET DU PRESIDENT SUPPLEANT LORSQUE . 
CEUX-CI CESSENT LEURS FONCTIONS POUR QUELQUE CAUSE QUE 
CE SOIT, 

ARTICLE 6/ LES r1EMBRES DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE SONT TENUS 
n'ASSIS1'ER AUX AUDIENCES ET AUX D~LIB~RATIOHS AUXQUELLES ILS 
SO~!T COi'iVOQUES, 

EN CIl,S D'ABsErlCE r-JOn JUSTIFIEE PI\R Vi'l MOTIF GRAVE, 
IL':. sorH DECLARES DEr'lISS!OI:N/dRES Pl.R U\ !1/\UTE COUi{ DE JUSTICE 
STATUAHT SOIT D'OFFICE, SOIT ~ LA REQU§TE DU MINIST~RE PUBLIC, 

L'AsSEMBLEE NATIONALE EST AYISEE DE LEUR DEMISSION 
ET POURVOIT A LEUR REMPLACEMEHT, 

r~(fICL.~ 7/ 
~-~.'. , ;. -
'- , ,. '-

. " ,.. .-

:~=':USE 

TOUT MEMERE DE LA HAUT~ COL!~~ DE 

S' -, !L 

.::.- --- _. '--. 

<::IYT~M~ Dr-~RC E"; I iG'",'E ro·, L',Tr:""'r"'LF :', .... i'._._ ...... ~ __ "'- •• __ .......... r'i- ....... _ . .J 
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3°) - S'IL Y AUH MOTIF s~RiEUX-h'i~IMJTI~ ENTRE 
LUI ET L'ACCUSE. 

ARTICLE 81 LA RECUSATION EST PROPOSEE D~S L'OUVERTURE 
DES DEBATS. 

IL Y EST STATUE PAR LA HAUTE COUR DE JUSTICE. 

ARTiCLE 9/_ TOUT JUGE QUI CONNAIT UNE CAUSE DE RECUSATION 
EN SA PERSONNE. M~ME EN DEHORS DES CAS PREVUS ~ L'ARTICLE 7 
EST TEHU DE LA DECLARER ~ LA HAUTE COUR DE JUSTICE QUI DECIDE 
S'IL DOlT S'ABSTENIR. 

. 
P,RT! CLE 10/ LE PRES I DEiH SUPPLEAIH REI1?LACE D,' OFF I CE 
LE PRESIDENT TITULAIRE EN CAS D'EMP~CHEMEMT. TOUT JUGE 
TITULi\,RE f,5SEUT OiJ Er-1PECHE DE SiEGER EST p.EripL,!',CE PAR 
Uti ,SUPPLEANT TUtE AU SORT PAlmI LES SUPPLEAil,S ,EU;S. IL
EST PROCEDE PUBLIQUEMEHT AU TIRAGE AU SORT. 

ARTICLF 11/ LA DEMISSION VOLOHTAIRE D'ur: MEMBRE DE LA 
HAUT~ COUR DE JUSTICE EST ADRESSEE AU PRESIDEIIT QUI LA 
TRAHSMET ~ L'AsSEMBLEE HATIOt/ALE. LA DEMISSION PREND EFFET 
~ LA CATE DE L'ELECTION DU REMPLA~ANT. 

(lfn! CI f~ 1.21 L::s FONCT! OtiS DE JUGES .,! TUU\ I RES ET SUPPLEi'If~TS 
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(EUX-CISONT D~SIGN~S ~ LA ~IN DE CHAQUE ANH~E 
JUDICIAIRE. POUR L'A~N~E SUIVAMTE. PARMI -LES MA~jSTRATS 
DU SI~~E DE LA (OUR D'ApPEL PAR L~AsSEMBL~E G~H~R~LE 
DE LAD ITE (OUR S I ~GEANT HORS LA PR~SENCE DES ~lE~lBI{ES 

DU PARQUET. 

SON PR~SlDENT EST CHOISl DANS LA M~ME FORME 
PARMI LES MEMBRES TlTULAiRES. 

DANS LE CAS ob L'UN DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
CESSERAIT D~FlNITIVEMENT SES FOHCTIONS POUR QUELQUE CAUSE 
QUE CE SOIT. IL SERA PROC~D~ ~ SON REMPLACEMENT DANS LES 
t-1ENES FORMES PREVUES ~ L' ALIllEA 2 DU PREsEln M:rrC!..E. 

ARTI(LE 141 LE j'1HllST~RE PUBLIC PRES LA H!,un: COlle! DE 
JUSTICE EST EXERCE PAR LE PROCUREUR Gi~ERAL PRES LA (OUR 
SUPRENE ASSiSTE DU PREMiER·~VOCAT,GE~ERAL,. 

A,RTWF 151 LE GREFFIER Eil CHEF DE lJ\ (OUR Sllf'P~i':E EST, 

DE DROIT. GREFFIER DE LA HAUTE (OUR, IL PRETE SERMEtlT 
EN CETTE DERNIERE QUALIT~ ~ L' AUDIENCE PUBLIQUE D=: LA HAUTE 
(OUR DE JUSTICE. 

ARTICI E 161 
D::: , .\ Hr,'IT'" L- L-M ,....u ~ 

LE PERSONNEL NECESSAIRE AU FONCTIOHNEt!EtIT 
COUR DE JUSTICE EST r'1rs j\ L.t.. nrS?G;,!TiO!,: DU 

-'-' -- .... _
PRCC, i __ i':_'F:\, I"", DF C"_-I-IF JU"l-r.tr-I.r.~·1 !:If,O ·L· ... := '::'1!Qr.:· ... '1 ;,:: I :~~::-C'!:: .. ~;:, ;~-::' 
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LES CR~DITS N~CESSAIRES ~u FOt!CT!OHHEMENT 
(OUR D~ JUSTICE SON7 INSCRTTS A!J B1JDSET DE 

L/AsSEMBL~E NATIOHALE, 
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I 
ARTICLE 18/ LES DOSSIERS DES PROC~DURES TERMIN~ES SON'- ~TABL!S 
EN DOUBLE EXEMPLAIRE J L'UH EST D~POS~ ~ L'AsSEMBL~E I 
NATIONALE ET L' AUTRE AUX ARCHIVES NATIONALES. 

TITRE [I [ DE LA PROCEDURE 

SECTION 1 DES [·lISES EN ACCUSATION 

ARTICLE 19/ LA R~SOLUTIOH DE L'AsSEMBL~E NATIONALE VOT~E 
D,tI,NS LES COND I TI ONS PR~VUES A L' ARTI CLE 86 DE LA Lo I 
FOfmAr'iENTALE ET PORTMlT MISE EN ACCUSATION DEVANT LA HAUTE 
COUR DE JUSTICE CONTIENT LES NOMS DES ACCUS~SJ. L'ENONCL 
SOMMA[RE DES FAITS QUI LEUR SONT REPROCHES-ET LE VISA DES· 

-o'iSPOs'i nONs u{rnLATIVEs EN ';;ERTU'~ DESG~ECL.ES EST EXERCEE 

LA POllR S l! ITE. 

ARTICLE 70/ LES JUGES TITULAIRES ET'SUPPL~AHTS HE PREHHENT 
PART HI AUX D~BATS HI AUX VOTES SUR LA MISE EN ACCUSATION. 

'O~'rLr ~l/ T ' Po." IlL t. L OUTE RESOLUTION PORTANT I'-'dSE EH ACCUSATION EST 
TRANSMISE SANS D~LAI PAR LE PR~SIDENT DE L'AsSEMBL~E NATIONALE 
AU PROCUREUR G~N~RAL. 

LE PROCUREUR G~N~RAL ACCUSE R~CEPTION SANS D~LAI. 

S::CTIC;;~? DC: I I~iSTR!JCTION 

~.c ';'. 'O'-=,-r'L':-I; 0" _.',- :.... " :-.I • ..IU U _ Ii; 
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6. 

FAUTE PAR UN ACCUS i DE DEFERER A CETTE INVITATIml, 
LE PR~SIDENT LUI D~SIG"E UN DEFENSEUR D'OFFICE ~ARMI LES 
AVOCATS INSCRITS. 

JUSQU'~ LA R~UNION DE LA COMMISSION D'INSTRUCTION, 

SON PRESIDENT PEUT ACCOMPLIR TOUS LES ACTES D'INFORMATION 
UTILES ~ LA ~IANIFESTATION DE LA VERITE -ET PEUT D~CERNER MAHDAT 

CONTRE LES ACCUSES. 

D~s SA PREMI~RE REUNION, LA COMMISSION CONFIRME, 
LE CAS ECHEANT, LES MANDATS DECERNES PAR SON PR~SrDENT. 

I ARTICLE 241 DANS LA MESURE OU IL N'Y EST PAS D~ROGE PAR 

I 
I 
I 
I 
I 

LA PRESENTE LOI, LA COMMISSION D'INSTRUCTION PROC~DE A Taus 
LES ACTES QU'ELLE JUGE UT!LES ~ LA ~AMIFESTATION DE LA VERITE 
SELON LES R~GLES EDICTEES PAR LE ~ODE DE PROCEDURE P~~"!.A!,E ET 
SP~CIALEMENT CELLES'QUI ASSUREN1LES ,GARAMTIES DE L~ D~FENSE. 

C ..... ~.~f.-" ~ ~.:~' i~'-"";'~;': ,;' '. :: ..... ~. , 
LES ACTES DE LA COMMISSION D'INSTRUCTION HE SONT 

SUSCEPTIBLES D'AUCUN RECOURS. 

LA COMMISSION STATUE SUR LES INCIDErlTS DE PROCEDURE 
ET NOTA1-1i1ENT SUP. LES flULLITES DE L'INSTRUCTION. 

I DE REtJVO! EST CO~vERTE, 

I 
I 
I 
I 
I 

;'1,.·.·,,1<::: ; !:' (":"S r:-O~\IUI' I R--rc c r-'- I oJr' .... ..... _ _.. I "r:. • A L A~. I _ LL. ~o DE L,\ LO I 

FO:~!D.A.i~lE:·:TALEJ LA CO;--U~1ISSILli"i DI Ii·.:STRUCTIC~·~ REilD UNE D~CISrOH 
:--,... ::::·"'01 "Uf "POOCrTi= ,1,1 \, ;JJ:. .,'-:.~., \:01. to:. r 1,;_ ..... _ '.' _~ • A C~~RGE SU~FISANTE ~~ 
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SI L'INSTRU"cTlOH FAIT APPARAiTRE DES FAITS D'Utl 
AUTRE ORDRE QUE CEUX ~NONC~S DANS LA R~SOLUTION D~ MISE 
EN ACCUSATION. LA COMMISSION ORDOHNE LA COMMUNIC~TION 
DU DOSSIER AU PROCUREUR G~N~RAL CELUI-CI SAISIT LE PR~SIDEHT 
DE L'AsSEMBL~E NATIONALE. 

SI L'AsSEr1BL~E 11ATIONALE tj'A PAS ADOPT-E DANS 

LES DIX JOURS SUIVANT LA COMMUNICATION DU PROCUREUR G~N~RAL 
UME MOTION ~TENDANT LA MISE Ell ACCUSATION. LA COMMISSION 
REP REND L'INFORMATION S0R LES DERN!ERS ACTES DE LA PROC~DURE.-

ARTICLE 261 DANS LE CAS PR~VU ~ L'ALIN~A 4 DE ~'ARTICLE 86-
De:: u\ LOI FmlDAf'lENTAU::: 1.,0. COi'i.'lISSIO!"l D'INSTRUCTlOI'1 EST SAISIE 
DES FAITS QUALIFI~S CRIMES ET D~LITS VIS~S FAR LES DISPOSITIONS 
[0;: U\ LOI PEIIALE ~i-lOf-JC~E:3 D;\"S LA !lESOLUTrON PORTANT ~lISE 

ELLE II'EST SAISJE QU'~ L'~GARD DES SEULES PERSOMHES 
n~SIGN[ES DANS CETTE R~SnLUTION. 

SI L'INSTRUCTIOrl FAIT APPAilAiTRE A LA CHARGE DES 

A(CUS~S DES FAITS lIE RELEVA~IT PAS DES DISPOSITIONS DE LA LOI 
PEr!Jl.LE Er-lOtiCEES DAtlS LA RESC:"UT!Ot! DE r-llSE EN ACCUSATION. 
I:" EST FAIT APPLICATION DES ALINEAS 2ET 3 DE L'ARTICLE 25. 

----------- ... - ... ~ ...... -.. -- .. --. ------.. -- - .. . 
:. ~!;:_:-·;·;"~~ci:Gr·: F/:...IT .l:!.PPR.'\:T~:~ L.:: .. :.:,.· .. ;-:,-;~i:~?/\7~,J:! JE CQ-;'UTEUR5 
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ARTICLE 27/ Au COURS DE LA PROC~DURE D'INSTRUCTION, LE 
MIIIISTERE PUBLIC ET LA D~FENSE PEUVENT FAIRE CITER TOUS 
T~I'\oIIIS, SAUF LA RESERVE PORTEE A L'ARTICLE 7, ET DEMANDER 
TOUTES CONFROIITATIONS. 

LE r·'II III STERE PI.JEL 1.C ET..!A DEFErlSE PElWH!T ASS r s
TER A TOUS(~S ~~tES D~1NSTRU~TIO~. 

ARTICLE 28/ LA CbNSTITUTIOII DE PARTIE CIVILE H'EST PAS 
RECEVABLE DEVANT-LA HAUTE COUR DE JUSTICE. 

LES ACTIONS EN REPARATION DE DOMj",AGE AYANT RESULTE 
DE CRIMES. ET DELlTS POURSUIVIS DEVANT LA HAUTE COUR DE JUSTICE 
HE PEUYENT '~TRE PO~TEES QUE DEVANT LES JURIDiCTIONS DE DROIT 
COMMUN. 

SECTION 3 DES DE BATS ET· DU JUGeJlEiiT 

ARTICLE 291 A LA REQU~TE DU PROCUREUR GENERAL, lE P~~SIDENT 
DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE FIXE LA DATE C'OUVERTURE DES 
DEBATS. 

ARTICLF301 A LA DILIGENCE DU PROCUREUR GENERAL, LES ACCUSES 
RE~OIYENT HUIT JOURS AU PLUS TARD AVANT LEUR COMPARUTION 
DEVANT LA HAUTE COUR DE JUSTICE; SIGNIFICATION DE !_/ORDONI~ANCE 

DE RE;·l'.'Q I . 

LE GREFFIER CGNVOQUE LES JUG~S TITUL!~r~~S :~I~~S[ 
01;·-: : I:'~ IIU'r:r=c:: ~;Ion, Lrr:' ,1r';'~," rES Drc.,C''',J',E'''S J':.~'::. r 0:', ~:,iT ,.11';.' j-Ir:=:.'·-;-c _____ ." v ' ........ _ ... _1 _0. ..... ... ,.,. -. ...... _ ... ,-, ..• , .......... _ .. _ ............ 

JUGES TITULArR~S DhNS 

LES CONDITIONS ?REVUES ~ I_I ARTICLE 10. 
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ARTICLE 331 LES RtGLE~ FIX~ES ~A~ LE CODE DE PROC~DURE P~NALE 
CONCERNANT LES D~BATS ET LES JUGEMENTSEN MATI~RE CORRECTIONNELLE 
SONT APPLICABLES DEVANT LA HAUTE 'COUR DE JUSTICE SOUS 

RESERVE DES MODIFICATIONS PREVUES AUX ARTICLES CI-APRtS. 

ARTICLE 341 LA HAUTE COUR DE JUSTICE. APR~S CL6TURE DES 
DEBATS. STATUE SUR LA CULPABILITE DES ACCUSES. IL EST VOTE 
SEPAREMENT POUR CHAQUE ACCUSE SUR CHAQUE CHEF D'ACCUSATION 
ET SUR LA QUESTION DE SAVOIR S'lL Y A DES CIRCONSTANCES 
ATTENUANTES. 

LE VOTE A LIEU PAR BULLETIN SECRET A LA MAJORITE 
ABSOLUE .. 

ARTICLE 351 SI L'ACCUSE EST DECLARE COUPABLE. IL EST VOTE 

SANS D~SEMPARER SUR L'APPLICATIOH DE LA PEINE. TOUTEFOIS APRtS 
DEUX VOT~S DAMS LESQUELS AUCUNE PEINE N'AURA OBTENU LA MAJORITE 
DES VOIX. LA PEINE LA P(US FORTE' PROPOSEE DANS CE VOTE SERA 
ECARTEE PAR LE VOTE SUIVANT ET AINSI DE SUITE Etl Ect,RTANT 
CHAQU~ FOIS LA PEINE LA PLUS FORTE JUSQU'~ CE QU'UNE PEINE 
SO IT PROI'!OHCEE PAR LA 11AJOf{ irE ABSOLUE DES VOTAiHS. 

ARTICI E 361 DANS TOUS LES CAS OU LES CO-AUTEURS OU COMPLICES 
,- G D UN CRIME OU DELIT COMMIS PAR UN MEMBRE DU DUVERNEMENT SONT 

POURSUIVIS DEVAtiT UIIE JURIDICTION DE DROIT COMMUN, CELLE-CI 
DOlT SU2SEOIR ~ STATUER JU~Q~/~ ~/ARR~T ·D~ LA HAUTE (OUR DE 

f ........ , .... ,..,..-..,....,.. 
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ART! CLE 391 TOUT I tiC I DENT ELEVE AU COURS DES DEB;" TS DE LA 

HAUTE COUR DE JUSTICE PEUT. SUR DECISION DU PRESIDENT. ~TRE 
JOINT AU FOND. 

ARTICLE 401 LA PRESENTE LOI SERA PUBLIEE AU JOURNAL OFFICIEL 

DE.LA· REPlJBl::l~L'F.- DE- GUINE-E' ET EX~CUT~E COMME LOI D'ETAT. 

CONAKRY;· LE._----199 

G,-·~..-R~' C.I ,e ;'hl LANSf:..NA CmH[: 
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ANALYSE DE LA PROPOSITION DE LOI ORGAl'<lQUE, PORTANTCREATION 
DU CONSEIL SUPEruEUR DE LA MA.GISTRA TURE 

I 
Tel qu'indique dans l'expose des motifs, l'objectif de cette loi est d'etablir Ie 

Conseil Superieur de la Magistrature, dont "Ia mission principale est de veiller sur la carriere 
des magistrats afin de sauvegarder leur independance". Cette legislation tire son inspiration du 

I systeme juridique fran¢s. Le texte explicatif indique clairement l'intention du legislateur 
d'assurer l'independance de la magistrature vis-a.-vis de l'executif. Cette qualite d'independance 
est d'autant plus importante que certains commentaires des membres du CTRN quand a l'actuelle 

I Chambre nationale d'accusation ont laisse planer dans l'esprit du consultant un doute sur 
l'independance de celle-ci, puisque ses juges sont nommes par l'executif. L'etablissement du 
Conseil est par consequent un but louable et sa fonction d'assurer que la branche judiciaire soit 

I a l'cXart des pression politiques est un element vital de la democratisation. La redaction du texte 
a souleve peu de commentaire. 

I -
I 
I 

L'art. 6 defend aux membres du Conseil d'exercer un mandat parlementaire. Pourtant, 
Ie Ministre de la justice sera membre de droit du Conseil. La discussion de cet article 
a eclaire l'intention du CTR..~ a. e:2.blir un Conseil des ministres du type presidentiel, 
plutot que parlementaire; les ministres ne· seront done pas ffie:::bres ce l' Assemblee 
Nationale. 

A l'art. 7, al. 1, Ie consultant a propose l'ajout des mots "parmi les membres nommes" 
apres "vacance". 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

A I'art. 9, Ie consultant a propose d'ajouter "nomme" apres membre. 

A I'art. 20, al. 2, afin d'harmoniser avec I' art. 26 de la Lei sur Ie statut de la 
magistrature et dans Ie but de renforcer la protection de l'independance de la 
magistrature, Ie consultant a propose d'ajouter a. la fin de la phrase les mots suivants: 
"et sans que ceux-ci ne participent d'autres manie~es aux travaux du Conseil en matiere 
disciplinaire" . 
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. '. EXPOSE DES liOTI FS 

LE COMSEIl SUP~RIEUR DE lA MAGISTRATURE DOIIT.lA 
MISSION PRINCIPAlE EST DE VEIllER SUR lA £ARRI~RE DES 
MAGISTRATS AFIN DE SAUVEGARDER lEUR IND~PENDANCE. EST l'UNE 
DES INSTITUTIONSR~PUBlIC~INES PR~VUES PAR LA LOI FONDAMENTAlE. 
DONT l'ARTIClE 82 DISPOSE: nlA COMPOSITION. lE FONCTIONNEMENT. 
LA COMP~TENCE ET l'ORGANISATION DU CONSEIl SUP~RIEUR DE lA 
NAGISTRATUR~ SONT FIX~S PAR UNE LOI ORGANIQUE n , 

TEL EST l'OBJET DE lA PR~SENTE lOI ORGANIQUE QUI 
COMPREMD 31 ARTICLES REGROUP~S EN DEUX CHAPITRES, 

DANS lE PREMIER CHAPITRE QUI TRAITE DE lA COMPOSITION-.. 
DU CONSEIL_SUP~RIEUR DE LA MAG~STRATURE, DEUX FAITS NOTABLES 
SO~!T ~ SOULIGNER, 

:)",,- •.• ?~ ..... ;::.,,- .. - .... c:~ TT QU'::""rO-Tc D~S GISTR T I I\C"ICi\~I·.cr;I, L:: .1,_ . M _ •. :: ~1A. ,A S 

PROFESSIOimELS SIEGEtiT AU SEIN DU CO:~EiL-SUpERiEUR~O)E-LA--
il(\G I_S_~?,\,~~RE~fR~S I DEr'iT DE 'LAREpUBLl QUE, LHEF DE L I E)~ECUTI ~ 
tOT LE [11 ;1 i STRE DE lA JU-sTI::i:-"Sr,RDE DES"-SCEi:.uX :-'Df~-E'ST 'TErril 
..• , -.---- _.. ---"-'';:-'''--' . -;_ .. - .. --_. _ ... _--- -_ .. _. __ .- .. 
D Y VOIR UNE ATTEIrlTE A lA S~PARATION DES PGUVOIRS ET A 
L' I ND~PENDANCE DE lA JUST! CEo EN V~R lT~, I l N I Ell EST R i EN 
CAR D'UtiE PART, lE COMSEIl SUPERIEUR DE lA flAGISTRATURE il'A 
PAS FOtiCTION DE JUGER COMME LES COURS ET TRIBUHAUX. L'ExECUTIF 
N' IllTERVIEMT DONC PAS DANS LA FONCT!ON D~ JUSTICE. 
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2. 

AHISI, EN 
DE lA f'lAGI6TRATURE, 

TANT QUE PR~SIDENr DU COMSEIl SUP~RIEUR 
LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE lUI CONF~RE 

TOUT LE PRESTIGE QUI SlED ~ LA JUSTICE ET SUIT DIRECTEMENT 
LES PR~OCCUPATIONS DE CEUX QUI SONT INVESTIS DE LA MISSION 
DE DIRE LE DROIT. 

(E SOHT CES AVANTAGES QUI EXPLIQUENT SANS DOUTE 

LA COtlSECRATION PAR LA PLUPART DES PAYS DE CETTE COMPOSITION 
MIXTE ET DE LA R~GLE SELON ~AQUELLE LE PRESIDENT DE LA . 

REPUBLlQUE ET LE ~1rNISTRE DE LA JUSTICE SONT l'IEI1BRES DE DROIT 
AVEC CERTAINS HAUTS1'1AGISTRATS. 

DEUXI~MEMENTJ SEULS LES HAGISTRATS DU SIEGE SONT 
tlOMMES AU CONSE IL SUPER I EUR DE LA ft£\G I STRATl!RE, 

EN EFFET, L.ES f'iA.GiSTRATS D!J SI~GE i!/~TMH PAS 

SOUMIS AU PRINCIPE HIERARCHIQUE PR~VU POUR LES MAGISTRATS 
DU PARQUET, L/UN DES t~E!LLE\jRS !'10YEi-lS DE !,E!!FO:~CEE LEIJR 

ftlDEPEflDMKE EST DE sour',ETTRE lEUR !'!OnI!IF-.TIGiI, LEUi~ AVMICE!",EiH 
ET lEUR DISCIPLINE ~ L/APPRECIATIOM DE LEURS PAIRS, VOIL~ 

- I • POURQUOI LES MAGISTRATS DU PARQUET SOUMIS A L AUToniTE 
Hl~RARCH!QUE DU MINISTRE DE lA JUSTICE, GARD~ r~s SCEAUX 
f'lE PEUVEilT SIEGER AU (OI'ISE I L SUPER I EUR DE U'. i".".G r STRATURE . 
ILS onT LEUR PROPRE COr1t'11 S5 r O~l DE D [SC I Pl! HE· 

-----~--.. -.... 

- . . 
t~AG[STRATS DU SIEGE DES DIF~~RE~~TES li!ER~RC~JE~ ~~DiCIA!RES 

SO";: C't::.-..o=~r:;··I-=- {-it r("\~.J5;:il C::t!:-:CR::::IIO ':-,~ !.~ i·:;r.·~·;':'7:::·.-1'1)r: .... 1 •• • ,~: " ... ~_. I .... ~ -.U ..... v .. _._ ...... J. ""'.'--", J..JL.. _.'. , •• ,1.=.._ .• \.-,:'-'.,,- QUI 

CO;';,?R~i;D S:';RTOUT LES ~l',IjTS j"li~,G i Sri::;:" TS ClUE SO;·jT L.t: r:REt-ll ~R 

Pt.:r.C'!"l'"\::t· 7 D~: ' r. Cu-';'f' C:upnc\.~ :=-, I::: I" us ,f\":"'lcrr r;:.C' ~:t:::"-·.!:'I?"'''' ........ 1:...'-.,: . _ L/", ,-,,,J. 1\10.11 __ 1.- .... '- "\"'-_1...' _'- ..... I ... _! •• :...:· . ..; 
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3. 

DANS LE DEUXIEME CHAPITRE CONSACRE AUX ATTRIBUTIONS 
ET ~ LA PROC~DURE. APPARAISSENT TOUTE L'IMPORTANCE ET LA 
PARTlCULARIT~ DE CETTE INSTITUTION. DANS CE CADRE. OUTRE 
L'AVIS SUSCEPTIBLE DE LUI gTRE DEMAND~ EN MATI~RE DE GR~CE. 
OM CONSTATE QUE. POUR L'ESSENTIEL. LA MISSION DU (OIISEIL 
SUP~RIEGR DE LA MAGISTRATURE EST DE VEILLER SUR LA CARRI~RE . 
DES MAGISTRATS EN DOtlNmlT DES AVIS t·lOTIV~S AUX AUTOfUT~S 

DE NOMINATION ET D'AVANCEHENT ET EN EXER<;ANT LE POUVOIR 
DISCIPLINAIRE. GR~CE ~ CES ATTRIBUTIONS. ON PEUT ESP~RER 
l'iETTRE Lt-. CARR I ERE DES HAG I STRATS ~ L' ABR I DE L' ARB ITRA I RE. 

(ETTE r·llSSIotl SPECIFIQUE EXPLlQUE LES REGLES DE 
PROC~DURE APPLIQU~ES DEVANT CETTE INSTANCE ET QUI SONT 
CARACT~RIS~ES PAR L~ HUlS CLOS. 

TELLE EST LA SUBST r'\~!CE DES REGLES COilTEi-iUES 

DANS LA PR~SENTE LOI ORGANIQUE. 
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I CHAP lTRE COf'lPOSITION 
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ARTICLE lERI LE CONSEIL SUP~RIEUR DE LA MAGISTRATURE COMPREND.· 
NEUF MEMBRES DONT QUATRE DE DROIT ET CINQ NOMM~S DANS LES 
CONDITIOHS D~FiNIES ~ L'ARTICLE 4. 

ARTICLE 21 LE CO~ISEIL SUP~RIEUR DE LA f1AGISTRATURE EST 
PR~SID~ PAR LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE. LE MINISTRE 
DE LA JUSTICE. GARDE DES SCEAUX EN EST LE VICE-PR~SIDENT. 

.. 
f'.RTICLE 31 SONT ~GALEMENT -MEt1BRES DE DROIT DU CaMSElL • _ .. .....:=<=-.. 

SUF~RIEUR DE LA f1AGISTRATURE : 

- LE PREMIER PR~SIDENT DE lA COUR SUPR~ME ; 

LE PLUS ANCIEN D~S PREMIERS PR~SIDENTS DE COURS D'ApPEl. 

ARTICLE 41 LES CINQ AUTRES MEMBRES DU COMSEIl SUP~RIEUR DE 
-:-:::;.:.:-;.>~£",-

LA [··lAGIS'R!l.TIJRE SONT NOi'II~ES PM, DEcr~ET POUR QU{:.TRE MiS AlflSI 
Q:J'IL SUIT: 

-',...", ,.. 
; vu:. 

-

-

DEUX PR~SIDENTS DE CHAMBRE OU DE CONSEILLERS 
A LA COUR SUPR~ME ; 

IJ~I ;'\/\G i STRAT DU S lEGE DE !....A COUR D' /IPPEL ; 

I! .. :.~ ~ r: ! :TRAT DU s I ES=: L):..:. :::- 7R , EUr!t\U~( : '..J;' ; . {~'-' , 

- Ui"J .JUSE DE 

P20POS IT! 0;': !J~J BUR Ep.U DE L-/l, 
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ARTICLE 6/ Aucurl MEMBRE NE PEUT. PENDANT LA DUR~E DE SES 
FONCTIONS AU CmlSEIL SUPERIEUR • .)EXERCER I'll MANDAT PARLEMEN~AI~ 
MI PROFESSIONS D'AVOCAT OU D'OFFICIER PUBLIC OU MINISTERIEL. . 

- II f. . /" 
~)~ -\..l.a~V"JLd-'"'<~ANT 

ARTICLE 7/ LORSQu' UNE VACANCEVSE PRODU IT/ LA DATE tlORI1ALE 
D'EXPIRATION DES MANDATS. IL EST PROCEDE DANS UN D~LAI DE 
TROIS Mois ET SUIVANT LES MODALIT~S'PREVUES ~ L'ARTICLE 4. 
A u\. fiF.SIGr·!p.TIor~ .D'Ur! ·rloLivaAU MEMBP.E. lE I1EI1BRE AIrISI DESIGNE 
ACHEVE LE MANDAT DE SON PR~DECESSEUR. 

r 
..--.c.............--!<~ 

LE r'lANDflT DES r1H1BREs'rSORTAr~TS N 'EST RENOUVELABLE 
QU'UNE FOIS. 

ARTICLE 8/ IL EST POURVU AU REMPLACEMENT DES MErlBRES HOMMES 
DU CONSEIL SUPERIEUR QUINZE JOURS AVANT L'EXPIRATION DE LEURS 

n~rmATS. 
I 

ARTI CLE 9/ S I UN r'lEl'lBRE'vOU CONSE I L SUPEn I EUR DE LA r']''IG I STRATUP.E 
c)Et1ISS!Ol"ltiE Pf\l~ LETTRE ADRESSEE AU PRESIDiOi(; Dc LA R:£?UBLlQUE. 
-----

LA HOMltlATION DU REMPLA~AtlT INTERVIENT AU PLUS TARO DANS LES 
TROIS MOIS DE LA DEMISSION. CELLE-CI P~END EFFET ~ PARTIR 
DE LA NOMINATION DU REMPLA~AMT. 

ARTICLE 10/ LE PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUc D~CIDE DE LA MISE 

'-·=!:7'ir: r ; i / 
",,\ I 1 LLC -:~ 
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LES ~O~:CTIONS DE MEMER~ 
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TOUTEFOIS, LE MAGISTRAT MIS £N POSITION DE 
...... ~~ 

DETACHH1ENT COMME IL EST D I TAL' ART I ClE 10 CONSERVERA M : 
~ SON TRAlTEMENT ET lES IHDEMNITES QUI Y SONT RATTACHEES. 

ARTICLE 121 LES MEMBRES DU COMSEIl SUPERIEUR AIMSI QUE LES 
PERSONNES QUI, A UN TITRE QUElCONQUE, ASSISTENT AUX DELIBERATIONS 
SONT TENUS AU SECRET PROFESSIONNEl. 

ARTICLE 131 LES MODALITES DE FONCTIOHNEMENT DU CONSE)l 
SUPERIEUR AIMSI QUE l'ORGANISATION DE SON SECRETARIAT SOI-lT 

FIXEES PAR DECRET. 

ARTICLE 141 LES CREDITS NECESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DU 
COMSEIl SUPERIEUR SONT INSCRITS AU BUDGET DU MIN!ST~RE DE 
.lA Jus II CE. 

ATTRIBUTIONS ET PR!)CEDURE 

i~RTICLE 15/ LE COIlSEIL SUPEHIEUR DE U\ flAGlSPATUf·:E 
COt!FORKEMEtiT AUX DISPOSITIONS DES ARTICLES 81 ET 82 DE 

u LOI FOI'lDAl-lci!TAlE Er·IET SOli AVIS EN r'1"TIERE DE i!Or'\lr'IIHIOI< 
.au n' /\VM1CEI'lENT,...oES· t-lI1GlSTRATS. II EXERCE lE POUVOIR 

DISC I'r;L I ;1/\ I F~E . . r:.:;~ 77:::!·.:-:·-(~:..::j·-·-:-~·~~-.;~~~:j:::·_.{.t (·,:.-~-::;2 ... i::: ::c:. 
"---.- - -:==:!;:.- . . ,;.. , ..... 
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SECTION I 

ARTIC! E 17/ POUR lES NOt·lINATIONS DES f-lAG1STRATS DU SIEGE, 
l/AVIS DU COMSEll SUP~RIEUR EST DONN~, SUR lES PROPOSITIONS 
DU ~IMISTRE DE lA JUSTICE. GARDE DES SCEAUX • ET APR~S 
UN RAPPORT FAIT PAR UN MEMBRE DU CONSEIL. 

ARTI CLE 18/ LORSQU / ILSTATUE SUR LA NOM I NA TI ()tl DES' MAG I STRATS. 
LE COMSEIl SUP~RIEUR EST PR~SID~ PAR LE PR~SIDENT DE LA 
R~PUBLIQUE OU. EM DAS D/EMP~CHEMEtlT. PAR LE MIHISTRE DE LA 
JUSTICE. GARDE DES SCEAUX. 

POUR D~lIB~RER.VALABlEMENT, II DOlT COMPRENDRE. 
OUTRE SON PR~SIDENT. OU ~ D~FAUT. SOM VICE-PR~SIPENT. AU 
MO I NS C I NQ DE SES MEMBR"ES. 

lES PROPOSITiONs ET AVIS DU CO:iSEI'_ SUP~RIEUR SONT 
FORMUL~S ~ LA MAJORIT~ DES VOIX. EN CAS D~ PARTAGE DES VOIX. 
CELlE DU PR~SIDEMT Est PR~POND~RANTE. 

SECTION 2 : DU CaMSEll SUPERIEUR DE LA HAGISTRATURE STATUANT 
EN MATIERE DISCIRLINAIRE 

ARTICLF 19/ lE CONSEIl SUP~RIEUR DE LA MAGISTRATURE EST 
LE CONSEIl DE DISCIPLINE DES MAGISTRATS DU SIEGE. 

'-!!=o=:.:!:' 
~..J. ,,_, , .... , 

IL STATUE HORS LA PR~SENCE DlJ PR~S!DEf1T D~ LA 
:',','=Ol\;,q !C'U~ r.-I :0. 1: 1"~il!jS-I;::;: iJ~E l,"' IU' c:.-, ft';.. \"-' .... u __ .~~:.Ju 1,'.1'_ ",\v", '~'_i 

; - ' .. 
~.: . :: . .'. :._~: !~ D f.1 ~!:: r L 

• - ,': .: :; : J 

,r, .. '. ". ,I. ,,;~ 'I,' '::,'. :-,._ r •..• , -", ~ - ro, .", - • ~ "". ,'"\ ,... .~ .' '::"::.) t·.=:·:~.\=..J '0 

, . 

'.' ::. 
"\ I 

:1 
I ' II 
I 

II ' , 
! , 
I . 
:1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



.... " ., .,' '~:L .. ·~"··: . 
I 

.... ' . -.. ~- ...... _ ..... - .----.. ----.:....:.....:..:'.".::. .. : .. ~'. : .. " '. 
: ." .. 

5. 

ARTICLE 211 LE MINISTRE DE LA JUSTICE;' GARDE DES SCEAUX 
D~NONCE AU CONSEIL SUP~RIEUR DE LA MAGISTRATURE LES FAITS . . . 
MOTIVANT LA POURSUITE DISCIPLINAIRE. 

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX, APRES 
AVIS DU C6NSEIL SUP~RIEUR, PEUT INTERDIRE AU MAGISTRAT 
IfICRIMIN~ L'EXERCICE DE SES FONCTIONS JUSQU'~ D~CISION 

DEF I N I TI VE. CETTE D~C I S I ON r'IE COMPORTE PAS PR I VA Tl ON DU 
DRO IT AU TRA I T-EMEflT. ELLE NE PEUT ETRE RErmUE PUBL! QUE. 

ARTICLE 221 LE PREMIER PR~SIDENT DE LA (OUR SUPREME, En 
SA QUALIT~ DE PR~SIDEMT DU COMSEIL DE DISCIPLI~E, D~SIGHE 

'. . 
UN"RAPPORTEUR PARMI LES MEMBRES DU COMSE1L. 

ARTICLE 23/ Au COURS DE L'EMQU§TE, LE RAPPORTEU~ ENTEND 
au FAIT ENTENDRE L'INT~RESS~ PAR uri MAGISTRAT AYAilT AU MOINS 
son RANG ET, S'IL Y A LIEU, LE PLAIGNANT ET LES TEr10II"!S. 
IL I\CCOf'\PLlT TOUS ACTES D'IrIVESTlGATlO!'IS UTILi:S. 

ARTICLE 241 LORSQU'UNE EHQUETE M'A PAS ETE JUG~E NECESSAIRE 
OU LORSQUE L'EHQUETE EST COMPL~TE, LE MAGISTRAT EST CITE 
~ COMPf\RAiTP.E DEVANT LE Co;'ISEIL DE DISCIP!...!ilE. 

jJ,RTICLF 25/ L~ !~AGIST?f.-.T ESI" 

C~ Uil r!.VOC/;T. 
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6. 
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ARTICLE 27/ A~ JOUR FIX~ POUR LA CITATION ET APRES LECTURE .. .. .. .. .. 
DU RAPPORT. LE MAGISTRAT DEFERE EST IHVITE A FOURNIR SES 
EXPLICATIONS ET MOYENS DE D~FENSE SUR LES FAITS QUI LUI 
SmlT REPROCH~S. 

ARTICLE 28/ LE COMSEIL DE DISCIPLIHE D~LIB~RE A HUIS CLOS. 

SI LE MAGISTRAT. HORS LE CAS DE FORCE~1AJEURE. 
HE COMPARAiT PAS. IL PEUT ~TRE PASS~ OUTRE 0 

LA D~CISIOfl DU COnSEIL DE DISCIPLItlE QUI DOlT ~TRE 
MOTIV~E. H'EST SUSCEPTIBtE D'AUCUNE OPPOSITION. HI D'AUCUN 
RECOURS. r1~~1E: nEVAIH LA COUR SUPREnE. 

SECTION 3 : DE L'EXERCICE DU DROIT DE GRACE 

ARTICLE 29/ LE P?'~s IDEriT DE LA R~PUBL!QUE EXERCE LE DROIT 
"""_- (_ ~ ii:,.. t= .......... \ .. - . 

IL !:iECIDE S' IL Y A LIEU DE COnSULTER. POUR AVIS. 
LE CONSEIL SUP~RIEUR DE LA MAGISTRATURE. 

,~RTi ClE 301 LES RECOURS En GRACE SONT Il!STI~U ITS PAR LE 
MINiSTRE DE LA JUSTICE; GARDE DES SCEAUX APR~S; LE C;'\S 
=::;-w::;. :.:. 
-._ ••. - ....... J 

DES 
,- C 
::C~.:!.~..l:-< ?:T F.PRES UN R.4PPORT FAiT PAR U;·t hEtE.:nF: DU 0;'15[: IL 
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7. 

ARTICLE 32/ LE DECRET DE GRACE EST SIGNE PAR LE PRESIDEiiT 

~E LA REPUBLIQUE. 

ARTICLE 33/ LA PRESENTE LOI SERA PUBLIEE AU JOURNAL OFFICIEL 

DE u\ REPUBu'aUE DE GUItIEE ET· EXECUTEE COMi'IE LOI ORGANIQUE, 

CONAKRY, LE. _____ 199 

LE C.T,R.N. 
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ANALYSE DE LA PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE PORTANT 
STATUT DE LA lItIAGISTRATURE 

I 
Cette proposition, comme la precedente, a pour but de proteger l'independance 

de la magistrature dans l'Etat de droit. Elle precise qu'il appartient un pouvoir judiciaire en 
exclusivite de dire Ie droit et elle lui rend "la place qui lui est due dans l'organisation sociale" 

I du pays. La loi envisagee ici est inspiree non seulement de la Loi fondamentale, mais egalement 
du piller central de la devise nationale de: "Travail - Justice - Solidarite". 

I Le consultant etant d'accord avec Ie CTRN sur les fondements et les objectifs de 
cette loi, la discussion a ete limitee a I'examen de points techniques. 

I -
I _ 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

A I'art. 3, tiret 6, Ie consultant a propose que l'expression "reconnu" soit remplace par 
"certifie". C'est imprecis de reconnaitre une maladie ou une affection, tandis que 1a 
certification de sa presence est un element de preuve basee sur examen medical en regie. 

Etant donne que l'art. 50 suggere qu'il y aura plusieurs Cours d'appel, ce qui est en fait 
Ie cas, aux articles 8 et 57, Ie consultant a propose que Ie terme "Cour d' appel" devrait 
etre utilise au pluriel. 

A l'art. 11, Ie consultant a propose l'ajout du qualificatif "autre" a la fin de la premiere. 
ligne pour preciser Ie texte. 

A l'art. 15, al. 2, Ie consultant a cru bon que Ie texte exprime la neutralite politique des 
juges tant de maniere positive que negative. n a done suggere que leur soient egalement 
interdites toute manifestation "d'accord ou· d'hostilite au principe ou a la forme du 
gouvernement ... " 

A l'art. 26, afin d'harmoniser avec l'art. 20, al. 2 de la Loi sur Ie Conseil superieur de 
la magistrature et dans Ie but de renforcer la protection de l'independance de la 
magistrature, Ie consultant a propose d'ajouter a la fin de l'alinea 2 les mots suivants: 
"et sans que ceux-ci ne participent d'aurres manieres aux rravaux du Conseil en matiere 
disciplinaire" . 

Lors de la discussion de l'an. 51, il a ete precise que Ie Directeur national des affaires 
judiciaires auquel il est fait allusion sera un haut fonctionnaire du Ministere de lajustice. 
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PROPOSITION DE LO[ ORGANIQUE PORTA[H 

STATUT DE LA MAGISTRATURE 

EXPOSE DES MOTIFS : 

LA LOI FONDAMENTALE •. DANS SON TITRE II, ARTICLES 5 ET SUI
VANTS, CONSACRE LES LIBERT~S, DEVOIRS ET DRDITS FONDAMENTAUX 

DU CITOYEN. 

CES DROITS ET LIBERTES QUi FONDEHT TOUTE SOC!~T~ ~U'iAINE ET 

GARANTISSENT LA PAIX ET LA JUSTICE DANS LE MONDE SONT RECONHUS 

INVIOLflBLES, ItlALlENABLES ET It'lPRESCRIPTIBLES PAH i'lOTi~E LOi 
F o i'IDAI-iEi'll .<\LE . 

L'uNE DES MISSIONS PREMI~RES DE L'ETAT EST DE RESPECTER ET 

FAIRE RESPECTER CES DROITS ET DE LES PROT~GER PAR LA MISE EN 
PLACE NOTAt1:-\Etn D' iIiS-rITUT[Oi'i !IDEQU/\TES DOI-n L/UNE DES Pi...Uc.: 

IMPORTANTES DEMEURE INCONTESTABLEMENT L/APPAREiL JUDiCI~IRE, 
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AU POUVOIR JUD!CIAIRE L'EXCLiJSIVIT~, 
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S'ARTICULE EN 3 TITRES ET 65 ARTICLES. 

LE TITRE PREMIER INTITUL~ "DISPOSI~ICN~ G~N~RALES" COMPORTE DEUX 
:H~PIT~ES CONSACR~S L'UN ~ LA NOMINATION, AU RECRUTEMENT, ~ LA 
PRESTATION Ii: S:::RMENT, ~ L' INAr'\OVIBILIT~, AUX INCOi1PATIBiLITES 
ET ~ L'INSTALLATIONS DES MAGISTRATS, ET L'AUTRE AUX DEVOIRS ET A 

LA DISCIPLINE DES MAGISTRATS. 

LE TITRE II TRAITE DE LA uCLASSIFICATION DES EMPLOlS" EN TROIS 
CHAPITRES DONT LE PREMIER EST RELATIF AUX POSITIONS, ~ LA ~II~

PI',:':CHIE, II LA NOTATIO~I, A L' AVAHCEMEtlT ET r', LA REF,:j~!l~R/\TIOr'l :)ES 
MAG!STRATS, LE SECOND A LA PRISE DE RANG, A L'HONHEUR, AUX PRE
S~ANCES ET AU COSTUME DES MAGISTRATS ET LE TROISI~ME AUX C~REMO

HIES MARQUANT CHAQUE ANN~E LA RENTR~E SOLENNELLE DES COURS ET TRI-
BUNAUX. 

TRArTE DES "UrS?OSiTIGNS ..: : ~ I .-. I ::: i: 
I ~ I ~ ,..,:....;... .... ' , 7~7=== 
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I 
LES ARTICLES 81, 93 ET 94 DE LA LOI FONDAMENTALE, 

CONSEIL TRANSITOIRE DE REDRESSEMENT NATIONAL A D~LIB~R~ ET 

I LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLlQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 

SU IT 

-TITRE PREI1[ER DISPOSITIONS G~N~RALES 

I 
I 

CHAP ITRE PREH I ER NOMINATION, RECRUTEMENT, PRESTATION DE 

SERMENT, ~NSTALLATION, INAMOVIBILIT~, 

I 
I ARTiCLE lER : 

,'\UX r'l/\G I SHUI.TS. 

I 

I NCcr'iPA TI B I LI T~. 

LES DISPOSITIONS DU PRI;SENT STATUT SONT t.,PPUCABLES 

CEPENDANT, LES R~GLES RELATIVES AU STATUT GENERAL DE LA 

I FCNCTIOM PUBLIQUE S'APPLIQUENT AUX MAGISTRATS DANS LA MESURE OU ELLES 

NE SONT PAS CONTRAIRES AU PR~SENT STATUT, 

I 

",,- (" I "~,, 
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COMDITIONS SUIVANTES 

ETR[ DE ~!ATI OI'IAL ITE GU I NEENI'IF ; 
JOUIR DE SES DROITS CIVI LS ET CI'!IOUES ; 
ETRE DE BONNE MORALITE ; 

- ETRE TITULAIRE D'UNE MAITRISE EN DROIT AU MOINS OU 
D'UN DIPL6ME RECONNU ~QUIVALENT PAR LE MINISTR~ CHARGE 
DE L'~DUCATION NATIONALE. 

'~ - ETRE DIPL6M~ D'UNE ~COLE DE r~AGISTRATURE , 
.... - .. -
,.--- ETRE RECONNU INDEMNE OU DEFINITIVEMENT GU~RI DE TOUTE 

t'lALADIE CONTAGIEUSE ET DE IOY.lL.Il,EEEC.U.QN SUSCEPTIBLE 
DE DdNNER LIEU ~ CONGE DE LONGUE DUREE. 

-/_. , 

ARTICLE 1\ PEUVENT ~TRE NOMMES DIRECTEMENT MAGISTRATS 

1°) - LES AVOCATS INSCRITS AU BARREAU GUINEEN ET AVANT 
PLUS DE C I NQ MINEES DE PI~/\T I CuE PROFESS I O~INELLE ; 

2°) - LES PROFESSEURS, MAiTRES DE CONFERENCE ET MAiTRES
ASSISTANTS DANS UNE FA(ULT~ lIE DROIT DEPUIS PLUS 

DE DEUX ANNEES UNIVERSIT/\!RE~. 

LE GRADE ET L'~(HE~ON DES H/\G~STR/\TS AINSI 'NOMMES 

D!RECTEr'iE>'IT SONT FIXES PAR LEI'·1INISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES 
SCEAUX APR~S AVIS DU CCNSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE, 

,-
) LES CANDIDATS INSCRITS ~ L'~COLE DE MAGISTRATURE RE-

;OIVEMT LE TITRE D'AUDITEUR DE JUSTICE ET P~q~OIVENT UNE INDEMNIT~, 

[1,RTlCLE 5 PREALABLEt1ENT A TouTE ,c,cr i v irE, I LS PRETENT SERi'lEtJT 
..... = =' ~.~c C' • 1,-", ,,-,,,,, . 

.. 

:...=: 3E':2ET ::-on==<:-, ,'VL __ 

AUDI-
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{l,Rn ClF 7: 

SIONNEL ET DE ME CO~IDUIRE ~i'l D[G~!E ET LOYAL 

TEUR DE JUSTICE u
• 

~- -. 
AVANT LEUR INSTALLATION DAMS LES FONCTIONS OU ILS 

\'! Ei':i'JE~'JT 

TERi'iE 3 
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(l ,TICLE 8: LE SERMENT EST PR~T~) EN AUDIENCE SOLENNELLE) LORS 
LA PREMItRE NOMINATION EN QUALIT~ DE MEMBRE D'U~E JURIDICTIOM 

O'INSTANCE. 

I 
I 

IL EST RE<;U 

LA PREMI~RE INSTANCE ET 
COUR D'App!:L. -------

PAR LA COUR D'ApfEL POUR 
LA C'O"iJR SUPR~M:~~~~R LES 

LES MAGISTRATS 

t1AG I STRA TS DE 

I . Sr LE SERMENT EST PR~T~ PAR ~CRITJ IL EN SERA DONN~ 
MCTE PAR LA COUR D'ApPEL OU LA COUR SUPR~ME ET LE PROCtS-V~RCAL SE

IA INSCRIT SUR UN REGISTRE SP~CIAL. 

LORSQUE LE SERMENT EST PRET~ DE VIVE VOIX) LE PRO

I~S-VERBAL SERA DR~SS~ ET INSCRIT SUR LEDIT REGISTRE QUI SERA) DANS 
.OUS LES CAS J SIGN~ PAR TOUS LES MAGISTRATS QUI· AURONT RE<;U LE SER-

11ENT
. 

l EE AU GREFFE 
ONCTIONS. 

UNE EXP~DITION DU PRoctS-VERBAL DU SERMENT SERA CLAS
DE LA JURIDICTION OU LE MAGISTRAT CONCERN~ EXERCE SES 

liRTICLE q • 
~ . LES MAG I STRATS DU SIEGE SOtH I NAMOV I BLES. I LS NE PEU-

VENT, SANS LEUR CONSEMTEMENT PR~ALABLE) RECEVOIR UNE AFFECTATION 

I~!OUVELLE M~ME PAR VO lED' AVANCEI1ENT. 

I TOUTEFOIS) LORSQUE LES N~CESSIT~S Du SERVICE L'eXI-

3ENTJ LES MAGISTRATS DU SltGt PEUVENT ~TRE D~PLAC~S PAR L'AUTORIT~ 

I D~ :~~~:~~~~N:_SUR AVIS CONFORME ET MOT!V~ DU COMSEiL SUP~RIEUR DE 
_ ...... 11,:....1.,:1. ... I r\n i U"e,. 

I :lR7T-';:'0' L-s tA'-I"TR·'-" ,,, .... \..._ .... ..... 1'. C. ....... ...: • ..., , ........ loJ 

SONT PLACES SOUS LA DIRECTION 

I
CHIQUES ET SOUS L'AUTORIT~ DU 
SCEAUX. 

DES PARQUETS DES COURS ~T T~r3UNAUX 

ET LE CONTR6LE DE LEURS CHEFS HIERAR

MINISTRE DE LA JUSTiCE, GARDE DES .,... -
I A L'AUDIENCE) LEUR PAROLE EST LIBRE. 

L'iNT~R~T DU SERVICE) §TRE AFFECT~S D'OFFICE OU SUF 

i. S ,'- PEUVE:,iT D/'\~IS 

I 2/1 J:':~,:;',- ;~l : 
.~,., ",,:,,",-,,-

.. , '- . 

I 
--.- " '." 

-,- ." .. , 



CCORD~ES AUX MAGISTRATS PAR D~CISION DU MINISTRE DE LA JUSTICE, 
ARDE DES SCEAUX POUR EMSEIGNER OU POUR EXERCER DES FOflCTIONS OU DES 
CTIVIT~S QUI NE SERA lENT PAS DE NATURE ~ PORTER ATTEINTE ~ LA DI
'NIT~ DU MAGISTRAT ET ~ SON IND~PEND~NCE, 

LES MAGISTRATS PEUVENT SANS AUTORISATION PR~ALABLE, 

;E LIVRER A DES TRAVAUX SCIENTIFIQUES, LITT~RAIRES OU ARTISTIQUES, 

IL L~UR EST INTERDIT DE TRAITER DANS LES JOURNAUX DES 
;UJETS AUTRES QUE CEUX D'ORDRE PROFESSIONNEL OU CEUX VIS~S ~ L'ALI

I~A PR~C I DENT. 

LES DISPOSITIONS DES ALIN~AS 1 ET 5 CI-DESSUS NE SONT 
'AS APPLICABL~AUX MAGISTRATS EN POSITION DE D~TACHEMENT ET REMPLIS
IANT DES FONCTIONS DE MEMBRES DU GOUVERNEMENT, 

;RTICLE 12 : LES PARENTS ou ALLI~S, JUSQU'AU DEGR~ D'ONCLE ET DE 

'!EVEU liK~ US I VEMENT, HE PEUVEI'IT S HlUL TANEMErn !O I t:GER A LA HEME AU
lIENCE D'UN TRIBuNAL DE LA COUR D'ApPEL OU DE LA COUR SUPREME, SOIT 
:0MME JUGES OU CONSEILLERS, SOIT COMME MAGISTRATS DU MINISTERE PUB!.IC 

S~NS UNE DISPENSE DU CONSEIL SUP~RIEUR DE LA MAGISTRATURE, 

[L N'EST ACCORD~ AUCUNE DISPENSE POUR LESJURIDICTIOflS 
COMPOS~ES DE MOINS DE QUATRE MAGISTRATS, 

NUL MAGISTRAT NE POURRA CONNAiTRE O'UNE AFFAIIIE DANS 
LAQUELLE L'UNE DES PARTIES SERAIT REPRESENT~E PAR UN COMSEIL OU UN 
MANDATAIRE QUI SERAIT UN PARENT OU ALLI~ JUSQU'AU DEGRE D'ONCLE ET DE 
NEVEU INCLUSIVEMEHT, 

;~RTICl E 13 : Aucu~1 MAGISTRAT ME PEUT SOUS PEIME J~ rIULLiT~ DES AC-

?~TENCE DES JURIDICTIONS' DANS LE RES SORT DESQUELLES IL EXERCE SES 
FC~CTIONS, au DES BIENS, DROITS ET CR~ANCES DONT IL DOlT POURSUIVRE 

'r' 

au AUTORISER LA VENTE, [L NE POURRA Ell OUTRE NI PRENDRE LES DITS BIENS 

~N LOUAGE I'll LES RECEVOIR EN NANTISSEMENT, 

NUL i'lp·.G I S iRA T 11\11:' ::::JcUT 'I:)~r'("~~n;=? ' .... '- ., .1,-_,,,_,, DE SES FONC-
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\RTfCLE 15: LES MAGISTRATS, M~ME EN POSITION DE DETACHEMENT, 
I'ONT PAS LE DROIT D'ADH~RER A UN PARTI POLITIQUE ET TOUTE MANI
FESTATION POLITIQUE LEUR EST INTERDITE. 

I '.v~; c'C<Oi: . .) ov LEUR SONT ~GALEr'IENT I NTERD I TES, TOUTE MAN I SF ESTA-
T I ON \.£, HOST I L I T~ AU PR I NC I PE ou A LA FORME DU GOllVER~rEMEN"C DE 

11~~1E QUE TOUTE D~MONSTRATION DE :,ATURE POLlTIQUE INCOMPATIBLE AVEC 
LA RSSERVE QUE LEUR IMPOSENT LEURS FONCTIONS, AINSI QUE TOUTE AC

fION CONCERT~E SUSCEPTIBLE D' ARR~TER OU D'ENTRAVER LE FONCTIONr'!E
MENT DES JURIDICTIONS 

IARTICLE 16: NUL MAGISTRAT NE PEUT ~TRE AFFECTS A UN CABINET 

MINIST~RIEL NI ~TRE PLAC~ EN POSITION DE D~TACHEMENT S'IL N'A AC

ICOMPLIAU MOINS CINQ ANN~ES DE FONCTIONS JUDICIAIRES EFFECTIVES 
DEPUIS SON ENTR~E DANS LA ~AGISTRATURE. 

IAHTlCLE 17: IND~PENDAMMENT DES RtGLES ~DICT~ES PAR LE CODE P~NAL 

ET LES LOIS SPECIALES, LES r'lAGISTRATS SONT PiWT.~G~S CorlTRE LES 
I MENACES ET ATTAQUES DE QUELQUE NATURE QU'ELLES SOIENT, DONT ILS 

PEUVEMT FAIRE L'OBJET, DANS L~EXERCICE OU A L'OCCASION DE LEURS 

I FONCTIONS. L'ETAT DOlT R~PAI~ER LE PR~JUDICE DIRECT QUI EN R~SULTE, 
DANS TOUS LES CAS NON PREVUS PAR LA L~GISLATIorl. 

I LE MAGISTRAT N'EST RESPONSABLE QUE DE SES FAUTES 

PERSONNELLES ; CELLES SE RATTACHANT AU SERVICE PUBLIC DE LA JUSTI
I CE fiE PEuVENT ~TRE ENGAGEES QUE CONTRE L'ETAT, QUI PEUT EXERCER 

UNE ACT!O~! RECURSOIRE CONTRE L'AUTEUR. 

I 
,- :.: , 0 1 ~R E 2 . 
.' L : :" _ I • DEVOiRS 

I i1.RTICI E '18 : L~- '"r 'S~R ,-- -0'''-'1- ::>~"".,- ."~ 'R-' ,. -'\~"c;) I ",,'"i. I':::; 1 1'~hl::';J t'/i:.!'\ "=;'I~~::' l:',:-'f-\ 11!.l.,L::'I'c'i'li 
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I 

TIC:, S,c..NS CONSIDERATIOn DE PERSONf'!ES til D' liITERETS. iLs tiE PEUVEi'lT 

SE PRONONCER DANS LA CONNArSSANCE PERSONNELLE QU'ILS PEUVENT AVOI~ 
J'U~iE AFFAIRE. ILS ME PEUVEi'lT DEFE~iDRE HI VERBALEMENT, ~II PAR E

::RI7, M~~E ~ TITRE DE CONSULTATION, LES CAUSES AUTRES QUE CELLES 
CU I L.'=S CO~:CERNErIT PERSOtHIELLEr·\Ei-lT. 
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c:J\I<DE DES ~Cc:/\UX SU i ';;\r.; I_C.~ "~~'-Co 

ET SUIVANTS GU PR~SEN1' STATUT, 

ARTICLE 20: LORSQU'UN CRIME OU UN D~LIT EST COMMIS PAR UN MA

GISTRAT DU SI~GE OU DU PARQUET, MEMBRE D'UNE JURIDICTION AUTRE QUE 
LA (OUR SUPR~ME, IL NE PEUT ~TRE POURSUIVI QUE SUR AVIS DU CONSEIL 
SUPER I EUR DE LA f'lAG I S TRATIIRE, 

EN CAS DE CRIME, IL EST PROCEDE A L'INSTRUCTION DE 
L'AFFAIRE DANS LES CONDITIONS FI~~ES PAR L'ARTICLE 326 ALINEA 2 

/' DU CODE DE PROCEDURE PENALE. DAt-iS CE CAS J L' AFFAIRE EST JUGEE SUI
. VAi..f"CESDIs·POSITIONS DE L' ARTICLE 328 ET SUIVANTS DU M~r'IE ~ODE. 

LORSQU'UN MAGISTRAT EST POURSUIVI POUR UN D~LIT, CE 
SONT LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 326 DU M~ME CODE QUI S'APPLI-
QUENT. 

LES CO-AUTEURS ET LES COMPLICES SONT DEFERES A LA 
MEME JURIDICTION. 

LES MAGISTRATS DE LA (OUR D'ApPEL BENEFIC!EHT DU 
PRIVIL~GE DE JURIDICTION CONFORMEMENT A L'LARTICL~ 16 DE LA LOI 
ORGANIQUE PORTAHT ATTRIBUTION, ORGANISATIONET FONCTIONNEMENT DE LA 

COUR SUPR~ME ET AUX ARTICLES 327 ET 328 DU CODE DE PROCEDURE PENALE. 

ARTIClE 21 ; TOUT MANQUEMENT PAR UN MAGISTRAT AUX DEVOIRS DE SON 
ETAT, A L'HONNEUR, ~ LA DELICATESSE ou A LA DIGrIITE, CONSTITUE UNE 
FAUTE DISC[PLINAIRE. 

ARTICLE 22 
TRATS SONT 

LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES APPLICABLES AUX MAG!S-

- LA R~?RIMAND~ AVEC INSC?IFTiO~i AU DOSSi~2 ; 

)~O) - ·L.ft R~DIATION DU TA-DLEAU ' ~ .". "D AVANC~!'IENT ; 

L\O) - LEf?~.TRAIT DE CERTAINES FONCTIONS , 
50) 

T'"-- -

L'ABAISSE~E~T n'ECHELON ; 
6°) - LA RETROGRADATION; i ~~r"-

" .1) {) r i-I--f 
7") - L\ MISE p, LA RETRAITE;\oU L ADHISSION I, CESSER 

Pi\S 

DROIT ~ UNE PENSION DE RETRAlY': ~ 
- Lf\ REVOCi~,Tlor': AVEC Oll sr. <:: :.;: .. ';'<:::3 IC;'! D;:S 

....., '-. ~,' :-'::: = 
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SAUF POUR LES SANCTIONS PR~VUES AU 3°ET 6". 6uI ~EU~E~i~TRE AS
I SORTIES DU D~PLACEMENT' D'~~FICE. 

SI UN MAGISTRAT EST POURSUIVI EN M~ME TEMPS POUR 
I SIEURS FAITS. IL NE PEUT ~TRE PRONONC~ CONTRE LUI QU'UNE SEULE 

TION. SANS PR~JUDICE DE L'APPLICATION DE L'ALIN~A PR~C~DENT. 

PLU
SANC-

I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
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I 
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I 

I 
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ARTICLE 23 : EN DEHORS DE TOUTE SANCTION DISCIPLINAIRE. LES CHEFS 
DE JURIDICTION. ONT LE POUVOIR DE DON~ER AVERTISSEMENT AUX MAGIS
TRATS PLAC~S SOUS LEUR AUTORIT~. 

ARTICLE 24 : LE MINISTRE DE LA JUSTICE. GARDE DES SCEAUX SAISI 
D'UNE PLAINTE OU INFORM~ DE FAITS DE NATURE ~ ENTRAYNER DES POUR
SUITES DISCIPLINAIRES CONTRE UN MAGISTRAT PEUT. S'IL Y A URGENCE. 
ET SUR PROPOSITIONS DES CHEFS HI~RARCHIQUES. INTERDIRE AU MAGISTRAT 
FAISANT L'DBJET D'UNE ENQU~TE. L'EXERCICE DE SES FONCTIONS JUSQU;~ 

D~CISION D~FINITIVE SUR L'ACTION DISCIPLINAIRE. 

L' INTERDICTION TEMPORAIRE NE COMPORTE PAS PRIVATION 
DU DROIT AU lRAITEMENT. CETTE D~CISIOM PRISE DANS L'INT~R~T DU SER
VICE NE PEUT ~TRE RENDUE PUBLIQUE. DANS CE CAS. LE COMSEIL DE Dls-
CIPLINE DOlT ~TRE SAISI DANS LES THENTE JOURS. PASS~ CE D~LAI) LE 
MAGISTRAT CONCERN~ REPREND O'OFFICE SES FONCTIONS. 

ARTICLE 25 : LE POUVOIR DISCIPLINAIRE EST EXERC~ A L'~GARD DES 
MAGfSTRATS DU SItGE PAR LE CONSEIL SUP~RIEUR DE LA MAGISTRATURE El) 
~ L'~GARD DES MAGISTRATS DU PARQUET PAR LE MINISTRE DE LA JUSTICE) 
GARDE DES SCEAUX. 

'\OT- ry'- ,",r r"" .:. ......... 1:, II) : 
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AVIS DU COMSEIL SUP~RIEUR, PEUT INTERDIRE AU MAGISTRAT iNCRII~IfiE 
L'EXERCICE DE SES FONCTIONS JUSQU'~ D~CISION D~FINITIVE, CETTE 
DSCISION NE COMPORTE PAS PRIVATION DU DROIT AU TRAITEMENT, ELLE 
ME PEUT ~TRE RENDUE PUBLIOUE, 

. 
ARTICLE 28: LE PREMIER PR~SIDENT DE LA COUR SUPR~ME, EN SA QUA-
LIT~ DE PR~SID~NT DU CONSEIL DE DISCIPLINE, D~SIGNE UN RAP~6RTEUR 
PARMI LES MEMBRES DU CONSEIL, 

ARTICLE 29: Au COURS DE L'ENQUETE, LE RAPPORTEUR ENTEND OU FAIT 

ENTENDRE L'INT~RESS~ PAR UN MAGISTRAT AYANT AU MOINS SON RANG ET, 
S'lL Y A LIEU, LE PLAIGNANT ET LES T~MOINS. IL ACCOMPLIT TOUS AC
TES D'INVESTIGATION UTILES. 

I~RTI CLE 30 : LORSQU'UNE ENQUETE 

LORSQUE L'ENQUETE EST COMPLtTE, LE 

DEVANT LE CO~SEIL DE DISCIPLINE, 

N/A PAS ~T~ JUGEE N~CESSAIRE OU 

MAGISTRAT EST CITE A COMPARAiTRE 

LE MAGISTRAT CIT~ EST TENU DE COMPARAiTRE EN PERSONNE. 

IL ?EUT SE FAIRE ASSISTER PAR L'UN DE SES PAIRS OU UN AVOCAT'"7 
/' : 

EN CAS DE ~lJ~LADIE OU D'EMPECHE~lENT RECONNI,!'J;o{JU'STIFiE, 
IL PEUT SE FAIRE REPR~SENTER PAR L'UN DE SES PAIRS OU PAilJi'l AVOCAT. 

f\RTlCI E 32 LE ~lAGISTRAT r'\ls EN CAUSE:?)"A DROIT A LA COl'lMUNICATION 
.1--' 

DE SOH DOSS I ER, DE TOUTES LES PIECES De L I ENQU~TE ET DU RAPPORT E-
TABL! PAR LE RAPPORTEUR. SON CO!!SEIL A DROIT A LA COMrlUNICf,TION DES 
MEMES DOCUMENTS, 

,-\tj J G U f.; 

EST !~!VITc A FOU~N!R SES ::'>~F:""~C,,""TIC::·iS 

~T 010YEf!S ~E ~EFENSE SUR L~S Fi\[TS QUI LUI SONT RE~ROCHES. 

ART[CI E 34 : 

.. . .. . ~~: : .:~.~_._ ': .2. : 

LE CONSEIL DE DISCIPLINE D~LIB~RE A HUIS-CLOS, 

SI LE MAGISTRAT, HORS LE CAS DE FvRCE MAJEURE, ME 

IL PEUT ETRE PAsSE OUTRE, 

LA D~CISION DU CONSElL DE 
.- -,...,.,..-
:::.: j"":;:' 

. ;"' : .... :: .': .: ---_._,--
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I,"II\U" , 
,2TICL~ 36: LA RENTR~E DES COURS ET TRIBUNAUX EST MARQUEE PAR 
IE C~c!~i'\Orl IE SOLEr!f:i-:LLE DOrH LA DATE ET LES r'iODALl TES D' ORGAn [SA
TION SONT FIX~ES PAR ARR@~E DU MINISTRE DE LA JUSTICE. GARDE DES 

IEAUX, 

ELLE EST PR~SID~E PAR LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE. 
t EN CAS D' EMPECHEt'1ENT J PAR SON REPR~SENTANT, 

tTICLE 37: DEs AUTORISATlONS n'ABSEtiCE AVEC SOLDE N'ENTRANT 

S EN COMPTE POUR LE CALCUL DES CONGts ANhlUE~S SONT'ACCORD~S DANS L! 

~ONDITIO~S D~TERMIN~ES CI-APRES 

• 1°) - DANS LA LIMITE DE QUINZE JOURS. PAR LE MINISTRE DE LA 

I 
I 
I 

JUSTICE. GARDE DES SCEAUX, 

2°) - DANS LA LIMITE DE 
(OURS D'ApPEL j 

HUIT JOURS. PAR LES PR~SIDENTS ~ES 

70 ) ) - DANS LA LIMITE DE QUATRE JOURS. PAR LES PRESIDENTS DE 
TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE ET LES JUGES DE PAIX, 

DES PER~\ISSIONS D' ABSENCE PEUVENT Ei-r OUTR'E 
SOCIAUX OU FAMILIAUX, 

@TRE AC-
IORD~ES EM RAISON D/EvttIEMENTS 

(ES PERMISSIONS SONT D/UNE DUREE DE QUATRE JOURS AU 

ILUS ET PEUVENT ETRE RENOUVEL~ES SANS TOUTEFOIS EXCEDER QUINZE 
,..lOURS pp'.~ f\~! I 

I 
SENCE 

TOUTEFOIS. LE TOTAI_ CUMULE DE CES AUTORISATIONS D/AS
NE PEUT EXC~DER QUINZE JOURS PAR Arl, 

= .- . ! ,- - 7 ....... ",: =: 
, ";' ,., ."_" - .f sc:...:s L':: .: 

-.- - - '" 

I';ES :;:~?C::::iTIO;"~S DES .~G7IC~=:; j) ~T ~,o;:J) [~E':~;~-:-:' .. -

I 
I 

I 

-
',0) . '" ,,~ '" - LA DEMiSSION REGULIEREME~T ACCEPTEE ; 

7°) L' -_ - ADMISSION A C:::SSER SES FOtICTIotlS LORSQU::: LE r',AGISTRA-T 
iliA PAS DROIT ~ PENSION; 

3°) - LA MISE ~ LA RETPAITE ; 

::0) L/; REVOC.!\TiG~I, 

LA DEi-1 ISS IOj-) i'i': 
1 I i '1-': _- . 
_ ." t t.:.. 

.J U G { eli:. ~ : .. 
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.. ::::-: . . , - . -';-. . ... : 
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~f.~fj~me~l~¥.;.~~,'k~!t±6f;;i.~'I~~~~;{~~~1;iiJ~~~i~mT~IT~]~.~~~:t.:0:~t~\~tfim~igr;> 
;.:';;T'i<XEE' PARCETTE AUTOR ITt;:; ", . , .. ' .. . . . .. ... 
:··:;::·f.~;~~;·~~~·:::·.·~ ': ." 
~:~~AkTICLE 40: L'ACCEPTATION DE LA D~MISSION LA REND IRR~VOCABLE, 
····.··ELLE NE FAIT PAS OBSTACLE) LE CAS ~CH~ANT) A L'EXERCICE DE L'AC-

': ~I9N DISCIPLI~AIRE EN RAISON.DE FA;TS'QUI N'AURAIENT ~T~ R~V~L~S 
.. ':' 'QU" APRES CETTE ACCEPTATION .. . ',,' . 

. ARTICLE 41 : SOUS R~SERVE DES PROROGATIONS POUVANT R~SULTER DES 

TEXTES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES AGENTS DE L'ETAT) LA LIMITE 
D'AGE EST FIX~E A 65 ANS POUR LES MAGISTRATS. 

ARTICLE 42: LES MAGISTRATS QUI) APRtS PLUS DE VINGT ANN~ES CON- . 

S~CUTIVES D'ACTIVITS) CESSENT LEURS FONCTIONS ) PEUVENT ~TRE ADMIS 
PAR D~CRET A L'HONORARIAT DE LEURS DERNIERES FONCTIONS OU D'UN 
GRADE IMM~DIATEMENT SUP~RIEUR. 

LES MAGISTRATS HONORA I RES DEMEURENT ATTACH~S EN CET
TE QUALITE ;; LA JURIDICTION A LAQUELLE ILS APPARTENA!ENT ; ILS BI;:
N~FICIENT DES HONNEURS ATTACH~S A LEUR ~TAT ET PEUVENT ASSISTER AUX 

AUDIENCeS SOLENNELLES DE LEUR JURIDICTION. 

I LS PRENNENT RAN6- A LA SU ITE DES "'lAG I STRATS DE LEUR 
GRADE. I LS SOiH TENUS A LA R~SERVE QU IS' WIPOSE il LEUR COND IT! ON. 

L'HONORARIAT NE CONF~RE AUCUN AVANTAGE P~CUNIAIRE 

OU En NATURE. 

• • 
:1' 
~.! , , i. 
I: 

• • • • 
1 

• • • 
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I 
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CHAPITRE PREMIER 

IRTICLE 43 : 

rUIVANTES 

I 
I 

TOUT MAGISTRAT EST PLACE DANS L'UNE DES POSITIONS 

EN ACTIVlT~ j 

EN SERVICE D~TACH~ ; 
EN DISPONIBILIT~ ; 
Hg'~s CADRE. " 
Iv 

LES DISPOSITIONS DU STATUT GENERAL DE LA FONCTION 
IPtiBLIQUE CONCERNANT LES POSITIONS C[-DESSUS ~NUM~R~ES S'APPLIQUENT 

AUX I~GISTRATS DANS LA MESURE ob ELLES NE SONT PAS CONTRA IRES AUX 
IREGLES lJU PR~SENT STATUT. 

I 
ARTICLE 44: EN CAS DE PROMOTION DE GRADE OU DE NOMINATION A UN 
POSTE PLAC~ HORS HI~RARCHIE D'UN MAGISTRAT EN POSITION DE D~TACHE

MENT, IL EST MIS FIN D'OFFICE ~ CE D~TACHEMEHT. TOUTEFOIS, eETTE 
I REGLE HE PEUT ~TRE OPPOSeE AUX MAGISTRATS MIS A LA DISPOSITION 

D' 1m D~PARTEI1ENT 11 I N I ST~R I EL OU DE TOUT AUTRE ORGAN I SI'IE POUR EXER-
I CER DES FONCTIONS JURIDIQUES. LES SERVICES ASSUR~S EN CETTE QUALI

T~ SONT CONSID~R~S COMME DES SERVICES EFFECTIFS. ACCOMPLIS DANS LE 
I CADRE D'ORIGINE. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

ARTICLE 45 : LE HOMBRE TOTAL DES MAGISTRATS E~! POS IT [ON _.-. - .. ' 
~)~ DEI ACHEi'iEi,rr :"!:,'OCII-,' l"~Of\SC:O;:P 10 II\... ,_.... .....'-.:\ .... ;... •• _ Ji) C!):::PS .JUJI-

Ci.-\IRE. 

ARTICLE 45: LA HI~RARCHIE DES AGENTS SOUMIS AU STATUT G~N~RAL 
DE u\ FOi,CTIml PUBLl QUE s' APPLl QUE AUX MGI SYr.;\TS LCRSQU' ELLE N' EST 
PAS CONTRAIRE AUX DISPOSITIONS DU PR~SENT STATUT. 

A L'EXPiRATIOM DE LA PiRIODE DE D1SPOMiDiLIT~ ET 
... .. , .. , 

/·.PRES A\/01ii. EiE) DANS LE CJ~.S DE DIspor·1l3ILITl:: D O:=~!C~., RECO~!r:U 

APT~ A ~~PRE~iDRE LE SERVICE) LE 
EM?LOI ~~ SON GRADE. S'IL N'EST 
r-'-'--'-- ,--- - -'C-IO"S ~=~~~r~ ~~~ rOI" I _ ~, J A 

. -.- . 
'- ! . .:. .' .... . ~ '..... " ""-' . 

.... -



LIT~ ET lA R~Ii'iTl~GllAT!O.~I. CONSECUTiVE SONT PROr'IOfiCEES PAR DEeRE,. 

ARTiCLE 48 NUL MAGISTRAT HE PEUT ~TRE NOMME AU GRADE SUP~RJEUR 
S'll N'EST INSCRIT AU TABLEAU D'AVANCEMENT. 

NUL MAGISTRAT NE PEUT ~TRE INSCRIT AU TABLEAU D'A
VANCEt-1ENT S' I L 1'1' A PASSE AU MO I NS DEUX ANI'IEES ENTI ERES A L' ~.CHELOr-l 
QUI EST LE SIEN . 

. Il.RTI CLE 49 LE TABLEAU D'AVANCEMENT EST UNE LISTE DE MAGISTRATS 

POUR LESQUELS UN AVANCEMENT SERA PROPOS~J AU FUR ET A MESURE ET DANS 
LA LIMITE DES PLACES QUI SE LIB~RERONT OU ~UI SERONT CR~EES. L'IMS-

.. ~ .... 
CRIPTION SUR LA LISTE EST D~FINITIVEJSAU}RADIATION DECIDEE A TITRE 
DISCIPLINAIRE. ! 

LE TAB~EAU D'AVANCEMENT EST MIS A JOUR ANNUELLEMENT 
PA~ LE COMSEIL SUPERI~ui DE LA MAGISTRATURE Et APPROUVE PAR ARR~TE 
DU MINISTRE D~ LA JUSTICE. 

L'AVANCEMENT D'ECHELON SE FAIT PAR ARR~TE DU MINIS
TRE DE LA JUSTICE. 

[\RTTCLE 50 ; 
S[DENT ET LE 
C,.,ACUN EN CE 

L'AVANCEMENT AU GRADE SUPERIEUR SE FAIT PAR DEeRET. 

CHAQUE ANNEE, AVANT LE lER JUILLET, LE PREMIER PRE

PROCUREUR GENER}\L; DE 6~-AQiJEToURD'APPEL;ADREssaIT, 
. ~--- ---- ..... _ ... --- . 

QUI LE CONCErNE AU MINIST~~-5E LA JUSTICE, POUR CHA-
QUE t1AGISTR~\T DE I.EUR RESSORT, UNE FEUIU .. E DE ~WT,'\TIO" ETABLIE i'.
P~ES CONSULTATION DES CHEFS DES JURIDICTIOMS INTE~ESSEES. POUR LES 
JUGES DE PAIX L'AVIS PREALABLE DU PROCUREUR GENERAL EST OBLIGATOIRE, 

! . ==ll'lLl r: -'u'::: ~"OT'-TO'I ~'lcl lU C ! c: ···\I\r:I':::-:--;'··-~ '::::';0 ~=::: _.-\ , _ U _:... l-, f M I.:. r 1 .... • .• :.... '- _'- ,.1 .... _ ..." r .,'-1. I .... U" ...... :.... .... 

F'-I. CE RAPPORT EST OB~IGATOiREi'1ENT CQ,'1f-1UNIQUE A L' UITERESSE, QUI 
~~TESTE DE CETTE C0HMUNICATION ET PEUT FAIRE CONNAiTRE PAR ECRIT ~. 
:.::::S R~C'=R\I="'" ""- .,-..;,- .. :...~. 

LE RAPPORT ET I_I=~ RESERVES ~VENTUEi..S au ~:,L\G!STR}\T 

SQNT JJI0:rs A LA FEUILLE DE NOTATION. 

. -. 
t":~:T(!-:-S: ~'._~ : r,oO'Er 'V'OTO O"TS l..-O'I'I'IS"'··'··: n." ..:: J.\ .. ,','" _. t·I·~. ...,., ............ J;': TGUS 
.. - . \.~ -.- . - .. " c·;=::::-:: .. · .... -::.;: r::: :.: ;:'::. -; t.:: ..... ;J ·,) ..... 1_:1:>,,'-1 '-_. 

. --. .-
, '.'. , : ... ; . " ... - ," .- . , 

._-_._--_._---
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I i T" "S" ': ~I I":' ·S C-i' .>,' I" i; E- . 
M ,AU T/\l)LEt\l.I n' A'I,'\NCi:f'.IEi'Jr, A C!:TTE LiSi·t: sU:'-;! ..)Vllij~ 's LES RADPCRTS D'E\!\LUi\TIOI-.J vt=s i.-i p, '3 I STI,t,TS, 

LE CONSEIl_ SUP~R[EU~~ DE LA f'lAGISTRATURE, All '1U DI'CS 
I'PORTS, PEUT DEI1ANDE. AU i'lI 1'1 ISTRE LES RA I SOilS POUi( LESQUELLES TEL 
'GISTRAT I~'.I\ PAS ETE FROPOS~ r, L'AVANCEi'lENT. LA R~Por'ISE Dli ['IIt-lIS-

IE EST J~IN!E AU DOSSIER riE L'INT~RESSE ET, SUR SA DEMANDE, EST 
_ MMUNIQU~E A CELUI-CI. 

.'TICLE 52: AVANT LE 30 OCTOBRE LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA NA
GISTRATURE COMMUNIQUE AU MINISTRE DE LA JUSTICE LA LISTE DES NOU
fAUX r1AGISTRATS QU'IL A !NSCRITS AU TABLEAU D'A'IANCEI-\ENT j SI LA 
~ISTE CONTIENT DES MAGISTRATS QUI N'AVAIENT PAS ~T~ PROPOS~ ~ L'A
.NCEMENT PAR LE f"liNISTRE, LE CO,'iSEIL FAIT TEi-ilR PAR ECRIT LES RAI
~NS DE SON CHOIX. 

I L'ARR~TE DU MINISTRE DE LA JUSTICE DOlT INTER'IENIR 
DANS LES 30 JOURS DE LA COMMUNICATiON nE LA.LISTE ETASLIE PAR LE 

IOI'iSE I L SUPER I EUR DE LA ['iAG I S THA TURE. I L I-IE PEIJI 1·\00 i F I10R CEiTE 
LISTE. IL EST PUBLIE AU JOURNAL OFFICIEL DE LA RtPUBLIQUE. 

IRTI CI E 53: LE S D I SPOS I T! O~!S DU PRESENT CHAP I TRE !-iE s' /\PPLi QUENT 
"AS AUX MAGISTRATS PLACES HORS HIERARCHIE ; C1OUX-CI SO~!T ~IOMMES 

JAR DECRET DU PRESIDENT DE LA REPUBLlQUE, SU" PRO?OSITICN DU i'irr·!IS
TRE DE LA JUSTICE, ET APR~S AVIS DU CONSEIL SUP~RIEUR DE LA MAGIS

ImATuRE . 

. U,RT I CLE 54 : I·..,,,: , ..... ".1" " = ',.1 ", 

LES MAGISTRATS PER~OIVENT UI~E REMUN~RATiCH 
,....... ........;,.., \ '- . , :.. 

I LE TRAITE~lE;'!T 

QUE GRADE ET CHAQUE EC~iELON, 

ET LES ACC~SSOiF~S 2C~:T 

nENSUELLE 

'r-

LES MAGISTRATS B~~I~FICIEtIT DU REGiME DE PROTECTIO~ 

I .- 0' ; 'I r .:> .... • l\_r:., 

3LICUE. 

I 
I >. 

I 

DE RETRAITE ET D'ALLOCATIOMS FAMILIALES DE LA FcriCTIOil Pu-

_,; ........... :..,- f •• _ •••••• ':~.~ :-: ••••• ',.~_ •• ~~ :.., .' .... ;- .-. ::.. ~:.- - - --

I 
I 

I 

I 
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D~CRET Dt. l'IUI'\ll'li\[lV:" 

LORSQUE DEUX OU PLUSIEURS t-\.n.GISTRATS SONT 1';Oi',r-\ES 0/\1'::3 

LE M~ME GRADE PAR LE MEME D~CRET) LE RAIIG DE CHACUN O'EUX EST O~
TERMIN~ EN RAISON DE LEUR ~GE. 

LES SUBSTITUTS DES PROCUREURS G~N~RAUX PRENNENT RANG 

PARMI LES CONSEILLERS. 

ARTICLE 57 : LES CORPS JUDICIAIRES. ET DANS CHAQUE CORPS) LES MEM
BRES QUI COMPOSENT CELUI-CI. PRENNENT RANG DANS L'ORDRE CI-APRtS : 

(OUR SUPRErlE : 

r) - LE PREMIER PR~SIDENT DE LA COUR SUPREME ) 

2°) - LE PROCUREUR G~N~RAL • 

3°) - LES PR~SIDENTS DE CHAi'lBRE ET LE PRE1-! I ER Avo-

CAT G~N~RAL ) 

qO) - LES CONSEILLERS ET LES AVOCATS G~Ii~Rf,UX ) 

5°) - LE SECR~Tr\IRE G~rl~RI\L • 

6°) - Lcs MAGISTRATS R~F€RENDAIRES ) 

~. ___ ,.----. (OUR D' APPEL .---..... 
_ LE PREMIER PR€SIDENT ET LE PROCUREUR G~N~RAL ; 

_ LES PR~SIDENTS DE CHAMBRE ET LES AVQCATS G~N~RAUX ) 
c:. 

_ LES CONSE ILLERS ET LES Sus:fITUTS G~"IERAUX ; 

- LES MAGISTRATS HONORAi2ES. 

LE PR~SIDENT ET LE PROCUREUR DE LA RE?UBL!QUE ; r-

- LE V!CE-PR~SIDENT ; 

- LE5 JUGES ; 

- LES MAGISTRATS HO~;Q~~IRES. 

- : =::::; :' ! ,-: '= :.:: 
-'-' '.- '- 'p '- ~ 

_':'"p . :.: .. ''Z: :;"'-: ,' ... ': 
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IARTICLE 58 : 

.: :', .- ," 

:.. LE PRE~;IDENT:::/ .":., 

~. L~·YICE~PR~S~·D·E~~:~·~.·;.<; ....... ;.:;,/J .. . 
LES JUGES j. :.<." .... .:;::'': 

.. ,: :"': .:. 

LES MAGISTRA~i'~ONOR~IRESi 
. .: ~ 
.' . 

LES HONNEURS CIVILS SO NT RE~US PAR LES MEMBRES DE 

I
L'ORDRE JUDICI~I~E DANS LES ~bNDITION~ ~iX~ES PAR LES R~GLEMENTS 
RELATIFS AUX C~R~MONIES PUBLIQUES J PRESEANCES J HONNEURS CIVILS ET 

If1ILITAIRES EN R~PUBLlQUE DE GUH!~E. 

ARTICLE 59: LES !,\AG I STRATS PORTENT OBLl GATO IREMENT AUCOURS DES 

I AUDIENCES IJ~.!- (0S,UiiE !.'OllT 1../1 HATURE. ET TOUS A~TRES SI~NES DISTIt-lC

TIFS SOI!T .. A. CHAQUE NIVEI\U DE JUr.IDICTIONJFIXES PAR D~CRET. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

, 
i 
i 
i 
! 

I 
: 
I 
! , 
I ,. 
I 
i 
I 

1 



ARTICLE 60 LES MAGISTRATS EN FONCTJON DANS UN EMPLO! JUDICIAIRE 
, -

SONT MUNIS D U~IE CARTE PROFESSIONNELLE DOtlT LE MODELE ET LES CON-
DITIONS DE D~LIVRAHCE. D'USAGE ET DE RETRAIT SO NT D~FINIS PAR AR
R~T~ DU MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX. 

ARTICLE 61: LORSQ~E LE HOMBRE DE MAGISTRATS D'UNE JU~IDICTION 
EST INSUFFISANT POUR ASSURER LA BONHE CONTIHUIT~ DU SERVICE DE LA 

JUSTICE OU EN CAS D'INDISPONIBILIT~ DGMENT CONSTAT~E D'UN MAGIS
TRAT D'UNE JURIDICTION ~ JUGE UNIQUE, LE MINSITRE DE LA JUSTICE, 

GARriE DES SCEAUX SAISI PAR LE PR~SIDENT ~U LE PROCUREUR G~N~RAL DE 
LA (OUR D'ApPEL PEUT PAR ARR~T~, D~L~GUER UN MAGISTRAT DE M~ME GRA
DE TITULAIRE D'AUTRES FONCTIONS, POUR UNE P~RIODE N'EXC~DANT PAS 
SIX.MOIS. 

ARTICLE 62 ~ LES MAGISTRATS EN FONCTION ~ L'ENTR~E EN VIGUEUR DE 

LA PR~SENTE LOI ORGANIQUE SO~T CONFIRM~S DANS LEUR STATUT DE MAGIS
TRAT PAR ARR~T~ DU MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX. 

ARTICLE 63 DES D~CRETS ET ARR~T~S D~TERM!MERONT, EN TANT QUE 

DE BESO!N, LES MESURES N~CESSAIRES ~ L'APPLICATION DE LA PR~SENTE 
LO!. 

ARTI CLE GI! . LA PRESEHTE LUI QUI ABROGE TOUTES DISPOSITIONS CON-
TRAIRES ANT~RIEURES SERA EX~CUT~E COMNE LOI ORGANIQUE ET PUBLI~E 

AU JOURNAL OFFICIEL DE LA R~PUBLIQUE. 

! (L'7 r·D~;Tn;~.fT T"OJ.q r :- !' i-j 
i'1 .. L...._l!..i~:: I JU t. •• i .1' ••.•• 

r'-' ',-.-.": i:~ . ','.::: ,-,,~\:.; ;" ~-\'··.lT:
~-~.-: •.. :' .. :'.,:'. _:.=."._':.: __ ,- __ .:. .•• :._' _.=~:.-l..;..1_';' 
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CONCLUSIONS ET SUIVI 

L La mission dont Ie travail est explique dans Ie present rapport s'inscrit dans la 
de ce1le menee par un autre expert d'Eections Canada envoye en Guinee en aoiit 1991. 

oS deux consultants en question sont arrives a des conclusions similaires quand a la procedure 

l emocratisation de ce pays. Suite a cette deuxieme mission en quelques mois, ces 
lusions peuvent etre resumees de la maniere suivante: 

I 
I 
I 
I 

• 
• 

• 

• 

la volonte de la Guinee d'adopter la democratie est sincere et irrevocable; 

l'eventail d'institution et de mecanismes democratiques dont se dotera ce pays ne 
peut, en dernier ressort, dependre que des autorites guineennes; 

Ie CTRN en parrieulier et les autorites guineennes en general preferent une 
evolution equilibree et mesuree vers la democratie, mais sont susceptibles aux 
pressions politiques internes; 

I 

ces memes auto rites sont attentifs aux conseils et aux avis des experts envoyes sur 
place par les pays democratiques developpes et elles esperent que ces 
consultations continueront. La meilleure preuve de cette conclusion est que meme 
avant la fin de la mission dont it est question ici, Ie CTRN a adresse a 
l'ambassade des Etats Unis 11 Conakry une note demandant l'envoi d'autres 
consultant, qui eux, devraient s' occuper d' assistance pre-electoraIe. I 
n est donc possible de resumer les realisations principales de cette mission comme 

ifnt la transmission aux autorites guineennes de plusieurs conseils juridiques quant a la 
~ction de leurs lois organiques, conseils qui, pour la plupart, ont ete acceptes et apprecies. 
Un resultat tout aussi important de cette mission a ete de renforcer les liens 

l :ergouvernementaux avec la Guinee, afin que ce pays continue de beneficier des connaissances 
spays democratiques en matiere de droit politique. 

I n y a lieu d'ajouter que dans l'optique de l'auteur du preSent rapp~n, la marehe 
la Guinee vers la democratie, tel qu'exprimee 11 travers les projets de loi qu'il a eu l'occasion 

i'examiner" est definitivement entamee mais elle est loin d'avoir atteint son but. Selon lui, Ie 

I Obleme Ie plus pressant est Ie design actuel de la Charte des Partis Politiques. Dans sa version 
- tuelle, meme en tenant compte, selon la conception des dirigeants guineens, de la necessite 
:es garde-fous dans Ie nouveau systeme politique du pays, ce texte risque de nuire plus au 

leveloppement de la democratie en Guinee que de l'encourager. 11 est done imperatif de 
~odifier ce projet de loi aussi vite que possible aftn d' en en lever les mesure draconiennes 
luxquelles elle soumet les parris politiques. En paniculier, il faudrait en enlever l'emprisonne-

I 
I 
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ment d'individus romme moyen de sanction et il faudrait assurer que les mesures de suspension, 
de dissolution et d'interdiction d'activites des partis soient soumis a un rontrole juridictionnel 
preaIable, plutot qU'ex post facto. Eventuellement, il faudrait tout simplement eliminer la 
possibilite de suspension, la dissolution et l'interdiction d'activites des partis politiques. 

La seconde reforme importante que Ie ronsultant voudrait suggerer aux autorites 
guineennes est de se pencher a nouveau sur l'idee de faire administrer les elections par une 
instance autre qu'un ministere du gouvemement. Qu'il s'agisse d'un Administrateur Independant 
ou d'une Commission, que cette instance soit choisie par un Conseil Consultatif ou autrement, 
que la responsabilite de cette instance soit envers la branche judiciaire ou legislative de l'Etat, 
I' essen tiel est que la fonction electorale soit separee et cloisonnee de la fonction executive dans 
l'appareil etatique. n est clair que cette idee n'a pas enrore merite l'approbation du CTRN, 
mais elle devrait faire l'objet de futurs examens du CTRN ou de son successeur. 

Au moment du depart du ronsultant de Conakry, il etait prevu que les elections 
legislatives auraient lieu durant Ie quatrieme trimestre de 1991 et la date des presidentielles en 
1993 serait determinee par I' Assemblee Nationale ainsi aue. 

Pour assurer que l'implantation de la democratie en Guinee soit poursuivie a 
travers cette periode, il serait utile que l'IFES rontinue de suive la situation guineenne. 
L'envoie de delegations ala demande de la Guinee est l'une des fac;ons dont ce suivi pourrait 
etre accompli. Une autre maniere, si l'occasion se presentait, serait pour l'IFES d'envoyer un 
seul expert en matiere electoral a moyen terme, par exemple pour un an ou dix-huit mois. Si 
Ie gouvemement guineen consentait, cette personne pourrait oeuvrer avec Ie soutien de plusieurs 
ambassades de pays democratiques et pourrait fournir a la Guinee une assistance complete et 
ininterrompue. 

Du cOte guineen, iI y a aussi besoin de suivi. L'adoption de textes a base 
democratique par soi-meme, ne peut produire que de maigres resultats. Les loi doivent non 
seulement etre votees mais aussi appliquees et comprises. Pour ces fins, la Guinee a besoin de 
plusieurs niveaux de sensibilisation aux elements de son droit politique nouveau. A moyen et 
3. long terme, les fonctionnaires doivent etre informes de l'influence de droit sur leurs 
responsabilites professionnelles en democratie. De manien~ plus importante, les personnes 
impliquees dans toutes Ie phases de l'administration eIectorale doivent obtenir une familiarisation 
avec les principaux themes du droit et de la procedure electorales. TIs doivenr, surtout, accepter 
que les aections doivent respecter les principes deroulant de la Loi fondamentale et qu'elles 
doivent obeir aux besoins d'impartialite qu'impose une vrai democratie. Finalement, une 
campagne de sensibilisation a la democratie et a la valeur des elections devrait etre menees pour 
I' electorat en general. 

Le consultant voudrait terminer la redaction du present rapport en ajoutant ses 
propres remerciements a ceux de l'IFES pour l'accueil chaleureux que les membres du CTRN 
lui ont reserve. 
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NONS I FIIR DIIANE F Sf.1J TH 

N1BASSADEUR DES· ETATS UNIS 
D'AMERIQUE EN GUIN~E 

- CONAKRY 

EXCELLENCE MONSIEUR L'AMBASSADEUR) 

J'AI LE PLAISIR D'ACCUSER RECEPTION DE VOTRE LETTRE 
DU 28 OCTOBRE 1991) PAR LAQUELLE VOUS NOUS FAITES PART D'UNE 
PROPOSITION DE FOIJNDATION FOR ELECTORAL SYSTEHS CI.F.E.S.)) 
PORTANT SUR LA MISE A LAIiIsPOSITION DU CONSEIL TRANSITOIRE 
DE REDRESSEMENT NATIONAL DE DEUX EXPERTS POUR ENTREPRENDRE 
UNE EVALUATION PRE-ELECTORALE. 

JE VOUS REMERCIE DE CETTE PROPOSITION. Nous PENSONS 
QUE LES RECOMMANDATIONS QUI SERONT FORMULEES SUR LES PRINCIPAUX 
ELEMENTS DU PROCESSUS ELECTORAL A L'ISSUE DE LA MISSION DES 
DEUX EXPERTS, PERMETIRONT) D'UIIE PART) AU CONSEIL TRAtiSHOIRE 
DE REDRESSEMENT NATIONAL ET AU GOUVERNEMENT DE CONNAiTRE 
LE COUT EXACT DES OPERATIONS ELECTORALES ET DE PREVOIR DES 
SOLUTIONS JUSTES ET EQUITABLES AUX PROBL~MES MENTIONNES DANS 
VOTRE DOCUMEHT DE PROJET ; ASSISTANCE PRE-ELEC~ORALE ~ LA GUrNEE, 
ET DE L' AUTRE, AU GOUVERNEitENT DES ETATS UIH S DE PREC I SER 
LA FORME ET LE VOLUME DE L'ASSISTANCE QU'IL POURRAIT APPORTE~ 
A UI. PREPARA T! ON i1ATER I ELLE ET AU DEROULE1'1ENT DES ELECT! OtiS 
LEGISLATIVES ET PRESIDEHTIELLES DE LA REPUBL!QUE DE GUINEE. 
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EXCELLENCE MONSIEUR L'AMBASSADEUR. COMPTE TENU 
DES POINTS ~ EXAMINER LORS DE (A MISSION D'~VALUATION ET 
DES ~L~MENTS DE CETTE ~VALUATION DONT DISPOSE LE MINISTRE 
DE L'INT~RIEUR ET DE LA D~CENTRALISATION. LES DEUX EXPERTS 
AURONT ~ TRAVAILLER CONJOINTEMENT AVEC CE MINIST~RE ET 
LE CONSEIL TRANSITOIRE DE REDRESSEMENT NATIONAL. DES 
DISPOSITIONS PRATIQUES SONT PRISES DANS CE SENS. 

LA MISSION POURRAIT SE DEROULER A PARTIR DE LA 
DEUXI~ME QUINZAINE DU MOIS DE DECEMBRE. 

JE VOUDRAIS SAISIR CETTE OPPORTUNITE POUR REMERCIER 
TR~S SINC~REMENT LE GOUVERNEMENT DES ETATS UNIS D'AMERIQUE 
POUR L' ARR IVEE DE (·loNS I EUR GREGORY TARD I D' ELECT! ONS CANADA 
DONT L'EXP~RIENCE SERA TR~S PRECIEUSE AU CONSEIL TRANS ITO IRE 
DE REDRESSEMENT NATIONAL DANS L'EXAMEN DU CODE ELECTORAL ET 
DES LOIS ORGANIQUES PREVUES PAR LA LOI FONDAMENTALE GUINEENNE. 

VEUILLEZ AGREER. EXCELLENCE MONSIEUR L'AMBASSADEUR. 
L'EXPRESSION DE MA HAUTE CONSIDERATION. 
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I 
IFIMILE TRANSMISSION REQUEST 

ECK ONE xx OFF ICIAL __ PERSONAl __ INITIA'LS 

I Mr, Keith Klein, Program Officer, Africa 

International Foundation for Electoral Systems 

I 
ITF"'s I -
1620 I Street, N.W. Suite 611 
Wasbington. DC 20006 

I NUMBER: !202} 452-0804 

NAME: Gregory Tardi OFFICE: ___ AMB _____ PHON~~4-441S20 

INATURE OF ApPROVING OFFICER 

I.r------------------------------ OATE: ________________ _ 
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October 3l, 1991 

MEHORANDUM 

TO: Mr. Keith Klein 

FROM: 

RE: 

IFES - International Foundation for Electoral 
Systems 

Gregory Tardi 
Conakry 

overview of Draft Election Law of Guinea 

Following is first interim assessment of subject project. 

Have comple~ed first read-through of draft election law.
Given the absence of background and practice in this domain 
sinc"e 1958, and considering that CTRN has been drafting 
without popular input or legal advice, effort is 
creditable. However, much work needs to be done to perfect 
text. 

Apart from 1001 minor textual faults and inconsistencies, 
maJor problem is that preparation for, and conduct of, 
electoral process is put in hands of Minister of the 
Interieur. There is no provision for any sort of 
independent electoral body. Will discuss this with 
Mr. camara, key figure in CTRN, in meeting on Friday, 
November ~ and with fu~~ CTRN Communications commission on 
Monday, November 4. I am coordinating closely on this 
issue with u.s. and Canadian ambassadors. 

Second serious problem that is more technical, is the 
preparation of electoral lists. System envisaged is ra~~er 
inadequate. This is probably easier to rectify. 

~ave not yet been given other ~6 laws, although promised 
::or soon. 

Please advise Elections Canada - Y~on Tarte of ~~is. Thank 
you. 
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Mr. Keith Klein, Program Officer, Africa 

International Foundation for Electoral Systems 
(TEES! 
1620 I Street, N.W. Suite 611 
Washington. DC 20006 

I NUMBER: (202) 452-0804 

1M: NAME: Gregory Tardi OFFICE: __ AMB ____ ~PHONf~4-441520 
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MEMORANDUM 

TO: 

FROM: 

RE: 

November 6, 1991 

Mr. Keith Klein 
IFES - International Foundation for Electoral 
Systems 

Gregory Tardi 
Conakry 

overview of Draft Election Law of Guinea 

Following meeting of November 1 with Lamine Camara of CTRN, I 
received mandate to redraft Bill so as to include in it reference 
to administration of elections by an authority independent of the 
government. with approval of US and Canadian embassies, I 
prepared texts putting our "Administrateur Independant-u.es 
Elections'~ in place of Ministre de Interieur. This official 
would be selected by a "Conseil Consultatif," composed of 
representatives of the political parties and chaired by President 
of the Supreme Court. 

On November 6, I unveiled proposal before full CTRN, made lengthy 
presentation and engaged in protracted discussion. Overwhelming 
majority of CTRN rejected the notion of any independence in the 
administration of elections. Some substantial arguments were 
raised but most were transparently favorable to a system in which 
government, as the "pilot" of democracy, would continue to govern 
and to reform at its own pace. Despite profound expressions 
favoring impartiality, power within CTRN is heavily in favor of 
authoritarian approach vis-a-vis some who waffled and few who 
were openly favorable to my proposal. Meeting ended when 
Secretary General of CTRN adapted unexpectedly hard position and 
countermanded even distribution of text proposal, much less 
further consideration of it. 

CTRN did indicate its ~illingness to see international observers 
at upcoming elections. 

~~ holding debriefing today for US and Canadian embassies, where 
the plans for further action will also be discussed. 

I will meet Lamine Camara November 7 to give him indications of 
other, technical, amendments I am proposing to Election Law. 

Due to extreme secretiveness of CTRN and well developed sense of 
manana prevalent here, I have still not been given any of the 
other statutes, despite repeated assurances. 

Apart from wrap-up on Election Act, remainder of my visit is 
supposed to be devoted to Charter of Political Parties and draft 
law on Supreme Cour~. 

Please advise Elec-!:icns C2.!!ada "::von ~art:e. T!"::=.r.}: :'~".l. 
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